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PRO CÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU DIMANCHE 6 AVRIL 1902. 

Presidence de M. le chanoine VAN DEN GHEYN, vice-président. 

La séance s'ouvre à l 1/2 heure, clans les locaux de l'Acaclémie royale 
des Beaux-Arts, sous la présiclence de M. le chanoine van den Gheyn,  
vicc-présiden t .  

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire; 'l'heunissens, 
tréso1·ier ; présiclent Blomme, baron de Borrekens , R. P. van den 
Gheyn S .  J . ,  L. Blomme, cbanoine van Caster et Bergmans. 

Le procès- vcrbal de la séance du 2 février est lu et approuvé sans 
observations .  

Il est procédé au vote pour les deux places vacantes de membres 
correspondants regnicoles.  

Après plusieurs scrutins, MM. Waltzing, de Liége, et Franz Cumont, 
de Bruxelles, sont nommés. 

Sur la proposition du secrétaire , M. Francisco de Ubagon ,  major
dome de S. M. le roi d'Espagne et membre de l 'Académie d'bistoire, à 
Madrid, est nommé membre correspondant étranger. 

La séance est levée à 2 beures . 
Le Secretaire, 

FERNAND DoNNET. 
Le President, 

Chanoine G. VAN DEN GHEYN . 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 27 JUILLET 1902. 

Présidence de 111. le baron DE V1NCK DE WINNEZEELE, président. 

La séance s'ouvre à 21/2 heures,à l'Académie royale des Beaux-Arts , 
sous la présidence de M .  le b::iron do Vinck de 'Vinnezeele,  président. 

Sont présents : MM. le chanoine van den Gheyn, vice-président ;  
Fernand Donnet, secretaire; Theunissens, trésorier; R. P .  van 
den Gheyn, Geudens, président Blomme, de Béhault de Dornon, 
L. Bloinme, vi0omte de Ghellinck Vaernewyck, Bergmans ,  membres 
titulaires. 

MM.  Van Wint , Stroobant, abbé La.enen ,  Gaillard et Maeterlinck , 
membres correspondants regnicoles. 

Le procès-v6rbal de la séance du Ir  j uin 1902 est lu et approuvé 
sans observations. 

MM. le
. 

chanoine van Caster, Destrée, Soi l ,  Hymans ,  de Witte, 
memhres titulaires, K intschots, Chauvin, Naveau , membres correspon
dants regnicoles, et v icomte de Caix de �aint-Aymour, membre corres
pomlant étranger, s'excusent de ne pouvoir prendre part à la réunion. 

I l  est donné leet ure l 0 d'une circulaire de la Commission organisa
trice du congrès de Bruges, demandant Je prompt envoi des questions à 
soumettre aux débats des diverses sections, 2° du programme des fètes 
j ubilaires, organisées à Hermannstadt, les 24 et 25 aout , par le Verein 
für n aturwissenschaften de cette v ille . 

Un libraire allemand offre en vente un manuscrit du peintre Pieter 
van Lint, traitant de géométrie . Communiqué aux membres. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. L. Abry, artiste peintre, qui 
demande à l '  Académie d'user de son influence pour empêcher Ie dégage-
ment de la Boucherie et la création d' une nouvelle rue. M .  Donnet 1 
donne quelques détails sur la construction de eet édifice ainsi que sur les 
projets de l' Administration communale et de M. Steinmann, proprié-
taire de la cour du � Gans�, que la nouvelle rue doit détruire . Les 
mem bres décident d 'envoyer une lettre à M. le M inistre de l'agricul-: 
ture et des beaux-arts, pour Ie prier de s'opposer à la réalisation des 
changements proj etés (voir plus bas) .  

M.  Victor Chauvin, èllpèchr<
l

'a:ssister à la réunion, envoie un travail 
qu'il a composé à l'intention de l 'Académie et qui porte pour titre : le 

·� 1 
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Jet des pierres au pèlerinage de la Mecque. L'ordro du  j our étant 
trop chargé, il ne sera pas possible d' en donner leet ure ; il sera imprimé 
aux Annales après que MM. le président Blomme et Theunissens 
auront fait un prompt rapport . 

Le bibliothécaire dépose sm' le bureau la liste des livres parvenus à 

la bibliothèque depuis la dernière séance. Cette liste sera imprimée au 
Bulletin .  

M. Maeterlinck lit une réponse aux objections qui  ont  été posées au 
sujet de son travail relatif aux origines de notre art national. Cette 
communication sera insérée aux Annales. 

M le vicomte de Ghellinck Vaernewyck fait rapport sur le congrès 
de la Société française d' Archéologie qui, récemment, a eu lieu à Agen . 
I l  donne de norubreux détails au suj et des principaux monuments qu ' i l  
a visités et  en soumet les  photographies. Ce travail sera imprimé dans 
les Annales . 

M .  le président Blom me fait connaître des détails inédits se rappor
tant à la chaire de l ' église de Termonde, exécutée en 1 680, par un 
sculpteur anversois, Mathieu van Beveren .  

L e  R .  P. van den Gheyn communique des renseignements relatifs 
à Henry Romain , chanoine de Tournai au xve siècle, au récollet Gilles 
Zeghers, mort en 1588, et à un autre religieux du mème Ordre, Antoine 
Majoul, qui vivait an milieu du xvu• siècle .  

M. de Béhault de Dornon donne lecture du résumé d 'une relation 
de rnyage fäite dans les Pays-Bas au xvne siècle par un ecclésiastiq ue 
français, Michel de Saint-Martin .  

Ces trois dernières communications  seront également réservées aux 
Anuales. 

M. Donnet présente un travail complémentaire à l 'histoire des dames 
d'honneur de Marie Stuart, quïl a p ubliée il y a quelque temps, traitant 
surtout de l 'habitation qu'elles ont occupée à Anvers . Vu l'heure avan
cée , il ne peut plus ètre donné connaissance détaillée de cette étude qui 
paraîtra aux Annales. 

Il est décidé que la réunion publique de l '.Académie aura lieu Ie 12 ' 
octobre. (� 

La �éance est levée à 4 l /2 heures . 
Le Secrétaire, Le Président, 

FERNAND DoNNET. Baron DE VINCK DE WINNEZEELE. 
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Lettre à M. le Ministre de l'Agriculture. 

Anvers, le 4 août 1902. 

MONSIEUR LE MINJSTRE, 

Dans sa derniè1'e séance, l 'Académie royale d'Archéologie de Bel-
gique s'est occupée du plan proposé par la ville d 'Anvers pour Ie r dégagernent de l'ancienne « Boucherie» , récernment devenue propriété 
communale. 

Les membres ont été unanimement d'avis, que rien ne justifiait la 
création d'une nouvelle rue, allant de la Boucherie j usqu'au quai de 
l 'Escaut, en face du musée du Steen. 

La nouvelle voie projetée devrait traverser une étendue de terrain 
fort minime et deviendrait parallèle à deux rues actuellement exis
tantes, qui sont situées des deux cótés, à .q uelques mètres de d istance. 
Dans ce quartier la circulation est presque nulle . La nouvelle rue 
serait donc complètement inutile. 

On ne peut davantage faire valoir le pittoresque, car pour jouir de 
la vue de la Coucherie, i l  faudrait spéci8lement se rendre à un endroit 
fort exigu du promenoir des quais, et les anciennes constructions ne 
pourraient ètre aperçues qu'entre deux vastes cubes de maçonnerie, 
hauts de 1 6  ou 17 mètres, qui seront édifiés aux deux coins de la rue 
projetée . 

L'étude du monument au point de vue archéologique , démontre 
pérernptoirement que !'architecte qui a élevé les constructions dans les 
premières années du xv1• siècle, a tenu spécialement compte de !'em
placement sur lequel i l  devait bàtir. En effet, i l  faut remarquer 
!'aspect massif du galbe des pignons, délimités par des lignes simples et 
offrant des surfa.ces déponrvues de tous ornements de détail, prouvant 
que cette partie de l'édifice n'était destinée à ètre vue que de loin, par
dessus Jes maisons qui l'entouraient. 

Par contre, dans toute 
'
ia partie inférieure de la Boucherie ; !'archi

tecte a prodigué les détails d' une ornementation bien plus délicate, qui 
se manifeste, dans les meneaux des fenètres, sur les contreforts

·
, dans 

l 'encadrement des portes, etc . 11 est évident que la partie basse de 
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l'édifice devant ètre vue de près, avait été à dessin ornée de ces motifs 
architectoniques . 

Ce qui prouve encore que les constructeurs n'avaient pas l ' intention 
de dégager complètement Ie monument ,  c'est qu'après son édification,  
ils achetèrent des maisons voisines dans le but ,  disent Jes documents 
de l 'époque, d'en mettre les façades en rapport avec la Boucherie . Au 
l ieu de dégager on vouJait. donc donner à l ' "êdifice un cadre digne de 111i . 

I l  y a lieu toutefois de remarquer, que les bàtiments ont été cons
truits au bord tles fossés du Bourg, surplombant le chemin qui les 
cótoyait. La façade occidentale baignait dans ! 'eau et n'était séparée 
du mur d 'enceinte et des babitations qui Je surmontaient que de la 
maigre largeur du fossé . Plus tard, ce fossé a été comblé et des maisons 
sans caraetère ont été construites des deux cótés de l'édifice, l'enser
rant de façon fort disgracieuse . 

On pourrait démolir ces maisons modernes, dégager la façade occi
dentale de la Boucherie en ne donnant à l ' espace libre ainsi créé que 
la largeur exacte des anciens fossés .  

De cette manière o n  respecterait les intentions de l'archi tecte d u  
x v1• siècle ,  qui avait rèvé non pas u n  monument v u  d e  Join e t  s 'é levant 
au centre d' une vaste place, mais bien un édifice entouré à distance 
raisonnable par des maisons cl 'un style approprié. 

A cette occasion, l'Académie ne saurait assez protester contre la ) 
démolition des bàtiments qui s'élevaient au milieu du terrain s'étendant 
entre la Boucherie et les  quais. L à  se trouvait l 'ancienne cour du Gans, 
d'un pit.toresque artistique indéniable,  et dont des restai.:rations intelli
gentes auraient pu sauver le mérite arehéologique, mais là  surtout 
étaicnt conservées les derniers restes du mur d'enceinte de !'ancien 
bourg, dont la base date du x0 siècle, et dont la partie supérieure avait 
été construite au plus tard au xv0 siècle . Une tour couverte de son toit 
conique et munie de son chemin de !'Onde , parfaitement intact, se 
dressait encore entière , reliéc par d'importantes parties de murailles 
à une seconde tour moins bien conservée. Une démolition hàtive en a 
renversé la partie supérieure, détruisant à j muais ce dernier vestige de 
!'enceinte primitive, origine et berceau de la ville d 'Anvers, qui , au  
point de vue historique, avait une valeur inappréciabJe .  

Les membres de l 'Académie espèrent , M .  le  )'[inistre, que vous 
voudrez bien accueillir favorablement leur requète, et que gràce à votre 
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haute i ntervention, Ie percement de la nouvelle rue ne sera pas 
autorisé. 

Nous vous prions d 'agréer, M. le Ministre , l 'assurance de notre 
considération la plus distinguée . 

Le Secrétaire, Le Président, 
FERNAND DoNNET. Baron DE V1NCK DE W1NNEZEELE. 

1902 

RAPPO RTS AN NUELS 

Rapport du Secrétaire. 

MESSIEURS , 

Pendant l 'exercice que nous clóturons aujourd'hui , l 'Académie a 
perdu plusieurs de ses memhres les plus dévoués. C'est d'abord 
M. Arthur Goemaere , qui est décédé le :'5 septembre 1 902. Reçu mem
bre correspondant regnicole en 1884, il avait pendant les années 
1894 et l 895 , occupé successivement la vice-présidence et la prési
dence de notre Compagnie. Le 29 octobre 1902 mourait à Bruxelles le 
lieutenant général Wauwermans. Il était entré à l 'Académie le 13  
j uillet 1 877. 'rrois fois, en 1880, e n  1881 et en 1892, il fut placé à la 
tète de notre Compagnie.  Nul de nous n'a oublié la manière brillante 
<lont il présida au cinquantenaire de l'Académie et aux inoubliables 
fètes du Landjuweel, ni la part prépondérante qu'il prit à la création 
de la fédération des sociétés historiques et archéologiques de Belgique. 
Mais bientót, sans doute, des biographies détaillées :fixeront dans nos 
publications les mérites de ces deux si dévoués collègues .  

Un vide s'est également produit dans les  rangs de nos membres cor
respondants étrangers par suite du décès de M. Félix le Sergeant de 
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Monnecove, mort à Paris Ie 3 septembre 1 90�. Il avait été élu membre 
en 1897. 

Tous nous avons déploré ces pertes , et nous rappelant les mérites 
de ces confrères défunts et leurs travaux ,  nous conserverons sans doute 
un souvenir ému de leur passage parmi nous et des services qu'ils ont 
rendus à notre Société. 

A la fin de l 'année dernière deux siéges de membres correspondants 
regnicoles restaient vacants ; vos suffrages ont désigné pour les occu
per MM. Franz Cumont, de Bruxelles , et vValtzing, de Liége . 

Nous avons également nommé plusieurs membres correspondants 
étrangers, ce sont : MM. Francisco de Uhagon, à Madrid ; le vicomte 
de Caix de Saint-Aymour, à Paris ; le Dr José Leite de Vasconcellos , 
à Lisbonne; Jules Lair, à Paris ; le baron d'Avout, à Dijon ; 
Philotheio Pereira d'Andrade, à San Thomé de Salcete, et le consul 
général d'Espagne, à Anvers, M. de Serra y Larea. 

Les élections annuelles ont eu lieu à la séance de décembre dernier. 
M .  le chanoine van den Gheyn a été nommé vice-président, tanrlis que 
votre secrétaire était réélu .  Suivant les d ispositions réglementaires , Ie 
président annuel M. I e  baron de Vinck de Winnezeele a été installé à 
Ja séance de février, remplaçant M .  Ie v icomte de Ghellinck Vaernewyck 
qui, pendant l 'année de sa présidence, avait avec une courtoisie si 
grande et une science si appréciée, dirigé nos travaux. 

Les séances réglementaires ont régulièrement eu lieu tous les 
mois, et nous sommes heureux de pouvoir constater que les membres 
ont tenu à présenter à ces réunions des travaux dont nous avons pu 
apprécier l 'importance et le mérite . 

Dans son discours inaugural, le président M .  le baron de Vinck de 
'Vinnezcele s'est occupé de l 'histoire d u  fusil, exposant ]'origine et les 
transformations nombreuses que subit eet engin meurtrier pendant le 
cours des siècles. 

Dans une première communication , M. de Béhault de Dornon nous a 
décrit les cloches et carillons de Mons ; plus tard il nous a résumé la 
relation que fit Michel de Saint-Martin d e  son séjour à Anvers en 1661 . 
Le R .  P .  van den Gheyn nous a développé plusieurs biographies, 
notamment celle d'Hubert Lescot, prieur de Bois Seigneur Isaac , 
d'Henry Romain, chanoine de Tournai au xv •  siècle ; du frère récollet 
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Gilles Zeghers, mort en 1588, et de Maximilien de Hovyne, connu 
comme poète sous le nom de Maxim il ien de Sainte-1\farie-:M:adeleine . 

M. Geudens a décrit la v ie et les travaux d 'un fondeur de cloches 
anversois, Jean Jacques Huaert, tandis que M. Je Dr Bamps donnait 
communication d 'une lettre inédite de Mirabeau et d'une autre lettre 
de son fils adoptif. Lucas de Montigny. 

M .  l ' abbé Laenen s'est fait l 'historien des Sreurs Noires ou Mate 
Wiven d'Anvers, et M .  Paul Bergmans a fait revivre l'muvrc d'un 
calligraphe bruxellois du xvi• siècle, Clément Perre t .  

Les mésaventures d e  l a  baronne d e  Schönau ont été exposées dans 
un travail qui nous avait été envoyé par �1.. Félix Hachez. C'est une 
des dernières ceuvres de eet archéologue föcond qui est décédé dans le 
cours de l 'année dernière . 

Un peintre anversois peu connu ,  Gérard Thomas, a trouvé un bio
graplte en M. Hymans . D'autre part , M. le président Blomme a décrit 
les ceuvres du sculpteur anversois fathieu van Beveren, qui sont 
ennservées dans l 'église Notre-Dame de Termonde. 

Une question fort importante a été soulevée par M.  Maeterlinck, 
c'est celle des origines de notre art national. Il nous a communiqué ses 
idées dans deux études qui ont été corubattues dans des notices subsé
q uentes par MM.  le vicomte de Caix de Saint-Aymour, De Cueleneer, 
chanoine van den Gheyn et président Blomme . 

M .  le vicomte de Ghellinck Vaernewyck q ui avait représenté l 'Aca
démie au Congrès archéologique de France , nous a rapporté un rapport 
détaillé et copieusement illustré de ses excursions à Agen, à Auch et 
dans les localités voisines. 

M.  Victor Chauvin a étudié une antique coutume orientale, le jet 
des pierres au pèlerinage de la Mecque . Enfin rnoi-même, j e  vous ai 
parlé de la maison qu'habitaient à Anvers les dames d'honneur de 
Marie .Stuart et des divers propriétaires de eet important immeuble .  

Dans nos Bulletins nous avons encore accordé l 'hospitalité à plu ieurs 
études . Je citerai celles de M. le chanoine van Spilbeeck relatives aux 
abbesses de Soleilruont, à l ' iconographie NorLertine, aux religieuses du 
monastère d'Aulne, etc. 

Je dois encore signaler des communications de M . Stroobant , relatives 
aux tombelles de \Veelde ; de M .  Matthieu , concernant les foires 
d'Anvors et de M de l 'Escaille , au sujet des familles Gerardi et Gramay. 
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Le souvenir de not re séance publique d u  mois cl' octobre est encore 
trop récent .poUr que je vous an parle longuement. Vous avez assisté 
fort nornbreux ii cette solennité . et vous avez pu vous rendre compte 
de l 'empressement que Ie public anversois met à répondre à notre 
appel . La presse locale a été unanime à constater Je succès de notre 
réunion et <t féliciter les orateurs qui y ont pris la parole, notamment 
Ie vice-président, M. Ie chanoine van den Gheyn, qui nous a parlé de 
la diffusion et des progrès actuels de l 'archéologie ; M. le président 
Ulomme qui a décrit la nécropole étrusque de Castel d' Asso ; M. Sain
tenoy qui a fait connaître en détail Ie camp romain de Saai burg ; 
NI. Paul Bergmans qui a rappelé la vie de Peter Philips, organiste des 
archiclucs Albert et Isabelle. 

Pendant le cours de l 'année nous avons fait paraître sept fascicules 
de nos Bulletins. Nous avons également distribué les derniers fascicules 
du 53e volume des Annales et les deux premiers du 54"' volume. Pour 
bien faire, nous aurions du terminer ce dernier volume. Mais le motif 
de eet état de chosesest le mème que celui que j 'avais l 'honneur de vous 
signaler l 'année dernière : le retard mis par plusieurs rle nos confrères 
à nous remettre le rnanuscrit des travaux dont ils ont donné connais 
sance en séance . Je tiens toutefois à constater, que sous ce rapport, les 
membres qui pendant le cours de l'année ont p1•is la parole, ont bien 
voul u ,  pour la plupart, répondre avec empressement à mon appel . Si 
ceux qui sur ce point ont encore une clette arriérée voulaient imiter 
leur exemple, i l  nous mettraient à mème de reméclier promptement au 
léger retard qu'ont subi nos publications. 

Je dois encore, Messieurs, vous dire un mot de la situation de notre 
bibliothèque . . Je ne puis que constater l 'état prospère dans laquelle \ 
elle :se trouve . Pendant le cours de l'année, diverses institutions savan
tes ont deman<lé d'entrer en relations d' échanges avec notre Com
pagnie . Nous avons accepté les propositions qui nous étaient fäites par 
lïnstitut historique beige de Rome, par la Société finlanclaise d'archéo
logie d 'Helsingfors, par the State historica! Society of Wisconsin, par 
la bibliothèque universitaire de Lille et par la revue Wallonia clcLiége . 

Dans tous les fascicules de nos Bulletins ont été insérés régulièrement 
les l istes d ' entrée des publications reçues par la bibliothèque et Ie 
compte renclu que j 'ai eu l'honneur de vous lire clans chaque séance des 
ouvrages qui me paraissaient devoir plus spécialement attirer votre 
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attention. Ces documents vous permettront mieux qu' un long rapport 
de j uger de la situation de not re dépöt Libliographiq ue; ils vous prou
ve1·ont surtout que de toutes parts les écrivains se font de plus en plus 
un devoir de nous envoyer un exemplaire t'.e leurs publications et de 

J 
nous faire part de leurs travaux scientifiques . 

Je suis heureux, Messieurs, en  terminant cette rapide revue, de 
constater la grande vitalité et l ' incontestable prospérité de notre Com
pngnie. Ses mem bres font preuve d 'un zèle indéniable, ses travaux par
tout sont appréciés, ses publications font autorité . Cette activité, ce 
clévouement,j'en suis persuaclé, Messieurs, ne se ralentiront pas et plus 
que jamais vous aurez à creur de contribuer à la prospérité constante 
de l'Académie royale d' Archéologie de Belgique. 

Le Secrétaire, 
FERNAND DoNNET. 

Rapport du Trésorier. 

L'année 190 1 laissait u n  encaisse de fr . 1790,9 1 ; le présent exercice 
nous a donné fr .  82 provenant de la vente de diverses brochures et 
numéros de nos publications ; fr. 973, 12 des contributions des membres 
et abonnés ; fr. 2400 de l'allocation des subsides alloués par le Gouver
nement, la Province et la Ville; fr. 5?7,48, du produit des intérêts des 
fonds placés, et fr. 40, de la ven te de quelques instrnments de musique 
qui nous étaient restés du cortège du  Landjuweel, soit au total un 
ensemble de recettes de fr. 5813,5 1 . 

D'autre part, i l  a été dépensé, pour assurance de la bibliothèque 
fr. 9 ,50; pour copie <le l ' index des Annales fr. 10, - ;  pour émoluments 
du greffier fr. 200,-; pour débours du secrétariat et service de la 
bibliothèque fr. 78,31 , pour coût de gravures fr. 265,-; pour frais 
généraux et de recouvrement des cotisations fr. 36,30 et pour impres
sion du Bulletin, des Annales et des convocations fr. 3709 ,38. A no ter 
que ce dernier chiffre comprend une sornme de fr. 594,32 pour clichés 
de gravures et expéditions. 

L'ensernble global des dépenses s'élève à la somme de fr. 4368,49 , 
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laquelle déduite du total des recettes de fr. 5813 ,51 , laisse un encaisse 
pour commencer l 'exercice 1903 de fr. 1445,02, mais il y a lieu de 
remarquer que la publication des Annales est en retard et que eet 
encaisse doit servir à payer les frais d ' impression des deux fascicules 
du tome 54 . 

L. THEUNISSENS.  

Depuis la dernière séance la bibliothèque de !'Academie 

a reçu les envois suivants: 

10 HOMMAGES O'AUTEURS. 

Prince PAUL A .  PoUTIATIN . Contribution à l 'étude du  tatouage. 
ALFONS VAN Houc1rn. Ambacht van den loodgieter en zinkbewerker. II. 

FRANS Brs. Onze zeil-vischsloepen . 
DE CocK et TEIRLINCK. Kinderspel en kinderlust in Zuid-Nederland. I. 
PRUDENS VAN DuYsE. De rederijkkamers in Nederland. II. 

WILLEM DE VREESE. De handschriften van Jan Van Ruusbroec's 
werken. II. 

Dr A. TEIRLINCK. De behandeling der n iet beklemde liesbreuken. 
SAENS et JACOBS, Handboek voor germaansche godenleer. 
H. DE PAUW. Jehan Froissarts cronyke van Vlaenderen. 
P. L. CALORE. La ricomposizione delle portedi San Clemente a Casauria. 

In. L'abbazia di San Clemente a Casauria. 
In. La parola val va nelle porte di bronzo di San Clemente 

a Casauria. 
In. Interpromium i Ceii per Guilio de Petr11. 

Vicomte DE GHELLINCK v AERNEWYCK . Rapport sur le congrès archéo-
logique de France . 

JULES LAIR. Le siége de Chartres par les Normands . 
FERNAND DoNNET. La première croisade. 
LÉoN GERMAIN DE MAIDY. La famille Klein de Dieuze . 

Io. Observations s ur des monuments héraldiques relatifs 
à Sarrebourg. 
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L1�0N GF.R)t.-\IN DE MAIDY. Arthur Btmoit. 
Io. "0"ote sur un manteau de cheminée. 
In. Observations relatives à Thiébaut 1. 
Io. La légende d'Amel .  
In Raymond des Godins de Soubesmes . 
In. Une médaille inéd ite de Notre-.Dame de Benoite Vaux. 
In. Observations sur les médailles de Benoite Yaux .  

JOSEPH KRAUS. Beitrage zur Kenntnis der numdart der norclostlichen 
Champagne . 

ÜTTO BüRGER. Beitrage zur kennt.nis des teuerdank. 
KARL DoLFJNG. Das vereins und versammlingsrecht im Grossherzogtum 

Hessen .  
KARL EssELBORN. Die minister verantwortlichkeit i rn Grossherzogtum 

Hessen . 
GEORG KocH. Manegold von Lautenbach. 
Gl'STA v PFANNMÜLLER. Die kirchliche gezetzgebung J ustiniaus. 
GEoR NEI-IB. Die formen des artikels i n  den französischen mundarten . 
A .  DE BEHAULT DE DoRNON. Relation d 'uo séjour de Michel de Saint-

Martin à Anvers en 1661. 
I. VAN'DEN GHEYN ,  S . J .  Pour la b iographie nationale .  
FERNAND DoNNET . Joseph Guillaume de Broëta et  sa  famille . Note 

complémentaire. 
I. VAN SP1LBEECK . Abbaye d'Aulne. Liste des religieuses du monastère 

en 1060. Une dernière éleetion 1790. 
ERNEST MATTHIEU .  Bibliov.raphie athoise . Jean Maes, père, et Jean 

Maes, fils . 
LÉoN JAULIN . Les établissements gallo-romains de la plaine de Mar-

tres-Tolosanes .  
FERNAND DoNN ET. La  maison des dames d 'honneur dt1 Marie Stuart. 
L. MAETERLINCIC Les origines de notre art national. Il. 
E)L Dn. 1 s .  Kleine geschiedkundige schetsen over eenige godsdienstige 

beelden. 
Comte A. D'AuxY DE LAuN01s .  La fontaine de La Vallière à Spiennes . 
V1CTOR CHAUVJN, Le jet des pierres au pèlerinage de la Mecque. 
Eerw. H. J.  LAENEN. Geschiedkundige aanteekeningen rakende de 

instelling en het klooster der Zwartzusters. 
A. BLOMME.  Une muvre de Malhieu rnn Beveren. 
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L .  MAETERLJ 'CIL Rogier van der Weyden. 
P .  H .  VAN DER KEMP. Brieven van en aan Mr H. J. van de Graalf. 

2° ECHANGES. 

BRUXELLES. Les missions belges de la compagnie de Jésus. Bulletin 
mensuel. N°s 8, 9, 10, 11 et 12. 4e année. 

Io.  La Gazette nurnismatique. 6• année. N°• 9 et 10. 
7° année. N° 2. 

Io.  Acaclémie royale de médecine de Belgique. Tome XVI. 
N°• 6, 7, 8 et 9. 

Mémoires couronnés et autres mémoires. Tome XV, 
!1° fascicule. 

Io. Société royale belge de géographie. 
Bulletin. 26• aunée. N°s 3, 4 et 5 .  

TD. Acacléruie royale des sciences, des lettres et eins beaux-
arts de Belgique. 

Mémoires couronnés et autres mémoires. Tome LXII, 
Jr, 2• et 3• fascicules. 

Bulletin. 1902. N°s 6, 7, 8, 9 et 10. 
Mémoires couronnés et mémoires des savants étrangers. 

Tome LTX, 3° foscicule. 1902. 

ID. Revue beige de numismatique, 1902. 4• livraison. 
ID. Annales de la Societé d'arehéologie. 

Tome XVI, liv1·aisons 1 et2. 
Io. Bulletin des commissions royales d'art et cl'arcltéologie. 

40• armée N°" 9 et 10. 

GAND. Société d'histoire et cl'archéol0gie. 
Bulletin. 10" année. n° 7. 
Inventaire archéologique. Fascicules XXV et XXVI. 

Io. K0ninklijke Vlaamsche Academie. 
Verslagen en merledeelingcn. Januari-Mei 1902. 

L1EGE. Leodium. 1° annéc. N°" 8, fl, 10, ll. 
MoNS. Iuventaire analytique des arcliives des Etats du Haiu:wt. 

Tomell. 
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ANVERS. Antwerpsch archievenblad . 
Tome XXII, 2" livraison . 

L1ÉGE. Wallonia. lüe année. N°• 8, 9, 10, l l . 
VERVIERS . Bulletin de la Société verviétoise d'archéologie et d 'his

toire. Volume III . N°• 15, 16, 17, 18. 

ANVERS. Bulletin de la Société royale de géographie . 
Tome X XVI , 2• fascicule. 

MoNs. Annales du Cercle archéologique . 
Tome XXXI. 

HASSELT. L'Ancien pays de Looz. 6• année . N°' 3, 4, 5. 
HuY. Cercle hutois des sciences et beaux-arts. 

Annales. Tome XIII,  4• livraison. 
RYsWYCK. Algemeen Nederlandsch familieblad . 

xve jaargang. N°' 8, 9, 10, 11. 
AMSTERDAM. Koninklijke Akademie van Wetenschappen. 

Verslagen en mededeelingen . 4e reeks, 4e deel . 
LuxEMBOURG. Ons Hemecht . 8° jahrgang. Heft 8, 9, 10, ll. 
PARIS. La correspondance historique et archéologique . 

ge année. N°• 103, 104, 105, 106. 
In. Polybiblion. Partie littéraire. 'l'ome XCV, 2e, 3•, 4°, 5"livraisons . 

Partie teclmique. Tome X CVI, se, 9•, 10°, 1 1° livra.isons. 
I n .  Annales du musée Guimet. 

Tome XXX. ie et 2e parties . 
Revue de l'histoire des religions . Tome XIV.  N°8 1, 2 et 3. 

I n . Comité des travaux historiques et scientifiques . 
Bulletin .  Section des sciences économiques et sociales. 1901. 

Bulletin archéologique . 1901. 3• livraison. 1902. 1 • livraison. 
Bulletin historique et philologique. 1901. N°" 3 et 4. 

I n . Bulletin de la Soeiété nationale des antiquaires de France. 
2" trimestre. 1902. 

ARRAS. Commission départementale des monuments historiques Ju  
Pas de Calais. 
Mémoires. Tome Il, 3e l ivraison . 
Bulleti n .  Tome II, 5• l ivraison .  
Epigraphie. Tome II, 5e fascicule, e t  tome V, 3• foscicule . 

CHAMBERY. Mémoires et documents publiés par la Société savoisienne 
d'histoire et d'archéologie .  Tonrn XL.  
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T'our.ousE. Mémoires de l'Académie des sciences, inscriptions et belles
lettres . 
2• série .  Tome I .  

MoNTPELLIER. Académie des sciences e t  lettres. 
Catalogue de la bibliothèque . 

RouEN. Précis analytique des travaux de l'Académie des sciences, 
belles-lettres et arts .  1900-1901. 

CA EN. Mémoires de l' Académie nationale des sciencès, arts et belles
lettres. l 901. 

NANCY. Mémoires de la Société d'archéologie lorraine et du musée 
historique lorrai n .  Tome II. 

PÉRJGUEUX. B ulletin de la Société historique et archéologique du 
Périgord . Tome XXIX, 4e livraison . 

LYON .  Bulletin historique du diocèse de Lyon .  
3 •  année .  N°• 1 7  et  18. 

DuNKERQUE Union Faulconnier. B ulletin .  Tome VI. 
Lvo . Mémoires de l 'Aoadémie des sciences et belles-lettres et arts . 

3e série. Tome VI. 
LtMOGEs. Société archéologique et historique du  Limousin. Bulletin .  

Tomes L e t  Ll. 
BEAUNE. Société d'histoire, cl'archéelogie et de littérature . Mémoires. 

1900. 
SAtNT-ÜMER. Société des antiquaires de la Morinie. Bulletin histori

que. Tome XI, Pet 2• fascicules. 
RouBAIX . Mémoires de la Société d'émulation . 3• série . Tome VII. 
ÜRLÉANS. Société archéologique et bistorique de l 'Orléanais. 

Bulletin .  Tome XlI. N°• 172 et 17J. Tome XIII. N° 174. 
Mémoires. Tome XXVIII. 

LILLE. Bulletin de l 'Université et de l 'Académie. 2e série. 6• année. 
Octobre-novembre . 1902. 

PoITIERS. Bulletin de la Société des antiquaires de l 'Ouest. Tome IX. 
2• trimestre. 

DussELDORF .  Beitrage zur geschichte des Niederrheins . 
Band XVI et XVII. 

HANNOVER. Zeitschrift des historischen vereins fur Niedersachsen .  
Jahrg. 1902, 2• und 3• heft .  

METZ. Mémoires de l '  Académie de Metz. 1899-1900. 
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STRASBOURG. Société des scicnces,agriculture et arts de la Basse-Alsace . 
Bulletin mensuel. Tome XXXVI ,  fascicules 7 et 8 .  

AuGSBOURG. Zeitschrift des historischen vereins fur Sehwaben und 
Neuburg . 28jahrg. 

HEIDELBERG. Historisch philosophischen vereine . Neue jahrbüeher 

Jahrg, X I .  Heft 2 .  
r-i UREMBERG. Abhandlungen rler naturistorischen gesellschaft . 

XIV band.  Jabresbericht . 1900. 
BERLIN. Mittheilungen derVereinigung der Saalburgfreundc . 1902. 0 1 . 
CASLA VI . Ceskoslovanske letopisy museini. 

R. I .  Cislo 3 a 6. 
ZAGREB. Vjestnik kr hravtsko-avondsko dalmatinskog zem aljskog 

arkiva. God IV .  Sv. 4. 

H El{MANNST.\DT. Verhandlungen und mitteilungen des Siebenburgischen 
vereins fur naturwissenschaften . LI band . 

BAnCELONA. Revista de la asociacion artistico arqueologica barcelonesa 

Vol . I I I  Arro VI. Num. 31 , 32, 33 .  
PALMA. Boletin de l a  sociedad arqueologica luliana. Abril, Mayo, J unio · 

1902. 
MADRID. Revista de a.rchivos, bibliothecas y museos. Ai'io VI .  Num. 7 ,  

8,  9 & 10 .  
LrrnoNNE. 0 Archeologo portugues. 

Vol . VII .  0 •  6,  7 ,  8, 9 .  
In .  Boletini da  Real associaeao dos architectos civis c archeo-

logos portuguezes. 4a série. N° 5 .  
PAI>OUE. R. Aecademia d i  scienze, lettP.re ed arti . Atti e memorie . 

Vol . XVII . 
Indici generale. 

Ro�rn . R .  Accademia dei Lineei. 
Notizie degli Seavi di antiehita Anno 190'2 . Fase. 5, 6, 7, 8 .  

Moscou. Bulletin d e  la Soeiété impériale des naturalistes . Année 1002. 
N°• 1 et 2 .  

UPSALA. Kongl . Universitets biblioteket. 
Eranos. Volume IV.  Fase . :!-4. 

STOCKHOLM. Kongl . vitterhcts historiesch antiquitets akademiens 
mänadsblad 1807 . 
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LoNDRES . Royal archaeological institute of Great Britain and Ireland . 
The archaeological journal. Vol . L IX .  N° 235 .  

BosTON. Proceedings of the American academy of  arts and sciences . 

Vol . XXXVII .  N°5 15  à 22. 
MADJSON .  State historical '"'ociety of Wisconsin .  Proceedings . 

4Ith Annual meeting. 
Bulletin .  Vol . I. N° 2 .  
Collections. Vol . XIV. 

PHILADELPHIE. Free museum of science and art . 
Bulletin.  Vol. II. " 4 .  

DA VEN PORT. Academy o f  sciences . Proceedings . Vol .  vnr. 
BATAVIA. Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen .  

Notulen .  Deel XL, aflevering 1 ,  en deel XXXIX , atl. 4. 
Tijdschrift. Deel XLV. Afl. 3 en 4. 

Vehandelingen. Deel LIV.  1° stuk, en deel LV, 1° stuk. 
Deel LIL l • en 2• stuk. 

3° CATALOGUES ET JOURNAUX. 

LA HAYE. Martinus Nyhof f .  Catalogue of Books . N° 3 17 .  Montly list. 
July-August-November 1 902 . 

BRUXELLES .. F. De Nobele .  Catalogue de livres d'occasion . Nu 19 .  

Compte rendu a1ialytique des priucipales publications 

parvenues à la bibliothèque de l'Académie. 

MESSIEURS, 

I l  est une royauté , éphémère , il est vrai, <lont l ' existence si troublée 
est peu connue , c'est celle de Corse . Créée au xvme siècle ,  elle eut 
pour titulaire un personnage <lont l 'existence ne forme qu' une suite 
d'aventures plus extraordinaires les unes que les autres . C'est dan 
le treizième volume du Jahr-buch der gesellschaft fiïr lothringi
sche geschichte und altertwnskunde, de Metz, que nous trouvons 



- 22 -

retracées en détails par Ie frère G .  Thiriot, des frères prêcheurs de 
Corbora (Corse), l'histoire de la vie de Théodore Etienne Ley de 
Fungelscheid, baron de Neuhoff. Celui-ci. après une existence fort 
orageuse , après avoir servi les armes à la main la Suède , la France et 
d'autres pays encore, après avoir contracté un peu partout des dettes 
importantes, finit par se faire proclamer roi de Corse. L 'ile était alors 
possession de Gènes. Neuhoff eut à Jutter contre les forces aguerries 
de cette république italienne et plus tard contre celles de la France. 
Le succès qui avait d'abord semblé lui sourire , parut bientót l'aban
donner; il dût quitter son royaume et pareourir l 'Europe en se cachant ,  
pour éviter la vengeance d e  Gènes, tout en  s'effol'çant d e  recueillir 
des ressourcses pour secourir ses sujets . Après deux nournaux séjours ,  
fort courts, dans l'île, Neuhoff dut  définitivement l'abandonner, pour 
mourir m isérablement à Londres en 1 756. La lutte des Corses contre 
les Gènois ne se termina que par la réunion de l'ile à la France. 

M. Houtart, dans le tome VI, nouvelle série , des Annales de la 
Societé h istorique et archéologique de Tournai, s'occupe de l'origitw 
d'Hélène Fourment, femme de Rubens ,  et croit pouvoir affirmer, que si 
elle est née à Anvers en 1 614,  elle est toutefois d'origine tournai
sienne. A l'appui de son opinion il reproduit ·d i.vers documents dans . 
lesquel sont cités des personnages du  mème nom, et conclut que 
! 'origine tournaisienne des Fourment est appuyée sur des présomptions 
si fortes que l'on peut la tenir pour certaine . 

Le 5 janvier 1 477, Charles-le-Téméraire, trahi par ses troupes mer
cenaires, fut complètement battu sous les murs de Nancy et perdit la 
vie dans cette désastre;ise reu.contre . Moins d' une semaine après ces 
funestes événements, un Français, lrn.bitant Nancy, écrivit la relation 
de cette bataille. Ce récit porte le titre suivant : « Sensuyt la desconfi
ture de Monseigneur de Bourgogne par Monseigneur de Lorraine. » Il 
existe un certain nombre de copies de ce manuscrit, qui du reste, a 
plusieurs fois, été imprimé . Un nouvel exemplaire, malheureusement 
incomplet . vient d'ètre découvert dans les archives de la cour d'appel 
de Chambery. Comme Ie texte diffère en certains points de celui 
des manuscrits de Paris ou de Lille, et semble se rapprocher le 
plus du t.ravail primitif, M. Mugnier a trouvé utile de faire imprirner la 
nouvelle version dans le tome XL des Mémoi?·es et documents de la 
Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. 
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Le dernier bulletin de la Société d'histoire et d'archéolor;ie de Gand 
( 10• année, n° 7) , nous apporte Ie compte renclu détaillé des discussions 
si v ives et si intéressantes qui se sont produites au sujet rJe la restau
ration du donjon du chàte iu dos comtes . MM. Vuylsteke, Verhaeghen , 
Prayon van Zuylen, Heins, van der Haeghen, ont tour à tour exposé 
leurs idées au sujet des projets préoonisés par l'administration com
munale I l  parait que la solidité du monument exige la reconstruction 
du mur disparu et l 'ajoute d ' une toiture, peut-être même d'étages 
intermédi;.ires .  Dans tous les cas, d 'après l'avis unanime, on ne pourrait 
tolérer que les restaurations indispensables à la solidité du vénérable 
édifice . Il est dommage qu'on n'ait p u  oonserver en son état act.uel ce 
document architectonique, peut-on, di!·e unique, formant pour l 'histoire 
de l'architecture militaire la contribution la plus précieuse que Ie moyen
àge ait élevé dans nos provinces. 

M. Calore, in pecteur des monuments anciens en Italie, nous com
munique une série de travaux archéo'. ogiques, dont les principaux sont 
consaorés à la basilique de Saint-Clément à Casauria. Il nous fait con
naître dans tous ses détails cette antiqne église dont ! 'origine remonte 
au 1x• siècle, et qui appartint à une abbaye bénédictine. Les détai1s 
sculpturaux et architectoniques du temple, la beauté de sa remar
quable abside, la richesse de ses partes de bronze, en font un des 
monuments sacl'és les plus romarquables de3 Abbruzes. 

Notre confrèl'e ,  M. Jules Lair, dans un récent travail qu' il intitule : 
Le sie,qe de Chm·tres par les No1·mands , en analysant les divers récits 
contemporains, do source normande et de source française, reconstitue 
les phases successives de la lutte sanglant e  qui se livra en 9 1  l sous les 
murs de la ville de Chartres, entre les bandes normandes, commandées 
par Rollon,  et les troupes du duo Robert de France et de ses alliés . 
Gràce à une sortie heureuse des assiégés, les terribles pirates furent 
taillés en pièces et durent fuir en éprouvant des pertes considérables. Ce 
combat fut le prélude cl 'un des événements les plus importants du haut 
moyen-àge . Peu après, fut conclu le traité de Saint-Clair-sur-F.pte et 
Rollon converti au christianisme devint duc de orr,nandie . 

Dans le n° 7 ( 1 902) du Bulldin de la clas e des lettres et des scien
ces morales et politiques et de la classe des Beaux-Arts de l 'Aeadémie 
royale de Belgique, M. Discailles avait publié sous Ie titre de : Une 
suite à ma lectu1·e du 8 i;iai 1901 sur un négociant anversois à la fin 
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du xvm• siecle, une réponse parsemée de fac-similés, à la critique 
que j 'av::iis faite clans nos annales du travail lu par lui en séancc 
publique de l'Acaclémie de I3elgique . Cette réplique n'indiquait pas 
oü avait paru la réponse à sa lecture et n'en faisait pas connaître 
l ' auteur. De plus, mes ohjections étaient imparfaitement relevées. Dans 
ces conditions il me semblait qu' une réponse s'imposait. Elle a paru sous 
lc titre de : Joseph Guillaumede Broëta . No te complementaire . J'ai cru 
ne pas devoir pour cette réplique solliciter l 'hospitalité de nos publica
tion3 , estimant que le sujet en lui ·mème n 'était pas assez important pour 
figurer une seconde fois dans nos annales . Un exemplaire de ma réponse, 
que j 'ai eu l'honnenr cl 'offrir à la bibliothèque de l'Académie per
mettra à ceux de mes confrères que ce débat intéresserait, de pren·  
cire connaissance de la réplique que j 'ai cru devoir faire à M. Discailles . 
Sans doute vous aurez reçu la lettre ouverte imprimée qu'il m'a adres
sée ensuite , ainsi qu"à la plupart d 'entre vous . Vous comprendrez, 
Messieurs . que je n'ai pas l ' intention d'éterniser ce rlébat . A des fait s 
on me répond par des mots. Sur ce terrain j e  n 'ai nulle envie de suivrc 
mon contradicteur. 

Le monde religieux et les archéologues ont été, il n'y a pas bien long
terups, v ivement intéressés par les trouvailles faites clans les nécropoles 
greco-byzantines d'Antinoé Ce sont les tombes de 'l'haïs et de Serapion . 
Sans discuter l ' identification du corps de la fil le de Zénon , il est hnute
ment émouvant de retroU VL'r les restes d'une de ce,; ferventes chré
tiennes du 1 v• siècle . reposant dans le cerceui l ,  en tenant entre les 
mains, une rose de Jé1·icho, symbole de la résurrection et entourée 
cl'emblèmea pieux :  un compte p :-ières. une croix ansée , des palmes 
triomphales et une eorbeille de jonc, probablement d ' usage liturgique . 
Quant à érapion , nnachorète du rr siècle de l 'ère copte , il a été en�e
veli vètu d " une robe de bure. chaussé de sanclales à clous, armé de 
son bàton et tout Ie corps entouré rl'anneaux en fer, instruments de 
pénitence, cerclant son cou , sa ceinture . ses bras, ses chevilles et sa 
poitrine . Le récit illu:>tré de cette extraordinaire découvcrte se tronve 
consigné dans les A nnales du musee Guimet (Tome X X X , 2• partie) 
et est du a la plume de M. Al.  Gayet .  

Le traité de la  barrière . conclu à An vers, le 1 5  novembra 1 7 1 5, entre 
Charles VI ,  le roi d 'Angletcrre et les Etats Gánéraux, stipulait , entre 
au tres conditions le droit de placer des garnisons hollandaises dans bon 
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nombre de places fortes de nos provinces . Ces troupes étrangères 
séj ournerent chez nous j usqu'en 1 782 ; elles ont fatalement pendant cc 
long laps de temps été mêlées à notre vie politique, religieuse et éco
nomique .  Ce sont _ces rapports, maintes fois troublés par nn inévitable 
antagonisme, dont M. Eugene Hubert a entrepris l 'histoire sous Ie 
titre de : Les garnisons de la barrière dans les Pays-Bas A utr·ichiens. 
Ce travail a été inséré dans le 3• fascicule du tome LIX des Mémoires 
couronnes et mémoires des savants étrangers publié.s par l 'Académic 
royale de Belgique. 

Notre confrère, M. l'abbé Laenen , qu i  nous avait, lors d'une de nos 
rJernières séances, fourni un travail relatif aux Maten wiven ou smuro:: 
noires d 'Anvers, vient de faire paraître une édition flamande de son 
étude, en l'amplifiant par la reproduction de toute une série de docu
ments importants . Son livre porte pour titre : Geschiedkundige aan

teekeningen rakende de instelling en het klooster de1· :::ioa1·t::;usters 

van Antwerpen . 
Notre confrère M. l\faeterlinck, continue la campagne qu'il a entre

prise en faveur de ! 'origine flamande de Rogier van der Weyden . 
Cette fois c'est dans les publications de la « K oninklijke Vlaamsche 
Academie " , qu'il expose ses idées. Dans des actes tournaisiens, Rogier 
de la Pasture est dit fils cl'Henri . A l'époque correspondante vivait à 
Louvain un sculpteur qui avait nom Henri van der vVeyden . En ajou
tant à cette c:oïnciclence la prédilection que Ie pcintre semu\e avoir 
éprouvée pour la ville de Louvain ou il a exécuté plusieurs de ses tra 
vaux picturaux, et sa participation possible à des muvres sculpturales, 
M .  Maeterlinck croit pouvoir affirmer que de la Pasture ne serait que 
la traduction du hom de van der Weyden, véritable nom de l'artiste, 
dont ! 'origine serait flamancle .  La chose est possible, mais un acte 
positif serait nécessaire pour changer cette conjecture en certitude. 

L 'année dernière, notre confrère, M .  Destrée nous a parlé des 
tablcaux en albätre si communs clans nos provinces et croyait devoir 
les faire provenir cl' Angleterre. Du reste, la question avait pré
occupé plus d 'un archéologue. Darcel était d'avis que Ie centre de 
fabrication clevait se trouver en Flandre, Courajod en Ita!ie, Victor 
Gay dans Ja région du Jura, Bouil!e aux environs de Poligny . Aujour
d'hui M. Momméja reprend la question dans les n°5 103- 1 06 de la 9• 
année de la Correspondance h istorique et archéologique de Paris. En 
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admettant l 'existence prouvée par M. de Laborde d'un atel ier à Lille, 
i l  croit que le principal centre de fabrication se trouvait à Lagny en 
Seine et Marne. I l  en trouve une preuve dans les nombreux bas-reliefs 
existant dans le diocèse de Bordeaux, et dans le fait que longtemps 
ces scul ptures pieuses ont été désignées dans Ie monde de la curiosité 
sous le nom d'albàtres de Lagny.  

Le grand nombre d'ouvragcs rcçus depuis la  dernièrc sfance , 
m'aurait permis de dévcloppcr considérablement cncore cc compte 
rendu, mais c'eut été trop longtemps abuser de votre attention . Les 
quelques imlications que je v iens d'avoir eu l 'honneur de vous sou
mettre, suffiront à vous prouver toute l ' importance des envois qui nous 
ont été faits pendant ces deux derniers mois . 

7 décembre 1902. 
FERNAND DoNNET. 



S O L E I L M O N T 
SES ABBESSES ET LEURS ARCHIVES 

A U  XV l l 0 S I È C L E .  

1 603. L'ABBESSE JACQUELTNE COLNET. 1639. 

A R M O I R I E  DE l\IADAllIE L1ABBESSE J. COLNET. 

Jacquel ine Colnet , fille de Jean Colnet et de i\farguerite Ferry, 

naquit en 1 5G3 et fit profession à Soleilmont (') en l 5G9. 

( 1 ) Notice sw· la i·elique du saint Clou, véné1·ée à Soleilmont ( Namw · .  
Douxfils, 1888). 
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L'abbesse Madeleine Bulteau , ayant été contrainte par ses infirmités 
de résigner ses fonctions entre les mains de l 'archiduc Albert (a), les 
commissaires délégués déclarèrent Ie 2 avril 1603, « qu'après avoir 
servi fidèlement pendant seize ans en qualité de dispensière, Dame 
Colnet Jacqueline, était bonne, régulière et propre au gouvernement. » 

L'archidue la nomma, le 16 du mème mois, aLbesse du monastère de 
Soleilmont. Elle devait exercer cette charge pendant trente-six ans. 
Voici quelques actes de sa longue administration.  Elle fit Ie 12 décem
bre 1607 le re lief d'une rente à Tongrenelle .  En 1 6 1 7  elle off rit à l '  ar
chiduchesse Isabelle la moitié de la précieuse relique du saint Clou ( ' )  
conservée dans le  monagtère e) . (Voir la  notice du  saint Clou.) Elle 
accorda aux habitants de Chàtelet en 1 625, et à ceux de Biesme en 
1 635, afin d'obtenir la cessation de la peste,de porter en procession , le 
tableau de Nutre-Dame de Rome qu'on y conserve aussi ('l) . Les reli
gienses bernardines voulurent favori. er ce saint enthousiasme, et, 
pour s'y associer, leur abbesse J. Colnet fit imprimer une image en 
l 'honneur du saint Clou . Un exemplaire conservé anx archives du  
monastère nous permet <l 'en donne1· la description : au milieu de l'image 
on voit, entouré de rayons, le fragment du saint Clou . Deux séra
phins à genoux,  vètus et ailés, soutiennent la précieuse relique.  
De chaque cöté, près des anges, un lis portant une fleur au sommet, 

(a) Documents . 
( l )  Les A i·chiducs .4lbe"t et Isabelle et la Relique du saint Clou vénéi·ée à 

Soleilmont. Documents inédits, etc, Gand, 1889. 
(2) L'abbaye de Soleilmont pl'ès de FleH!'us. Cette abbayo fut fondée d'après 

Grammay, en 1088 par Henri, comte de Namu r, mais eet auteur ne sa it 
quelle règle on y sui vit. Baudouin  Il comte do Namur, en augmenta la dota
tion par <les l ibél'alités quïl lu i  fit en 1237 . Ce fut aussi en cette année que 
l'ordre de Citeanx s'agrégea l'abbaye de Soleilrnont et la plaça sous la di l 'ec
tion de !'abbé d'Aulne. Marie de Senneille en devint abbesse en 14 l!l, y rétablit 
la régulal'ité et la feneu r religieuses, d'après les Ol'd res des délégués d n  cha
pitre général de Citeaux. 

( DARIS. J.  Histofre du diocèse et de la pi·incipauté de · Liége pendant te x1·• 
siècle, pp . 124 et 127. 

Lié,qe, librairie catholique Louis Demai·teatt, 12, place Verte. 1887 . 
3) Th iel'l'i de Rochefort, seigneur de Walcourt, lu i  donna en 1333, une pré

cieuse relique, savoir une partie notable <l'un des clous avcc lesquels !\otre 
Seigneur fut attaché à la croix .  Thiel'ri lu i-même l'avait reçue de l'empereur 
Henri, <luc de Luxembourg. 
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sart de terre . L'inscription suivante se lit au bas de l 'image : « La 
vraie forme de la pointe du cloux de nre Seigneur qui est au monas
tère de Soliamont . D. J. C .  Abaise 1 6:?-1 . » Cette image avait pour 
but de rappeler aux pèlerins leur visite au saint Clou et les gràces 
obtenues par son invocation . 

Les redoutables croates du général Piccolomini, qui avait été envoyé 
par l'empereur en 1 63() aux Pays-I3as, pour y arrèter l ' invasion des 
Français, occasionnèrent de grands dégàts aux fermes et aux terres 
de l 'aubaye ; ils laissèrent partout les t races du plus horr<ible brigan
dage. L'abbesse adressa une plainte au gouvernement sur l'état désas
treux des finances de sa maison, résultant des calamités du temps et 
des pensions <lont on la chargeait. Comme le dit très bien Th . 
Lejeune, le passage des bandes du bátard de Mansfeld à travers le 
Haiuaut vers l G:?2, les marches des corps d'armée de Piccolomini ( ' ) , 
de Jean de \Veerdt, et les courses de. Français dans cette province en 
16::l5, causèrent de grands désastres et exposèrent les couvents au 
pillage . En  1 647 en particulier, les troupes de Charles I I I ,  duc de 
Lorraine, pénétrèrcnt dans la principauté de Liége (2) et leurs excès 
furent tels qu'un témoin oculaire assure qu'il faudrait des larmes de 
sang pour décrire les funestes tragéd ies et crimes qu' ils ont commis 
dans ce pays ! Au milieu de ces malheure ux événeruents l ' abbesse 
Jacqueline gouverna sa maison avec une grande prudence. Les archives 
conservées à Mons et à Soleilmont, montrent son ar.tivité. 

Elle décéda le 30 janvier 1 639, àgée de 86 ans. Voici son épitaphe 
ornée des armoiries des families Colnet et Ferry (3) : 

Cy repose madame Jacqueline Colnet:: 
aagee. de 80. ans . abbesse 30. et pro(esse 70 
laquelle. a .  gouverne. la maison. avec. une. 

extreme. paix. et. tm11quillité. et. est 
decedee. le. 30. dejanvier 1039. 

Reqwiescat in pace. 

( l )  Notice sw· le tableau, vénén! à l'Abbaye de Soleilmont sous le nom de 
Notre- Dame de Rome. ( Tamines. Duculot. "89 1.  Nouvetle édition . )  

(2) TH. LEJEUNE. Monogrnph ie de l'Abbaye de Lobbes. 
(3) Pan·s . Histoire des Evéques de Liége au xvn• siècle. 
(4) Les armoiries <.les Colnet voir plus loi n .  
La fami lle Ferry porie : de gueules a u x  trois t\enrs ue l i s  d'argent, à l a  

bande d'or brochant sm· l e  tout. 
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1603. DOCUMENTS 1639. 

(a) ALBRRT CT !SABEL. Clara Eugen ia, infante d'Espagne, par la gräce de 
!Jieu , archiducqs d'Autrice ; d ucqs de Bourgoigne, de Lothier, de Brabant, 
de Limburch, de Luxembourg et de Gueldres, contes <le Habsburch, de Flan
dres, d'Artois, de Bourgoigne, de Tirol, palatin et de Haynau, de Hollande, 
de Zélande, de Namur et de  Zutphen ; marquis  du S .  E. de Rome ; Seigneur  
de Frise, de Salins, de  M al ines, des cités, v i l les e t  pays d'Utrecht, d'OveryssPl 
et de Groeninghe, etc. A religieuses personnes, Nos bien aimées, la prieure, 
rel igieuses du monastère et abbaye de Soleamont, de l'ordre de  Cisteaux, en 
notre pays et comté de Namur.  Salut et d i lection . Pour ce que a Nous, comme 
princes et souverains de Nos pays de pardeca affiert et appartient d'avoir et 
porter soigneux esgard, que les prelatures, priorés, prévostés et autres pre
mières <lignités en iceux, soient pourvenes des pérsonnes doctes, catbolicques, 
de bonne et rel igieuse vie et conversion , signarnent en ad,·ersité de ce temps 
tu1·bulant et dangernux, affin de mieux les conserver et maintenir en la bonne, 
cbrestienne et orthodoxe Notre religion catbolique, apostol icque et romaine, 
a'"ec vie exemplaire et bonne admin istration, et que par droicts de regale, de 
pätronago et par i ndult apostolique et autrement. Nous compete et a,·ons 
dro icts de a telles prelatures, abbayes et autres premières dignités, quand elles 
sont <acantes en ces Nos <lits pays, nommer et p1·esenter personnes y suffisantes, 
idoines et a Nous agréables, et comme ladi tte abbaye est a présent vacante a 
cause de la resignation absoiLitP, qu'en a fait purement et simplemcnt, entre 
l'ios mains, l 'abbesse vivante, dame Magdala ine Butteau, et que ous trouvons 
rl'quis et convenable d'y eslre par Nons dénommée et mise autre abbe>se. 
Scavoir vous faisons qne, après les infol'lnations que a Nostre ordonnance en 
ont esté tenues, et les ad vis donnés par les commissaires qni de  Nostre part en 
ont été deputés; ensemble de la rnlation que Nous at esté faicte de la bonne, 
reguliere, catholique vie, idoneité et conversation de dame Jacqueline Col inet, 
ayant par seize années servi fort fidelement et convenahlement de d ispensiere 
de la susditte abbaye, Nous avons la d itte dame Jacqueline Colinet denomé 
et presenté, et, par ces presentes, la uenommons et prcsentons a la susdi t to 
abb�ye de Soleamont et vous consentons et requerons que : procedans à l'elec
t ion de vostre nouvelle et future ahbesse, en la place de la susdi tte resignanttJ, 
vous y cligez et acceptez laditte dame Jacqueline Coli net ( ! ), comme personne 

(l) Les Colnet sont originaires de Venise, d'ou i ls apportèrent au mil ieu d u  
xv• siècle l a  vorrerie avec e u x  à Fontaine-l'Evêque o u  Jean de Colnet e t  son 
fi ls vivaient ä cette époque. En effet, leur privilège est confirmé par Charles-le
Téméraire, comme il conste d'un d iplume envoyó au grand bailly du Hainaut., 
A ntoine Rolin, sieur d'Aimeri, Ie 8 mars 1467. 

Charles Quint a confirmé le privi lège en faveur d 'Englebert de Colnet en 153 1 .  
Phil ippe I I  fit de  même en  1557 en faveur d'  Adrien e t  de Nicolas de Colnet 

demeurant à Barbauçon, Paul Fe1Ty et Jean de Col net demeurant à Froid-
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a ce capable et a Nons agreable ; a laquelle consentons et permettons, pareil
lement par ces mesmes Nos lettres, de pouvoi r  sur ce obtenir de Nostre 
Saint Pèrn Ie Pape, ou de revesque diocesa in ,  onlinaire ou antrc superieur, 
en la maniere que ju�qucs ores a estó faicte, telles bulles et provisions de 
confirmarions qn'appartienc!ra, et Jes mettre a deue execution ; et au surplus, 
prondrc et apprehender la vraye reelle et actuelle possession de laditte abbayo 
dtl Soleamont, et des fruicts, proffits, revenus et emolnmens d'icell<J abbaye, 
pour doresnavent la tenir·, reg ir  et administrer, tant au spirituel qu'au tem
pore! , sans pon t' aucunement mesprendre, gardées toutefois et obsenées les 
solemnités en tel cas requises et acconstumécs. Si donnons en mandement 
a Nos tres chers et feaux les cbief pres i dent et gens de Nos privé et grand 
conseils, aux gouverneur, president et gen.s de Nosfre conseil provincial a 
Namur, et ordonnons à tous aultres Nos j usticiers, officiers et subjets, a qui  
ce regarder'l, que a voHs, en ce que d i t  est, ils assistent, si  besoin en avez, 
et far.ent en oultre la dicte dame Jacquel ine Colinet, de ceste Nostre nomi
na•ion et presentation pleincmcnt et pa isiblemcnt jouyr �t user cossans tous 
contradicts et empeschemcns au contraire .  Car ainsi Nous plaict. Donné 
sous Nostre scel, y mis en Nostre ville de  Bruxelles, Ie dix hu ictiesme jour 
d'avril ,  !'an de grace seize eens et trois. 

Par les archiducqs 
A. de la Loo . 

Cbapelle. Engrand et François de Colnet à Momignies, Nicolas et Guillaume 
de Colnet à Jemappe, Robert et Phili ppe à Namnr,  Robert de Colnet à Liége, 
Frnnçois et Jean Ferry de Col net à Fontaine-l'EYêque. 

Le 1 1  j uin 1599 les arcbiducs Albert et Isabelle accordèrent des privi lèges à 
Jean et Pierre de Col net, agent des verreries à Ransart, Tby et Baisy. 

Louis de Bourbon, prince c!e Lióge, accorda en 147 1  des pril'ilèges à Co!lart 
cle Col net verrier à Leernes-lez-Fontaine. 

Jean de Horn, é\'Ól]ne de Liége donna les mêmes privilèg-es l'n 1506 et de 
même Ferd i nand de llavière en 1640 et 1629, encorc en 1609 et 168 1 .  

LPs armoiries de l a  fam ilie cle Colnet, ainsi que  I e  porto Ie livre d'or de l a  
noblesse,consistait en un  écn d'argent à u n  bras de  gueu les retroussé d'á°q;ent, la 
m ai n  cou 1·erte d'un gantelet d'or, portant  sur Ie poing un épervior ou un faucon 
au naturel,chaperonné de gueules et accosté de deux branches de fougfires,fran
gécs de sinople . L'écu timbré d'un heaume d 'argent l iseré et grillé d'or aux 
branchements et bonl'!ets d'argent et de sable. Cimier: l'épervier de I'écu .  En 
1768, il fut constaté que la famille de Colnet avait exercé de père en fils, depuis 
plns de trois siècles, tant en Allemagne, pays de  Liége, Lorraine et Pays-Bas, 
le noble art en l'e;r:ercice de sa verre1·ie. Le 28 j u i n  lî58, Jacques Antoine de 
Colnot, avait établi nne verrerie à J umet, ou i l  avait pour associé Jean de 
Vigni·on. I l  était marié à Jeanne Catherine  Scoy de  Jumet. 

Le four des Hamande> appartint  aux Colnet, qui y seraient vcn 11s de Bar
bençon .  
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(b) Liste des Retigieuses votantes à t'étection du 2 Av1·it 1605, sous la pré·· 
sidence de fr ère Robe1·t Beni·ion. Prüat de Villers et M• Gudefroid Gaiffi.e1·, 
conseillcr cm Conseit p1·ovinciat à Namw-, Commissaire délégué du Gouver-
nement .  

l'\oms et  prénoms. Age. P rofossion . 

1 .  l\fa gdelaine Rnlteau, Abb0sse résignóe î2 53 
2 .  Jehenne Fornier alias Fournier 6 1 47 
3 .  Catherine Burlen î l  55 
4 .  lsabeau M ichiel 61  45 
5 .  !\laximilianne Riffiart 48 34 
6 .  Jacqueline Colinet ( 1 )  48 33 
7 .  Margaritte Bernier 53 33 
8 .  Lucie Blaton 48 39 
9 .  Marie de Rlaton 45 25 

10 .  Marie Rertin 33 18 
1 1 .  Jacqueline Burlen 30 15  
1 2 .  Begg!l Burlen 30 15 

13 .  Margaritte Reinquc, signe Renguet �3 14 
1 4 .  Helaine Sa1tho al ias Sarto �9 12 
15 .  Jehenne Boulceau ,  signe Boulocau 20 5 
1 6 .  Catherine du Faulx 20 4 
1 7 .  Margaritte Halle 20 4 
1 8 .  Jolenne d e  Virelle près de 20 3 

]\) .  Jacqueline Bringlez 19  2 
20 . Anne Estienne 18 2 
2 1 . Jehenne Schesserant 18  1/2 
22 . Catherine Royart, signe Roint 1 8  9 mois 

( 1) Ai:ée de 49 ans, professo de  30 et plus, despcnsière 16 ans cns hä - (2 · des· 
pensièl'C JO ans - (4) pour n'estre point ,·i od icative; ains du tout pacifiqz - ( J!l) 
sernit suffisante pom· redresser et rendre la maison en meilleur état - (2 1 )  son 
bon esprit et industrie pourra remédier à la décadence de l'ótat du monastère 
pauvre et désolé . - Lettres patcntes do sa nomination : despensière depuis 16 
aus. 
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(c) Ext1·ait d'un 1·egist1·e intitulé au dos : 
• Nominations aux {onctions et oéne
fices ecdésiastiques, 160 1-1609 ., et 
poi·tant le no 939 de l'inventaire des 
Papiers d'Etat et de l'audience. 

fo 168. 

Ce jourdhuy dix huict iesme de Novembre seize cent et huict, pardevant la 
haulte Court de la ville de Fleurus, comparnte Reverende Dammo en Dieu 
Dame J acqueline Abbesse du Monastere nostre Damme a Soleaumont, laquèllö 
at remonstré quo passez quelqz mois encha il aurnit pleu a Leurs Altezes Sere
nissimes pourveoir la  persona de Catherine Amand vefve de fen Henry de la 
Motte portier de l'eschuerije de leurs dictes Altezes d'une provende audit 
Monastere e n  vertu du droict a icelles appartenant une fois en leurs vyes a 
cause de lheureuse i nauguration en ses pays laquelle Catherine ayant monstré 
ses lettres patentes ( encor que la pau vreté de la maison a cause d u  nombro des 
Relligieuses et. calamittls des guerre3 leurs apport grandissime charge) seroit 
par ladicte damme remonstrante esté acceptée et luy presentez toutz telz pro
vendes fruictz emolumens et entretenurn qu'a relligieusrs i l!ecque residcntes 
compete et appartient et recevent jou rnalierement selon les commoditez des 
biens et revenues d udit rr.onastere sans en ce rien vouloir reserver ny retracter, 
voir en exercean t  les reuvres manuelz honestz esquelz lesd1ctes Relligieuses 
sont aulcuae fois empeschees, ce nonobstant ladicte remonstrante at entendu 
quo ladicte Catherine s'est <leplaind envers leurs d i ctes Altezes sonb umbre que 
Ion ne la  volerait accepter que pour sen·ante et par ce moyen lny faire gaigne1· 
son pain, Pour ce est il que pour remed ier a telz raportz faict hors la verité 
a nrait faict convenir  ladicte Catherine ce jourdbuy et luy derechef presenté la 
maison et provende comme dessus, laquelle Catherine illecquo comparante en 
persone a u rait ce accepté voir et a condition que la dicte damme la veuille 
recepvoir avecque quattres enffans et habitz et point aultrement lesquelz enffans 
ladicte dam me poul' n'estro l'intention de leurs Altezes ny aury subiecte a ce 
(comme elle disait) soub cort"ection les at reiectez . Et de ce et dn surplus requis 
act qui l ny at esté accordé 

(s) Dosfoset, Greffier, 1608 . 

1d) fo 169 .  
Madame, Ceste povt'll vefve Catherine Amand, ayant pieça obtenu d e  !enrs 

Altezes ung pain d'abbaye en vostre maison, est icy continuellemeut se plaindant 
tl t1 Rfffuz et difficulté quo luy faites en la joyssance de ladite grace, Et est la 
chose passée si avant, que leurs di tes Altezes en ayant sceu a parler, m'ont 
onchargé vous faire la presente, ace que pt'enant esgard a 3on j uste t iltre, et a 
sa miserable condition, vous l u y  soyez plus pi toyable, et la laissiez plainement 
et paisiblement joyr de sondit pain, en confol'mité de la patente et commande
ment de leurs dites Altezes, A fanlte dequoy icelles serayent marries y debroir 
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a ppliquer aultre remede Je me confie tant de vostre piete, que quant bien tantes 
ces bonnes raisons cesseroyent, ''ous ferez ce bon renvre de p u re charité cb 1·es
tienne. Cest de quoy je vous prie, Madame, aultant q u'i\ m'est possible . Mon
sieur Ie Baron de Freutz m'a aultres foiz parlé de cecy, et me desplai�t qno pou 1· 
sa continuelle absence Il n'y a peu mettre une fin, comme il m'avait promis, 
j "espere que a ce coup vous Ie ferez Madame, de vous mesmes, sans qn' i l  
soit besoing l 'en empescher, puisqtte scavez l ' i ntention de leurs Altezes eslt·e 
telle, Et en chose que me vouldrez commander vous serviray et obeyrny tou
siours de mesme volu nté, que salvant bien h umblement voz bonnes graces, jtl 
prie Dieu vous avoir, Madame, en sa sainte garde, 

de l:lrnxelles Ie v• de septembre 1609 
A Madame 

Madame l'  Abbe.,se de Soleamont. 

(e) fo 1 70. 
Monseigneur", E;tant M:i•iame l'abbesse d� Soloamont, advertie de vostre 

departement de Chastel iniaux pour R ru xelle, nous a req u is vous rescrire la  
presente, Suppliant  par eest en toutte humilité vostre soigneu1·ie, qui!  L u y  
plaise add 1·esse1· la presente ici ,  ioincte ou qui!  con vient l'adà resser affin d e  
faire paroistre a ses Altossez, que la volonté d e  M adame est t.e!le d'accepter 
la femme quil  a pleu a sesdictes Altessez d'envoyer pour la traicter comme 
une dame Religieus5e de ladicte maison, suivan t l'ordonnance et comman
dement desdictez Altesses comme il aperte par Ie tesmoingnage present de 
la j ustice de Fleu rus, Or comme la famme veulx i ntrod u i rc troi5 o u  quatre 
enfans avec elle contre l'ordonnance de ses A ltessez, ce que Madame pom· 
rien nj veulx entendre estant chose prej udiciable a la maison et contre les 
commandement des superienrs, nonobstant toutte remonstrance ladicte 
famme demeure obstinee en son opin ion, au bien que Madame l u y  <lonne 
par an sixxx florins, chose quj est de toutte i m possible a rayzon de l a  grandti 
p:iuvreté de la mayzon, pour n'avoi1· de rernnue que trois cent florins com me 
i l  apert par les registres, q ue si!  estoit convenablc a Madame de donner xxx 
florins vair xx par an, i l  luj en seroit i m possible, suivant quil  a pert a 
vostre seignem·ie, combien grande est la pauvreté de ladicte maison, que si  
l a  femme se veu lx contenter comme une dame Religieusse a u  nom de D ie n  
soit. Sur l 'esperance M o nseigneur qu'avons de vostre seigneurie q u e  ne m a n ·  
quero a u  debvoir (comme celuj q u e  tenons pour protecteur de ladicte maison 
de Soleamont estant situee en partie sur vostre seigneurie) nous prierons Ie 
8eigne n r  Dien puu r la conservation de vostre fam ilie, vous donnant Mon·sei
gntJu1· en santé loingue et beu reuse Tie.  Sur ce Madame et son couvent sup
plient en tvutte h umilité estre rescommandee en rnus bonl!fls graces . De 
Soleamont vost re, ce jour sainct · And re derni1 ·  de no,·embre 1808. 

Par l'ordonnance de M adame 
De vostre soigneurie tres bu mble 

Orateur Fr Lambert 
(s) Henrotea. 
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1 639 . DAM E  ANNE ESTIENNE. 1 649. 

LES A RM O J R ! ES DE DAME A N N E  ESTI E N N E  SONT I N CON N U E S .  

Dame Anne Estienne était née en 1 585 de Jean Estienne, lieutenant 
et prévót des villes de Ghoy sur Sambre , Labursière et les Sars , et de 
Jeanne de Dampremy. Elle entra à Soleilmont en 1 601 . Les religieuses, 
quelques jours après le décès de Dame Colnet, Ie 5 février 1 639, en 
informèrent le gouverneur, et le p rièrent de nommer une autre supé
rieure (a) . A eet effet Ie prince delégua deux jours aprils (a) le prélat de 
Villers et le conseiller Thomas, qu i ,  accompagnés de S . F. Van Kessel 
comme adjoint, se rendirent à Soleilmont le 21 du mème mois, et le 
lendemain, procédèrent à l 'élection . Les religieuses y prirent part ainsi 
que Dom Lambert \Voot, leur confesseur, et Dom Alexandre Morlet , 
tous deux religieux de l 'abbaye d 'Aulne . La prieure et la boursière pré
sentèrent ensuite aux commissaires l'état détaillé des biens et charges 
de l' abbaye . Le 23, les délégués , retournés à Villers, envoyérent au 
Cardinal- [nfant le compte rendu de J' élection avec leur avis. Dame 
Estienne, prieure, avait obtenue 1 2  voix ; Dame Henry H ; Dame 
Marotte 8 ;  et Dame Stavesoulle. 7. Dans un post-scriptum ils priaient 
Son Altesse de recommander à la future abbesse de recevoir des postu
lantes originaires du pays de Sa M ajesté, de préférence aux liégeoi es . 
Le Cardinal-Infant après avoir demandé ! 'avis du Conseil d 'Etat, 
approuva le choix des commissaires.  Enfin, le 4 mai, il ordonna au pré
sident du Conseil, Pierre Roose , d 'expéclier les lettres patentes en 
faveur d' Anne Estienne, au nom de  Philippe IV, roi d'Espagne . Le 
gouvernement de la nouvelle abbesse dui<a dix ans environ,Dame Anne 
Esticnne mourut le 10 janvier 1 649, tigée de G4 ans, professe de 48 ans. 

(a) Voir les Documents. 
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Les guerres de eet te époque ne l 'empêchèrent pas de gou verner paisible-
ment et humblement Ie monastère . 

• 

Cy gist dame Anne 
Estienne abbesse de Sol 

eamont qui en un temps 
de guerre at goiwerné 

louablement et paisiblerne 
l 'espace de x ans et rno 

le 10 dejanvier 1049 agé 
de 07 ans 

Requiscal in pace 
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1639. DOCUMENTS. 1649. 

Monseigneur, 

(a) Il a plAu à Dieu appel ler de co moncle Ie penutt iome du precedent 
mois, nostl'e tres chore et bien aymée dame Jacquel ine, abbesse, au milieu 
<les affiictions que nostre pauvre con ,·ent at j:imais soustenu ; pour avoir 
nos cense>' entièrement pillées dernierement par J'armée de S. E. Piccolo
mini,  sans aulcune espoir de recepvoir la maille d'aulcuns trescens, comme 
estant nos fermie1·s denuez de touts et de leurs bestiau ; sy que presentement 
sommes entres grande necessi té. Neanmoins nous desirerions bon d·estre 
poun-eutes d·une successeresse a la d icte defuncte; dont a eest effäct envoyons 
no;;tro pere confesseur, pour obtenir congé de S. M. et committimus �ur 
telles personnes qu' El le ingerat ; et s'il plaiso i t a Votre Reverence nous 
faire donner sur Son nom, comme feu Monseigneur Votre predecesseur  a 
faict a J'election de la predicte defuncte, nous espererions une consolation 
en nos presentes necessités urgente . Pour a qnoi parven i r nous nous mettons 
a Ses pieds, suppliant tres h umblement Sa dicte Reverence estre servie de  
pr,mdre ce  p:iuvre c rnve!'lt en Sa pl'Otection. Qu i  deme"urent a jamais, 

Vos tres humbles servantes, 
Sceur Anne Estienne, prieure. 
Sceur M arie Berti n . 
Sceur .Jacqueline Burlen, 
Sceur Begg-e Burlen, 
Scenr Catherine Dnfaux, 
Sceur Yolande Bou l'iers, boursièrP, 
Scen r Jacquel ine l:lriq uelet, 
Sceur Jeanne Schenan t,  
Sceur Catherine Royart, 
Sceur M a 1·gnerite Pottelet, 
Sceur Anne Fleuti n ,  
Scear Guislaine Marot te, 
Sceur Agnes Tempier, 

Sceur Anne de Stavessoulle, 
Sceur Ma rie Burlen, 
Sceur A<lrienne de Henry, 
Sceur Lndu ino Fleu t i n. 
Srenr Lutgarde Scorier, 
Sceur Claire Gil ly, 
Sceur Eugene Halle, 

A Solea umont, ce ci ncqniesme fobvrier, 1639. 
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(b) FERDINAND, par l a  gräce de Dien , infant d'Espagne, licntenant gon 
v.;rncur et capitaine général des Pays Bas et de Rourgoigne. 

Reverend Pere en Dieu, cbers et bien amez, AyatJt sceu qu'i l  anroi t 
pltrn a Dieu appole1· de ce monde l'abbesse de Soleaumont, et que partant 
il est besoin y pourveoir d 'une autl'B, qui soit propre et idoine a bien regir  
et  gonverner ladicte abbaye, tant au spirituel qu'au tempore!, soit de la 
maison ou d'aufre, :'\ous ,·ous avons, vous, prelat de Villers, a,·ecq \'Ons, 
conseiller Thomas, au defaut d1 1 président de Namur, s'i l  n'y entend 
rnquer, commis, comme commettons par ceste, pour au plnstot onyr con
joinctement les voix des religienses et principaux officiers d'icelle, sur Ie 
choix d'une future abbesse ; rediger par escrit votre besoigné, et Nous l'en
voyer clos et cachetté, comme il appartiendra, avecq advis uien arraisonnée, 
et un estat pertinent du revenu de ladicte maison, y joignant copie de la 
provision de la trespassée. Et Dien vous ait, reverend Pere en Dieu, chers 
et bien amez, en sa sainte garde. A Bruxelles, Je 'i février 1639. 

( c) 1. Anne Estienne, prieure, native de Labuissière ( Hainaut), àgée de 
54 ans, professe de  38 arn!-

2. Marie Bertin,  native de Fontaine l'Evêque (Haioaut), ägée de 69 ans, 
prnfesse de 54 ans. 

3. Jacqueline B u rlen, natiYe d'Andenne (Namur), àgée de 66, professe d e  
51  ans. 

4. Begge B urlen, native d'Andenne (Namur), àgée de 66, p!'Ofe$se de 
51 ans. 

5. Catherine Dufaux, native de Seneffe (Brabant), àgée de 58, professe 
de 40 ans. 

6. Yolanthe Bourlers, alias Virt:!le, boursière, native d'Anbée (Liége), 
agée de 54, p rofesse de 38 ans . 

7. Jacqueline Bricqnelet, native de Thy-le-Randbuin (Liége), àgée de 54, 
professe de 38 ans. · 

8. Jeanne Schenant, nati ,·e de Marchienne-au-Pont (Liégo), ägée do 54, 
pro fl'sse de 37 ans 

9.  Catherine Royart, native de Binche (Hainaut), àgée de 52, professe 
de 36 ans. 

10. Margnerite Pottel"t, nat i ve de Fleurus  (Namur), àgée de 48, professe 
de 30 ans . 

1 1 . Anne Fleutin,  native de Marchienne-au-Pont (Liége), iLgée de 44 , 
professe de 25 ans . 

1 2 .  Guislaine Mal'Olte, native d'A1·bre (Namur) ägóe do 4 1 ,  professc ue 25 ans. 
1 3 .  Agnes Tempie1-, native de Liége ( Liég-c), agóo de 4 1 ,  profo�sc de 24 nns . 
1 4 .  Anne de Stavessoul le, sous prienre, native de Liége (Liégo), àgée de 39, 

prof esse de 22 ans. 
15 . Marie Burlen, native de Namur (Namur), ägée de 35, profcsse de 19  ans. 
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1 6 .  Adrienne de Hen1·y native de Chátelot (Liég-e), ägét) de 30, pl'Ofesse de :30 
ans . 

1 7 .  Luduine Fleuti n, native de Marchienne-au-Pont (Liége), ágée de 37, 
professe d e  1 0  ans.  

1 8 .  Lutgarde Seoricr, natirn do Chimay ( H a inaut), ägóe dti 28, professe de 9 
ans . 

19 Clai re Gi lly, nati ve de Landelies (Liége), àgée de 2 1 ,  prof<Jsse de 5 an� . 
20 . Eugénie Hal le, native de Corl'Oy-le-Chàteau ( B rnbant), ägée de 2 1 ,  pro

fossc de 5 ans . 
Dom Lambert \Voot, religieux de l'abbaye d'Aulne, eonfosseu r .  
Dom Alexandre Morlet, religieux de l a  mème abbaye, ehapelai n .  

(d)  REVENUS DU MO:"óASTl�llE DE SOL�;AUMOI\T.  

Cumme appert pa.r registre : 

en argent jmille xliij fis xix pat. nj den. 
en bied xxv m u i ds ij stiers . 
en froment x rnnids et derny. 
en espP.an te, en nature j• xxxvj muids "j stiers. 
en espeante, en argent xv m uids xj stie rs. 
cbapons en pin mes x 1 1 1J .  

Environ trois cents bonnier:;, tnnt en bois, bayes, prets, prai ries, Ie  rnonastèrc 
memo y compris 

Censes. Fontenelle, leur principale censP, laquelle rapporte annuel lemen t :  
bied xviij m u ids. 
froment 
avoine 
espeaute 
semaille 

v 
xiij 

xxxiij m u i d s .  

poix ij 
argent cent tlorins. 

Mais  Jopuis deux ans en ca n'ont rien reen pour les guerres. 
Lnditte cense doit aussi annuellement xj mnids d'espeau te, sans les een�, 

rentes et tailles desq11elles elle est quotisée . 
Benoite Fontaine Laditte rapporte a n nuellement : 

bied 
ar gent 
beurrc 

xvi ij m u id s .  
cenL tlori n s .  

) J i  vrcs 
Laditto eenso doit au l'OY annuelloment 1·iij m u ids de blcd, sans les eens, 

rentes et tni lles desquelles olie est quotiséc. 
A u ssi c lepu=s deux an�, n 'ont rien rccu d'icello censc pour les g11crres. 
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L'Escaille, cense gisant à Gil liers, seulement. d'une cbarrne, laqnelle 
demenre vague est du tout ruinée. 

E l les ont environ vij bonniers a la 1·oye, gisant à Viesville, desqnels ellcs 
no recepvent rien potu' les geu rres . 

Elles ont ung moulin,  gisant a la maison, duq11el elles n'en t i l'Ont dn  
profil qu 'en  b iver, a cause du manquement d'eaue ; encore doib\'ent clles 
faire chercher les moulnées d'aventu!'e, n'en profitent elles presentement pour 
les excursions d es soldats 

CHARG!lS DUD!CT MOi'iASTÈRE. 

Elles doibvent an nuellement au seigneur de  Chastel i neaux L cordes de 
bois : lequel ne paye seulement du taillage de chasque corde qu'ung patard . 

Elles doi bvent aussi, blod , ij muids vi ij stiers . 
Item . Po11 1· plusieurs eens et l'Rntes je  i ij fls, vij patar. x don.  
Item. Pour les  e ntretenances des domest iques et auh·es ouvricrs de la 

maison, environ vijc flori ns. 
Elles doivent a plusienrs personnes, tant pou r  les depens de  boucbc, 

qn'autrement, sans y comp1'l' lldre les pretensions des avocats et procureurs, 
environ vj• flori ns. 

Monseignew·, 

(e) Pour nous acquitter de la charge qu' i l  a pleu à V. A. do nous donner, 
nous avons fait Ie de\'oir de nous rend!'e Ic xxj au monastere de So!Pa u mont, 
pays et dioces de Namur, ou, aprr:s avoir esté invoquée la grace du Saint 
Esprit, au sacri tice de la messe, po1 1r  ce celebrée, et exorté convenablement 
les rel igieuses c:ipitulairement assemblées, en nombre de vint, sur Ie choix 
a faire de  leur future abb.:sse, en la place de leur defuntP., nous avons redigé 
lenrs su tfrages, ensemble de leurs peres confesseur et cbapelain, par escrit, 
en la forme reprise en nostre besoigné, <lont copie authenticque va cy jointe; 
et ayant fait recoou i l  de toutes leurs voix, trouvons que 

Dame Anne Et ienne . . " presentement prieure dudit monastere, a eu 5 pre
m ières voi x ,  4 deuxiesmes et l troisième, par dessus la première dudit pere 
coufessenr, et deuxième dudit  chapelain, faisantes en tout 12 voix, 

Dame Adl'ienne de Henry a en 6 premieres voix, 6 deuxièmes et l troi
sième, par dessus l a  seconde dudit conft!sseur, faisant en  tout 1 4  voix; 

Dame Guitilaine Marotte . . .  l premiere voix, 2 deuxiesmes, 4 troisiemes, 
outre la premiere dudit cbapelain, faisant en tont 8 voix; 

Dame Anne Stavessoulle, . . . 3 p!'emierns voix,  2 secondes et 2 troisiemes, 
Q uant aux autres religieuses, icelles or.t aussy remporté quelques sutfm

ges, mais en nombre beaucoup moindre comme se poura !'econoitre par Ie 
sommair recreui l  cy joint. 
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S i  nst vray que les quatre rel igienses, cy dessus montionnées, sont quali
fiées, par cellos qui les o n t  chosies, bon n es, devötes et parfaites religieuses, 
comme aussy de bon esprit. jugement e t  santé, pour den�ment regir et 11:ou
verner, tarit le spirituel que Ie tempore! de laditte maison, avec la force, 
prudence et d iscretion requises. 

Et pour satisfaire a !'avis, que somas, p:ir lesdittes lettres, chargés de 
rondre, dirons qu'encore quïl nous semble, sous tres hu mlile correction, que 
les quatre cydessus nom�s soyent bien itloines et c a pables de la dignité 
abbatiale, si Pst, ce que ne ponvons obmettre d'avert i r, qu'avons placé laditte 
dame Anne Estienne, prieure, an premier rang ores qn'elle n'aye tant de 
sutfrages que la seconde, parce qu'elle est plus moeurc d'age, e xercant pre
sentement !'office de ;:irieure, et ayant cy devant exercé celuy dB sous prieure 
et plusieurs autres, au consentement de ses superieu1·s et dudit  convent, et 
consPqnamment est la plus meritante. A utrement lad ittè Dame Adrienne de 
Henry, si avant qu'elle fut un peu plus aagée, devroit estre preferée, tant 
pour ce qu"elle excede notablement en voix,  que pour son bon parentage et 
bonnes qiialités, dont elle est douée . Et s i ,  par cas d'aventure, V . A. trouve 
de la difficulté de se resoudre en fa,·eur de l'une plus aagée et l'autre moins 
et de naissance l iegeoise, laditte Catherin e  Marotte , qui est née es pays de 
l'obeyssance de S. M. et issue d'honorables parens et fort opulens (qu'est 
u n e  chose considerable en cette saison) a u n  age mediocre et propre pour 
souffrir la charge. 

Néanmoins nous remettons Ie tout au royal plaisir de V. A. Au surplus, 
nous envoyons pareillement, quant et cette, Ie  double authenticque <le la 
patente de laditte feu abbesse, avec l'estat sommaire des biens et revenns 
de laditte maison, qui  sont bien sobres et peu bastans pour, pendant ces 
guerres et calamités publicques, entrete n i r  les d i ttes religienses et satisfaire 
a leurs charges ordinaires et reparations. Priant que, pour eviter Ie deregle
ment ou relaxion de la d iscipline monastique. qui  se pouroit glisser audit 
monastere, il  plaise a V. A. pr.rndre an plu>tot telle resolution que, pour 
la plu� grnnde gloire de Dien,  se1'vice de S • M .  bien ot repos dt>sdittes 
relig-ieuses, Elle trou vera conveni r. 

Et sur ce, aprè3 avo i r  b üssé, An toute humil ité, les royales mains de 
V.  A. nous pri0ns Dien, Luy octroye1", Monseigneur, en parfaite santé longue 
et tr�s heureuse vio. Du m'.)nastere de Villers, Ie 23 fevrier, 1639. 

De Votre Altesse, 

Tres h umbles et tres obeissans 
serviteurs et sujets. 

Henry, abbé de Villers, 
Jean Palchet. 

Nous avions oublié de suppléer V .  A .  de considerer s' i l  no sero i t  expedient 
de,  par lettres closes, en charger la futura abbesse do recevoir doresenvant 
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des religiouses ori ginaires des pays de S. M. ,  afin que les cloistres ne se 
remplissen t  d'estrangeres, comme est celluycy, ou entre vint y a dix liegeoises. 

, 
Monseignew·, 

(f) Nous avons Yeu et examiné Ie besoigné des commissaires ayant vaqué 
aux choix d'une nouvelle abbesse en l"ahbaye de Soleamont, qui est do re:li
gienses de l'ordre de Cisteau, au comté do Namu r, et trouvé que, pon1· les 
raisons mentionnées audit besoigné, dame Anne Estienne, prieul'0 d 'icelle 
abbaye, mérite d'estre préferée seule a toutes les aultres, et mesmes a dame 
Adrienne de Henry, bien qu'elle ait n ne rnix première plus qu'icelle p1·ieure, 
parce qu'elle liegeoise et n'a l'aye requis, pour n'avoir qu11 3 1  ans, ne proposant 
pas la  troisieme, appelée dame Guislaine Marotte, pour avoir trop peu de voix, 
et quo !'on feroit tort a laditte prieure Et comme la  moitié des religieuses y 
estant sont du pays de l iege, nous ne pouvons laisser de presenter a V .  A. qutJ 
ponr y remedier a l'advenir et exclurre les dit tes liegeoises, V .  A .  pourra 
ordonnor a la fu tura abbesse de n'en rece"uir auc11 nes . 

Ainsy advisé par les conseil lers d'estat consnltans en malieres de d i :rnités . Le 
18 d'a\'l'il 1839. Ro. Vt . Cheff president .  No11s vous ordonnans de faire depescher 
et s�eller les patentes do nomination a l'abbaye de Soleamont, vacante par la 
mort de Jacqueline Coli net, a u  proffit de dame Anne Estienne, prieure de laditte 
abbaye . Fait a Bruxel les, Ie 4 de may 1639. Ro. Vt. 

Cai·dinat infant. 

(y) PH ILI PPE, etc. A roligie1 1ses porsonnes, Nos cheres et bien amécs, les 
reliµ-ie11sos du rnonastere et abbaye de Snleamont, de l'ordre de Cisteaux, en 
l\oscre pays et comté de Namur. Salut et di leccion . Comme a Nous, comme 
comto de  Namur, a fli.ert et appartiont d'avoir soigneux esga1·d que les prn
lature�, abbayes, prieurés et autres prem ieres di:rni tés, e tant. en icf:lluy pays, 
soyent pourveues de gens catholicques, doctes, de bonne vie et conversat ion, 
signa mment au temps present, pour les entretenir et continuer en bonne et 
cbrest ienne rel igion, et que, par i n - lu l t  apostolicque, regales, droict de patro
nag-e et a\ltrement, Nous compete et Hyons d roict de a uxdittes prelatures 
et d ignites, quand elles vaquent, nornmer person nes souffisantes, idoi nes et 
à Nous agreables; et il soit qu'estant, par Ie trespas de dame JacqnPl ine 
Colinet, derniere abbesse, laditte abbaye presentement vacante, Nous ayons 
fait informer de l'idoneitó et capacité des religieuses d'icc:lle, entre lesquelles 
Nous seroit esté representée dame A n ne Estienne, prieure de laditte abbaye. 
Seavoir vous faisons que, pour Ie bon rapport que fa ict Nous a esté de 
lacl itte dame Anne Estienne, et de ses sens, experience, bonne et reli
gieu,;e vie et <:on1·e1·satio11. Nous avons icûllo denommée et denommons, par 
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ces presentes a la ditte abbaye de Soleamont, vous consentons et rcquerons 
que, procet!ans a l'election de votre nouvelle et fumre abbesse, ''ous elisiez 
et acceptiez a icelle d ignité la d i tte dame A nne Estienne, comme personne 
a ce capable et a Nous af(reable; a laquelle consentons et perrnectons, par 
ces presentes, de pouvoir sur ce obtenir de Nostra Saint Pere le Pape, de 
l'evesque d iocesain , ou autre superieur, telles bulles apostolicques et pro
visions de confirmation qu'il appartiendra, et icellf's mectre a deue execution; 
et au surplus, pl'8ndre et  apprehender la  vraye, reelle et actµelle possession 
de laditte abbaye, ensemble des droicts, fruits. profits et emolumens, dïcelle, 
pour  doresenvant la teni r, regir et administrer, tant au spirituel qu'au tem
po1'8l, a ce gardées et observées les solemnités en tel cas requises et accous
tnmées. Si donnons en mandement a Nos tres chers et feaux les chef et 
president E-t gans de Nos privé et grand conseils, gotl\'erneur, president et 
gdn• do:i Nostre conseil a Namu r·, et a tous autres nos justiciers officiers et 
sujets, cui ce regardera, q ue a vous, en ce que dit est, ils assistent, sy 
besoin en avez, et en outre facent  laditte Anne Estie nne de cette Noske 
pl'8sente nomination, accord et consentement plainement et paisiblement 
jouyr et  user, cessans tous contredicts et empeschement au contraire. Car 
ainsi Nous p\aist i l .  D:inné en Nostre Vil lo de Brnxelles, le quattriesme jour 
du mois de m1.y, ! 'an de grace mil si x cent t rento nceuf, et de Nos regncs 
le dixnceufiesme. 



1 649.  MARIE DE BURLEN. 1 661 . 

A R;\1 0IRJES DE MADA�JE L' ABBESSE MARIE DE BURLEN . 

Marie de Burlen était fille de Gilles de Burlen ( ') et de Marguerite 
de Tamison. A l ' exemple de ses deux n ièces Jacqueline et Begge de 
Burlen (2) nées à Andenne , elle demandil. Ie voile à Soleilmont . La 

( 1 )  Receveu1· des prélats <lu pays de Namur.  Il fut, d i t-on, annobli par 
!'abbé de Moulin .  

Nicolas Rnrlen, écbevin de Namur en 1 640 fut rébabi l ité et rétabl i  dans 
l'état de nobJe,-se de ses ancêtres, par lettras du  roi P hi l ippe IV d'EspagnP, 
l'an 1663 . 

(2) On voit dans Ie cloître da Soleilmont, l'épitaphe des sreurs Jacqueline 
et  Regge B urlen .  

Sur n n  piédestal en style de la renaissance tlamande, et portant l'épitap!Je 
des dites srenrs s'élève la statne de sai nt Bernard. L'illustre abbé est reYêtu de 
l'babit de son ordre et porte sn 1· Ie bras gauche u ne croix à laquelle est 
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veille de sa profession religieuse 2 1  j anvier 1 620, elle fonda un anni
versaire annuel pour ses parents et sa famille. 

Aux hcures libres, Dame Marie s'occupait de travaux d 'art desti
nés à orner les autels de l ' église. On conserve religieusement les 
dentelles brodées qui portent son nom et <lont les connaisseurs admirent 
Ie dessin de l 'Annonciation de la sainte Vierge, d 'après Raphaël . 

Quelques j ours après la mort de Dame Estienne, les dix-sept reli
gieuses s'adressèrent à l 'archiduc Léopold, gouverneur des PHys-Bas , 
pour le prier de vouloir envoyer des comrnissaires, afin de procédcr 
à l'élection d 'une nouvelle abbesse (a) .  

Robert de Namur, abbé de Villers, et J. B. Polc:hel . président du 
conseil provincial à Namur, nommés Ie 7 février 1649, arrivèrent à 
l 'abbaye le 1 4 .  Les religieuses prirent part au vote ainsi que Dom 
Lambert Woot , confesseur, et dom Césaire Fabri . 

Après l'élection, Ie confesseur présenta aux commissaires un extrait 
du registre des comptes de l 'abbaye . « La maison, ajoute-t-il, est con
tinuellement travaillée à Ia porte par les soldats et souvent p3.r des 
larcins tant par jour que de nuit. » 

Les commissaires en rendant compte de l' élection proposèrent au 
clioix du  prince Adrienne de Henry alléguant qu'elle est  alliée, par 
ses principaux parents aux pays de Sa Majesté ; son frère est capitaine 
de cavalerie au service de Sa Majesté, de manière que sa naissance 

attachée une couronne d 'épincs . Les deux sceurs, à la mémoirn desquelles I e  
monument fut érigt\, sont à genoux sui· des  prie- Dieu aux cótés d u  Saint. 
A u -dessus de la tête des d eux religiemes sont gravés, d'un cóté, Je mono
gramme de Jésus, Je l'autrc, c�lu i  de Mari o, entourés d'une auréole en o\·ale . 

Voici Ie texte de l'épitaphe dans sa simpl icité naïve : 
Mesme tombeau ei pres enclot dei a; srew·s, 
Jadis en5emble en mesmc fians encloses ; 

Quinze ans du monde ayant gosté lPs rnses, 
Ont de lespoux ensuivi les ooew·s. 

A Soleamont ensemble m mesme jow-, 
Un mesme vreux les fit 1-eligieuses. 
Prie.z passans qu'au céleste séjour 

Ensemble ung jow· elles soient bienhew·euses . 
Dame Jacqueline Burlen déceda Ao 1662 

et Dame Ber;ge Burlen A0 1669. 
(a)  Voir les Docume:its. 
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liégeoise ne devait pas lu i  porter préj udice . L'archiduc demanda l 'avis 
du conseil d 'Etat dont la réponse ne lui parvint que le 29 j nillet . 
Malgré les recornrnandations des commissai1·es du conseil cl' Etat en 
faveur d '  Adrienne de Henry l 'archiduc choisit Marie de Burlen et 
fit écrire le 26 aoüt par le président Pierre Roose au sécretaire Finia 
d'expédier les lettres patentes . Elles furcnt expédiées le mème j our, 
au nom du  roi Philippe IV,  2G aoüt 1 G49. Par une sage et prudente 
administration Dame de Burlen sut, sans compromettrc les finances 
de sa maison réparer les ruines accumulées par une guerre longue et 
cruelle. 

En  1 652, Dame Marie de Burlen, obtint de !'Official de l'évèché de 
Namur l ' institution d 'une confrérie ou association en l 'honneur du saint 
Clou .  La demande est appuyéc sur Ie concours des pèlerins, leur 
àévotion à la passion du  divin Sauveur, Ie désir d'augmenter la piété 
et la confiance des fidèles, et de propager au loin la vénération de 
cette sainte relique . 

La confrérie, érigée canoniquement, obtint l 'approbation de ses 
regies, et, par une bulle du 2 aoüt de la mème année, Ie Pape Inno
cent X, heureux d'apprendre le pieux concours des fidèles a la r3lique du 
saint Clou, accorda plusieurs privilèges aux ass0ciés de la confrérie .  Le 
Souverain Pontife rlésirai t, par ce rescl'it augmenter Ie culte de cette 
insigne relique, rendre les pèlerinages aussi nombreux qu'édifiants . 
enrichir la confrérie des faveurs les plus signalées, et attirer les pèle
rins, en leur ouvrant le trésor des indulgences . 

Dame de Burlen fit rebótir les écuries, les étables et la grange , acquit 
les deux maisons de refuge ( ') ,  obtint l 'affranchissement de la cense de la 

( 1 ) Vair • les Refuges de J 'Abbaye de  Soleilrnont, à l'iamnr et à Chàtel.it . •  
Documents i néd i t s, publiés par V .  S .  Extrnit d u  Tomo X I I I  c!es bullet ins 
de Ja Société archéologique de Charleroi. 

Arrnoiries tie Burlen : tie sinople au  chevron d 'or, entrelassé à un autre 
chevron ren"ersé d'argont, au chef de même, à 3 rnûriers au nat u rel, t igés 
et feu i llés de sinople .  

Arrnoiries des Tamison : D'argent à la bande de  sable, accornpagnée de 2 
cotices do même. 

On rloit à la  pieuse générositó des sceurs Burlen nn  monument de pier1·e 
qu i  se troure dans Jo preau de monastèro : il  1 epréscnte lo Christ au torn beau 
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Bénite Fontaine ( 1657) ,  etc . Elle mourut en 1 66 1 ,  le 1 2  du mois de 
décembre. Sa tombe, ornée de ses armoiries porte l 'épitaphe suivante : 

Soubs ceste tombe giste Marie de Burlen 
Native de Namur qui en temps turbulent 

De geiwre en ce cou?;ent tds vigilante abbesse 
L 'espace de douse ans avec telle sagesse 

Ge cloistre a gouve1·11a qui fU grand batiment 
En outre fit refaire CPUX qui estoint gasté 
Ne laissant ndanmoins te convent en debte 

Ge poitrquoy digne ette est d'ctemelte mdmoire 
Et deJoufr ait ciel cl'une immortelle gtoire 

(Obit. 12 septembris iûûl . ) 

ontouré des sai 11tes femmes; Nicodème et J oseph d 'Arimathie sont au picds du  
Sau,·eur. A la base on l i t  l'inscription suivante : 

Du Sainct Snaire. de. nr .  Sauveur. Le Pape. Clément. vi i i .  a. co cc<le. que 
toutes. les fois qz Ion, dirat . loraison suivàt. en reverence. du.  St Suaire. 
dans. lcqz. fut enYeloptl . Ie corps de nr Sr Jesu Christ . Ion del ivrnrait. uri  
ame. de  purgatoire. 1 D. J. B. 1 

Oraison) 0. Dieu. qui . dans. Ie. S1 Suaire auqz . vr tres sacre Corps. estait. 
oste de. la. Croix .  fut envelope . par. Joseph .  nous. a,·es laisse. les. marqnes. 
vo;tre. St Passion. conce. 
des. misecordieu ------. sement. que.par.vre. Mort et Sepultura. 
nous. puissions. arriver. a . La Sainte l a  gloire de la Resurection. qui 
vi res et regnes avec D ieu Face Ie Pertl. en . unite . du S1 Esprict. 
p·u· tous les siecles. des siecles Amen. Ano. Dni .  1632. 

A la même proYenance appartiennent les statues placées au centre du préau : 
Ic Christ attaché à la croix, avec les symboles des saints Evangélistes aux quatre 
cuins et sur àes socles octogones la mère du Cbrist, les mains croisées snr la 
poitrine, et saint  Jean l'évangéliste une main rnr son cceur, et l'aut re portant. 
l'évangile. Ces stat ues <latent de l 'année 1 637. 

S u r  Ie carré encadré en pierre qui �ert à embo1ter et à soulenir la croix 
du Sa·u ,·eur on a graYé ces mots surmontés d 'une tête de mort et d' un os : 

D . J . B . D .  B .  B .  

Pense. a .  la. moi·t 
En . memofr. de t1·epasee 

requiescant. i·n pace. 
1 637 

" 
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DOCmIEKTS. 

A Son A ttesse, 
en son conseit. 

1661 .  

(a) Remontrent, e n  toute h u milité et reverence, les desolées EJ t  pauvres 
dames prieure et co11 vent de Soleamont, au comté de N a mur, que, Ie 8 de 
janvier 1649, madame Anne Estienne, de pieuso memoire, leut' bonne mere 
et abbesse, sernit decedée de ce monde, �t que pa1 tant ladilte abbaye de 
Soleamont est destituée de mere et presidente; mais comme laditte abb.iye 
est situéo es lieux fort grevez par la sol<latesque, et par ainsi la pau\'re 
m aison dostituée et commu1lit.ez; que aussi deux petites censes, qu'elles ont 
aux environs, sont destituées de culture et aux remontrantes infructueuses ; 
outre ce aussy qu'elles n'ont aucun refuge a Namur et ailleurs, V. A. soit 
servie de leur ordonner tel commissaire et proceder a l'election d'une nou
velle dame, qui ne soit grandement onereux, ni aussy a grandes surcharges, 
qu'elles ne supporteront aisement dehors la maison pou r  ce reirard et pour 
anltre, d'autant que plusieurs des \'Otantes sont vi!:illes et caducques et 
moins aptes polll' surtir de leur maison, a eet effect implorent les pitoyables 
misericordes de V .  A . ,  offrant leurs voou x et prieres a Dieu pour la prns
perité de sa maison et heureux succes de ses entreprises. 

Soour Anne Fleuti11, prieure, 
Soou1· Begge B u rlen, 
Soour Jacqueline B u rlen, 
Sceur l'atberine Dufa ux, 
Soour Yulande de Bou rlers, 
Scelll'  .Jeanne Scberan, 
S oo u r  Catherine Royart. 
S reur l\largnerite Pottelet, 
Soour G uislaine M arntte, 
Soour A ngnes Tempier, boursière, 
Soour Anne Sa \'essoulle, 
Soour M arie B u t!en, 
Soour Adrienne de Henry 
Steur Lutgarde Scorier 
Soour Eugeno Halle 
Sre11r Gabriel Coll ins 
Soour Francoise Moui llart . 

(b) !. Anne Fien t i n, prieu re, native de Marchienne-au-Pont (Liége), ägée de 
53, professe de 35 ans . 

2 .  Begge B u rlen, native d'Anàenne (Kamu I'), ágée <le ïG, professe de 61 ans . 
3 .  Jacqueline B u rlen, native d'Andenne (1\amur), àgée de 76, profosse de 6 1  

ans . 
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4 .  Catherine Du faux, native de Seneffe (Brabant), ägée de 66, professe de 50 
ans. 

5. Yolanthe  Bourlers, nati,·e d "Anhée (Lié1rn�, ägée de 64 , professe de 48 ans. 
6 Jacqueline Rricquelet, native de  Thy·le·Baudhuin (Liége), ägée de  63, 

professe de 48 ans . 
7 .  Jeanne Schenant, nat i ,·e de Marchienne-au-Pont (Liége), ägée de 63, 

professe de 46 ans . 
8 .  Catherine Royart, native de Binche (Hainaut) ,  àgée de 63, professe de 46 

an,.  
() . Marguerite Pottellet, native de Fleurus (i'"amu1·), ägée de 58, professe de 

40 ;ms. 
l 0 .  Guislaine !\1arotte, native d'Arb re ( Namur), ägée de 50, prott>sse d1i 34 a ns. 
1 1  . A gnes Temr ier, boursière, nu t i  Ye de Liége (LiégeJ, ágée de 51,  prof esse do 

34 ans . 
1 2 .  Anne de Stavessoulle, n at i ,·e d e  L iége (Liége), ágée de 49, professe de 33 

ans. 
13 .  Marie Burlen, native de  Namur ( ·amur: ,  àgéfl de 45, professe de 29 ans. 
1 4 .  Adrienne de Hen1 ·y, native de  Chàtelet ( Liége), àgée de 4 1 ,  profosse de  

24 ans . 
1 5 .  Lutgarde Scorier, nati ,·e de Chimay r H � inaul), àgée ,].., 38, professo de 

19 ans . 
16 .  Eugénie Halle, natiYe de Corroy-le-Chàteau (Brabanl}, ágée de 31 ,  profe,se 

de 15 ans . 
l î .  Gabrielle Colins, nativa de Farcienne (Kamur), àgée de 24, professe de 

8 a ns .  
1 8 .  Françoise Mouillart, native d e  Gilly ( Namur), ägée d e  22, professe de  

4 ans . 
Dom Lambert Woot, religieux de l 'abbaye d'Aulne, confesseur depu is 1 1  ans. 
Dom Cesaire Fabré, religieux de  la même abbaye, depuis Ja Noë! dernière . 

(c) Le labeur du monastc re porie en,· i ron deux charrues, un moulin dans 
la maison. 

E lles ont du bois guaire plus que pour leur cl1auffage. 
Deux censes, prochcs de leur monastère, quasi touttes en dcrout<', rede

vables environ. 
Espeaute cent muids . 
En rentes : froment x 

espeaute 
bied 

XXX 
XXX 

argent xijc flori ns 
Sur  cala elles doibv�nt, selon leur petit bien, payer les ta illes et plusieurs 

autres petittes redevabil ités. Ce que j 'atteste. 
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Monseigneu", 

(llJ Pull l' nous acqu itter de la charge, qu'i l a pleu a V .  A .  S .  de nous 
do1 1ner, p:ir Ses lettres du 7 de ce mois, nous avons fait Ie devo i r  de nous 
rendre, Ie 14 dïceluy mois, au monastere de Solflamont, pays et diocese de 
N amu r ; ou, apres avoir csté invoquée l a  grnce d u  Saint Esprit, a u  sacritice 
do la Messe, pour co celebrée, nous a1·ons cxliortez con venablcment lesdittes 
rcli;.:ieuses capitulai i·ement assemblóes, en nombre de dixh uit,  sur Ic cboix 
a fai re do leur future abbesse, en la place de la  defunte, et redigcr· leurs 
su lfrage.>, et !'avis de leur confosseur, par escript, en la forme reprise dans 
notre besoigné, <lont copie autlienticq9e va cyjointe; et ayant fait rccoeuil  
de touttes les  voix, trou vons que 

Dame Adrienne de Henry, - a remporté 7 voix premieres, 3 dcuxiemes 
et 2 troisiemes, faisant en tout 12 voix.  

Dame Marie B urlen, - a eu 2 promieres voix, 6 deuxiemes et 1 troisieme, 
faisant 9. 

Dame L utgarde Scorier, - a eu 3 prernieres voix, 2 deuxiesmes et 2 troi
siemes, faisant 7 .  

Q uant a u x  a utres religieuses, icelles en ont aussi remportez quelques unes, 
m a is en nombre beaucoup moindre, comme sa peut recognoistre par les som
mairs recu:uils cyjoints . 

S i  est vrai ,  que les trois religieuses susdeclarées sont qual ifiées par celles 
q u i  les ont nommez, bonnes, devotes et parfaitcs religieuses, commo aussi de 
bon esprit, j ugament, et  santé, pour deuement reg i r  et gouverner, tant le spi
rituel que Jo temporul d.i laditto maison, avec la prudenca et la d i scretion 
requ ise, sauf q11e lad itte dame Lutgarde est censée de petitte complexion et 
santé . 

Et pour de notre part satisfaire a l'aYis <lont sommes chargez, par lesdittt•s 
lettres de V .  A S , d i rons q u'il  nous semble, sous b u mble correction, que les 
trois surnommées sont les plns d igncs et capables de la  dignité abbatiale, et 
notamment les deux premieres, tant pOUt' les raisons q u i  resultent des àisposi
toins des auti·e; religieuses, que pou r  cognoissance particuliere qu'avons de 
leur bons esprits, vertus, mei·ites et parentage, joint ors que la<litte dame 
Adrienne de Henry ne fut a l'élection prect:dente, qui se fit passé d i x  ans, 
scaveir en fdvrier 1639, agée fors de 31 ans, sy est ce qu'elle su rpasse touttes les 
au tres en voix, en sorte que ce n'eut estó sa jeuaesse, nous croyons que S .  M .  
so fut inclinée d e  la pourvoir deslors d e  laditte abbatialitó, et encore que Nicolas 
de Henry, escuyer, sieur de la Motte, a Marsinele, soit presentement residant a u  
pays d e  Liége, sy est c e  q u'il s'estait allié e t  a ses principaux parens a u  pays de 
S M .  voirs a quelque sien fils capitaine de cavalerie au service dïcellfl, de 
rnaniere que la naissance lieireoise ne l u i  devroit prej udicier en ce regard . 

Au reste, nous remettons le tout an plaisir royal de V .  A .  S .  
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Au surplus, nous envoyons pareillement, quant et cette, le double authen
ticque de la patente de laditte feu abbcsse, avoc l'estat somrnair des biens 
revenus de laditte maison, qui sont b!en sobres, et a la verité peu bastants 
pour, pendant ces guerres et calarnitez publicques entretenir et dunner la 
subsistance aux d ittes relig ieuses, et satisfoire a leu1·s charges ord inaires et 
reparations cle leur bastiment, a quoi il plai rn  a V. A .  S .  prendre esgarJ , 
et au,�i pourvoil' au plustot a laditte abbaye, afin d'eviter Ie relascbement 
de la discipline monastique et antre inconvenience . 

Sui· ce, apres avoir baisez, en toute soumission, les royales mains de V. A .  
nous prions Dieu i mpa1 tire a lcelle, Monseigneu1" en parfaite santé longue 
et tres beu reu se vie . 

Du monastere do Solea1nont, Ic lî fovrier 1649 . 

Monseignew-, 

De Votre Al tesse �eren issi me 
Tres b umbles et tres obeis:;ans 

serviteurs et sujets 
F1'. Robert de Namw·, abbé de Vitlei·s . 

J .  B .  Polchet . 

(el L'abbaye de Soleamont, au comté de Namur, e.tant depuis quelques 
mois vacante, nous avons veu et examiné l'information tenu audit lieu par 
le:; commissaires, que V. A. y a deputé, avec leur aris  cyjoint, par leqnel 
i ls represeurent eu premier lieu, sceur Ad1·ienno de Homy, natif de Cbaste
kt, ayant eu 7 voix premieres, 3 deuxiemes et 2 rrnisiemes, sceur Marie 
Bourlent, ayant eu 2 premieres voix, 6 deuxiemes et 1 troisieme, et seem· 
Lutga�de Scorier, natif de Chimay, ayant eu 3 premi� 1·es voix, 2 deuxiemes 
et 2 troisiemes. 

Et !'affaire déliberée et considerée, mesmes Ie j ugemcnt qu'en font lesdits 
commissaires, nous sommes d 'avis, quo les deux premieres sont les plus 
capables, et que la<litte sceur Adrienne de Henry merite d'estre preferée, 
tant pour les raisons qui  resulteut des d ispositions des autres religieuscs, 
que pour la cognoissance particulière que lesdits commissaires ont de sa 
vertu et merites, et qu'a l' election qui  se fist passé dix ans elle surpassoit 
touttes les autres en voix; il e;t vrai qu'elle est liègeoise de naissance, mais 
comme son pere est allié et a ses principaux parens au pays de S. M" et 
mesmes un sicn tils capitaine de  cavallerie au service d'lcelle, i l  nous sem 
ble que s a  naissance n e  luy doibt prejudicie!' e n  c e  regard, conformement a 
l'advis desdits commissai res, puisqu'elle surpasse en capacité et suffisance les 
deux autres proposées avec elle 

Nous arons veu et considoré l'ostat du rerenu do cesto petite maison, et 
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trouvé qn'il  est si sobre que les religieuses malaisement s'en pcuvent entre
tenir. 

Ainsy advisé au conseil d'estat, Ie 2!)• de juillet. Boiss yt 
Pat• ordonnauce du conseil <l'esta t .  

Finià 

Monsieul', 

(f) S. A. a choisie pour abbessB de Soleamont, sce LH' Marie Bourlent, <lo 

quoy je vous ai  bien vonlu  a"iscr, afin de depescher les lettres patentes a 
ce requises, et je suis, 

Monsieur, 

Bruxel les, Ie 26 d'aoust, 16 19.  
Monsieur Ie sccrataire Finia. 

Votre tre� affectionné serviteUI', . 
P. Roose. 

(g) PHILIPPE, etc. A religieuses personnes, Nos cheres et .bien amée�, les 
prieure et religieuses du monasterü et abbaye de Suleamont, de l'ordrc de 
Citeaux, en Nostre pays et comté de Namur. Salut et dilection. Comme a 
Nous, comme corr.te de Namur, affiert et appaitient d'avoir soigneux esgard, 
que les prelatures, abbayes, prieurés et autres dignités, estant en icelluy 
pays, soyent pourrnues de gens catholicques, de bonne vie et conversation, 
signamment au temps present, pour les entretenir et conserver en bonne et 
chrestienne religion, et que par indul t  apostolicque. droicl: de patronaga, 
regales et autrement a Nous compete, et ayons droict de auxdittes prelatures 
et dignités, qnand elles vaquent, nommer personnes snffisantes, idoines et a 
Nous agréables. Et il soit qu'estant, par Ie trepas de dame Anne Estienne, 
votre derniere abbesse, laditte abbaye presentement vacante, Nous avons fait 
i nformer de l'idoneité et capacité des religienses d'icelle, entre lesquelles 
Nous seroit esté representée dame Marie Bourlen. Sca"oir vous faisons que, 
pour Ie bon rapport que faict Nous a esté de larlitte dame Marie Bourlen 
et de  ses sens, experience, bonne et religieuse vie et conversation, Nous 
avons icelle denommée et denommons, par ces presentes, a laditte abbaye 
de Soleamont ;  vous consentons et requerons que procedans a l'election de 
vostre nouvelle et future abbesse, vous e lisiez et acceptiez, a icelle dignité 
laditte dame, Marie Bourlen, comme personne a ce capable et Nous agreable, 
a laquelle consentons et permectons, par ces presentes, de pouvoir sur ce 
obtenir de Nostre Saint Pere Ie Pape, de l'evesque diocesain et autre supe
rieure, telles bulles apostolicques et provisions de confil'mation qu' i l  appal'
tiendra, et au surplus, prendre et apprehender Ja vraye reelle et actuelle 
posscssion de laditte abbaye, ensemble des 'drnicts, fru its, profits et emolu-
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ments d'icelle, pou1· doresnavent les ten i r, r�gir et administrer, tant an spirituel 
qu'au tempore!, ence gardées et observées les solemnitez en tPl cas requises 
et accoustumées, Si donnons en mandement a Nos tres chers et feaux les 
chef president Pt ger.s de 'os privé et grand conseils, president et gens de 
Nostre conseil de Namur, et a tous autres Nos j nsticiers, officiers et subjects, 
cui ce regardera, qn'a \'Ons en ce q 1 1 i  dit est, ils assistent, si besoin en 
avez, et on outre facent laditte dame Marie Bou rlen de ceste Nostre presente 
nominatiou, accor<l et. conscntement plainement et paisiblcment jouyr et 
user, cessans tous contre:dicts et empeschements au contraire. Car ainsi Nous 
plaist-i l .  Oonné en Nostre ville de  Bruxelles, Ie vingtsixieme jour du mois 
de aonght !'an Je grace mil six cent quarnnte noouf, et de Nos regnes Ie 
vingtnooufieme. 

(h) 21 janvier 1620. 

Vingt-cinq ilorins de rente rembou rsable au denier vingt provcnant de  
Révérende dame Marie Burlen créée abbesse de Soleilmont en !'an 1 649 à 
condition de célébror annuellement J'anniversai1·e do ses feus père et mère, 
d'elle et de tous ses parents, que paie Ie sieur  Jacques Tamison sur la cense 
de Heumoge. 

Aujourd'hu i  21 janvicr 1 620, je soussigné, Marie Burlen présentcment novice 
au cloître de Solealmor.t, désirnnt effectuer les gräces récentes que de persé
vé1'PI' dans l "état religieux et procéder à la profession et vooux ordi nai res, 
j'ai disposé des biens temporels échus par la mort et trépas des feus Ie Sei
Ç"neur Gille Burlen et demoiselle Marguerite Tamison mes père et mère, et 
généralement de  tons et quels que soient les biens qui peuvent m'apparteni1· 
contre mes héritie1·s et ce par fo1·me Je tcst11.ment et dernière volonté, Ie 
tout. en la meilleure forrne et manière que de d roit et coutume, et si avant 
que pour sortir son f ffect se Ion ses poi nts et chacun dïceqx ei en bas 
déclarés. 

Primes a esceu choisi et constitué ponr ses héritiors les Seigneurs Pierre 
Burlen, licentié en droits, Guillanme Burlen , demoiselles Jeanne et Anne 
Bul'len ses frères et  soours germains à condition de parvenir a tout ce qu'i l 
ronvient pour Ie surplus de la profession future tant en de:opans salai res 
accoutrement et comme plus au Icing a élé déduit et devisé par fäu Ie Sei
gneur Burlen son père et depuis pat' Haudouin de Longchamps et Pierre 
Burlen ses frère et oncle respectivement. 

Et comme i l  avait été devisé et oppointé a\·ec son dit père qn'en donnant 
qnarante cinq florins de rente de  Ja moitié devait suivre audit cloitre ou 
bien les deniers capitaux a !'advenant du  denier seizo et les autres 22 florins 
JO patards sa vie durnnt tont seulement la soussignée ''eut et ordonne 
qu'outre lcsdit capitaux lesdit 22 tlorins 10 patards qui se doivent rem-
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bou rser s'ils ne sont rembou rsés fut payé dès anjou rd'h n i  et a tonjours 
a ' l 1 l i t  clottre et monastère de Solealmont, vingt-cinq flori ns de rente, a charge 
ntlanm0ins de chaque an en fa ire célébrer et chanter par les religieuses u n  
obit  pour les père e t  mère, elle et . de tous ses parens.  

�auf  néanmoi ns le r�mboursement 'lui  se pourra faire par sesdit héritiers 

à !'advenant <lu denier v ingt . 
Et Ie cas adl'enant que tel remboursement se fit, veu t et ordonne q uo J"srJit 

dcrniers soient remplacés en telle et semblable rente afin que ledit obit se 
cont inue a toujours.  

r.tet ient encore à son profit quo p0ur subvenir à ses nécessités selon l'a"cen 
d e  ses supérieurs sa vie d u rant tout seulement cinquante florins par an à 
échoir et payer pour la première fois au jour saint Adrien prochain et 
a i nsi d 'a n  en an (item ,·eut et ordonne qu'a ses Tantes dame Jacquel i ne et 
Begge soit payé la vie durant tout seulement vingt florins et ou l'une d'icelle 
<lûcédera i t  que la survivante jouirait  de tout. 

Et com me frère Gil le Burlen '1e l'ordre de Saint Augustin son frère en se 
mettant en la religion lui a"ait laisser bonne partie d e  ses biens si al'ant  
q n ï celle demeurat au monde, e n  réci pl'Oque veut  et  ordonne aussi que ses 
d i t  Ie reconnaissent sa '· ie d u rn nt de 30 flori ns de rente à échoir comme 
dcssm:, le tont e n  rente d'argent du comlé de Namur. 

Tontes lesquelles rentrs ap1·ès les décès <le moi et d e  chacune des per
snones à q u i  elles sont l(,;-atées sel'Ont éteinles sanf les 25 flo1·ins de rente 
nssignées à celu i  monastère comme d i t  est. 

I tem laisse et ordonn11 a ses <l i t  héritiers de payer une fuis a ses frères et 
sce:1rs engendrés par son dit père (jt Demoiselle Jeanne Marotte 50 florins a 
chacun pour être empliez à chacnn et u ne vaisselle. 

Item laisse comme dessus une fois a damme Jeanne B u rlen sa tante, 30 
flurius, les meubles restants et l i n gcs m'appartenant et outre ce que j 'a i  ch0isi  
N rere n n ,  je les denne à ma scem· Anne à l'excl usion d e  mes autres hél'i-
1 icrs p1' Îant  no  Ie prendre en mal pnrt pour etre icelle à marier.  Const ituant 
nu surplus pon r executer d u  présent acte et a fin quïl pnisso bor. nemer1t 
rnrtir effäct pom· teute veie manière de d l'Oit. que faire se pourra par dona
tion d'entre vif ou mort les porsonncs de Baudo u i n  de Longchamps son 
Oncle et . . . . . . .  laissant et donnant prestement à son dit  Oncle Longchamps 
ma vasselle restante, et ce pour les bonnes amitiés de lui rcçues et qu'il  
lui  plaira prendre cette charge a qnoi  j e  le supplie, en sig-ne de vérité en 
rcquis  eet un acte être écrit de la personne de notro sindicl] l'ayant de 
ma propre main aprè5 l'a"oir vu,  111, et relu ,  son�signé les jou r mois et a n  
q ue dessus, soussigné S.  Marie R n l'ic n .  

A u  dos était éei·it : 

Aujourd 'hui  2 1  j anvier seize cent v ingt pat· <levant moi Notaire soussigné, 
et des témoins sousnom més com parut. demoiselle Marie R u l'lon laq uelle \'OU-



- 55 

lant effectuor Ie vceu par el\e choisi et d'être religieuse au clolli'e de Soleal
mont a déclaré avoir d isposé de ses b iens temporels que l u i  compotor selon 
et en la forme et maniére que au loin de eet acte repris, voulant et ordon
nant au surplus que sa d ite disposition signée de sa main soit son plein et 
entier effet en tous et chacun de ses points, si avant que de àroit et cou
tume Ie permeltent, constituant pour ses exécuteurs Baudouin de Longchamps, 
son Oncle et . . . . . . . . .  promettant obligeant ainsi fait et passé audit Solealmont 
en présPnce de Maître L<imhert du Chesne, personne de Fleurus, Jean 
Courmont témoins à ce requis et appelés les jours mois et an qni dessus,  
soussigné S .  Marie Burlen, Lambert d u  Chesne 1620 Jean Courmont, T .  des 
Fosses notaire admis 1620. 

Auti·e copie . 

CPjourd 'hui 23 mars 1 620 pardevant les soussi�nés compal'llrent Pierre Burlen, 
licentió en d l'Oits, Gnillaume Burlen, Godefroi<l Gaiffier, l icentié en droits, 
marri et bail de demoiselle Jeanne B urlen, et Anne Bul'len, lesquels ont reqnis 
ouverture du  testament et ordonnance de clernière volonlé de darpe Marie 
Hul'len, religieuse a Solealmont ayant a eet effet icenx comparants et cha
cun d'eux en particulier renoncé à toutes 1>xceptions qn'ils pourront avoir 
pont' empêcher l'efftit dïcel lu i  testament, consentant qn'il sort son plein effüt 
en tontes et chacnnes ses conditions et points. non plus n i  moins que sïl 
y était procédé à !'ouvertu re et approbation on forme deux et pardevant 
telle cours qu'il conviendrait que pom· valloir et d"autant qu'il se peut 
retrouver aucunes clauses a reconna1tre par devant Jo .J uge et cour. lceux 
des comparans ont commis et constitué les personnes rle Bartholomé Tho
mas . . . . . . .  et chacun d'eux auquels ils ont donné plein et  entier 
pou voit• do comparoir par dova11t les d i t tes cours et Jug-es et i ls reconnaissont 
Ie dit testament aclnoneu icelni par condemnation volontaire et autrement, 
pl'Omettant et obligeant et ainsi fait et passé en présence de P. Burlen, 
G .  Bu l'len, Jeanne l:!uden, G. Gaiffier, Anne Burlen, Phles Henrier 1 620, 
Baudouin <le Longchamps. 



1 66 1 . EUGÉNIE DE LA HALLE. 1 694 . 

A RMO ! RI ES DE MADA)1E L' A BB ES S E EUG ÉN I E  DE LA H AL L E .  

Quelques jours après la mort de Dame Marie Burlen les religieuses 
de Soleilmont supplient par dom Gorneille Ghaduar le roi Philippe IV 
de vouloir ordonner une nouvelle abbesse (a) . 

Le 7 novembre l G61 (a) le lieutenant général , le marquis de 
Gastel Rodrigo, délégua l 'abbé de Villers, Van der Heek et messire 
Pierre de Gortel pour proeéder à l 'éleetion à laquelle assistèrent vingt
deux religieuses, Dom Urbain Tordeur, eonfesseur, et Dom Gorneille 
Ghaduar, cbapelain. Le Gonseil d'état donne son avis le 17 déeembre . 
Son Altesse approuva eet avis, et le 24 déeembre le président du  

(a) Voi1· les Documents. 
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conseil, Hovine, ordonna d'expédier les lettres patentes en faveur 
de Dame Eugénie de  la Halle ( ' )  ci-devant maîtresse des novices 

Le mème j our on les resmt à Soleilmont ; elles dèclarent que 
« sur le bon rapport qui nous a été fait .:Ie la dite dame Eugénie 
de la Halle et de ses sens, expêrience, bonne et religieuse vie 
et conversation , nous avons icelle dénommée et dénommons par 
ces présentes a la dite abbaye de Soleilmont, comme personne 
capable et agréable . Phi lippe IV .  » 

La sage administration prou va combien ce choix avait été heureux .  
Comme une bonne mère , la vénérable Dame E ugénie , pendant trente
quatre ans, se dévoua au bien de ses subordonnées, ne négligeant 
rien de ce qui pouvait leur être utile .  Par la tendre charité que lu i  
inspirait sa vertu, elle sut constamment leur rendre doux et facile 
le j oug du devoir. 

Les soucis que l ui causait une guerre longue et cruelle ,  loin 
de la troubler ne faisaient qu'augmenter sa confiance et éclater la 
vivacité de sa foi .  Au  milieu des dangers incessants qui ména
çaient son troupeau, elle le remit entre les mains de Celu.i qui le lu i  
avait confié_ Ses prières ne furent point stériles. Dieu lu i  épargna 
les graves inconvénients qu'amène nécessairement un déplacement, 
une dispersion" "  Si Madame Eugónie de la Halle réussit à main
tenir ses religieuses dans les voies de la vertu, elle ne négligea 
point la prospérité matérielle de la maison . Elle bàtit le magni
fique pigeonnier, qui naguère dominait le vallon de Soleilmont, 
elle fit construire en mème t emps de vastes écuries, avec dépen
dances, pour les chevaux des étrange1·s . « L'Estat du  monastère » nous 
a conservé les titres des échanges opérés et des d iverses rentes 
léguées au monastère sous son a dministration. Nous y trouvons rap
porté un fait qui montre la prudence de la digne abbesse . Lorsqu'elle 

( 1)  Eugénie de la HallP,  native de Corroy-le-Cháteau ( nommé au baptême 
J acqueli ne) fille de Martin de la Halle, bai \ l i  et maïeur Je Ligny-Tongri nne 
et de Marguerite de la Crni x,  entra à Soleilmont à l'äg-e de 16 ans, et fit 
profession Ie 4 février 1634. 

Armoiries de Madame l'Abbesse de la Halle : un drnmadaire bridé, 
la  tête surmontée d 'une conr·onne ducale, accompagné en chef de deux 
étriers liés par des rubans qui p:issent dans un anneau et à dextre et à 
sen est re, d'un éper0 n complet .  
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CE MAGN!FIQUE PIGEONNIER l'UT DKMOL! EN 18i8 . 
Nous EN DEVONS LE DKSSI:-1 A MADEMOISELLE HENRIETTE SPOONER.  
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eut reconnu l ' invalidité d 'un héritage mis autrefois en arrentement, 
elle proposa, de l 'avis de ses rel igieuses, nn arrangement à .l'amiable . 
Elle abandonna le d it héritage au sieur Grimal, bourgeois de Gilly, 
en échange d'un demi bonnier de pré et s'engagea en outre , à 
lui  pay er une rente annuelle de 6 florins. Cet arrangement aplanit 
les difficultés et évita au monastère les ennuis et les frais d 'un 
procès très compliqué. Par suite des  guerres, la cense de  l 'Escaille 
qne le monastère possédait à Gilly, avait été brûlée et ruinée. 
Le 2i jan vier 1 667, l 'abbesse en vendit la maison, le jardin ,  les 
prés et une partie des terres lalJourables , au sieur Jean Drion, 
de Gilly, pour Ja sonime de 85 florins de rente . Le reste des terres, 
provenant de la même cense , fut cédé à diverses personnes, entre 
autres à S. Plomteur, capitaine de cavalerie à Gilly, à Jean Berger 
et à Alexandre Scohier. Après avoir rempli sa carrière, Mme 
Eugénie mourut Ie 2 1  avril 1 691, dans la soixante-seizième année 
de sa vie , la 60e de sa profession et la 34° depuis son élévation 
à Ja dignité d 'abbesse, emportant les regrets de ses filles bien aimées , 
qn'elle avait constamment éd ifiées par J 'exemple de ses vertus ( ' ) .  
Sa  familie religieuse lu i  donna un dernier témoignage d'atfection, 
en inscrivant sur la pierre, qui recouvrait ses restes mortels l 'épitaphe 
sui van te : 

lei repose sous ces ombres du tombeau 
Eugénie de la Halle qui a pour son troupeau 
Pendant 34 ans emploïe tous ses soins 
Afin que d'aucune chose il n 'aurait besoin . 
Sa douceur, sa charité, ses rares verttts 
Lui ont fait trouver un heureux yssu 
Pour calmer les soucis d'une facheuse guerre, 
Elle avait son recours à la douce prière 
Elle a mérité par sa fidèle conduite 
D'étre au rang de ceu:v qni ont une henreuse suite 
Prie::: donc le Tout Puissant que pour récompense 
La gloire des saints soi:t te don de sa clémence. 

( l ) Cfr. Voi1· les R !faJeS de l'abbaye de Soleilmont, à Namur et à Chätc
let. Documents i n é.lit;, publ iés p·i1· V. S. l�s.tr-.1it d 1 1  Tome X I I [  <les b 1 1 l let ins  
de la Société :irch éologique <le Cbal'lcrni. 
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Voiei, le témoignage , conservé aux archives de l'Etat à Liége, 
donné le l' ju illet 1 696 par Emmanuel Noville, abbé d'Aulne et 
père immédiat de l 'abbaye de Soleilmont : 

« Nous, Emmanuel , abbé d'Aulne, etc" certifions et attestons 
d'avoir eu très bonne connaissance de feue dame Eugénie de la Halle, 
naguère abbesse de Soleilmont, laquelle, après 11voir exercé les 
charges de maîtresse des novices et de boursière de la maison a 
été, enfin, choisie abbesse de ce lieu à raison de ses vertus, mérites 
et capacités ,  s 'ayant acquitté de son devoir j usqu'à la mort au 
consentement et grand 11pplaudissement de tous. » 
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1661. DOCUMENTS. 1694. 

A u  roy, 

(al Remonstrent, en toute humi l ité, a V. M. les religieuses, prieure et 
couvent du monastère de Solealmont, de l'ordre de Cisteaux, pays et comté 
de Namn r, que, comme il a plou a Dieu d'appeler de ce monde damo Marie 
de Burlen, leur abbesse, et par ainsi se trouvantes destitnez de leur mere, 
ont recours a V. M .  La suppliante d'estre servie de voloir ordonner l'election 
d"une aultre, par les personnes a ce ord i nairement commis do V. M .  

Qnoy faisant, etc. 
Par commission des rel igieuses et couvent susdit 

Ft Co1·nit Chaduai·, 
rel igieux du monastere d'Aulne. 

(b) Les rel igieuses qui prircnt part à l"élection, après avoir prêté Ie serrnent 
requ is, furent les suivantes : 

! .  Anne de Savessoull..i, prieure, nati,·e de Liége (Liége), àgée de 6 1 ,  
professe de  44 ans . 

2. Jacqueline Burlen, native d'Andenne (Namur}, ägée de 87, profüsse de 
7 1  ans . 

3 Catherine Dufaux, native de Seneffe (Brabant), àgée de 79, professe de 
63 ans. 

4. Jacquel ine Bricquelet, nat ive de Thy-le-Baudhuin (Liége), àgée de 78, 
professe de 62 ans. 

5 .  Jeanne Schenant, native de March ienne-au-Pont (Lióge1, àgée de 78, 
professe de 60 ans. 

6 .  Catherine Royart, native de Binche ( H ainaut), àgée de 77, profes5e de 
59 ans . 

7 .  Guislaine Marotte, nat i ,·e d'arbre (Namur), àgée de 63, professe de 
47 ans . 

8 .  Agnes Tempier, native de Lié�e ( Liége), àgée de 63, profosse tle 47 ans . 
! L  Lutgarde de Scorier, sous prieure, native de Chimay (Hainant}, àgée 

de !iü, professe de 32 ans. 
1 0 .  Eugénie Halle, native de Corroy-le-Chàteau (Brabant}, àgée de 4�, 

professe de 28 ans. 
l l .  Gabrielle Collins, native de Cour-sur-Heure tNamur), àgée de 37, 

professe de 20 ans. 
1 2 .  Fra.nçoise Mouillart, native de G illy (Namur}, ágée de 35, professe de 

tie 16 ans, boursière. 
13 .  Bernarde de Goha, native de Liégc (Liég-e', àgée de 401 professe de 

9 ans. 
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1 4 .  M arie Evrard , native de Soignies (Hainaut), ägée de 30, professe de 
8 ans. 

15 .  H u mbeline Ba,·ay, nat i rn de CLätdet (Liége), ägée de 28, professe de 
3 ans. 

1 6 .  Emerentiane Colinet, nat ive de Ransart (Namur), ägée de 27, professe 
de 3 ans, 

1 7 .  Cornelia Collet, natire de Fontaine l'Evêque ( Hainaut), ägéo de 1 8, 
profosse de 2 ans. 

1 8 .  Thérèse Troye, nat i ve de Fleurns (r\"amur), ägée de 23, professe de 
2 ans. 

l!) .  Ad1·ienno Troye, native de Ransart (Namur), ägée de 17, pr6fesse de  
an .  
20 .  Alcxandrine Menu, nati"e de Cbätelet (Liége), ägée de 20, professe de 
an. 
2 1 .  Maximil ienne Moyau, native de  Ransart (Namur), àgée de 17,  professe 

de l an.  
. 

22 . Luduine Hauzoul, native de Fontaine-l'Evêque (Namur), ägée de 18 
ans, professe de 6 mois. 

Dum Urbain Tordeur, natif de Nivelles, ägé de  53 ans, confesseur .  
Dom Comeille Chaduar, àgé de 35 ans, cbapelai n .  

Monseigneur, 

(cl L'abuaye de Soleamont, des religieuses de l'ordre de Cisteaux, au comté 
de Namur, cstant venue a vaquer, ont esté députés rabbé de Vill�l'S et Je 
president dn conseil de Namur poul' y collecter les "oix desdittes l'el igieuses, 
lesquelles sont en nombre de 22, outre et pal'dessus Ie confesseur et 
cbapellain ,  qui tous ont voté pour une nouvelle abbesse, et par Ie besogné 
desdits commissaires, qu'il a pleu a V. E. nous faire rcmettre, resulte quo : 

Dame Gabrielle Colins, - aurait en 9 voi x  premieres, savoir : de la prienre, 
d u  cbapellai n  et de trois des plus anciennes religieuses ; 

Dame Eugen ie dri Halle, - anrai t  eu 4 mix premieres ; 
Dame L utgarde Sc01"ie1-, - aussi 4 voix premiel'es ; et 
Dame Françoise Mouillart, - se trouve avoi r pareillement 4 vo1x pre

mieres ; et finalement 
Dame Anne de Savessoulle, prieure, - aurait eu 2 premieres voix. 
Et  lesdits commissaires y donnans leur avis, selon qu'ils ont été chargez 

par V .  E. d i sans que les trois premieres, et particulierement dame Gabrielle 
Colins, seroient bien les plus proprcs, les plus d ignes et les plus experimen
tées pour succede:· a la defuncte, tant parce qu'elles surpassent les autres es 
principales voi·x, qu'a raison qu'elles sont <louées de beaucoup dti belles 
vertus et qualités, de sorte que si V. E. est servie et fasse choix de laditte 
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Gabrielle, ou d'une des deux autres, la place sera bien pourveue. Sur quoy 
tout aiant esté delibcré au conseil, icell uy se conforme entierement a J"avis 
desdits commissaires. 

A insy advisé au conseil d'estat, tenu a Bruxelles, Je 17 decembre 1661 . 

'.dl Ensuite dè la résolution prise par S .  E .  fiat ordonnance pour faire 
seller Jettres patentes de collation de l 'abbaye de Solealmont, de religieuses 
de l'ordre de Cisteanx, an comté do Nam ur, a present vacante, au prou ffit 
de dame Eugene de Halle, religieuse, et cydevant maitresse des novices dïcelle. 
Fait à Brnxelles, 24 decembre 166 1 .  

Hovyne. 
Monsieur Je secretaire Finia . 

(e) PHILIPPE etc .  A religieuses person nes, l'ios cheres <'t bien amées, les 
prieure et religieuses du mona;;;tère et abbaye de Soleamont, do J'ordrn de 
Cisteaux, en Nostre pays et comté dP- Namur. Salut et dilection . Comme a 
Nous, comme comte de Namur, affiert et appartient d'avoir soign·�nx esgard, 
que les prelatures, abbayes, prieu rés et autres dignités, estant en icelluy pays, 
soient pourveues de gens catholicques, de bonne vie et conversation signam· 
ment au  temps present , pour les entretenir  et conserver en bonne et chre· 
tienne religion, et que, par i ndult  apostoli cque, droict de patronage, regales 
et autremont, Nous compete et ayons d ro i ct de auxdittes prelatures et digni
tés, quand elle vaquent, nommer porson nes souffüantes, idoines et à Nous 
agreables; et i l  soit qu'estant par Ic trespas do dame Marie Bou rlent, votre 
derniere abbesse, laditt1> abbaye presentement vacante, Nous ayons faict infor
mer de J'idoneité et capacité des religieuses dïcelle, entre lesquelles Nous 
seroit esté representée dame Eugene de Halle, religieuse et cydev�nt maitresse 
des novices de Jaditte maison. Scavoir nous  faisons que, pour Je bon rapport 
que faict No11s a esté de laditte dame Eugene de Halle et de ses sens, expe
rience, bonne et religieuse vie et conversation, Nous avons icelle denommé 
et denommons, par ces presentes, a laditte abbaye de Soleamont, vous con
sentons et requl'rons que procedans a J'election de vostre nouvelle et future 
abbessc, vous elisiez et accoptiez a icelle dignité laditte dame Eugene qe Halle, 
comme personne a ce capable et a Nous agreablc, a laquelle consentons et 
permettons, pat· ces presentes, de pou voi r sm· ce obtenir de Nostre Saint 
Pore Ie Pape, de J"ernsqne diocesain ou  a utro superieur telles bulles aposto
licqnes et prnvisions de confii'mation, qu ' i l  appartiendra, et icelle mectre a 
deue execution, et au surplus, prendre et apprehender la vraye, reelle et 
actuelle possession de laditte abbay<", ensemble des droicts, fru its, profits et 
emoluments d'icelle, pour doresnavant Ja tenir ,  regir  et administl-er, tant au 
spiritu·el qn'au tempore!, en ce gardées et obsenées lei; solemnitez on tel cas 
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requises et accouotumées. Si donnons en m andement a Nos tres cbers et 
feaux les chefs présidPnt et gens de Nos p1·i vé et gra nd conseils. president 
et gens de Notre conseil de Namur, e! à tous aut res Nos justiciers, officiers 
et subjects, cui  ce rega1·dera, <}u·a ,·ou>, on co que dit est, ils assistent, si 
besoi n  en a,·ez, et en outre, facent Jad itte dame Eugene de Halle de ceste 
Nostre presente nomination, acconl et consentemPnt plainement. et paisible
ment jouyr et user', cessans tous contrnd i ts et ernpescbement a u  contra i re .  
Car ainsi Nous plaist i l .  Donné e n  Nostre v i l le  d e  Bruxelles, J e  v ingtqua
trierne jour du mois de decembre, l'an do grace m i l  six cent sni xante un,  
e t  de N o s  regnes I e  quara nt u n ieme. 

ARCHIVl!S DU �ONASTÈRE. 1 600 - 1 699. 

17 juin 1600. - Thomas de V i relles d'Aherée n 'ayant pn payor la somme 
de 480 tl . · quï l avait  promise I e  2\J m ars 15'J9 à dame l\l agedeleine Bulteau, 
abbesse d e  Soleilmont, pour la recepti o n  <l e  sa fille, promet de ,·erser 
dans l mois au plus tard la somme de 240 fl . ; pour les a ut res 240 tl . 

i l constitue u ne rente au den ier 15.  

5 jui l let 1600. - Bartbolomé Godefroid t.ransporte au profit de Jacques 
Secheran, pour 75 tl. qn'il  en a reçus, u ne rente de 5 tl . rachetablc au 
denier 1 5. 

14 j u i llet 1600. - N icolas Warnier, pom· les religieuses de Soleilmont 
transporte une mesure 48 verges ; 1 /2 bon nier 68 Yeq.res ; l bon nier ; l 
mesure 64 verges au pl'Otit de Jean Walrant moyennant nne rente an
n uelle h éritable de 6 stiers d'épeautre pour cbaque bonnier .  

I l  octobre 1600. - Jacques Secheran transporte a u  profit d e  dame 
Jehenne Secheran, rel igieuse à Soleilmont, 30 tl. de rente ; ap1·ès sa mort 
20 ll .  retourneront à ses deux frères Jacque et. Jean Secberan et les 10  
aut res tl.  derneureront à l 'abbaye . 

20 février 1 60 1 .  - 4 tl. de rente que payent Jean Delfosse et Remy 
Ri vago, à présent H u bert Del molte et Pi<'ITO Bast in .  

Bertrand Bady t ranspo1 to  a u  profit do Jean Jonar  t 2 pièces de terre cont re 
7 tl. de rente annuelle rcd irn i ble s u denier 1 6. Je:rn Jonart rembourse 45 fl. 

et. pou r J'extinction de 3 ii. donc il reste 4 ll. d e  rente. 

23 rn a i  1 60 1 .  - 3 fl . 4 pa!t .  1 /2 que paye Pierre Gonet sur· nos deux 
bonniers do Di roncbamps . 

Jean Cornet, pou 1· les rcligieuses de Soleilmont, t ransporte à Hubenne 2 
bonniers d'héritage à condition d'acqnitter les 2 bonn iers des eens seignen
riales à raison do 1 8  deniers pa:· b1rnn ier ; de payer à l'tlglise et am: pau-
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vres de Pondreloux 24 pat. et aux dames de Soleilmont annuellement une 
rente héritable de 3 fl. 4 pat. 1/2. 

15 janvier 1603. - 25 fl .  de rente que nous doit Grégoire de Lyre. 
Jean Stainier renonce à t,ous les d 1'01ts qu'il  a acquis sur feu Jean Di

m�nche représenté par ses beaux-frères : Grégoire Rochet, Martin Lemaigre, 
mambours de Claude, Nicolas et Joan Dimenchc, enfants orpbelins de feu 
Jean Dimenche, Laurent Dolcet et Robert Hene1t, en gagnant Ie procès 
qu'il y avait entre eux, à condition que les djts représentants renonce à 
!'appel fait par eux devant notaire et térnoins ; que Jean Stainier demourern 
dans la paisible possossion des pièces de pré avec engageures du \Vayen 
comme auparavant et qu'ils payeront à Jean Stainier annuellemont une 
rente héritable de 25 fl. rachetable au denier 20. 

15  novembre 1606. - Rente de 40 pattars que paye Jean Robert en retour 
d\rne pièce de  terre d 'un  demi bonnier situé à Montignies s/Sambre ; vente 
faite par Messire Thomas des Fosses, greffier à Fleurus ; approu vé par J .  
Henri, abbó de rabbaye d'Aulne. Ce contrat d'arrentement de Dame Jacque
line Colnel et Jean Robert de la \'ente d·un demi bonnier de terre situé au 
l ieu dit la margelle de Montigny proche Cbarnoy. 

7 mars 1606. - Constitution d'une rente de quatre fiorins <levant la cour 
de j ustice de Gilly par Charles Frère, rente que paye Jean Frère. 

16 janvier 1607. - Constitution d 'une rente de 4 fiorins sui· une maison 
et un jardin  gisant sur Ie Sart crupart. 

19 juillet 161Jï. - Rente de douze florins et demi que paye André Ie 
Chevalier, provenante de feu Madame Dame Anne Estienne. Jean Estienne 
père de Dame Anne Estienne donne , à l'église et abbaye de Soleilmont, 
pendant tout Ie cours de sa vie la somme do trente fiorins, vingt pattars 
chaque année. Après la mort de sa fille doit demeurer au profit de l 'église 
et abbaye la somma de d ix  florins tournois de rente par an. Dame Anne 
Estienne se fit religieuse sous l'abbat ialité de  Dame Magdeleine Bulteau . 

8 octobre 1607. - Rente héritable de 9 florins que paye Pierre lbrestiers à 
Jean Fleutin pour 1/2 bonnier de preit situé à Souvretz, Ie payement étant 
chaque année de dix-bu i t  livres tournois de rente. Pierre doit faire édifier 
sur !edit l1éritage une maison d'une valeur de 100 liHes tournois ;  il doit 
aussi planter 12 gros pommiers ou poiriers. 

3 décembre 1607. - Ledit Pierre Forestier peut racbeter les 18 !ivres 
tournois de rente donnés à Pierre Fleutin (prix de 16 deniers tournois) buit 
l iHes en u ne fois, et 10  livres l'antre fois. 

22 jan\'ier 160S. 
et Pierre Bastin. 

Rente do quatre florins que payent Hubert del Motte 
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1 6  j u  i n  1608. - Rente de 8 florins 1/2 que paye Henri Fallize ; cette 
rente a été rcmboursée Ie 3 avril 1 6 86. ,Jean Lechien paye à .Jean Fleutin 
la  somme de 17 l ivres tournois de  rente pou1· l'héritage d'une closure et jar
d in  d 'un demi bonnier situé à Souveretz. 

22 juin  1608. - Rente de xx fiorins que paye Martin Froye. Les dames 
de Soleilmont remettent en accense héritable au profit de .Jean Froye un 
petit bois dtJ 6 bonniers nommé Ie bois Sai nt-.J ean près de leur cense de la 
benoite Fontaine avec deux autres bonniers de terrn situés au coin de ce 
bois pom· la somme Je 50 patars de  rente pour chaque bonnier à payer à 
l'église de Soleilmout. 

27 janvier 1 60!). - Constitntion d'nne rente de 82 fiorins que Nicolas le 
Mas�on reconnaît avoi r reçu de Jean Soteau de Mont-sur-Marchienne. 

18 mai 1609. - Rente de 40 patars que doivcnt Jeanne Francesse et François 
Vassar. Thierry de Hanurenne et Catherine J 'Aucos son épouse transportent 
au profit des dame3 de Soleilmont 40 patars du rente qu i  leur sont dus par 
Henri Bonsang. 

27 avri l 1610 .  - Rente héritable de 3 florins et demi que paye Jérûme 
Reyli .  Dom Guillaume Renffiet, confesseur des religienses de Soleilmont, a 
ren du à Thiot Gi llot certaine pièce de terrn d"environ 1/2 bon nier contrc 
une rente de 3 florins et demi de chacun 20 pattars. 

15 février 1 6 10. - Transport d"une rente de 6 fiorins 4 solz 21 deniers 
par Panl Martinelle de Bign ies à Guillaume Henri. 

27 avril 1 6 1 0. - Rente héritable de  3 florins que paye la veuve N icolas 
Baillereau . Dom Gu illaume Renffiet, confesseu1· des religieuses de Soleil
mont, a rendu à Nicolas Baillereaux certaines pièces de terre d'envirnn 60 

verges moyennant 3 florins de rente. 

10 ma1·s 1 6 1 1 .  - Remboursement de 10 florins de rente . Transport d'une 
rente de 10 florins par Uui llaume de Soye au profit de Robert Habby 
cont.re deux bonniers de terrn. 

22 novembre 1 6 1 1 .  - Rente de deux florins que paye Martin Frère. -
Transport d'une rente de èeux florins au profit de Catherine Relicte pa1· 
Jean Fromont contre 32 florins. 

27 avril 1 6 1 2 .  - Constitution de la ditte rente de 5 fiorins . Henri Sart 
époux de Marie Ballon vend à Jean Allons 5 tl. de rente contre Ie denier 
1 5  pour chaque florin .  

1 4  juin 1612.  Rente de 7 1/2 fl .  que payent Jean A ndré et Jean 
Haberle n .  Thomas des Hosseiz, pour les religieuses de Soleilmont fait u n  
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contrat par lequel on rend à N icolas Hornard une prairie d'environ n n  
bonnier contra l journaulx d e  pré et 7 tl . 10 patards. 

14 jnin 16 12. - Bertrand Hornard transporte au profit de Nicolas Hor
nard, son fils, une pièce de pré de l j o urnal en pure donation et aumöno. 

3 jui l let 1642. - Rente de 3 tl. q u e  paye Jean Frère. Valent in  Dnbois 
transporte au profit des religieuses d e  Soleilmont nne rente de 4 tl. contre 
60 tl .  qu'il a reçus de Dom Jean Oechamps qui les a versés en considération 
d'A nne Hubar, sa cousine future rel igieuso à Soleilmont. 

3 janvier 1613.  - 50 patars de rente que paye Martin Faulquenberghe .  
M artin Fanlquenberghe transporte au  profit de Jean A lonso 5 0  patars émis 
sur sa maison contre 40 tlorins u ne fois et 20 patards. 

12 septembre 1613.  - Diverses rentes données à la maison en considéra
tion de Dame Marguerite Bady, rel iiz ieuso. 

Bertrand Bady transporte an profit du monastère de Soleilmont, pour  la 
réception do sa fille Marguerite, 4 4  florins 15 solz de rente en plusieurs 
constitutions polll' subveni r  aux nécessités de sa fille, 10 tlori ns de rente pou1· 
en jouir  seulement durant sa vie. 

12 septembrn 1 6 1 3 .  - 40 l ivres tournois de rente que payent les dénom
més aux constitutions. 

Jean Fleutin demeurant à Marchienne-au-Pont, donne pour toujours au 
convent de Soleilmont on  sa fillo Anno Fleuti n est religieuse, 40 l ines tour
nois de rente de 20 gros chaque l ivrc. 

16 avril 1 6 1 4 .  - Rente de 9 tl . que payent Charles del Fosse et Remy 
Ri vage à présent Hubert del Motte représentan t  Pierre Bast in .  

Bertrand Bady a mis en al'l"entement héritable et  à toujours au sieur Lou is 
de Henghien comte de Walcourt ccrtai nes pièces de terre conti·o 6 tl. de 
rente et  u ne au tre pièce contre 3 tl. d e  rente . 

23 ju in  1615. - Rente de 45 tl . que  paye Ie sieur Zuallart, recevem· des 
Etats de Namur. 

Nicolas Marotte, seigneur d' A rbre et demois�lle Jehenne sa compagne trans
portent à titre d'aumöno au profit  du monastère de Soleilmont et pom· tou
jours en considérat ion de leur fil lo rel i gieuse, Guislaine Marotte, 20 tl. JO 
pat. de rente, encore 22 tl.  1 0  pat. pou r en jouir seulement durant la vie de 
lenr fille. Pour subvenir aux nécessités de Guislaine, i ls transportent oncoro 
25 tl .  

20 ju illet 1 6 1 4 .  - Rente de 6 tl. 4 pata rds et 21  deniers. 
Paul Martine! transpode au profit d'Adam . 6 tl . 4 pat. 21 de-

niers de rente moyennan t Ie denier 16 pour chaque tlorin. 
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10 novembre 1 6 15. - Constilution de la reate des 20 tl. susdite. Martin 
Ie Maire et Barbe son épouse transportent au profit d' Anne de Paradis une 
rente de 20 tl. contre la somme de 320 tl . quïls ont reçue de Révérend 
Monsieur Guillaume de Paradis, mambour d'Anne de Paradis. 

12 novemb1'tl 16 l 5 .  - 8 1/2 tl . de rante que paye Jean Haillet et autres 
30 solz de eens que paye N. Malosteau. Jean Martin et Jeanne de Paradis 
son épouse transporte au profit du monastèrn de Soleilmont 20 tl. de rente 
au profit dudit monastère, tout cela pour que Anne de Paradis, sa nièce, 
puisse y vivre pour toujours comme familière. 

1 1  décembre 1 6 1 5. - 20 tl .  de rt>nte que paye Ie sieur Goblet, seigneur 
de 'Narizoul. 

Transport fait et passé par Rérérend Monsieur Guillaume de Paradis 
d'une rente de 20 tl. au profit du monastère de Soleilmont pour l'adoption de 
Anne de Paradis. 

20 juin 1616. - 25 tl .  blanc, prnvenant de Anne Staressoul et autre 20 tl. 
de rente viagère. 

Dom Thomassen accepte au nom des religienses de Soloilmont de M• et 
Mme Gui llaume Stavessoul une rente de 25 tl. blanc donnée pour que Ie 
service divin rnit tant mieux entretenu et célébré, et u ne autre rente de 20 tl .  
ponr pension vitale de leur fille Anne, religieuse à Soleilmont. 

15  décembrc 1 6 1 6 .  - 9 tl. de rente que paye la comtesse d'Henghien. 
Mr Gill is Marcaux et Dom Robert Thomassen confesseur des religieuses 
de Soleilmont \'endent pour elles à Marie Sacrez les parties héritages et 
rentes contra 6 tl. de rente et autre 6 tl. de · rente de nouvelle constit ution 
remboursable moyennant Jo denier 16 pour cbaque flori n .  Marie Sacrrz en 
a remboursé 3 fl .  moyennant la som me de 4s fl .  de sorte qu'il reste 9 fl. 
de rente. 

28 féHier 1 6 17. - Ponr la rente de 8 fl.  Anne Darnelle religieuse à 
Soleilmont, donne à ce couvent tous les héritages qui lui  sont re,·enus par 
la mort de ses parents, frères et sreurs. 

3 1  juilet 1 6 1 7 .  - 6 fl. de rente que Ph ilippe Gérard, Jean D'embise et 
Barbe d'Acos son épouse transportent au profit de Thomas des Fosses une 
rente de 6 fl .  

1 0  octobre 1 6 17. - 8 fl .  de rente venant d u  sieur Cle ment Darne!le. 
Les religieuses de Soleilmont vendent à Denys Darnelle les parts d'héri

tage, eens et rentes laissés par dame Anne Darnelle, religieuse à Soleilmont, 
sa part de la maison, grango établerie et jardin,  la moitié de certains 
héritages contre 14 fl. de rente <lont 6 tl. doivent être payés à M ichel de 
()hillengien et les 8 autres au monastère. 
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() septembre 1619. - 6 tl .  4 pat. 2 1  deniers de rente que paye Guillaume 
Henri. 

Adam de transporte au profit do dame Jacquel ine et dame 
Begge Bu den, religieuses à Solei lmont 6 tl . 4 pat. 21 deniers de rente 
moyennant Ie denier 16 pc;ur chaque tlorin. Guillaume de Henri paye cette 
rente et elle sert au luminaire de l'autel de N .  D .  de Rome. 

2-t septembre 1 6 1 9 . - 40 patars de rente que paye Gui l laume Henri. 
Sébastien de la Fontaine transportfl au profit de l 'église de Soleilmont une 

rente de 40 patards pour Ie luminaire de l'autel de N. D. de Rome. 

10 novembre 1 62 1 .  - Rente de 6 tl. Thomas de Fosses transporte au 
pl'Ofit des dames .Jacqueline et Begga Burlen une rente de 6 tl. qu'elles ont 
dédié au luminaire dB saint Bernard du couvent de Soleilmont moyennant Je 
denier 1 6  pour chaque florin .  

'7 décembre 162 1 .  - Transport d e  7 0  tl .  de rente . 
Maître Nicolas de Henry pour  la réception de sa fille Jeanne Catherine de 

Honry au convent de Soleilmont promet de donner une dot de 70 fl .  de rente 
pour en joui 1· toujou1·s ; une rente de 30 fl pour  l'entretien de sa fille ; à sa 
mort u11e aut.re rente de 20 fl . ;  une fois 150 tl . pour tout frais de banquets 
du noviciat ; il prumet de donner au jour  dil la profession pour subvenir aux 
néeessités de la maison, u n  bceuf gras o u  l a  valeur do 50 tl . ,  de s'acquitte1· 
honêtement de Ja récréation convenlnelle et au traitement convenable d u  
Prélal qu i  recevm s a  fille à l a  profession ; e t  finalement d e  vêtir e t  accomoder 
sa ti lle de tous ba bits, ustensils, meu bles et toules au tres nécessités, en out re 
de l u i  donner une vaiselle de valeur et poids de 50 fl. laquelle demeurera 
à la maison. 

20 jui llet 1622. - 6 florins blancs de rente béritable que paye Je procu
reu1· Pica de Liége. 

Dame Agnès Tempier novice à Soleilmont reçoit 25 fl . de rente béritable 
plus 60 florins 15 patars de ceus et plusieurs amres rentes <l ues par d iverscs 
pcrsonnes. Au moment de sa pl'Ofession son oncle remet à Madame l'abbesse, 
Jaqueline Colnet, 360 florins argent conrsable en blanc. 

4 ani] 1623. - 5 tl. bl. de Liége à H am sur Heure dus par N. Maffot. 
Jean de Fosset vend sa maison, établerie, cours, courtiseau, appendices, 

appartenances exceptó Ie ban et couchette de la chambl'tl de dessus la ca l'e 
qu'il retient, à Jean Ie Marteleur pour 80 tl . ,  1 0  patards, de plus des rentes et d u  
vin ;  entre autre une rente béritable de 5 tl . ,  à l'abbaye d e  Soleilmont. 

25 août 1623. - 1 2  ll.. 1 0  patards de rente que paye Pierre del Vaulx.  
Adille du  Cbaisne, veuve de Cbal'les Piret, transporte au profit des reli

gieuses de Soleilmont nne :·ente de 12 tl. 10  pat . moyennant 200 tl .  

• 
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28 février 1624. - Deux muids de froment et deux muicls de blé. Rente 
que pnye Robel't Hannet. 

M. Godefroid du  Fotu·, pl'être, et Chl'istophe, son frèrn, au nom de leurs 
autl'es frèl'es et sc.eurs vendent aus: l'eligiouses de Soleilmont u ne l'ente de 
2 muids de froment et 2 muiJs de blé poul' 600 tl .  al'geut. 

23 mars 1624. - Réalisation de la rento susdite <levant la cours de Luttre. 

10 décembl'e 1 624. - Rente de 4 tl. quo paye Mal'tin Gl'os. 
Lambert Jean et Micholle Guil laume son ilpouse transpol'tent au pl'ofit 

de Antoine de Monin, pal'tie faisant pou1· Samr Bal'be 81'isal't, religieuse à 
Soleilrnont, sa cousine, u ne l'ente de 4 IL contre Ie denier 1 6 .  

2 3  j uin 1 826. - 1 0  fl . de l'ente que doit  Nicolas Ie FtJbvre . 
. Jean Ie Motuyer vond à Etienne Bal'ez de Ransart 10 tl . de rente pour Ie 

denier 16 poul' cbaqne flol'i n .  

1 0  juillet 1626. - 6 fl .  d e  rente quo payo Rem i Balan. 
Guillaurr.e Lenront po1·te au profit de J ean Fleutin une rente de G fl. 

7 avl'i l  1627. - TranspMt d'une rente de 5 tl. 
Englebert Broccard transpol'te au profit du  couvent de Soleil mont en con

sidération de Sr Anne de Stavessoulle une rente do 5 fl., entre les mains 
du Rév. Melchior de Roucron. Gu illaume de Stavessoulle et Isabeau 
l\loreau, son épouse, cèJent au con vent de Soleilmont, par !'Aspect pour  leur 
fille Sr A nne de Stavessoulle une rente de 25 fl .  blanc monnaie conrsable 
en bl . ,  et 25 tl. bi. de rente monnaie du pays de Liége. 

22 août 1628. - 35 fl. que paye Nicolas Scorie. 
Jean Scorie donne au couvent de Soleil rnont pou r la réception de sa fille 

Ma1·guerite une rente de 35 fl . 

18 mars 1 633. - 20 fl .  de rente acquiso à Jean Ie Mottuy. 
Jean Ie Mottuy vend aux Dames de Soleilmont une rente de 20 tl. pour 

Ie denier 1 6  pour chaque flori n. 

31  jan,·ier 1634.  - Transport de 70 ll.  de rente par Martin de la Halle 
pour la réception de sa fi lle dame Eugóni<J de la Halle au cou ,·ent de So
leilmont, j usqu'à ce qu'il aura vel'sé u ne somme de 1220 fl. 

28 juin 1635. - Rente de 5 fl.  appartenant à N .  D .  de Rome en notre 
égl ise. 

Feuillen Clause transporte u ne r;mte de  5 fl. au profit de deux personnes 
pieuses qui  à leul' ton t· les trnnsportent au profit d 11 monastère de Soleil
mont pour brûler une lampe ardente <levant  !'i mage de N. D. de Rome. 
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25 août 1636 . - 12:; ll .  de rante. 
Phil ippe Desmartins transporte au profit des religieuscs de Soleilmont une  

rente de 125 f l  . . pour une  somme de 2000 t l .  quïl reconnalt en  avoir reçue. 

2 <lécembre 1636. - Réalisation de la rente précédente <levant la cours de 
Chäteli neau . 

· 

15 ju illet 1637. - 35 tl . de rente que payent Jean André et M ichel Thibaut. 
Jean Pierlez tran�porte au profit de l 'abbaye de Soleilmont, en considéra
tion de sa tante A bbcsse de Soleilmont et pour  la réception de dame Claire 
de Gilly, sa nièce, alin de  participer à leurs prières et suffrages, u ne rente 
héritable de 35 fl.  5 sous. 

1 1  mai 1639. - Rente de 42 fl.  et 8 patt. que paye Nicolas Sotteau. 

6 ju in  1640. - 1 2  tl .  de rente que paye Mr P ierre Honent, pasteu r  de 
Fosse à raison de sceur Catherine Honent, sa nièce. 

M .  Pierre Honent donna au couvent de Soleilmont pour la réception do 
sa nièce sceur  Catherine Honen! une rente de 24 tl . ,  il donne Ie capita! de 
12 tl.  de rente en diminution des 24 fl. De sorte qu'il  rest1:> une rente annuelle 
de 12  fl. 

16  avril 164 1 .  - Rente de 15 fl . que doit Rartholomé Vouillon dit Cas
taigne. 

Les religieuses de Soleilrnont remettent à Bartholomé Vonillon deux pièces 
d'héri tage savoir : une pièce de pachis d'un bon n ier 1/2, 20 verges et une  
pièce de terre d 'un bonnier, 3 mesures, 56  verges moyennant une rente annuelle 
de 15 fl .  et une somma de 4 fl .  à payer u ne fois. 

29 mars 1642. - Rente de 5 fl .  que paye Charles Grimal. 
Les religieuses de Soleilmont. transportent un certaio pré appelé Ie pré au 

chesnois, contenant un bonnier environ à Charles Grimal moyennant une 
rente annuelle de 5 f l"  Chal'les Gri ma l  donna toute de suite 2 patagons. 

12 mai 1642 .  - Rente de 4 fl. que paye Laurent Frère . 
Les religieuses de Soleilmont remettent une pièce dR pré de 79 ,·erges et 

une autre de 44 verges à Laurent Frère moycnnant une rente annuelle de 
4 tl. 

12  septembre 1642. - 40 patards de rente que doit Jean Ie Berger. 
Les religieuses de Soleilrnont transportent nne pièce de terre de une mcsure 

74 verges à Jean Ie Berger moyennant une rente annuelle <le 40 pattars. 

25 avril 1643. - Touchant Ie pasturage à Gil l iers et exemption <les tailles 
de  la cense de l'Escaille. 

Dom Lembert au nom <les religieuses de Soleilrnont donna aux maires 
de ville ponr la communauté 36 tl. pour  les tai lles et les bois . 
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Jr décembre 1643 .  - Rente de 21 fl. que paye Erasme Sohier. 
Dame E•tienne Abbesse et Ie couvent de Soleilmont commettent Dom 

Lambert Woot, cunfosseur du rnonastère pour mettrc les tcrres à rente ainsi 
que deux. bonniers dd preit. 

5 décembre 16!3 - Vente de chênes. 
Thomas Luytens, abbé de l'abbaye de Saint-Lambert à Liessies, vend des 

chènes situés Ie long de leur buis de Ransart et une prairie appartenant aux 
religieuses dti Soleilmout moyennant obl igation pout· elles de faire planter 
des borncs au Jieu <les chênes, de faire creuser un  fo$sé snr leur terrnin, 
etc., etc. 

12  al'ril 1G44 .  - Réali:;ation du transport de 124 fl . 
A ntoine de Linlre réalise Je t ransport de 125 fl. de rente an profit des 

dames de Soleilmont. 

8 novembre 1 644.  - Madame Veule Stavessoule et dame A n ne Stavessoule , 
religieuse à Soleilmont, décideut. que après la mort de Dame A n no Staves
soule sur la rente viagère de 20 tl. 10 fl. resteront au COU\'ent de Soleilmont 
pour  célébrer annuellement un anni versaire po u t' le l'epos de l'äme des 
donateurs à condition de donner ce jour hi. une récréation aux religieuses 
3 fl ,  pour l'église paroissiale de Saint-Michel à Liége, pout· un anniversairo 
a n n uel pour feu M .  Stavessoule . Madame V• Sta\'essoule laisse les 7 tl .  à 
la d isposition de sa fi l le . 

9 février 1615. - Accord fait a\'ec les manants de Gill iet·s touchant le 
prncès pom• les pastu mges e t  ha yes . 

Ponr terminer un procès l'accorJ snil'ant est conclu entre Dame Esticnnl', 
abbesse de Soleilmont, dame Anne Fleutin, prienre, <lam9 Agnes Tempier, 
bon rsièt·e, Dom Lambert Woo t et  les manants de Gilliers. De 13 bonniers 
que possè<le Ie monastère, une petite partie pourra être réduite en pmiric ; 
une  autre partie, l imitée comme la prem ière par les manants pourm égall'
ment être ré<luite on prairie, à condition de consener à la commune de 
Gil l iers Ie d ruit de champiage après Ic labeur des dépou il les des grains. 
Du roste des 13 bonniers, la commune de G ill iers cont inuera à jou i 1· du 
d roit de champiage comme toujours. 

La commune de Gilliers, ayant gäté et détruit, pour consér\'er son d roit 
de champiage, une espinée, que Ie monastère avait plantée après l'agran
dissflrnent d'trne prairie, n'y aura plus de d roit de charnpiage qu'après la 
levée des foins ou premières <lépou illes . 

25 février 1645 . - Accord fait avec cenx qui possèdent les terres de la 
cense do la bouillerie, laquelle les religieuses de Soleilrnont ont saisie, µou1· 
faute de payement depuis 1636, d'une rente de 7 rnuius d'épeautre qu"elles 
avaient sm· c11tte cense. 

Dame Etienne, abbessc, et t lame Agnès Tempier, boursiè1·e, assistées de 
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Dom Lambert Woot acceptent au lieu et en remplacement de leur Pente 
de 7 m uids d'époautre les rentes sui"antes : de Mahy 13 fl. 12 pattars, de 
Nicolas Cormont 3 tl. ;  de Hemi S tordeur 2 tl .  10 pat.; de Lambert Dnbois 
4 tl . ;  de Jean Anbri 4 tl. 10  pat. en deux constitutions; de Nicolas Roudot 
3 tl . 10· pat . et 1 muid d"épeautre, en 2 constitutions; de Remi Dubois 24 
pat . ;  d'Appolun·e Vieslet 2 tl . ;  de Jean le Berger 25 pat.; de Remi Gentil 
4 fl . ;  de Noë! Mouillart 2 tl . 10 pat.; de Vincent George l mnid d'épeautre 
et 3 fl. 10 pat . ;  de Laurent Lambert 3 stiers d'épeautre 20 pat ; de Lambert 
Sorvais le Charl ier l stiers d'épeautre et 10 pat . ;  de Martin Le Febve 3 stiers 
d"épeautre et 17 pat. et demi, d'André Sotteau 4 stiers d"épeautre et 25 pat. 
et de la veu ve Grégoire H.ochet l stiers d'épeautre et 6 pat. et 6 deniers. 

16 j u in 1 645. - Echange d'uno pièce de bois contenant une mesure et 4 
verges fait.e a vee les rnanants de Gilliers contre une semblable mes ure et 4 
verges a,·ec aucun achat. 

lJarno A n ne Etienne, abbesse de Soloilmont et Dom Lambert Woot, 
cè.lent à la commune de Gilliers u ne pièce de bois de 1 mesure 4 verges en 
échange d'une mesure et 4 verges de bois à prendre hors d'une pièce conto· 
nant 1 l ,  2 bon nier 4 verges, située près du monastère, elles jouiront d u  
Wayen e t  puur  cela devront donner l fois au  pa�teur d e  Gilliers 12  tl . ponr 
la réparation de l'église et quelques planches pour nne porie et une cham
brette. Le roste de ce l 1/2 bonn ier et 4 ve 1·ges , donc 5 mesures, la com
mune de G i lliers les ,·end au con vent de Solei lmonÜant pour foin que pou r  
V.'ay<'n par forme d"engagement libre des tai lles pour l a  somme de 375 tl . 
lis ,·endent encore a.u monastère les wayens et droits annuels qu'ils ont à la 
seconde dépouille d"trne prairie nommée hansaurien contenant environ :i 
bonniers pour le prix de 200 fl .  Les dits wayens des dites pièces doivent durer 
ju;;qu"à la Toussaint. Le monastère, afin de conserver ces biens, est obligé de 
fo i rn  des fosses aux avenues des dites pièces et de les entretenir. 

1 1  j n i llet 1645. - Achats des V,,'ayens des prairies joignant les cripteaux' 
tant vers Gomenroux que vers les Hamendes <li t  Hansauxris et ceux du 
v i n ier. 

Henri Cornille et Jean Froye pou r Ie vi l lage de Ransart vendent aux 
religieuses do Soleilmont tout droit, action et entrecours quïls avaient annuel
lement sut· les prairies rle Sole i lmont étant et jo ignant du long des cripteaux 
tant vars Gomenroux que vers les Hamendes pour les tenir à \Vayen j us
que à la Toussaint et cela par forme d'engagement moyannanl la somme 
de 240 fl. une fois. 

26 septembre 1645. - Rente de  70 fl. red imible au denier sJize c:t autres 
30 tl. i 1Ted imible venant de Noe Mou il lart à raison de sa fille dame F1·a n
çoise ic i  rnligieuse. 

Noë! Mouillart et Jeanne Robel't, son épouse, t ransportent au profit du  
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couvent de Soleilmont, oü leur fille Françoise Ast religieuso, une rente de 
70 fl .  et une rente béritable et i rrédimiblo de 30 f!. a,·ec charge de chanter 
chaque année un service solennel pour Ie repos de leur äme et de leurs 
autres parents et amis. Durant sa vie dame Françoise jouira de ces 30 fl. 
et après sa mort ils seront au cournnt. Si  leur fille vient à mourir d u  vivant 
de ses parents ceux-c! ne payent plus los 30 fl" mais aprè5 leurs mort leurs 
héritiers seront obligés de les payer. 

16 juillet 1640. - Transport d'une rente de 49 IL 
Nicolas Rai l lerianx et Philippe Le Chien, mambours des orpbelins Anne 

Marie Antboine Michel et Jeune Martin transportent au profit de Adrien 
Broeck stal et Catherine Callurt, son épouse, une rente annnelle de 49 fl .  
contre l a  somme do 588 fl .  

1 6  juillet 1646. - Quittance des susdits mambuurs. 
Les mambours reconnaissent avoit· reçu d'Adrien Rrocckstal la somme de 

588 fl .  capita! d'une rente de 49 fl. 

15 décembre 1646. - Transport d'une rente de 10  fl. 10 pat . 
. Jacqnes Thevenin  t.ransporte au profit de Thomas Bellehomme de Mons 

une ronte de 10 fl. 10 pat. contre une somme do 200 fl .  

1 0  février 1648. - Tt  ansport d'une rente de 133 fl. 10  pat. 
M. Gaspard de Colnet transporte . au profit de M. Sebastian Mengeld contre 

une somme de 2002 fl. 1 0  pat. bi. une rente annnelle de 133 fl. 10 pat. bi .  

5 avril  1 650. - 6 tl .  de  rente que paye Jean Senglier, vendus à Dame 
Marie Burlen, Abbesse, par Foeuillain de Fensie. 

JPan Senglier transporte au profit <le Foeuillain de Fensie une rente de 
6 fl. moyennant une somma de denier seize pour cbaque florin. 

31 janvier 165 1 . - 10 fl. de rt>nte que doit Mathieu Drion. 
Dom César Fabri, religieux de l'abbaye d'A ulne, ponr les religieuses de 

Soleilmont transpo1te au profit de Mathieu Drion une pièce d 'béritage de 
l 1/2 bonnier moins 13 verges moyennant une rente annuelle de 10  fl. et une 
fois 20 tl pour les améliorations fait<�s a u  <lit héritage . 

23 févricr 1651. - Remboursement de 50 fl . de rente. 
Monsieur Charles de Seneri transporte au profit des religieuses de Soleil

mont une rente de 50 tl.  contre 800 fl . 

27 mars 1651 . - 24 pat. de rente que doit Jean d'Ailly. 
Dame Marie Burlen, abbesse de Solei l mont, transporte au profit de Jean 

d'Ailly une certaine prairie sitnée à Gi l lie1·s contenant environ 1/2 bonnier 
contre une prairie d'un jonrnal ot une rente annuelle de 24 pat .  
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27 mars 165 1 .  - 10  fl .  de rente que doit S imon d'Orbey. 
Jean Ie Dage et Mathieu d'Aschi ,  mambours et tuteurs députés <le Pierre, 

Nicola� et Marie a·Ascbi ,  Marti n <l'Asr.hi et Antoine Gotfart vendent une 
maison et deux jard ins à S imon d'Orbey pour Ie prix de 93 fl. de rente et 
plusienrs autres fra is encO!'e. 

S imon a·orbey rembourse à Antoine Gotfart Jes deniers capitaux de 14 fl. 
2 pat. 1/2 de rente et à son frère i l  a obligé une rente de 10 tl. et une autrn 
Je 3 fl. q ua lui duit Ni colas Ie Grand . 

2 1  janvier 1 652. - Touchant 3 li2 bonniers 6 verges de communes acquis 
de cenx  de Gil l iors. !tem Ie rachat <lu recours que ceux du dit Gil l iers 
avaient sur les haies Madame pour Ie paturage de Jeurs bêtes et touchant 
30 tl. de r ente acquis sur toutes Jes communes Judit  Gill iers. 

Le bourgrnestre et écbeYins de Gilly vendent on convent de Soleilmont 
3 1/2 bonnie1·s 6 vergas de commune pour 280 tl. Ils cédent encore Je droit 
de paturage quïls ont sur les béritages Madame pour 70 tl. I ls transportent 
encure une rente de 30 fl. pour Ie denier 16 polll' chaque florin . 

Cette rente de 30 tl. ils promettent la payer, à la décbarge du couvent, à 
Claude Ie jeune de Pont de-Jo up. 

23 avril 1652. - Rente de 8 tl.  venant de Henri S imon de Mensnier que 
paye Jacques de Hemptines. 

Jacques Hemptines au profit des religieuses de Soleilmont transporte une 
rente de 8 tl. contre Ie denier 16.  Cette rente servi ra à célébrer un  obi t au 
soulagement de l'äme de Henri S imon. 

23 avril 1652. - 4 fl .  de rente qne paye Jacques Boulan. 
Etienne Del Heize transporte au profit des rel igie uses de Soleilmont nne 

rente de 4 tl .  contra Ie denier 1 6 .  

2 2  m a i  1652 - Réalisation d u  transport d'nne rente d e  25 tl .  <levant 
Ja cours de Mons sur Sombretf,i. 

icolas Ruffin transporte au profit des dam es de Soleilmont 25 tl. de rente 
contrn n ne centaine som me . Le transport a eu l ien en présence de Dom 
Gesar F'ubri, religieux d'Aulne. 

25 ju in  1652. - Réalisation dudit transport de 25 tl. de rente <levant la 
cours de Cbàtelineau. 

Nicolas Ruffin transporte an profit des religieuses de Soleilm�nt une rente 
de 25 tl .  contre une cedaine somme. 

8 octobre 1652. - Martin Salpin donne aux religieuses de Soleilmont les 
maisons, jardins, prés, terres, app�ndices et appartenances excepté Je jardin. 
ayant appartenn à Philippe Desmartin, pour Ie non payement de 125 tl.  de 
reute a l'l'iérée depuis 1 642. 
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22 • 1652. - Achat d'une rente de 1 0  tl . 
Antoine Goffart transporte au profit des dames de Soleilmont 10 ll. de rente 

contra Ie denier 1 5. 

28 janvier 1653. - Lettre de l'al'rière purgement du jardin Bavay. 
Mal'tin Ralpin donne la vesture d'un jardin appelé jard in  de 13avay aux 

religieuses de Soleilmont qui acceptant par Dom Cesar Fabri, pour l a  somme 
de HH fl. 6 sols. Ce jard in  dépend do la cense Desmartins à Chàtelineau de 
laquelle les religieuses sont propriétaires. 

21 février 1653. - 6 tl.  de rente que paye Simon Del Heize . 
Simon Del Heize transporte au profit des religieuses de Soleilmont contra 

une somma de 96 tl.; 6 tl .  de rente applicable au luminai l'e de N. D. de 
Rome. 

17  avril 1653. - Acbat de 3 bonniers 33 verges de bois de Chátelineau par 
dame Marie Burlen, abbesse. 

La commune de Chätel ineau vend aux religieuses ile Soleilmont 3 bonniers 
33 verges de bois pris hors du bois de Cbätel ineau appelé Ie bois do la 
Fliscbehée ponr la somme de 215  fl .  9 pat. 1/2. 
· 22 avril 1653. - Transport d'une prairie au profit de Foillin de Fenzies . 

Les héritiers de N icolas Uuzelle transportent an profit de Foil l in de Fen
zies 5 journeaux de pré contra 10 tl. de rente pour la moitié, et pour l'autre 
moitié une mesure de j'lrd in  chargée de 10 sols de rente au  profit de l'égfüe 
du lieu et une rente de 4 fl. que lu i  doit la veuve Thomas Fleutin et don· 
ner l fois 30 fl. 

l août 1653. Autorisation de la vente de la maison sous mentionnée. 

4 aoüt 1653. Achat d 'une maison. 
Française Thieri vcuve de Jacqnes Misson vend nne maison avec jardin 

à Monsieur Frnnçois de Brandt ponr 150 tl. de rente. 

27 mars 1554 . - Dom César Fabri, pour les religieuses de Soleil mont 
fait planter des bornes savoi r 2 piPrrcs de taille do la hauteur en dron 
d'une aune, au bois situé à Cbätelineau et acheté Ie 17 avril 1653 . 

20 juin 1654. - Agréation d u  roi pour l'achat d\rne maison. 
Le roi permet aux rel igieuses de Soleilmont d'acbeter une maison de 

refuge à Namur à condition de supporter les aides et charges réels et de 
s'en défaire dans 4 ans lorsque la paix sera faite avec la France . 

3 1  décembi·e 1654. - Remboursement de 5 fl . 1/2 au Sieur Vannes au  
denier 20. Christophe Vaones donnent aux  religieuses de Soleilmont une 
rente de 5 tl .  1/2 contre le denier 20 . 
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6 fövrier 1 655. - Remboursement cle 1 0  tl. de rente fait par Madame 
Marie Bnl"len . 

Dom César Fabri poul' les religieuses de Soleilmont donne une somme 
de 150 tl. pour J'extinction et remboursement d'une rente de JO tl. que Ie 
monastère devait à Nicolas Tb iri et son épouse Dieudonnée Hawi veu,·e 
d'Etienne Marta . 

19 février l 65:J . - Réalisation do 70 tl .  de rente de la dote de dame 
Adrienne de Henri. 

Mème acte que celui du 7 décembre 16'.21 . 

19 féHier 1655 . - Réalisation peur la rente de 70 tl. monnaie de Bra
bant que paye Nicolas rle Henry 

Mème acte que celui du  7 décembre 1 62 1 .  

1 8  m a i  H\56. - Achat d'une maison à Namur pal' Madame l'Abbesse 
Marie Burlen. 

Oliricr François dti Brandt cèdc à M adame J'Abbesrn M arie Burlen, en 
pI"ésence de Dom Césal' Fabri , une maison , cours, jard in  et pourprise a\'eC 
toutes les étoffes et matériaux propre à bätir qui s'y trnuve, contre une 
som me de 230 tl . par an,  redimible an denier 16, 80 tl .  tie rente ent été 
I"embou I"sés ce jour de sorte qu'il ne reste plus que 150 tl. de rente à échoir 
la premièrEl fois au 9 mai 1657. 

18 mai 1656. - TI"ansport et remploi au profit des dames de Soleilmont 
Mème acte que le précédent. 

12 sept.embre 1656. - Transport d 'une rente do 5 tl. 
Léonard et M arguerite Tayenne transportent au profit des religieuses de 

Soleilmont une rente de 5 tl .  contre une somme de 60 tl. qu'ils ont reçu de 
Lambert cle Goba. En I"etour J'abbe�se de Soleilmont promet de faire 
chanter une messe de Requiem pendant l'octa\'0 du saint Clou peur !edit Goha, 
sen épouse et d ame Bernarde, sa sc:eur ,  religieuse à Soleilmont, et d!! 3 
confrères et consc:eurs enrólés dans la di te confrérie. Acte passé en présence 
de dom César Fabri , religieux d'Aulne. 

31 mai 1 656. - Hélène Missen, lille de feu Jacques Missen Vincent, de
mande l'autorisation de vendre 15 tl.  de rente hors èe  ses biens, afin de 
pourvoir aux frais nécessaires peur entrer au cloltre de Sainte·Aldegonde. 

Les proches parents d'Hélène, tant du cóté paternel que maternel autorise 
Hélène de faire la vente de 150 fl .  de rente. 

10 novembre 1 656. - Le magistrat de Namur autorise l'emploi des capi
taux de 80 tl. de rente. 
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14 septembre 1657. - Acbat d'une maison à Chátelet par Madame l'abbesse 
M arie Buden. 

Nicolas de Traux vend aux religieuses de Solcil mont sa maison, grange, 
fournis, cours, ótable, jard in  et pourpriso > i tués à Cbätelet confre 2 muids 
d'épeautre de rente hé!·itable, un ànni rnrsaire à messe chantée chaque année 
dans Ie monastère pour le repos de l'àme de son père, sa mère, frères d 
sreu1·s et pour lui  après sa mort, une rente de 405 fl .  brabant, durant 5 années. 
encore de Traux jouira de la cham bre uü il deme11 1·e main tenant avec la place 
dessus et celle dessus l'étaule y joignant,  ainsi que de la care sous Ie fourni l .  

Acte fait en  présence de Dom U rbai n Tordeur, confesseu r  et  Dom Cornil  
Chaduar, chapellain  de �oleilmont .  

8 novembrn l6:'i7 . - Affranch issement d e  main morte pour l a  cense d e  la  
benitte fontaine appartenant au convent de Soleilmont obtenu par la révé
rende Dame Marie Burlen, a bbesse dud it monastère. 

Poll!' son affranehissement ,  la cense de la bénit te font:i ine a été taxée à 
60 fl .  compris les dépenses des poursuites que les religieuses de So leilmont 
ont payées. 

8 novembre 1657. - Echange de 57 verges de terrn labourable contre 
57 verges de terre. 

Balthazar Losson pour Ie comte de Buquoy cède à Jean Fanconnier pour . 
les dames de Soleilmont 57 verges de terre labourable contre 57 verges de 
terre. 

28 novembre 1657. - Réalisation de 70 ll. de rente provenant de l a  
dote d e  Dame Adrienne d e  Henri faite <levant les échevins d e  Liége. 

13 décembre 1657. Dom Lambert Veris, abbé de l'église et monastère 
de Saint-Pierre de Lobbes reçoit de Pie1To Tassier, bourgmestre de Thuin, 
une somme de 1200 ll .  monnaie de Hainaut contre une rente annuelle de 
80 fl .  

29  décembre 1657. - Remboursement de 1 50 fl .  de rente. 
Les religieuses de Soleilmont donne à Françoirn Thiery les derniers capi

taux de 150 fl .  de rente qu'elle avait sur la  maison par elle vendue au 
Seigneur de Brandt et appartenant présentement aux rel igieuses. 

Françoise Thiery donne à Catherine Bidart veuve de Jean Drusan les 
derniers capitaux de 45 fl . 13 pat. que celle-ci avait sur la  maison. 

La même rembotll'se encore une rente de 25 fl. qui est d ue sur la mai
son appartenant à ses enfants, portant l'enseigne • la  Bourse • située dans la 
rue du Trieu, laquelle somme de 400 tl.  Pierre de la  M orteane, proprié
taire de ladite rente, confesse avoir reçue. 
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27 mai 1 658. - Remboursement de 200 tl .  hors de 405 tl.  
Dom Cornil Chaduar pour les  religieuses de  Soleilrnont fait  à Nicolas 

de Treux Ie remboursement de 200 tl. de rente pris hors de 405 tl. qn'on 
lui devait pour J"achat de la maison à Chátelet. 

23 novembre 1659. - 50 tl.  de rente provenant de dame Cornile d u  
Collet. 

Théodore de Nu it, éponx de Marguerite Bou rgeois, veuve de Simon du 
Collet, transpot'tent au profit du  monastèl'e de Solc:ilmont, représenté pal' 
Dom Cornil Chaduar et dame Agnes Tempier, pour la l'écept ion de leur 
fille Jeanne du Collet 50 tl.  de l'ente monnaie coursable redimible au denier 
16 fl. pour les douceurs de leur fille, durant  sa vie seulement; pour banqnets 
de Yéture et profession u ne fois 100 tl . ;  i ls J'accommoderont, d'habits et de 
meubles et payeront Ie droit du prélat d'A nlne à causo de Ja bénédiction 
qu'il fera à la pl'Ofession. 

22 septembre 1 660. - 6 tl . de rente b éritable que doit Nicolas del Bove 
représentant M al'tin Gérart. 

Remy Gérart cède et transporte au profit des religieuses de Soleilmont 
une rente de 6 ll.. 

12 novembre 1660 . Trnnsport d'une étricl.ie de haie. 
Les religeuses de Soleilmont transporte à ,\ ntoine M ichau une étriche de 

haie contre une rente héritable de 7 tl .  

9 j uillet 1661 .  - Transport d e  rentes. 
Charles Dottelet transporte au profit de J acques de Wavre 6 tl . de rent e ;  

5 tl .  1/2 de rente, 40 solz ou  environ contre u ne som m e  de 39ï tl . 

9 jui llet 166 1 .  - .Jacques de Wavre transporle au profit des religenses de 
Solei lmont les rentes su i vantes : û tl . de rente ; 5 1/2 tl . de rente, 40 pat. 
de rente pour J 'a rriéra{!e de 7 muids d'épeautre d u rant plusieurs années . 

4 février 1662. -'-- A cquisition de différentes pièces d'héritage . 
Mathieu Je Roy transporte au profit des l'eligeuses de Soleilmont, repré

sentées par Dom Corni l  Cbaduar, leu1· confe5seur, la moitié d'une pièce 
d'béritage d'environ 4 bonniel's 3 mesures ; la moitié d'une maison et de 2 
bonniers 28 verges ou enriro n  dti jardin contre la somme de 30 patagons. 

14 mar. 1662 . - Ecbango d'un pré. 
Les religieuses de Soleilmont cèdent à Charles Grimal u n  héritage d'en

viron 1 bonnier cont re 1 /2 bonn ier de pré et 6 fl. de rente annuelle. 

14 mars 1662. - 50 tl. de rente que paye François Baré. 
Etienne Haize époux àe M arie de Louttre, veu ve de Jean l\louyan ; Fran

çois Baró, époux de Marguerite Mouyau, fille de Jean Mouyau et de .Marie 
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de Louttre, et sceur rle Françoise Mouyau, transportent au profit des rel i
gieuses de Soleilmont, pour l a  réception de Française Mouyau, une rente 
de 50 fl . ; une de 1 1  fl .  pour sub,·enir  à ses nécessités ; ils prornettent pour 
les festins au jour de la vêture et de la professiou 100 tl. une fois ;  d'accom
moder la dite Française do tont ha b i ts tt de toutes choses nécessai res, 
comme aussi de fournir aux an tres frais accou(urr.és dus tant :i !'abbé d '  Aulne 
qu'autres. 

25 avril 1662. - 40 pat . provenant de Dame Humbeline Bavay que paye 
Alexandra Scohier. 

Vincent Havay et son épouse Marie Denissa1t transportent au  profit d u  
monastère de  Soleilmont une rento d e  14 tl .  e t  une d e  2 tl.  e n  échange 
d 'une de 15 tl. 15 pat. quïls avaient transportée pou1· la réception de  leur 
fil le Humbeline, et comme Je monastère n'a pas jouit d u rant les années 
1658 et 59 de cette rente do 15 tl . 15 pat. faisant 31 tl. 1 0  pat., ils trans
portent encore 11110 rente de 2 tl . Par contre l'abbesse de Soleilmont remet 
à Viucent de Bavay la rente de 15 tl. 15 pal., avec tous les d roits qu'el le 
avait acquis en vertu de cette rente. 

5 mai 1662. - 'fransport au profit des religieuses de Soleilmont de 40 pat .  
par Vincent Bavay. 

16 janvier 1663. - 4 tl. de rente acquis à Mathieu Drion que paye Jéröme 
de Railly. 

Jéröme de Rai lly ayant constitué n ne rente de 4 tl. au profit de Mathieu 
Drion, ce!ui-ci, ayant reçu les capitaux de 4 fl .  au denier 16 des religieuses 
do Soleilmont, transporte à leur profit la rente de 4 fl .  Dom Cornil Chaduar 
a accepté pour les religiAuses. 

lO mai 1663. - 70 fl. de  rente proven:rnt de Dame Eugène Salmon hors 
desquels 20 ont été remboursés Ie 12 ju in  1663. 

Denis Salman transporte au profit des religieuses de Soleilmont pour l a  
réception de sa  fille Janne Catherine Salmon 70 tl. de rente, au jonr  de la 
profession i l  donnera 20 fl.  en  déduction des 70 fl ;  de sórte q 1 1'il ne restera 
plus alors que 50 fl. de rente ; pour  la pension vitale de sa fi lle 20 ll . et après 
son trépas 21 fl. 10 pat pour retourner après la mort de sa fille au profit 
de tel ou tel que Salmon désignera. 

13 décembre 1663. - 70 ll. de rente en d iverses constitutions provenant 
de la réception de dame Claire. 

Guillaume de Rouillon, d i t  Castaigne, et Marguerite Jacquet, son épouse, 
transpo1tent au profit des roligieuses de Soleilmont 70 fl .  de rente pour la  
réception de sceur Jeune de  Rouillon leur fille ; une rente de 20  f l .  pour la 
rente viagèrn de leur fillc, qui crssc à son trépas. 

13 décembre 1G63. - 80 ll . de rente que doit le monastère de Lobbes. 
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Les hél'itiers de feu Piel're Ie Tassier, transporten! à Dom Cornil Cbadual' 
acceptant poul' ks l'eligieuses de Solei l mont, une l'cnte de 80 tl. contre une 
somma de 1200 tl .  et 8 patagons pour la rate du temps <le la dite l'ente. 

5 mal's 1665. Affranchissement <le notl'e refuge de Namur fait par Rév. 
Dame Eugène, abbesse. 

Madame Eugène de la Halle, accompagnée de Dom Cornil Chaduar et de 
dame Françoise Mouillart, obtient l'affranchissement de leur refuge de Namur 
rour une somme de 1�00 tl .  

1 mars 1666. - 49 tl .  que p3ye Jean <l'A lly. 
Adrien Broeckstal et Catliel'ine Collart, son épouse, vendent au denier 16 

une l'ente de 49 tl .  à Dom Cornil Chaduar, rel igieux d'Aulne, acceptant pour 
les religieuses de  Soleilmont. 

15  mars 1667. - 56 fl. 13 pat. 8 den.  que paye Jean Drion. 
Les 1·eligieuses de Soleilmont cèdent à .Jean Drion u ne maison, j ardin, 

paturage, nommés l'Escaille et autres pièces d'hél'itage; une pièce de terre 
de 1 bon; 1 mesure 38 verges; une pièce d 'environ 1 mesure; une pièce <le 
terre de 1 /2 bonnier 51 \'erges; u ne pièce de l/2 bonnier 82 verges; une pièce de  
J j 2  bonnier; une pièce de 1 /2 bonnier 8 .J  verges; une pièce <le 1 mesure ; une 
pièce de  1/2 bonnier ';' l  vergas; 2 pièces de pré d'envi 1·on 1 bonnier 1 /2  Jes 
deux, à charge d'acquiter premièrement les eens et autres rentes que les dits 
biens sont tenus et redevables savoir; aux pauvres de Gill iers 2 st iers d'épeau
tre et 3 pattars demi,  comme aussi les 5 onces de ! in  réduites à 3 liards 
chacune d'eux au Sr de Chätelineau et la taille de Raine, en outre payer 
au monastère 85 tl. de rente jusqu'au remboursement du capita! de 28 fl. 6 pat. 
16 deniers qu'il  est obligé de faire en dedans des Päques prochaine de 

sorte qu'après ce remboursement il l u i  restera à payer 56 tl. 13 pat. 8 
deniers do rente. 

26 mars 1667. - Rédemption de  205 tl. restant de l 'achat fait par Rd• 
dame Eugène de la Halle, abbesse de Soleilmont. 

Dame Eugène de  la Halle en payant une somma de :JOï5 fl.  à Nicolas de 
Trnux éteint u ne rente de 205 fl . qu'elle lui devait pour 1 achat de  la 
maison, grange, étable et jardin.  

13 octobre 1667. - 22 fl .  de rente d us sur Je pré brnsló. 
Dom Corni l  Chaduar, pour les religieuses de  Soleilmont, transporte au  

profit de Jacques Thomas un pré nommé Ie pré bruslé contenant environ 
1 journal, situé à Farci1mne, contre u ne rente annuelle de 22 fl.  bi . 

16 décembre l 6G!J, - 70 fl .  de rente que doit Remy Frère . 
Les religieuses de �oleilmont cèdent à Remy Frère environ l/2 bonnier 

de pré à condition de payer au monastère outre les eens du Sr lÓ  fl. J O  
pat. de rente à toujours héritable sauf  le romboursement que le d i t  Itemy 
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pourrn faire du t ie1 s denier, Remy rembourse au monastère la somme de 
56 fl. pour le capita\ de 3 fl .  de rente héritable. 

6 . 167 1 .  - G fl.  3 pat. 8 den.  que paye Mathieu D 1'ion transpor-
!és par Alexandra Scohier. 

Sr Martin Bady, greffier de Gill iers, commis par les r.;ligieuses de Solcil
mont, et Dom Cornil Cbaduar cèdent a Alexandre Scobier 1 pièce d'en,•iron 
1/2 bon nier ; unfJ pièce d'envirnn l /2 bonnier ; contrn 7 ll. 10 patt. de rente. 
Alexandre Scohier transporte au profit du monastère 6 tl . 3 patt. 8 cien . de 
rente t iré hors des 18 1:2 tl. ca qu i  est le 1 /3, d 11e par· Mathieu Drion et les 
26 patt. et 16 den. restant, il les a éteints et remboursés. 

20 . 167 1 .  - Les rcprésentants Michel Dailly doi"ent payer 15 tl. 
13 sous 8 deniers proveuant des biens de la cense de l 'Escaille le tiers denier 
ayant été rcmboursé Ie 4 no\'embre 1674. 

Les religieuscs de Soleilmont transporte au profit dti Michel Dailly l bon
nier moins Hl ,·erges, deux pièces contenant l bonnier 48 verges, deux pièces 
contenant 1 bonnier 48 \'erges, i · pièce contenant 1 bonnier 33 Yerges contre 
23 tl . 10 patt. 

3 mars 1671 .  - Acquisi t ion par Jean Berger do 1/2 bonnier 42 vergcs. 
Les religieuses de Soleilmont cèdent à Jean Berger 112 bonnier 42 verges 

contre 4 tl . 10 pat.t. 18 deniers de rente annuelle. 

17 mars 167 1 .  - 15  fl. de rente que paye Madame la comtesse d'Henghien. 
M ademoiselle Anne Delbarre, veuve de  Noel l'Ardinois, transporte au profit 
des religieuses de Suleilmont 15 tl. de rente contre Ie dtinier 16 revenant à 
100 pattacons. 

14 avril 167 1 .  - 31 tl. de rente que doit la commune de Cbàtelineau. 
Demoisellc Anne Delbarre, ven\'e du Sr Noë! l 'Ardinois, transporte au 

profit de Louis Mittegbel une rente de 31 IL contre 527 fl .  Celui-ci Ie 18 avril 
a dénommé pour  ses commands les dames de Soleilmont, au nom desquelles 
il avait acquis la di te rente et qui lui a"aient fourni l'argent avec 36 sous 
pour les d roits de notaire et copie. 

15 septembre 1671 . - 6 tl. de rente venant de sceur  Ba1·be Scobier. 
Marie M uya u, cl u con sen tem ent de scs fils et filles, cède a u  monastère de 

Soleilmont, oü sa fi lle est religieuse, sceur Barbe Scohier, une rente de 6 tl . 

12 novcmbre 16il . - 10 tl. 10 patt. 
AntÇoine del Bonne transporte à Dom Cornil Chad uar, acceptant pour les 

religieuses de Soleilmont, une rente de 10 fl. lj2 moyennant la somme de 
la  création de la  rente. 
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19 octobre 16i6. - 24 fl. de rente, dus au monastère . après Ie décès de  
dame Maximilienne Muyau . 

François Baré et Marguerite ·M uyau tramportent an profit de dame 
Maximillienne Muyau, religieuse à Soleilmont, 24 fl. comme rente viagère ; 
après la mort de celle-ci la dite rente sa1·a au profit d u  monastère à perpé
t uit.é à condition de faire célébrer à perpétnité nn anniversaire chanté pour 
Ie repos de leur äme et de celle de leurs parents. 

1 ju i llet 1677. - 1/2 bonnier de pré acquis de Noë! Yernaux. 
Noë! Yernaux transporte à Dom Cornil  Chaduar, acceptant pour les n'li

gieuses de Soleilmont, 1/2 bonnier de pré ou environ pom· 96 fl. une fois 
outre deux soumiers à voûter de�sus, deux viennes et une fiesce pour l'édifi
cation d 'une neuve maison . 

18 septembre 1881 . - 1 1  tl. de rente dus par Martin Coupette. 
Dame Eugène de la Hallo et Dom Syh·estre Pinchart polll' les relil{ieuses 

de Soleilmont cèdent une maison, tenu re et jardin qu'elles ont saisis de la 
comtesse a·Henghien, à Martin Coupette contre une rente de 11  fl .  

6 octobre 1682. - Marguerite .!\foyau, Yeuve de  Françni;; Baré, demande 
et obtient que le testament de son mari, fait Ie l\l octobre 1676 soit tenu et 
exécuté . 

26 avril 1685. - Transport de 5 fl. 1 5  pat. de rente. 
Sieury d'Aloze transporte au profit des religieuses de Soleilmont, accep

tant p:i.r Dom Syl vest re Pinchart, une  rente de 5 fl .  15 pat. confossant 
avoir reçu les deniers capitaux au denier 16.  

11 jan vier 1 695 . - Nicolas Bartholomé, éche\·in de  la cours <le Gilliers 
et bourgmcstre, pour la cours at la commune de Gilly cèdo aux religieusi>s 
de Soleilmont la seconde herbe ou regain de toutes leurs prairies qu'elles 
ont sous Gill iers, contre 348 fl .  

1 1  avri l 1699 . - Rente de 7 1 /2  fl .  que devaient François Bastin et  
Catherine Thomas , son épouse, augmentée de  30 patt. 

Charles Durlet et Marie Jenne Bast in ,  son épouse, André Follet, Anne 
Bastin,  sa femme et Marie Agnes Bastin,  enfonts, g-endres et filles de feu 
François B astin Vincant, mayeur de Charleroi, et de  feu Catherine Thomas, 
sa 3me épouse, lesquels sont redevables avec François Waselle, mari de 
Marie Cambier, veuYe de François Rastin, au  monastère de Solei lmont, 
d 'une rente de  7 1/2 fl .  arriérée depuis l 6G?, et d'une rente de 3 stiers 
d'épeautre arriérée depuis 16i9. Pour rela i ls payeront à l'avenir 9 ll. au 

lieu de 7 1/2 fl. et i ls  transportent encore une mesnr.e de terre labourable. 

13 mai l 66û. - Acte par lequel \\'aselle et son épouse acceptent !'acte 
précédent. 
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5 aoüt 1662. - Le soubsigné confesse estre satisfait d 'untl somme de quatre 
cent florins advance passe qualtre a cincque ans aux Dames de Soleamont 
laquelle somme a este comprinse dans celle de nceuf cent flo1·ins que !edit  
soubsigne a donne aux d ites l lames pour la reception de Dame Anne Etienne 
sa nièce, faisant par cette qu ittance absolutte desdits qnattre cents florins fait 
ce c incquieme d 'aoust 1662 . 

le i  est + la marCCJ\10 et seing manuel du Sgr Jean Colnet mattre du four 
a vairre des Hamendes ce que j'atteste 

H .  Bast in notaire admis. 



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU DIMANCHE 7 DÉCEMBRE 1 902. 

La séance s'ouvre à 1 1 /2 heure, dans le local de la biblio
thèque, sous la présidence de M. Ie baron de Vinck de Winne
zeele, président. 

Sont présents : MM. le chanoine van den Gheyn, vice-president ;  
Fernand Don net, secrétaire ; Geudens, R .  P .  van den Gheyn, président 
Blomme, Paul Cogels, chanoine van Caster et L. Blomme. 

Le procès-verbal de la séance d u  û avril 1 902 est lu et approuvé . 
I l  est procédé à l'élection d 'un  vice-président pour remplacer 

M. le chanoine van den Gheyn qui occupera la présidence en 1 903. 
M .  Cogels est élu.  Celui-ci remercie les membres de la preuve 
de confiance qu'ils viennent de lui donner et dont il s'efforcera 
de se rendre digne . 

M .  Theunissens est réélu trésorier par acclamation. 
I l  y a l ieu de renouveler la série des conseillers sortant en 1 902 . 

Ce sont MM. Paul Cogels, Fernand Donnet, Geudens, chanoine 
Reusens, Max Rooses, et à nommer un consei l ler de la mème 
série pour remplacer le lieut enant général Wauwermans, décédé . Les 
cinq membres sortant sont réélus à l ' unanimité. Pour la sixième 
place Ie scrutin n'ayant pas douné de résultat, il y a lieu de 
procéder à un nouveau scrutin . On décide de voter en mème 
temps pour un conseiller en remplacement de M .  Goemaere, décédé, 
<lont Ie mandat expirait en 1 905. 

Sont nommés conseillers pour la série sortant en 1 905, le R. P .  
van den Ghey n ,  et  pour celle de l\:!05 M.  L .  Blomme . 

Le R .  P .  van den Gheyn est ensuite désigné pour faire partie de 
la commission des publications et M .  L .  Blomme pour celle des 
finances. 

' 
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Deux places de membres titulaires sont vacantes par suite du 
décès de M. le lieutenant général Wauwermans et de M .  Goemaere . 
Cinq candidatures sont présentées . Pour rem placer éventuellement 
les deux membres correspondants regnicoles qui seront nommés mem
bres titulaires, douze candidatures sont ipscrites. 

M. le baron van der Bruggen, ministre de l 'agriculture, il. Bruxelles, 
est ensuite pr0clamó membre d'houneur, et M. Pier Luigi Calore, 
inspecteur de la commission des monuments à Pesio Sanponesco 
( Ctalie), est nommé membre correspondant étranger. 

La séance est. levée à 2 heures . 

Le Président, Le Secretaire, 
FERNAND DONNET • Baron DE V 1NCK DE \VINNEZEELE. 
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SÉANCE O RDINAIRE DU DIMANCHE 7 DÉCEMBRE 1902. 

La séance s'ouvre à 2 heures, dans le local de la bibliothèque, 
sous la présidence de M. le baron de Vinck de Winnezeele, président .  

Sont présents : MM le chanoine van den Gheyn , vice-président ;  
Fern:ind Donnet, secrétaire ; Geudens, R .  P .  van den Gheyn, pré
sident Blomme, Paul Cogels , chanoinc van Caster et L. Blomme, 
membres titulaires.  

MM. l ' abbé Laenen, Kintschots et Stroobant, membres corres
pondants regnico les . 

S'excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. Theunissens, 
trésorier, de \Vitte, Soi l ,  Bergmans ,  Hymans, Saintenoy, vicomte 
de Ghellinck Vaernewyck, membres titulaires. 

MM. Tahon, Naveau et Maeterlinck, merubres correspondants 
regniroles. 

Le procès-verbal de la séance du 27 j uillet 1 902 est Ju et approuvé 
sans observations .  

M. le président fait connaître à l 'assemblée le résultat de la 
séance des membres titulaires. I l  fait ensuite part du décès de 
MM. Ie lieutenant généraI Wauwermans et Goemaere, membres titu 
Iaires, et de M. Le Sergennt de Monnecove ,  membre correspondant 
étranger, décédés depuis la dernière séance. Il paye un tribut de 
regrets  à la mémoire de ces confrères défunts et annonce que des 
lettres de condoléances ont été adressées à leur familie au nom 
de l '  Académie .  

M .  Ie président , au nom de la compagnie, adresse ensuite se s 
félicitations à MM. Ferd . Van der Haeghen qui a été promu com
mandeur de l 'Ordre de Léopold, vicomte de Jonghe, Max Rooses et 
Van de Casteele, promus officiers ; vicomte de Ghellinck Vaernewyck , 
R .  P .  van den Gheyn et chanoine Delvigne nommés chevaliers, et 
L .  Blomme, décoré de la Croix-civique de F• classe. 

Il félicite également M. !'abbé Laenen qu i  a été nommé archiviste
adj oint de l 'archevèché à Malines et M. Ie professeur Chauvin qui 
a remporté à l'Académie des inscriptions et belles-lettres la moitié 
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du prix de la fondation Delalande Guérineau pour sa bibl iographie 
des ouvrages arabes . 

La correspondance comporte : 
une lettre de la Reale instituto lombardo di scienze e lettere 

qui annonce la mort de son président le Dottor Gaetano Negri ; 
une lettre de M .  le ministre de l ' intérieur et de l'instruction 

publique qu i  communique le programme du concours ouvert par 
la municipalité de Barcelone en vertu du legs fait par M .  Francesco 
Martorelli y Perïa. 

L' Institut historique beige , qui vient cl'être créé à Rome par Ie 
gouvernement belge, clernande l 'échange de ses publications contre 
celles de l' Académie. Cette demande est acceptée . 

M .  le président regrette que l 'Académie ne se soit pas réunie plus 
tót pour pouvoir ex primer à S. M. le Roi les sentiments loyalistes 
des membres à l 'occasion de l 'attentat de Rubino. Il est décidé 
qu'à l 'avenir dan;; des circonstances urgentes le bureau de l 'Académie 
pourra agir en sou nom sans attendre la réunion statutaire. 

M. Stroobant communique le manuscrit cl '  une double table qu' i l  
a fait dresser à titre J' essai de dix années des  Annales et  des 
Bul letins . Ce travail sera soumis à M. le président Blornrne. S'i l  
l ' approuve i l  pourra ètre continué . 

Le secrét.aire donne lect ure de son rapport annuel et l it  également 
celu i  que M. le trésorier, indisposé, l ui a communiqué. Ces rap
po.rts sant approuvés et seront imprimés au Bulletin .  

M .  Donnet dépose ensuite la liste des  ouvrages parvenus à la  
bibliothèque. I l  présente le compte rendu analyti r1ue des  principaux 
d'entre eux. L'ordre du jour étant fort chargé il ne donne pas 
lecture de ce travail qui sera inséré au Bulletin .  

M .  le chanoine van Caster donne connaissance d' une étude très 
documentée relative à Luc Faid' herbe en tant qu'architecte et analyse 
ses deux principales reuvres : l 'église de Notre-Dame d 'Hanswyck 
et celle du prieuré de Leliëndael, à Malines .  

M .  Stroobant lit un rapport fort détaillé relatif aux  fouilles qu'i l  
a faites dans le nord de la province , à Ravels, Turnhout, vVeelde, etc . 
I l  présente les principaux objets qu'il a l'ecueillis, notamment des 
silex taillés et polis, des débris d ' urnes et de poteries, des fragments 
de bélemnites, etc . 
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Le R. P .  van den Gheyn fournit quelques détails complémen
taires au sujet do la biographic d'Henry Rommain qui, avant d'ëtre 
chanoi n e ,  fut conseiller général de la Y i l le de Tournay. 

Ces trois communications seront p u b l ióes dans les A nnales . MM. 
Ie v icomte d e  Ghell inck Vaernewyck e t  .._ a intenoy étant i ndisposés 
ont demandé quo les communications qu' i ls devaient faire soicnt 
remises à la prochaine réunion . 

La séance est lcvée à 4 1 /2 hcurcs . 

Le p1·csident, Le secretaire, 
FERNAND DoN N ET .  Baron DE VrncK DE "'rNNEZEELE. 

Entrées iL la llihliothèque 

en Décembre 1 9 0 2 et Janvier 1 9 0 3 .  

1° HOMMAGES D'AUTEURS.  

J .  YA N DEN G H F. Y N ,  S . J .  Cataloguc des  manuscrits do  l a  bibliothèquc 
royale de Bclgique . Tomc I I .  

ED)L GEUDENS. Plaatsbeschrij ving der strate n  van Antwerpen o n  
omtrek. 

ERN EST DouDou . Les origines de Ja l <'•gende des nutons. 
ID .  Compte ren d u  des cxplorations faites par M M .  :\for-

te! , etc " dans los cavernes d ' Engis. 
L. QuA R R I� REYBOURBON. Andre Corn c i l lc Lens, peintre anversois,  et 

ses tableau x conservós a Lil le .  
B" ÜCTA V F.  \"A N  E RTBORN . Lo rnusóe d e  Bruxelles et les  Ignanodons 

do Bernissart . 
nr H .  C .  RoGG E .  Brieven van Nicolaes van Rcigensuerch aan Hugo 

de Groot . 
A B 1 .o�nrn . La nécropole de Gastel d'A so. 
L. CLOQUET. Les fa9ndes d e  ilruges . 
PAUL BERGMANS.  L'organiste des arcl 1 i d ucs Albert et Irnbel lc : Peter 

Philips . 
PAUL SAJNTENOY. Un camp romain : Le Saalhurg.  
V1• B. D E  JoNGHE.  Trois monnaies J uxembo urgcoises inéd itcs . 
FERNAND DoNN ET. Compte rcndu analytique . Déccmbre. 
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ALPHONSE DE 'V1TTF.. La médaille honorifique offerte à David Teniers 
le jeune. 

L. C r.oQUET. Rapport présenté au comité de la section artistique de la 
commission des échanges internationaux.  

Jos .  LAENEN . De handel in  de Nederlanden gedurende de x v1 1 1• eeuw. 

2° ECHANGES . 

BRUXF.I .J.F.S. Revue beige de numismatique . 
59e année. 1 • livraison . 

Io . Les missions belges de la Compagnie de Jésus. 
5• année . N° 1 .  

J o .  Académie royale de Belgique . 
.Mémoires couronnés et mémoires des savants  étrangers . 

Tome LX et tome LX I I ,  l r  fascicule. 
B !.llletin de la elasse des lettres et des seienees morales 

et politiques et de la elasse des beaux-arts. 1 902. 
l'iO } ] ,  

Biographie nationale . Tome XVII ,  i r  fascicule. 
J o .  13ulletin des  Commissions royales d'art et cl 'arehéologie . 

40° année . N°5 1 1  et 12 .  
Jo .  La gazette numismatique. 7°  année N° 3 .  

J o .  Société royale beige de Géographie. Bulletin. 
2oe année. ra 6.  

GAND. Bulletin de la Société d'histoire et d 'archéologie . 
lOe annéc . :as 8 et 9 .  

Inventaire archéologique. Fascicules X XY J I  et X XV I I I .  

SAJ!\T-NlcoLAS. Annales du  Cercle archéologique du pays de  'Vaes .  
Tome X X I ,  l e l ivraison . 

ART.ON . Institut archéologique du Luxembourg. Annales. Tome X XV IT . 

VERVIERS.  Société verviét.oise d'archéologie et d 'histoire . Vol . III .  

N°• 19 ,  20, 2 1 .  
L1ÉGE.  Leodium . l •  année.  N° 1 2 .  2 •  année . N °  1 .  

J o .  Wallonia. 10• année . Na 12.  
LuXEhlBOURG. Ons Hemecht .  8 jahrg. 12 heft. 9 jahrg. 1 heft . 
LEIDE N .  Maatschappij der Nederlandsche letterkunde. 

Handelingen en mededeelingen. 1901- 1902. 
Levensberichten. 1 901 - 1902. 
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UTREC HT. Historisch genootschap . 
Bijdragen en mededeelingen .  23e deel . 
Werken.  N° 15. 

PA RIS. Polybiblion . 
Partie littéraire. Tome XCV, 6e l ivraison . Tome XCVII, 

Ie livraison. 
Partie technique. Tome XCVI , 12• livraison. Tome XCIX , 

l e livraison . 
Id .  La correspondance historique et archéologique . 9 •  année. 

N° 107 . 
PARIS. Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France. 

3e trimestre . 1 902. 

PERIGUEUX. Bulletin de la Société historique et arcbéologique du  
Périgord . Tome XXIX,  5° et  5 e  l ivraisons . 

AMIE N S .  Société des antiquaires de Picardie. La Picardie histo
rique et monumentale . 
Tome I I .  0 1 .  

DuNK ERQUE. Union Faulconnier. B ulletin . 
5e année . Tome V .  

LYON. Bulletin h istorique du diocese de  Lyon. 4e année . N°  1 90. 
LILLE.  Bulletin de l ' Université et de l ' Académie .  6° année . Déc .  1 902 . 

LEIPZIG. Berichte über die verhandlungen der Königlich Sächsischen 
gesellschaft der Wissenschaften . 
54° Band. I & ll. 

STRASBOURG. Société des sciences, agriculture et arts de la Basse
Alsace. Bulletin mensuel . 'fome X XXVI, fascicule 9. 

MuNICH. Historischen vereine von Oberbayern. 
Oberbayerisches archiv für vaterlandische geschichte. 

51 band, heft 2 .  
A ltbayerische monatschrift . Jahrg. 3,  heft 6 .  

BoNN . Jahrbücher des vereins v on  altertumsfreunden im  Rhein
lande. Heft 108/9. 

GöRI.JTZ . Oberlansikeschen gesellschaft der wissenschaften .  Neues 
Lansikisches rnagazin . 78" Band .  

Codex d iplom:.i.ticus Lusatiae supe rioris. Bel . I I ,  heft 3 .  

MADRID . Revista de archivos bibliotecas y muscos. A no VI .  N°  l l .  
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LrsRON N E .  Boletine da real associacao dos architectos civis e archeo
logos portuguezes. 4a serie. N° 6. 

In.  0 archeologo portugues. 
Vol . VI I .  N°• 10 & 1 1 .  

LoNDRES. Royal historica! society transactions new series. 
Vol. XVI . 

LUN D .  Acta universitatis lundensis . T. XXXV. 1 & 2.  

SToCKHour .  Kongl . vittcrhets historie och antiquitets akademien. 
Antiquarisk Liclskrift for Sverige. XVI I .  1 & 2.  

HELSINGFORS. Suomen muinaismuistoghdistysen aikakanskirja .  XXI I .  
Suomeu museo IX. 
Finskt museum IX.  

MILAN .  Reale instituto lombardo di scienze e lettere. Rendiconti . 
Serie I I .  Vol . XXXIV .. 

Ro�rn .  Xotizie degli scavi di antichita comunicate alla R. accademia 
dei Lincei .  

Anno l \J02. Fase. !) & l 0.  

AGR A M .  Vjesnik hrvutskoga arheoloskoga drustva organ arheoloskoga 
adjela narodnoga muzeja u Zagrebu. Sveska VI et 
god V, sv .  1 .  

U K N I N U . Starohrvatska prosvjesta glasilo hrvatskog starniarskog 
druztva u Kninu. God VII ,  sv .  1 .  

I3osToN.  Procecdings of the American academy of arts and sciences. 
Vol . XXXVII .  N° 23. Vol . XXXVII I .  N°• 1 ,  2 & 3 .  

NEw-YoRK. Bulletin of  the American museum of  natural history. 
Vol . XVII I , part I .  Memoirs . Vol . III and Vl.  
Smithsonian institution. 

WASHI NGTO N .  Bureau of American ethnology. Bulletin :26. 
BATAVIA . Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen . 

Tijdschrift. Deel XLV, afl . 5. 
Notulen . Deel XL, afl .. 3. 
Verh�nclelingen. Deel LII ,  3e stuk. 

3° CATALOGUES ET JOURNAUX . 

BERLI N .  Antiqu itaeten. Heft 1 .  
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Cornpte renclu analytique de prindpales pnblications parvenues 

it la bibliothèqnc eu Déccmbre 1 9  0 2 et Jan vier 1 9  0 :l . 

MESSI EURS, 

rotre confrère, Ie R. P. van den GheJn ,  complète Ja tàche si em1-
nemment utilc qu'il s'est imposéc de publier un catologue détaillé et 
pratiq ue des manuscrits de la bibliothèque royale de Belgique. I l  
vient d'en faire paraitre J e  second volume, entièremcnt consacré à la 
patrologie. Un autre de nos confrères,  M. Geuclens , nous a remis un 
ouvrage qui porte pour titre : Plaatsbeschrifàng der sl?Ylten van 
Antwerpen en omtrek . 1 1  commente avec force particularités et détails 
!'ancien cartulaire clans leq uel Jes maîtres de la Chambre du Saint
Esprit inscrivirent la nomenclature de tous les revenus qui leur appar
tenaient de 1 374 à la fin du xv1• siècle , et dont Ie payement était 
gara.nti par des propriétés situées clans les anciens quartiers d'Anvers. 

La Société des antiquaires de Picardie continue Ja publication si 
artistiquement· illustrée de ses monographies, réunies sous Ie titre de 
la Picardie historique et monumentale. Cette fois elle a fait écliter 
des notices descriptives relatives à la ville de Montdidier et aux loca
lités les plus intéressantes des cantons de Montdidier et de Rosières. 
Puis elle nous a encore fait parvenir Ja rnonographie de l'église .l\Totre
Dame, cathédrale d'A miens,  qui a pour auteur M .  G. Durand. Rare
ment publication a été illustr·ée de fa9on plus luxueuse et plus fidèle .  
Une description détaillée et systématique permct de s'initier à tous Jes 
éléments historiques et architectoniques qui constituent eet incom 
parable chef-d 'amvre religieux qu'on ne se lasse j aruais d'admirel' et 
d'étudier. 

-otre confrère M.  Qra rré Reybourbon dans une b!'ochure consacrée 
à André Corneitle Lens, peintre anversois, s'occupe surtout des 
quatre tableaux peints p:ir eet artiste en vertu <l 'un accord avec la 
fabrique de l 'église de la Madeleine, à Lille, et qui terminés en 1778, 

représentent quatre scènes de la vie de la célèbre pénitente . I l  a 
retrouvé tous les comptes et documents relatifs à ces reuvres d'art. et 
s 'en sert pour développer l 'histoire de la commande et de l'exécution 
des quatre toiles religieuses. Par l'étucle de ces documents, il est permis 
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de se rendre compte de la grande réputation dont jouissait Lens, qui 
était considéré comme Ie premier peintre existant alors en Europe et 
auquel on prédisait après sa mort une réputation égale à celle de 
Rubens . I l  est vrai que la postérité n'a pas encore ratifié ce j ugement 
que portaient en 1 777 les membres de la fabrique de l'église de la 
Madeleine à Lille . 

Sous Ie règne de Chrétien IX,  roi de Danemark, un habitant des 
Pays-Bas septentrionaux, Théodore Rodenburg, s'étahlit à Copen
hague, et dès 1 6 1 9  pri t à tàche de créer des relations fruc
tueuses entre son pays natal et sa patrie d'adoption. Dans ce but 
il provoqua l ' immigration de commerçants, d ' industriels et d'artistcs 
divers. La relation de ces entreprises se trouve consignée par M. 
Ie D' G .  vV . Kernkamp , dans Ie 23• volume des Bijdragen en 
mededeelingen i;an het historisch genootschap van Utrecht. 
Rodenburg lui-mème, lors d 'un de ses voyages dans nos provinces 
rapporta an Danemark, pour les présenter au Roi , environ 350 
tableaux,  valant vingt mille rixdalers . Ces reu nes provenaient d 'une 
soixant.aine d'artistes, parmi lesquels il faut reléver les noms de 
'l'eniers, Breugel , Sneyers , van Dyck, Frans Hals ,· Pourbus, et 
maints autres . Il sollicita en mème temps l 'autorisation de s'établir 
à Copenhague pour le paysagiste auversois Mompert, pour Ie 
sculpteur Gerard Lamberten d' Amsterdam, etc. 

L 'archiduc d'Autriche Léopold Guillaume, gouverneur général des 
l 'ays-Bas de 1 647 à 1 656 avait pour peintre attitré David Teniers I I  
ou le j eune . Grand admirateur de son talent, il voulut lui 
donner un témoignage public de satisfaction et lui o ffrit une chaine 
en or ornée d'une  médaille du méme métal à son effigie . Cette 
médaille existe encore et notre confrère M. Alphonse de Witte 
la décrit dans une récente brochure qu'il nous a envoyée et qui 
porte pour titre : Médaille honorifique offerte á David Teniers 
le Jeune. 

C'est une excellente idée qu'a eue notre collègue M. l'abbé 
Laenen, d' initier les fervents de l'extension universitaire catho
lique flamande à l 'histoire commerciale de nos proviuces pendant 
les deux derniers siècles. Résumant les importants travaux qui 
en dernier lieu ont paru sur la matière, i l  montre les efforts 
que tentèrent vainement nos cornpatriotes depuis la fin du  xv11• 
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et surtout pendant le xvm• siècle ,  pour relever la prospérité 
commerciale et industrielle à laquelle la fermeture de l' Escaut 
avait porté un coup mortel . Malgré des tentatives hardies comme 
cel le  de la compagnie d'Ostende, le commerce belge aurait irré
médiahlement péri, si les armées françaises n 'avaient brisé les 
barrières qui fermaient l ' Escaut et provoqué ainsi la résurrection 
de notre prospérité commerciale .  Les péripéties de cette Jutte. écono
mique ont été exposées clairement dans la conférence que M .  
Laenen a fait imprimer sous Ie titre de : De handel in de Nede1·
landen gedurende de xv1 1 1e eeuw. 

Fém·ie1· 1903. 
FERNA!\D Dül\ ;>\ET.  
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SÉANCE DES MEMBRES TITULAIRE$ DU DIMANCHE 1 FÊVRIER 1 903 .  

La séance s'ouvre à 1 l /2 heure, sous l a  présidence de  M .  l e  
chanoine van den Gheyn,  vice-president. 

Sont présents : MM. Femand Donnet, secretafre ; R P.  van den 
Gheyn, baron de Borrekens, Paul Cogel�, chanoine van Caster, 
président Blomme, Saintenoy, vicomte de Ghellinck Vaernewyck, 
Hymans, Bergmans, L. Blomme, membres . 

Le procès-verbal de la séance du 7 décembre 1902 est lu et 
approuvé. 

Les titres des candidats présentés pour les deux places vacantes 
de merubres titulaires sont soumis à la discussion. Il est décidé 
de présenter au vote, en avril, les noms de cinq membres correspon
dants regnicoles . 

Pour les deux places qui deviendront vacantes à la suite de cettc 
élection, dix candidatures ont été présentées ; après discussion, neuf 
d'entr'elles sont admises pour l 'election du mois d 'avril .  

La séance est levée à 2 heures. 

Le secrétaire, 
FERNAND DONNET. 

Le président, 
Chanoine v.�N DEN GHEY :-i .  
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SÈANCE ORDINAIRE DU DIMANCHE FÉVRIER 1 903 . 

La séance s'ouvre à 2 heures, dans les locaux de l' Académie royale 
des Beaux-Arts d' An vers, sous la présidence de M. Ie chanoine 
van den Gheyn, president. 

Sont présents : M.\1. Fernand Donnet, secrétaire ; R. P .  van 
den Gheyn, baron de Borrekens , Paul Cogels, chanoine van Caster, 
président Blomme, Saintenoy, vicomte de Ghellinck Vaernewyck, 
Hymans, Bergmans, L .  Blomme, membres titulaires. 

MM. l'abbé Laenen et Stroobant, membres correspondants regni
coles. 

M. Ie comte de Limburg-St irum , membre honoraire . 
M.M. le baron de Vinck de Winnezeele, president ;  Theunissens, 

t?·esoi·ier; de Witte, Soil, Geudens, Bamps , mem bres titulaires ; 
Kintschots, van der Ouderaa, Maeterlinck, Naveau, membres cor
respondants regnicoles , s'excusent de ne pouvoir assister à la réunion . 

M. Ie président rend hommage à la mémoire de M. Ie chanoine 
van Spilbeeck, directeur de l' abhaye de Soleilmont ,  décédé Ie 25 jan
vier dernier. Pendant ces dernières années il avait régulièrement 
envoyé à notre Compagnie des travaux qui arnient fort favora
blement été accueillis . 

Il félicite également M. le baron de Borrekens qui vient d'ètre 
nommé chevalier de l 'Ordre de Léopold .  

M .  Ie baron van der Bruggen , ministre de l 'Agriculture e t  des 
Beaux-Arts, et M .  Pier Luigi Calore, écrivent à l'Académie pour 
la remercier de leur nomination . 

Le secrétaire dépose sur Ie bureau la liste des ouvrages parvenus 
à la bibliothèque et rend compte des principaux d'entre eux. Ce 
rapport sera inséré au  Bulletin .  

A u  nom du président, ind isposé , le  secrétaire donne lecture de 
ia lettre suivante : 
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MESSIEURS , 

Un mal dont le nom fait sourire, mais dont les douleurs sont 
acerbes, me consigne dans ma chambre . Je lui en veux, tout par
ticulièrement de m'empècher cl'assister à cette réunion solennelle 
que plusieurs fois, dans le courant de l 'année de ma présidence, 
des circonstances absolument i ndépendantes de ma volonté m'ont 
privé de l 'honneur de m'asseoir au milieu de vous. 

Mais clans cette circonstance encore, comme dans bien des cir 
constances de la vie, nous clevons nous incliner clevant le fait brutal 
et reconnaître que, pour ètre académicien, on n'en n'est pas rnoins 
l iomrne, et qne par là nous sommes soumis à tous les maux de 
la triste humanité . 

Quoiqu'il en soit, j e  vous répète ,  Messieurs, que j 'aurais beaucoup 
aimé à me trouver au milieu de vous . .  " et au moment de quitter 
ce fauteuil que vos suffrages affectueux m'ont accorclé pour la deuxième 
fois, en un court espace de temps, je suis saisi du très sincè1·e 
regret de n'avoir pas pu remplir avec plus de zèle et de succès, 
les hautes fonctions auxquelles vous m'avez appelé . Heureusement, 
clans leur sagesse, nos ancètres ont prévu Ie cas, et comme dans 
une vision de l 'avenir, ils ont déciclé que chaque année la prési
dence passerait en cl'autres mains . 

Je salue donc l 'heureux avènement de mon successeur et j e  
l u i  adresse mes félicitations les plus eordiales e t  mes souhaits 
les plus effectueux .  

Vous aurez, Messieurs, en Monsieur le chanoine van den Gheyn, 
l'homme dévoué, le savant autorisé, l'orateur fécond, l'archéologue 
éminent qui vous est néeessaire . 

Je ne doute pas que, sous sa clireetion, l 'Académie royale 
cl'Archéologie cie Belgique ne so i t  à la hauteur de sa haute mis
sion, que sa moisson de lauriers ne soit abondante, et qu'elle 
ne retire les fruits les plus féconds de l 'heureux choix que vous 
avez fait . 

Je vous présente, Messieurs, encore toutes mes excuses pour 
!'accident in volontaire qui me tient éloigné de vous, et j e  vous prie 
de croire à mes sentiments les plus reconnaissants pour l 'honneur 
qu'il vous a plu de m'accorder . 

Baron DE V1NCK DE �rlNN EZEELE. 
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Le nouveau président annuel , M .  le chanoine van den Gheyn s'in
spirant de l 'adage : recogitate maJores et posteros, assure qu'il 
s'efforcera d ' imiter dans l'exercice de ses fonctions ses dernnciers 
de manière à mériter l 'approbation de ses successeurs . Il fait appel 
à la bienveillance et au concours de tous les membres et les engage 
à coopérer avec lu i  à Ja prospérité de l 'Académie en mettant en 
action notre devise nationale : l 'Union fait la Force. 

Il donne ensuite lecture de son discou1·s inaugural , dans lequel 
i l  étudie spécialement Je cbapiteau byzantin et ses diverses trans
formations. Ce travail, <lont la seconde partie sera communiquée 
ultérieurement, paraîtra au Bulletin .  

M .  Saintenoy félicite l'orateur et sur  le  même sujet fait quelques 
remarques complémentaires . 

M .  le vicomte de Ghellinck Vaernewyck analyse un manuscrit 
héraldique du xvn• siècle, <lont il croit pouvoir attribuer une partie 
à Vredius. Le R. P. van den Gheyn et M .  Bergmans émettent 
sur ce point quelques restrictions. 

M. Stroobant rend compte des fouilles que récemment i l  a faites 
dans le cimetière de l'époque halstatioone qui vient d'être découvert 
à Ryckevorsel .  

Ces deux dernières communications paraîtront au Bulletin. 
M. Fernand Donnet donne connaissance d'une notice sur le village 

d 'Herenthout, ses églises et sa seigneurie, i l  fait connaître une fon
dation faite dans l'église Saint-Pierre et fournit quelques détails 
au sujet d 'une enquête héraldique faite pour compte du fonda
teur. Ce travail sera imprimé aux Annales. 

La séance est levée à 5 1 /4 heures. 

Le Secrétaire, 
FERNAND DoNNET. 

Le Président, 
Chanoine v AN DEN GHEYN. 
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Publications parvenues à la bibliothèque 

en févlier et mars 1 9 0 3 .  

1 °  HOMMAGES D'AUTEURS. 

L'abbé F. D. DOYEN.  Bibliographie namuroise. III. 
L . MAETERLINC!L Le genre satirique dans la peinture Jlamande. 
CARL vVEYLE.  Sveriges politik mot Polen . 
E. G .  H uss.  Undersölming öfver folkmängd okerbruk och boskapss-

kötsel . 
CLAES ANNERSTEDT. Tell olof Rudbecks m inne. 
K. B. WIKLUND. I Kalevalafragan . 
C. G .  MALMSTRÖM. Bidrag tell sverges medeltids historia. 
J. LEVJN CARLBO�t. Ma.gnus Dureels negotiation i Köpenhavn. 
K.  B. vVEKLUND. När kommo svenskarne tell Finland. 
ERIK HAMNSTRÖM. Freden i Fredrikshavn. 
L .  MAETERLINCK. La satire animale clans les manuscrits flamands . 
J. VAN DEN GHEYN , S. J. Note complémentaire sur Henry Rommain . 
Chanoine I .  VAN SP1LBEECK . Soleilmont, ses abbesses et leurs archives 

au xvn• siecle.  
M. BRANTS. Germaansche helden leer.  
PR.HON VAN ZuYLEN . Korte staatlrnndige geschiedenis van het 

Iersche volle 
Dr VAN DE VELDE. Repertorium van de geschriften over de voe

dingsmiddelen .  
V.  FRIS. D e  slag bij Kortrijk.  
D. CLAES. Lijst van bij Kiliaan geboekte en in Zuid-Nederland 

voortlevende woorden. 
PAUL BERGMANS. Rapport sur les travaux de la Société d'Histoire 

et d'Archéologie de Gand. 
Abbé 0. BLED . Regestes des évèques de Thérouanne. I .  
E. DEBACKER. Histoire de la  ociété dunkerquoise. 
FEirnAND DoNNET. Compte rendu analytique des publications . Février 

1 903. 
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Chanoine VAN CASTER. Quelques remarques sur les constructions 
élevées par Luc Fayd'herl;e il Malines. 

L. STROOBANT .  Exploration de quelques tumuli de la Campine anver
soise. 

Baron VAN ERTIJORN .  Le système éocène . 

2° ÉCHANGES. 

BRUXEI LES. Bulletin de l '  Académie royale de médecine de Bclgique. 
Tome XVI, nos 10 et 1 1 .  Tome XVII ,  n° l 

ID. Les missions belges de la  Compagnie de Jésus. 
Bulletin mensuel. 5e année. N°s 2 et 3 .  

I n .  Académie royale des sciences, des lettres e t  des beaux-
arts de Belgique .  

Annuaire . 1 903 . 
Bulletin de la cla.sse des lettres. 1902. N° 1 2 .  

Jo .  Commission royale des anciennes lois et ordonnances 
de la Belgique .  Quartier de Furnes. Tome V I .  

Jo.  Bullet in des Commissions royales d'art et d'archéologie. 
4 le année. 

Brn:GES . Annales de la Société d'émulation pour l ' étude de l'his
toire et des antiquités de la Flandre. 

Vol . LI, 4e livr. Vol . LIJ, ir• livr. 
HASSELT L'ancien pays de Looz. 6• année . N°5 6-7-8 . 
GAND .  Bulletin de la Société d' histoire et d'archéologie. 11 • année . 

N°8 1 et 2 . 
L1ÉGE .  Leodium. 2e année. N°s 2 et 3 .  
VERVIERS.  Bulletin de  l a  Société v�rviétoise d'archéologie e t  d' histoire. 

Vol. III .  
LIÉGE .  Wallonia . xr· année . N° 1. 
ANYERS. Antwerpsch archievenblad. Tome XXII, 3e livr. 
TERMONDE. Cercle archéologique. Publications extraordinaires . N° X. 
L1ÉGE. Bulletin de l 'institut archéologique liégeois . Tome XXXII, 

2• fase . 
L1ÉGE. Bulletin de la Société d'art du diocèsc de Liége . Tome XllI. 

2• partie. 
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RYSWYCK.  Algemeen Nederlan<lsch familieblad. xve jaarg. N° 12.  
XVIe jaarg. N° 1 .  

LuxnrnouRG. Verein fur luxemburger geschichte, litteratur und 
��. � 

Ons Hemecht. 9 jahrg . 2 und 3 heft. 
Bibliographie l uxembourgeoise. } r• partie . 2e livr. 

PARIS Société nationale des antiquaires de France. Bulletin et 
mémoires.  7e série . Tome P. 

Iu. La correspondance historique et archéologique .  9' année. 
N° 108. 

In . Le polybiblion. 
Partie technique. Tome XCIX, 2•-3• livr. 
Partie littéraire . Tome XCV I T ,  2<-3e l ivr. 

l o .  Musée Guimet. Revue de  l 'bistoire des religions. Tome XLVI.  
N° 1 .  

PÉRJGUEux. Bulletin de J a  Société h istorique e t  archéologiriue du 
Périgord . Torne X X X .  le livr. 

LYON. Bulletin historiq1ie du diocèse de Lyon. 
4" année. N° 20. 

GRENOBLE. Bulletin de l 'Académie delph inale .  Tome XV. 
EvREUX. Recueil des travaux de la Société libre d'agriculture, 

sciences, arts et belles lettres de l 'Eure. V• série. 
Tome IX.  

NANCY. Académie de Stanislas . Mémoires . CLII• année. 
Table al phabétique. 

SA1NT-ÜMER. Mémoires de la Société des antiquaires de la Morinie. 
Tome XXVII. 

OnLÉA\NS .  Société archéologique et h i storique de l 'Orléanais. 
Tome XI I I .  N° 175 

LrnoGES . Bulletin de la Société archéologique et historique du Limou
sin.  Tome LII .  

DuN KERQUE. Mémoires de la Société dunkerquoise pour l'encou
ragemcnt des scienccs, des lettres et des arts. 35" 

volume . 
HANNOYER. Zeitschrift des Historiscben Vereins fur Nedersachsen . 

Jahrg. 1902. 4 heft. 
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STRASBOURG . Société des sciences, agriculture et arts de la Basse
Alsace . Bulletin mensuel. 
Tome XXXVI.  Fase. n° 10. Tome XXXVII .  n° 1 . 

Lmi'zIG .  Jahresbericht der förstlich jablonowskischen gesellschaft. 
März 1 903. 

WrnsBADEN . Verein fur Nassauische altertumskunde und geschichs
forschung. Annales. XXXIII band, 1 es heft. Mittei
lungen, 1 902/1900. N°• 1 à 4 .  

In.  Historischen Kommission för Nassau . 
Jahresbericht V .  

L1SBONNE. 0 archeologo portugues. 
Vol. VII .  N° 1 2 .  

MADRID. Revista de  archivos, bibliotecas y museos . Ano VI . N° 12.  
Ano VII . N°• 1 -2 .  

PALMA. Eoletini d e  l a  Sociedad arqueologica Juliana . Julio d e  1 902. · 
BARCELONE .  Revista dela Asociacion artistico arqueologica barcelo

nesa . Ano VI. Num. 34. 

UrSALA . Kongl . universitets biblioteket. 
Artskrift progr. 1 et 2 .  
Skrifter utgifna of  Kong humanisfüka Vetenskaps sam
fundet. Band VI I .  

RoME.  Notizie degli scavi di antichita comunicate alla R. accade
mia dei Lincei .  Anno 1 902. Fase. II .  

LoNDRES. The royal archaeological institute cf great Dl'itain and 
Ireland. The archaeological journal . Vol . LIX. N° 236. 

BosTON . Proceedings of the American Academy of arts and sciences . 
Vol. XXXVIII .  N° 4 .  

·
BATAVIA. Bataviaansch genootschap van kunsten en wetenschappen. 

Tijdschrift voor Indische taal-, land- en volkenkunde. 
Deel XLVI, afl. 1 .  

Verhandelingen. Deel LIV. 2• stuk. 

3° CATALOGUES ET JOURNAUX. 

LEJPZJG . Karl W. Hiersemann. Catalogues divers. 

LONDRES . G. A. Paynder. Second handbook list n° 2?.  
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Compte rcudu analytiquc des principalcs publications parvenues 

à la bi blio1hèque en Févricr et Mars 1 9  0 3 .  

MESSIEURS, 

Le travail que notre confrère M. Maeterlinck a présenté ä un 
des derniers concours de l' Académie royale de Belgique et qui y 
a été couronné . vient de paraître en librairie ; il porte pour titre : 

le genre satirique dans la peinture fiamande. Après avoir étudié 
l 'origine de la satire figurée et en avoir montré les premières mani
festations dans l 'antiquité, !'auteur en analyse les développements 
clans nombre de productions scéniques ou littéraircs. Puls il passe 
en revue l'application qu'en firent à travers les siècles les peintrcs 
allemands et ftamands, décrivant en détail les principales ceuvrcs 
satiriques de certains d'entre eux ,  tels Breughel le Vieux, Jéróme 
Bosch et d'autres encore . De nombreuses illustrations aident aux 
développements du texte et confirment les théories de  M .  Maeterlinck. 

Un auteur allemand le nr Herman Haupt consacre une noticc 
à Lambert le Bègue dans Wallonia (XIe 11nnée . N° 1 . ) Réforma
teur du clergé au xu0 siècle, celu i  ei aurait été aussi le fondat.eur 
dans nos provinces de l 'ordre des beguines . Ce dernier point sera 
plus spécialernent discuté dans une étude subséquente . 

Une nouvelle et toute récente découverte est encore venue,  il 
y a peu de temps, enrichir la collection si interessante des pave
ments historiés que ! 'époque ogivale nous a léguée. Des fouilles 
faites sur l '  emplacement de l 'ancien couvent de bénédictines <le 
Little l\farlow ont mis au jour bon nombre de carreaux en céramique, 
datant des x 1v0 et x ve siècles . Ils sont pour la plupart ornés de 
figures géométriques ou ornementales, mais plusie1�rs sont illustrés 
par des représentations d'animaux ou de figures humaines. Enfin , 
il en est deux qui portent des inscriptions, voire mème une signature . 
La description de ces intéressants specimens se trouve consignee clans 
Ie volume IX ,  n" 236 du Archreological Journal, édité par The 
royal archrrological lnstitute of Great Britain and lreland. 

Kotre confrère, M. Henri Hymans consacre une récente étude 
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publiée dans les bulletins de l 'Académie royale de Belgique à l'estampe 
de 1418 et la validité de sa date. 11 y a soixante ans, une polémique 
des plus ardentes s'éleva au sujet de l 'authenticit é  de cette gravure 
et de la réalité de la date qui s 'y trouve inserite . Depuis que celte 
discussion a pris fin des faits nouveaux se sont produits . M. Hymans 
les énumère et les discute ,  s'attachant surtout à comparer l 'estampe 
de la bibliothèque royale a celle en tant de points semblable, dé
couverte a la bibliothèque de Saint- Gall en Suisse. I l  conclut en 
faisant bonne et finale j ustice des assert ions de ceux qui, sans 
autre pl'euve que leur simple affirmation, se sont. plu à représenter 
comme entaehé de fraude, comme ind igne de compter parmi les 
incunables de la gravure, un document en faveur de l'authenticité 
duquel existent non pas seulement des présomptions sérieuses, mais 
aussi des témoignages trop puissants pour pouvoir étre laissés à 
l' écart. 

La ville de Thérouanne, j usqu'au jour ou la colère de l 'empe
reur Charles Quint la condamna en 1 532 à disparaître de la carte 
de Fi ance, avait possédé un évéché qui fut supprimé après une 
existence de plus de mille ans. Tous les faits relatifä à ce siège 
épiscopal et à ses titulaires sont brièvement exposés dans Ie nouvel 
ouvrage que vient de li ner à l ' impression M.  !' abbé Bied, et qui 
porte pour titre : Regestes des évêques de Thérouanne. I l  a été 
imprimé par les soins de la Société des antiquaires de la Morinie . 

M .  Henri Deglin, qui a fait partie en 1 898 du congres inter
national de patronage à Anvers, nous fait part de ses impressions 
par le can al des Mémoires de l' Académie de Stanislas, de Nancy. 
J I rlécrit avec enthousiasme « Anvers b belle, An vers la plus séduisante 
des v illes , Anver.s la Reine de toutes les royautés. " Puis il s'arréte 
séduit . au musée Plan tin et, aprils · avoir fourni de nombreux détails 
au sujet de l 'archi -typographe royal et de son ceuvre géniale, i l  
reproduit une lettre faisant partie des  collections du musée et que 
la plus jeune fille du maître, .Madeleine Plantin, femme de Gilles 
Beys, adressa le 5 juin 1589 de Paris à son père pour réclamer 
rlcs secours urgents, se trouvant avec ses huit enfants dans une 
m isère atroce et ruanquant de pain. Ce travail de M. Deglin porte 
pour titre : A propos d'une lettre de Madeleine Plantin. 

Dans le Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie de Gand, 
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( II• année, no 2) M .  Pirenne communique la seule lettre connue de 
Jacques Van Artevelde. Cette épitre que M .  Deprez a trouvée, 
est · redigée en français et est adressée le 1 1  janvier 1 344 a Edouard , 
cluc de Cornouailles, fils aîné de Edouard I I I ,  par « son humbltJ 
subject, Jacques d' Artevelde, bourgeois de Gand ,  appareillez a tous 
voz commandemens et plaisirs. " Le tribun flamand demande que 
la paye des archers anglais séjournant en Flandre, soit régulière
ment payée . 

A propos cl'une peinture murale récemment découverte dans 
l'église Saint-Martin à A lost et que décrit M .  Ie chanoine van 
den Gheyn, se trouve un détail intéressant qui me semble mériter 
d'ètre signalé. L'église actuelle construite vers 1480 sur les plans 
de Jan Van Harwe, fut achevée a partir de 1489 par Herman 
de WaghemJkere . 

Telles sont, Messieurs, les quelques indications que j 'ai cru devoir 
vous donner et qui vous engageront, je l ' espère, a prendre con
naissance plus amplement des ouvrages qui récemment sont venus 
enrichir notre bibliothèque . 

29 mars 1903. 
FERNAND DoNNET . 



LE CHANOINE IGN ACE VAN SPILBEECK. 

Quoiquïl ne fût pas des nótres, vous me permettrez cependant 
de consacrer quelques mots de regret à la mémoire du savant 
qui, pendant le cours des dernières années, a si souvent utilisé 
notre Bulletin pour la publication de ses travaux historiques . 

Michel van Spilbeeck naquit à Anvers, le 10  novembre 1828. 

1 1  appartenait à une famille dans laquelle la fidélité aux principes 
religieux et Ie culte du passé d' An vers sont de tradition. 

Jeune encore il se voua à la vie religieuse, et dès Ie P nornm
bre 1 84 7  il entra dans l 'ordre de Prémontré. Il prit dès lors Ie 
prénom d ' Ignace, sous lequel il est surtout connu comme écrivain. 
I l  prononça ses vraux monastiques Je l '  novembre 1 849 et fut 
consacré prètre le 18 décembre 1852. 

Religieux de l 'abbaye de Tongerloo, il y remplit successivement 
les charges de bibliothécaire , de sous-prieur et de prieur. Puis i l  
préféra se  consacrer au service paroissial et  consentit à remplir 
dans diverses localités des fonctions sacerdotales . C'est ainsi que 
dès 1 861 i l  fut nommé à Cheratte . On le retrouve ensuite exer
çant le saint ministère à Verviers et à Ochain. Plus tard il fut 
nommé directeur du couvent de Tongres, et finalernent il fut désigné 
pour remplir la mème charge à l ' abbaye des dames bernardines de 
Soleilmont .  I l  y rest.a en fonctions pendant près de vingt cinq 
ans et y mourut le 25 janvier 1 903. 

Pendant le cours de sa longue carrière monastique il donna de 
nombreuses preuves de vertus religieuses auxquelles tous se sont 
plu à rendre un légitirne hommage. Directeur éclairé, prètre zélé ,  
rcligieux exemplaire, il mérita sans conteste Ie jugement que porta 
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sur lui un de ses plus distingués confreres qui, à j uste titre, I e  
qualifie de  Justum ac  tenacem propositi virum ( ' ) . 

Mais le chanoine van Spilbeeck con:>acra aussi une grande part ie 
de son existence à l ' étude et aux recherches h istoriques. Un cri
tique important, le j ugeant comme écrivain,  J 'appréciait réeemment 
en ces termes : « Chercheur patient et érudit de valeur, i l  a puulié 
un bon nombre de travaux d 'histoire locale et d'histoire religieuse 
qui révélent chez leur auteur un grand souci d'exactitude et une 
sérieuse connaissance de la méthode historique » (2). 

En 1 872, étant chapelain au chàteau d'Ochain,  il publia son pre
mier écrit consacré à honorer ia mémoire de la com tesse de Mercy 
Argenteau . Mais ce n'est que dix ans plus tard qu ' i l  se révéla 
comme écrivain. Un triste accident qui lu i  su1·vint à Verviers, c u  
l 'estropiant, le conda.mna forcément à mener une vie sédentaire . 
C'est alors qu'il tourna son activité vers l ' étude et qu'il se l ivra 
avec passion aux recherches historiques. 

Dcpuis 1 883, ses écrits se succedent sans interruption. lis sont 
signés de son nom accompagné tantöt du prénom Michel et tantöt 
de celui d' Ignace. Parfois l 'auteur ne s'est désigné que par unc 
simple initiale, celle de son prénom on par la lettre J et parfois I (l) . 

Les premières publications furent en général imprimées à Namur . 
Puis une série de ses communications parut dans les « Précis histo� 
riques • ,  quelques autres dans « le Messager des Sciences histori 
ques • .  Plusieurs artieles virent le j our à Charleroi. Enfin, tous 
ses derniers travaux furent publiés dans le Bulletin de notre Aca
démie. Quand la mort Ie surprit, son dernier écrit n'était encore 
que partiellement corrigé et i l  ne parut que plus d'un mois après 
son déces. D'autres notes nous étaient encore destinées et i l  nous 
les aur;üt certainement confiées s'il avait pu les acheve r .  

Ses reuvres contiennent quelques écrits ascétiques et plusieurs 
biographies. Maiil la plupart ont triüt à l'ordre auquel il appar
tenait, ou aux maisons religieuscs qui en dépendaient. C'est ainsi 

il) Article nécrnlogique, par M. le chanoine DAEMS, dans Ie Misoffer. 
(2) Les archîves belges, 5e · année, n° 2, p, 58. 
(3) Chanoine Waltman van Spilbeeck. Publications d' lgn'l.C() n.:i Spil 

beeck .  
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qu'il écrivit la biographie de plusieurs saints ou Lie11heureux qui 
avaient porté l'habit des Prémontrés, qu'il fit paraître des pagei 
fort intéressantes ayant trait à Tongerloo, à Beau-Repart et sur
tout à Soleilmont. 

Mais la mort cruelle est venue brusquement mettre un terme 
à cette activité . Il a disparu quand, malgr é son àge et ses infir
mités, il songeait encore à achever pour notre Société divers tra
vaux historiques. Il n'est que juste que nous payions ici un tribut 
de regrets et de reconnaissance au savant dont nous déplorons la 
perte.  Qu 'après cette vie de labeur et de sacrifice, Le Seigneur 
que toute sa vie i l  a servi, lui accorde l ' éternel repos ! 

Nous croyons faire chose utile en donnant ici la l iste des pu
blications du chanoine Ignace van Spilbeeck, utilisant surtout sur 
ce point les indications qu'a bien voulu nous fournir son parent, 
M .  le chanoine Waltman van Spilbeeck, sous-prieur de l'abbaye 
de Tongerloo : 

L 'ange d'Oehain .  Madame la comtesse de Mercy Argenteau. Heren
thals , V. J. Du Moulin, 1872. 

L 'abbaye de Soleilmont et la v ille de Gand (Messager des sciences 
historiques) . Gand, 1 883. 

Synopsis annalium Antverpiensium collectorum à D. Papebrochio. 
Anvers , Beerts, 1884. 

Lettres de Mgr Bracq, é vèque de Gand,  sur la vie religieuse 
(traduites du fiamand) . Namur, Douxfils, 1 884-1888. 

Petites fieurs de la vie du bienheureux Herman Joseph. Namur, 
Douxfils, 1 884. 

Une fleur cachée. La bienheureuse Christine du Christ. Namur, 
Douxfils, 1 885. 

Livre censier ou registre aux eens et revenus de l'abbaye de 
Soleilmout (Documents et rappurts de la Société a,rchéologique de 
Charleroi) .  Mons , Manceaux, 1885. 

Sceaux et arrnoiries de l 'abbaye de Soleilmont, de l' ordrc de Citeaux 
I• partie : Sceaux;  IIe partie : Armoi1 ies (méme périudiqu< ) . 1885. 
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Un testament du xv0 siècle .  B inche-Soleilmont -Gilly. Documents 
inédits (mèrue périodique) . 1 885. 

Archives de Soleilmont (même périodique) . 1 885. 
Les refuges de l ' aubaye de Soleilmont a Namur et a Chàtelet 

(même publication), 1885. 
Une fille du Taciturne : Charlotte Flandrine de Nassau (Précis 

historiques) . Bruxelles, ·vromant, 1885. 
Louise Hollandine, princesse Palatine de Bavière , abbesse de Mau 

buisson (mème publication) . 1885. 
Le comtc Jean Louis de Nassau Hadamar, neveu du Taciturnc 

(mème publication). 1 88:> . 
Notice sur Ie tableau de Notre-Dame de Rome . Namur, Doux

fils. 1885. 
Le comte Jean de Nassau Siegen . (Précis historiques) . 1 886. 
Le comte Alexis de Nassau , évêque de Trébizonde (mème publica

tion) . 1 886. 
Le lis mystérienx de Tolbiac, ou v ie du bienheureux Albéric .  

Namur, Douxfils , 1 886. 
Une patronne contre Ie choléra . Vic de la bienheureuse Bronislava . 

Namur, Douxfils, 1 886. 
Annales breves ordinis Prcemonstratensis, auctore M.  du Pré . 

Namur, Douxfils , 188û. 
Notre-Dame de Rome, lors du p illage de Soleilmont le 27 mars 

1886. Namur, Douxfils, 1 887. 
Entretiens spirituels des vrays arnans de Jésus et de Marie ,  par 

A ug. de Felleries. Namur, Douxfils , 1 887 . 
. Jean Chrysostome De Swert, prélat de l ' abbaye de Tongerloo . 

Namur, Douxfils, 1 887. 
Hagiologium Korbertinum. Chrys. Van der Sterre, Namur, Char

neux ,  1 887 . 
Les armoiries de l 'abbaye d 'Aulne. Bruxelles, Deprez (Fédération 

historique et archéologique de Belgique) , 1 888. 
Notice sm· la relique du saint Clou. Namur, Douxfils, 1 888. 
Nicolas Psaume, évèque de Verdun (Precis historiques) . Bruxelles, 

Vromant, 1889. 
La vie du hie,1heureux saint No1·bert. par Maurice du Pré. Namur, 

l)ouxfils, 1880. 
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Le lis de Bonne Espérance . Vie de la bit·nbeureuse Oda. Namur, 
Douxfils, 1 889. 

Les derniers j ours de l'abbaye de Tongerloo en 1796 (Précis 
b istoriques) . Bruxelles, Vromant, 1 889. 

Les Archiducs Albert et Isabelle et la rel ique du saint Clou , 
vénéré,; à Soleilmont (Messager des sciences historiques) . Gand , Van 
der Haeghen, 1 88\J. 

Un dernier mot concernant les armoiries de l'abbayc d'Aulne 
(Messager des sciences historiqnes .)  Gand . Van der Haeghen, 1 890. 

Pierres tombales et inscriptions funéraires de l 'abbaye de Soleilmont . 
(Société arcbéologique de Charleroi .  Bruxelles, Deprez. 1 890. 

Le samedi de Marie, d'après A .  Wichmans. Namur, D.:rnxfils, 1 800. 
Les martyrs de Tongerloo au xv1e siècle (Précis historiques . )  

Bruxelles, Vromant, 1 890. 
Le collège Saint-Norbert à Rome (Messager de scicnces histo

riques) . Gand,  Van der Haeghen, 1 890 . 
La famille d'un noble croisé. Vie de sa.int Gilbert. Namur, Doux

fils, 1 890 . 
Le protégé de Marie .  Vie du bienheureux Garembert . Namur. 

Douxfils, 1890 
Jean de Leeuw-Saint-Pierre, abbé de Vicogne , surnommé Ie che

valier blanc (Précis historiques). Bruxelles, Vromant, 1 89 1 . 
Hélène de Hamal, chanoinesse de Sainte-Waudru (Messager des 

sciences historiques). Gand, Van der Haeghen, 1 89 1 .  
Le bienheureux Louis, comte d'Arnstein ,  de  l 'ordre de  Prémont.ré . 

Bruxelles, Schepens, 1 891 . 
Une conversion éclatante . Le bienheureux Louis, comte d' Arnstein. 

Tamines, Duculot, 1891 . 
Sur la liste des abbesses de Soleilmont. Nouveaux renseignements 

sur le refuge de Soleilmont à Namur. L'analogue de l'abbaye de 
Soleilmont. Les lavabos du xve siècle. Namur, Douxfils. 1 89 1 .  

Notice sur I e  tableau d e  Notre-Dame d e  Rome .  ze édition. Tamines , 
Duculot , 189 1 .  

U n tableau d e  Pierre Jouet d e  Chàtelet (Messager des sciences 
historiques) . Gand ,  1 892. 

Une vue de Soleilmont au xv1e siècle (Société archéologi1ue de 
Charleroi) . 189? . 
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Une famille modèle . La bienheureuse Hildegonde, c omtesse de 
Meer, et ses enfants : B. Herman et B .  Hadwige. Tamines, 
Duculot, 1 892. 

L'héroïsme dans Ie sacrifice. Le b ienheureux Godefroid, comte 
de Cappenberg. Tamines, Duculot, 1 892. 

Mois du Sacré Camr de N. S. Jésus-Christ, par Sa Grandeur 
Mgr Bracq. Gand, Poelman , 1 892. 

Mois de saint Joseph , par Mgr Bracq. Gand, Poelman , 1892. 
Mois de Marie avec les saints prètres, par Sa Grandeur Mgr Bracq. 

Gand, Poelman, 1 892. 
Onze conférences aux religieuses, par Mgr Bracq. Gand , Poel

man , 1 892.  
Neuvaine préparatoire à la fèie de saint Bernard . Namur, 

Godenne , 1 893. 
Sacrre l itanire Beatorum ordinis prmmonstratensis (réédition) .  

Tamines, Duculot, 18U3 . 
Un serviteur de Marie : le bienheurcux Siard. Tamines, Duculot, 1 893. 
Les cloîtres de Soleilmont. (Société archéologique de Char

leroi) . 1 893 . 
Coffret du xvne siècle conservé à l 'abbaye de Soleilmont (Société 

archéologique de Charleroi) .  1 893. 
Les cloîtres de Soleilmont . Pierres commémoratives. Découverte 

archéologique (Société archéologique de Charleroi ) .  1893 . 
Iconographie norbertine . Arbres hagiologiques de l'ordre de Pré

montré (Messager des sciences historiques) . 1 803. 
Testament de dame veuve Jean de Warisoul 1 456 (Société archéo

logique de Charleroi ) .  1 893. 
Exhortations aux religieuses, par Ferdinand Speil ,  traduites de 

l'allemand . Tamines, Duculot, 1 894.  
Un saint anachorète . Vie de saint Gerlach . Tamines, Dueulot, 189 1 .  
Petri de Nova-terra Carmina_ Sacra . Tamines, Duculot, 1 894. 
Obituaire de l "abba:ye de Soleilmont. .  .\lalines, Godenne, 1894. 
La p ierre tombale de Jean de Hamal , seigneur de Moncea.u et la 

légende de la da.me de Monceau . Mali nes, God enne , 1895. 
Iconographie norbertine . Arbre généalogique de l'ordre de Pré 

montré (Messager des sciences historiques). 1 895. 
La vie du bienheureux Frédéric de Ha.lluin, fundateur de l 'abbaye 

du Jardin de Marie de l'ordre de Prémontré .  'fämincs, Duculot, 1803. 
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Vie de sainte Barbe de Nicomédie.  Tamines, Duculot, 1 895. 

Augustini Wichmans , canonici tongerloensis epigrammata de viris 
vita sanctimonia illustribus i n  ordine premonstratensi . Tamines, 
Duculot, 1 89 5 .  

Une étole du  xu• siècle (Société archéologique de Charleroi) . 1 895. 

Une étole du x n• siècle. Dentelles du xvn• siècle. Malines ,  
Godenne , 1 896 . 

Le bienheureux Hroznata. Tamines , Duculot, 1 897 . 

lconographie norbertine . Série de gravures représentant la vie de 
saint Norbert (Messager des sciences historiques). 1 8:17 . 

Une patronne contre Ie choléra. Vie de la bienheureuse Bronislava. 
2• édition.  Tamines, Duculot, 1 897. 

De Mons à Hérenthals au x v • siècle (Annales du Cercle archéo
logique de Mons) . 1 898. 

Vie de saint Norbert, archevèque de i\fagdebourg, fondateur de 
l'ordre de Prémontré . Tamines, Duculot, 1 898. 

La couronne norbertine , ou saints et bienheureux de l'ordre de 
Prémontré. Tamines, Duculot, 1 898. 

Les armoiries de l'abbaye de Beau-Repart de l 'ordre de Pré
montré. (Annales de l' Académie d'archéologie) . 1898. 

Beati Hermanni Joseph , canonici Steinfeldensis ordinis prremon
stratensis opuscula. Namur, Douxfils, 1 899. 

Armoiries des abbayes norbertines de la Belgiqne (Annales de 
l 'Académie royale d'Archéologie de Belgique) . 1 899. 

Solismontana. Le reliquaire du  saint Clou à Soleilmont. Charleroi ,  
Henry Quinet (Société archéologique d e  Charleroi) ,  1 899. 

La couronne norbertine. 1 • série . Bruxelles, Schepens, 1 899. 

Humbeline de Bavay, abbesse de Soleilmont. Notice biographique. 
Charleroi ,  Henry Quinet (Société archéologique de Charleroi) . 1 899. 

Epitaphes des abbés du  monastère d'Aulne. Charleroi. Henry 
Quinet (Société archéologique de Charleroi) . 1 899. 

Une relique de saint Norbert (Bulletin de l'Académie royale 
d' Archéologie). 1 900. 

Abbaye de Soleilmont . Une sculpture du xv1 •  siècle à Soleilmont 
(Société archéologique de Soleilmont). 1 900. 

Portrait de Barthelemy Louant, abbé du monastère d'Aulne (Société 
archéologique de Soleilmont) . 1 900 . 



- 1 1 5 -

lconographie norbertine. Gravures représentant les saints de l'ordre 
de Prémontré, par I .  D. Hertz ( Bulletin de l'Acaclémie royale 
d'archéologie) . 1900. 

Célébrités carolingiennes (Bulletin de l' Acaclémie royale d'archéo
logie). 1900. 

Saint Adrien et saint Jacques, de  l'ordre de Prémontré, martyrs 
de . Gorcum.  Tamines, Duculot, 1900. 

Mélanges historiques et archéologiques (Annales de l 'Acaclémie 
royale d'Archéologie) . 1900. 

Le bienheureux Waltman de l 'ordre de Prémontré, lr abbé de Saint
Michel à Anvers (Bulletin de l 'Académ ie royale d'Archéologie) . 1901 . 

La bienheureuse Ricwera, disciple de saint Norbert, mère des 
religieuses prémontrées (Bibliothèque norbertine) . 1901 . 

Les études sur les armoiries de l 'abbaye cl' Aulne (Messager des 
sciences historiq ues) . 190 1 .  

Les abbesses de Soleilmont a u  xvme siècle. Notices historiques .  
(Bulletin de  l' Académie royale d'Archéologie) . 1901-1902 . 

La bienheureuse Hildegonde, comtesse de Man, et ses enfants, 
le B. Herman et la B. Heclwige . Bruxelles, Schepens, 1902. 

Ieonographie norbertine. Les images des saints de l'ordre de 
Prémontré, d'après Ab. van Diepenbeeck (Bulletin de l'Académie 
royale d'Archéologie) . 1902 . 

Iconographie norbertine.  Les images des saints de l 'ordre de Prémon-
tré , d'après C. et P. De Mallery (Académie royale d'Archéologie) . 1902 . 

Le bienheureux Rabodon (Bibliothèque norbertine ) .  1902. 
Notice sur la relique · du saint Clou .  2e édition.  Tamines, 1 002. 
Le bienheureux Godefroicl , comte de  Cappenberg. Bruxelles , Sche-

pens, 1 902 . 
Une vue de Soleilmont au x vme siècle (Société archéologique 

de Charleroi). 1902. 
Abbaye d'Aulne. Liste des religieuses du monastère en l û60. 

Une dernière élection (1 790) (Bul letin de l' Académie royale d'Ar
chéologie) . 1902. 

Soleilmont, ses abbesses et leurs archives au xv11° siècle (Bul
letin de l'Académie royale d' Archéologie) . 1 90:�. 

FERNAND DoNNET. 



SÉANCE ORDINAI RE  DU 29 MARS 1 903 

La séance s'ouvre à 2 heures sous la présidence de M. le cha
noine van den Gheyn , président. 

Sont présents : MM. Fernand Donnet , secrétaire ; Theunissens, 
trésorier; président Blomme, R. P. van den Ghcyn, Geudens,  baron 
de Vinck de Winnezeele, chanoine van Caster, Saintenoy, Bergmnns, 
mcmbres titulaires . 

MM. Stroobant et Rilmeyer, membres correspondants regnicoles. 
S'excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. Paul Cogels, 

vice-président; de Béhault de Dornon, Errera, vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck, Soil, baron de Borrekens, de ·witte , membres titulaires ; 
Ml\1 .  l 'abbé Laenen, Kintschots, Gaillard. Maeterlinck, mernbres cor
respondants regnicoles, M. De Vriendt, mernbre honoraire regnicole. 

Le procès-verbal de la séance du 1 février est lu et approuvé 
sans observations .  

M .  l e  président rend compte des élections qui ont eu lieu à la 
séance des membres titulaires. M. Stroobant remercie pour sa 
nomination de membre effectif. 

M. le président félicite ensuite MM. Fernand Donnet, secrétaire, 
le Dr C. Bamps et le comte Oscar Le Grelle qui viennent 
d'ètre nommés chevaliers de l 'Ordre de Léopold ,  ainsi que M. Bil
meyer qui a obtenu la Croix de chevalier de l 'Orclre de Pie IX. 

Le secrétaire donne lecture cl' une lettre de M. De Vriendt qui 
remercie pour sa nomination de membre honoraire. 

Le bureau avait adressé les félicitations de l '  Académie à M. van 
Even à l 'occasion du 50° anniversaire de sa nomination aux fonctions 
d 'archiviste communal à Louvain .  M. van Even répond par une 
lettre de remerciements dont il est donné lecture . 

La Société des amis du Vieux Liége envoie une circulaire annon-
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çant une exposition internationale de poupées anciennes et modernes 
qui aura lieu à Liége en mai et j uin  prochains. 

M. Stroobant remet le rnanuscrit des tables des publications de 
l 'Académie pour une nouvelle période décennale. Il sera examiné 
par M. le président Blomme . 

M .  Fernand Donnet dépose la l iste des ouvrages parvenus à 

la bibliothèque et donne lecture d u  compte rendu analytique des 
principaux d 'entre eux, ainsi que d 'une notice biographique de M. Ie 
chanoine I. van Spilbeeck. Ces pièces seront imprimées au Bulletin .  

M .  l e  chanoine van den Gheyn donne connaissance de l a  seconde 
partie de son travail traitant du ehapiteau byzantin. Il étudie les 
formes qui prévalurent au v1° siècle et s'arrète à l 'époque lombarde. 

Le R. P. van den Gheyn déerit et analyse une bulle grecque 
de Grégoire I I I ,  patriarche de Constantinople, authentiquant des 
reliques de la passion de Notre Seigneur, envoyées a u  v1• siècle 
par Théodore Paléologue à Philippe le Bon, et qui plus tard furent 
déposées dans l'église de Saint-Job sous Uccle. Ce travail sera 
séré aux Annales . 

La lecture de la notice de M. Hachez est remise à la prochaine 
séance vu l ' indisposition de M .  de Béhault de Dornon qui devait 
en donner communication . 

:M:. Geudens donne connaissance de nombreux détails se rap
portant aux cloches des églises de Pulderbosch et Wyshagen ainsi 
qu'au carillon de Hasselt. Cette communication sera imprimée dans 
les Annalcs. 

La séance est levée à 4 heures. 
Le S.ec1·etaire, 

FERNAND DoN NET. 

Le President, 
Cha.noine v AN DEN GHEYN .  

Envois rcçus par l a  Ilililiothèque e n  avril et mai 1 9  0 3 .  

1 °  HOMMAGES D'AUTEURS. 

ALPH .  D E  ·wrTTE . Jetons Lanaux du xve siècle. 
Baron VAN ERTBORN . Le système p liocene en Belgique . 
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Baron v AN ERTBOR N .  Les dépóts quaternaires de  la Belgique et  
leurs fannes. 

I o, Le volcanisme. 
A. DE W1TTE . Un thaler de Louis Pierre Englebert, duc d'Arenberg. 
FERNAND DoNNET. Les méreaux de;; brasseurs d'Anvers. 
A. DE WITTE . Les jetons de la verge de Menin. 
J .  M. PEREI RA DE LlMA. Iberos e Bascos. 
A .  DE VLAMINCK . Le chateau des comtes , dit Ie Gravensteen, à Gand . 
Baron v AN ERTBORN . Le bassin houiller de la Campine.  
L .  MAETERLINCK . De dierensatire in de Vlaamsche handschriften. 
E. VAN DEN BROECK. ouvelle théorie de l'explosion volcanique. 
FERNAND DoNNET. Le chanoine Ignace van Spilbeeck. 

In.  Compte-rendu analytique des publications (mars) . 
EDMOND GEUDENS. Les cloches de PulderLosch et Wyshagen. 
Vicomte DE G HELLINCK V AERNEWYCK . Rapport sur Ie Congres de 

Troyes. 
E RNEST MATTHJ EU. La pairie de Lens. 

2° ECHANGES. 

BRUXELLES . Bulletin de l 'Académie royale de médecine de Belgique . 
Tome XVII,  n° 2 .  

l n .  Mémoires couronnés et autres mémoires . Tome XVIII ,  
fase. l et 2.  

I n .  Annales de la Société d'archéologie de  Bruxelles . 
Tome XVI ,  livr. 3 et 4. 

Annuaire. Tome XIV. 
In.  Revue beige de numismatique .  59° année . 2° livr . 
ID. Les m issions bel ges de la Compagnie de J ésus. l3ulletin 

mensuel. 5° année . N°8 4, 5 et 6. 

l n .  Académie royale de Belgique. Classe des lettres et des 
sciences morales et politiques et classe des beaux
arts. Bulletin. 1 903. N°• l , 2, 3 et 1 .  

In. Mémoires couronnés et. autres mémoires. 'l'ome LXII, 
4° fase. et tome LXIII, fase. l ,  2 et 3 .  
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BRUXELLES. Mémoires eouronnés et mémoires des savants étrangers. 
Tome L IX ,  4° fase . et tome LXII, 2° fase. 

I D .  Société royale beige de géographie. Bulletin .  27° année . 
N°• 1 et 2. 

Io. Commission royale des monuments. Correspondance avec 
la Société nationale pour Ja proteetion des sites. 

Io.  [o . Bulletin des Commissions royales d'art et d'archéo -
logie .  41°  année . N°• 3 à 8.  

LIEOE. Wallonia. xie année. N°s 2, 3 et 4. 
Id .  Table quinquennaJe. 

Lo uv AIN.  Analeetes pour servir à l 'histoire eeelésiastiq ue de la 
BeJgique . Tome XXX, 1° livr. 

Id. ne seetion , 6° faseieule. 
GAN o .  Soeiété d'histoire et d'arehéoJogie. 

Inventaire arehéologiq tJe .  Fase. XXIX. 
Bulletin. II0 année . N° 3. 

L1EGE. Soeiété d'art et d'histoire du dioeèse de Liége. 
Leodium. 2° année. N°s 4 et 5.  

ANVERS . Bulletin de Ja Soeiété royale de géographie . Tome XXVI , 
3° et 4• fase. Tome XXVII, 1 r fase. 

CH,1 RLEROI . Doeuments et rapp'orts de la Soeiété paléontologique 
et arehéologique .  'fable des matières des 25 premiers 
volumes. 

NA MUR.  Annales de la Société archéoJogique .  Tome w, IV· livr. 
Rapport annuel. 190 1 .  

MoNs. Mémoires e t  publications de  la  Soeiété des sciences, des 
lettres et des arts du Hainaut . 54° vol . 

VERVJERS. Société verviétoise d'archéologie et d'histoire. 
Bulletin .  Vol . IV, l r fase. 

NIVELLES. Annales de la Société archéologique de !'arrondissement . 
'fome VII , l • et 2e l ivr. 

H u y .  Cercle hutois des sciences et beaux-arts. 
Annales. Tome XIV, Je l ivr .  

RYSWYI<. Algemeen Nederlandsch familieblad. XVI0 jaarg .  Nos 2, 
3 et 4. 

MAESTRICHT. Publications de la Société historique et arehéologique 
dans le duché de Limbourg. 'fome XX XVllI .  
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LuxEMBOURG . Vereines fur Luxemburger geschiclite , litteratur und 
kunst . 

Ons Hemecht . 9 jahrg. 4 heft . 
PAR I S .  Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France. 

4° trim. 1 902 . 1 r trim . 1903 . 

In .  La corresponclance historique et archéologiqne. 10• année . 
N°• 1 09, l lO, 1 1 1  et l l2. 

I o .  Polybiblion . 
Partie technique. Tome XCIX,  4° livr. 
Partie l ittéraire. Tome XCVII ,  4° et 5° livr. 

Io .  Comité des travaux historiques et scientifiques. 
Bulletin historique et philologique . Année 1!:102 . N°s 1 et 2. 

Bulletin archéologique .  Aunée 1 902. 2° livr. 
Section des sciences économiques et sociales . Congrès de 
1 902. 

I o .  Musée Guimet.  
A nnales . To me XIV. 
Revue de l' histoire des religions . Tome XLV I ,  n° 2. 

DuNKERQUE . Union Faulconnier. Bulletin. Tome VI ,  fase. 1 .  

L 1 LLE Bulletin de l ' Université et de l 'Académie. 7° année . N°s 1 et 2 .  
PfaJG U EUX. Bulletin d e  l a  Société archéologique d u  Périgord . 

Tome XXX, 2° livr. 
BEzrrns . Bulletin de la Societé archéologique , scientifique et litté

raire . Vol. X XXII, 2° livr. 
L I LLE . Bulletin de la commission historique du département du Nord. 

Tome XXV. 
SAJ NT-ÜMER. Société des antiquaires de la Morinie. Bulletin his

torique .  Tome XI ,  203e et 204° livr. 
BEsANÇON .  Mémoires de la Société d'émulation du Doubs. 7° serie. 

V0 vol. 
D1JoN . Mémoires de l '  Académie des sciences, arts et belles-lettres. 

Tome VIII .  
A RRAS. Commission départementale des monuments historiques d u  

Pas-de-Calais. Mémoires. Tome I l ,  4° livr. e t  tome III, 
l 0 livr. 
Epigraphie du département du Pas-de-Calais. Tome IV,  
1 r et 2 •  fase. 
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LYON.  Bulletin bistorique de diocèse de Lyon . 4° année. Nu 2 1 .  
MADRID .  Revista d e  arcbivos, bibliotecas y museos. Ano VII.  N°s 3 

et 4 .  
PALMA . Boletin d e  J a  socieclad arqueologica luliana. Agosto, Septembre 

Octobre de 1 902 . 

BARCELONE. Revista clela asociacion artistico arqueologica bar
celonesa. Ar'io VII .  N° 35. 

STRASBOURG. Société des sciences, agricnlture et arts de la Basse
Alsace . Bulletin mensusl. Tome XXXVII, fase . 2 

et 3. 
HANNOVRE. Zeitscbrift des bistorischen vereins für Niecler-Sachsen . 

Jabrg. 1903. ps heft. 
lENA .  Zeitscbrift des Vereins für thliringische gesehichte und alter

tumskunde . XTII  band, heft 1 et 2 .  

STRASBOURG. Bulletin d e  la société pour la conservation des mo
numents h istoriques d'Alsace . Tome XXI, Ie livr. 

LISBONNE.  0 Archeologo portugues. Vol . VIII. 0• 2 et 3 .  
AGRAM .  Vjestnik k r  hrvatsko slavonsko dalmatinskog zemaljskog 

arkiva. God V, sv. 2 et 3 .  

VrnN N E .  Sitzungsberichte der Kaiserlichen Akademie der wissen
schaften. Philosophisch historische dasse . CXLIV band. 

ROME. Notizie clegli scavi di  antiquita comunicate alla R.  Acca
demia dei Lincei. Anno 1902 . Fase. 12 et Indici . Anno 
mm�. fase. 1 et 2 .  

GENÈVE. Société d'histoire e t  d'archéologie . 
Mémoires nt documents . Tome VIII, J ivr. 1 .  

Bulletin . Tome I I, livr . 6 et 7.  
Moscou .  Bulletin de la Société impériale des naturalistes. 

Année 1 901 . os 3 et 4. 

NEw-YoRK. American museum of natural history . 
Memoirs . Vol. V. 
List of papers . Vol . I-XVI. 

BosTON .  Proceedings of the American Academy of arts and sciences. 
Vol . XXXVIII .  N°s 5 à 15 .  

MA DISON . Collections of the State historica! Society of Wisconsin. 
Vol . XVI .  
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WASHINGTON . Annual report of the board of regents of the Smith
sonian Institution. 1900. 

Bulletin 27. 

l 9th annual report of the bureau of American ethno
logy . 1 897-98 . Part. 1 and 2 .  

3 °  CATALOGUES ET JOURNAUX. 

LEIPZIG. Karl W. I-Iierseman . Katalog ?87. 

LA HA YE. Martinus Nyholf. Catalogus van boeken. 4° gedeelte. 
Monthly list. April 1 903 . 

Compte rendu analytique des principales publications parvenucs 

à l'Acaclémie en avril et mai 1 9 0 3 .  

MESSIEURS, 

Des renseignements statistiques et économiques intéressants ont 
été réunis dans un travail que M.  Julin a publié dans les Mémoires 
couronnés de l'Académie royale de Belgique, (tome LXIII ,  fäscicule 3) 
sous le titre de : Les grandes fab1·iques en Belgique ve7'S le milieu 
du XVIII" siècle (1764) ; contribution à la statistique ancienne de 
la Belgique. Puisés aux archives générales du royaume dans Ie 
fonds d u  Conseil des finances , les détails rassemblés dans cette étude, 
forment Ie résumé d'une enquête à laquelle procédèrent ,  en 1 764, 

les controleurs principaux des droits d'entrée et de sortie, au suj et 
des fabriques et manufactures des Pays-Bas . Pour quelques villes, 
telles Bruxelles, Brnges, Malines, les notices sant assez complètes 
et le résultat désiré par la Cour semble pleinement atteint, mais 
ailleurs, surtout dans Ie pays fiamand , et notamment à Anvers et 
à Gand ,  les industriels . refusèrent de répondre au questionnaire 
administratif. Cette opposition est regrettable , car elle nous prive 
pour ces villes d 'une source de renseignements qui aurait pu être 
importante. 



M .  J .  M .  Pereira de Lima a bien voulu faire hommage à notre 
bibliothèque du dernier ouvrage qu'il a fait imprimer, et qui porte 
pour titré : Jberos e Bascos. Il y retrace l 'histoire des peuples pri
mitifs qui occupèrent le sol du Portugal . Il rappelle leur histoire, 
étudie leurs caractère8, décrit leurs mceurs et leurs monuments, 
expose leurs usages et leurs traditions .  

Ayant dépouillé anx archives générales du  royaume les comptes 
des baillis de Gand et d'autres fonds spéciaux, M .  De Vlaminck 

· y a puisé nombre de renseignements qui lu i  ont permis de produire 
une nouvelle étude relative au Cháteau des Comtes, dit le Gra
vensteen, à Gand, depuis sa restauration en 1 180. Celle-ci a été 
publiée dans les Annales <le la Société d'archéologie de Bruxelles 
(tome XVI, 3° et 4° l ivr. ) . Il commente l ' inscription qui surmontait 
la porte d'entrée et énumère les séj ours que les comtes de Flandre 
firent dans le " Gravensteen " à partir du règne de Philippe 
crAlsace . Plus loin, M. De Vlaminck décrit , en les comparant , les 
plus anciennes repro<luctions peintes du · chàteau des Comtes. I l  
établit ensuite que le · donj on avait . une  couverture en  plate-forme 
et fournit des indications précises sur la distribution et l 'usage des 
multiples locaux que contenait le chàteau , et finit par indiquer quelles 
furent les administrations diverses qui y eurent leur siège. 

L'attention des savants, voire mème des capitalistes, a été vive
ment attirée par les récents sondages qui ont permis de constater 
l'existcnce en Campine d'un riche bassin houiller . M. le baron van 
Ertborn saisit cette occasion pour faire insérer dans le bulletin de 
la Société de géographie de Paris une étude qu'il intitule : Le bassin 
houiller de la Campine, et qui a pour but de faire connaître aux 
lecteurs français la description géographique, géologique et pitto
resque de l'ancienne Taxandrie. Puis , analysant les dilférents travaux 
qui ont été entrepris, la plu part a vee succès. pour constater la 
présence de la houille, i l  prédit qu'en Campine les jours de douce 
quiétude sont comptés, que les terrils, les hautes cheminées cou
peront les horizons sans bornes , qu'un nuage noir y couvrira le 
ciel , que toutes les industries bruyantcs,  compagnes fidèles des 
charbonnages ,  avant dix ans auront troublé le solennel repos qui 
aujourd'hni y règne ! Pour notre part, nous ne pouvons que déplorer 
cette éventualité , malheureusrment t.rop certaine, et regretter pro-
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fondément la transformation complete de ces paysages si mélancoliques, 
mais si attrayants, et les bouleversements inévitables qui se pro
d uiront au sein des populations campinoises si honnètes, si laborieuses 
et si profondément attachées aux mraurs et aux idées que leur ont 
transmises leurs ancètres . 

Pendant bien longtemps, on le sait, la France fut maitresse d'une 
partie des territoires qui formant aujourd'hui la république des Etats
Unis . Elle occupa entr'autres Ie ·wisconsin.  C'est dans le XVIe vo
lume des Collections of the state historical society of Wisconsin , 
que l 'on trouvera décrit par M .  Reuben Gold Twaites, les événements 
les plus marquants du régime français pendant les année's 1 634 à 

1 727. On y pourra l ire Ie récit des luttes sou ten nes par les colons 
européens contre les peuplades huronnes , iroquoises et antres, ainsi 
que de nombreux détails sur les florissantes mis ions que les religieux 
de la Compagnie de Jésus établirent dans ces régions sauvages . 

Le commerce de l'alun dans les Pays-Bas a fourni à M .  Jules 
Finot ! 'occasion de publier une intéressante communication dans le 
bulletin historique et philologique du comité des travaux historiques 
et scientifiques de Paris (année 1902, n°8 1 et 2) . La Flandre 
importait de grandes quantités d'alun dont elle avait besoin pour 
la fabrication de ses draps . Elle les tirait principalement de l'Asie 
mineure et surtout de Phocu , pres de Smyrne . Mais en 1162 un 
padouan , Giovanni de Castro, découvrit par hasard le dépöt d 'alun 
de Tol fa, près de Civita-Vecchia. Le pape Jules II, voulant favoriser 
cette nouvelle exploitation et en mème temps, empècher les infi.dèles 
de continuer à se procurer des ressources immenses qu'ils employaient 
à combattre l'Europe catholique, fulmina l 'excommunication contre 
tous ceux qui achèteraient encore de l'alun en Orient. Charles le 
Téméraire, de son cóté, en 1 468, s'engagea à prohiber dans ses Etats 
toute importation d'alun autre que celui provenant des mines pon
t ificales . Ce dernier procluit se vendit clès lors couramment à la 
foire de la Pentecóte à Anvers , ainsi qu'a \Vervick et à Bruges . 
Mais abusant de la situation , les exploitants de la mine de Tolfa 
hausscrent bientót lcurs prix dans rle telles proportions que les 
négociants flamancls allèrent s'approvisionner à limites plus basses en 
Angleterre ou existait un clépöt d 'aluns du Levant. Pour remédier 
à cette situation, Ie pape par une nouvelle bulle de 1 506 prohiba 
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encore plus sévèrement toutes transactions avec les infidèles. Le com
merce tlamand en appela à l 'archiduchesse Marguerite d'Autriche 
q ui soumit la cause au Conseil de Flandre. Celui-ci trouva que le cas 
était trop important et qu'il serait utile qu'il fut traité directement 
par l'empereur Maximilien , avec le Souverain Pontife. A la suite de 
laborieuses négociations un traité fut signé à Bréda et confirmé 
à Malines le 18 octobre 1 508, en vertu duquel le monopole de l'alun 
romain fut décrété pour les Pays-Bas pendant une période de deux 
années, mais en mème temps, i l  fut fixé un maximum de prix que 
les vendeurs s'engageaient à ne pas dépasser. 

Le 7 mai 1362 fut signé le traité de Urétigny qui mit momen
tanément fin à la 1 ut te entre la France et l 'Angleterre. Pendant 
cette lutte, les parties bell igérantes avaient, suivant l ' usage de l ' épo
que, utilisé les services de nombreuses bandes de mercenaires. Celles-e:i , 
composées de soldats éprouvés, Allemands, Brabançons, Flamands, 
Hennuyers, Bretons ou Gascons, qui de la guerre faisaient leur 
métier ,  refusèrent de se dissoudre . Elles se choisirent des chefs ,  
et pendant de nombreuses années parcoururent la Bourgogne, vivant 
de pillage et de rapines, et recommencèrent une guerre sans pré
texte, sans drapeau, oü le hrigandage, devenu comme inséparable 
du rnétier de la guerre , s 'avoue de l ui-mème dans toute sa féroce 
impudeuce . » C'est l 'histoire de ces luttes longues et sanglantes 
que M .  Vernier raconte dans les mémoires de l 'A cadémie des sciences, 
arts et belles-lettres de Dijon (tome VIII ,  4° série) sous Ie titre 
de : le Duché de Bourgo,r;ne et les compagnies dans la seconde 
moitié du XIV" siècle . 

Le cardinal de Granvelle ,  qui fut archevêque de Malines et qui 
j oua un róle si C'onsidérable dans l'histoire de nos provinces au 
xv1• siècle, mourut à Madrid le 2 1  septembre 1 586. Malgré les 
multiples soucis de la politique, il fut toute sa vie le protecteur 
éclairé des artistes. Sur ce point de nombreuses particularités ont 
été réunies par M .  Jules Gauthier dans une étude qu'il intitule : 
le cardinal de Granvelle et les artistes de son temps, et qui a 
été imprimée dans les mémoires de Ia Société d'émulation du Doubs 
paraissant à Besançon (7° série, 6° volume). Nous y lisons en 
effet, qu'héritier des goûts artistiques de son père, Granvelle fit 
peindre son portrait à Bruxelles p:i r Antoine Moor, qu'il fit exécuter 
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son effigie en rleux médaillcs par Ie graveur italien Leone Lconi, 
qui plus tard modela également son buste en bronze. Puis, ce fut 
le tour d'autres artistes à qui fut dévolue la tàche de reproduire 
SJS traits . notamment Ie peintre Lambert Lombard, de Liége, et le 
graveur Hans Collaert, d 'Anvers, le peintre van den Broeck, de la 
même ville, et d'au tres encore . Ailleurs, il fait construire le 
chàteau d'Ornans, ordonne d 'achever l 'église Saint-Laurent, fait 
restaurer l 'église Saint-Maurice à Besançon, offre à plusieurs sanc
tun.ires des tableaux ou des objets d'orfèvrerie . De 1 566 à 1 57 1 ,  

i l  représente Philippe I I  à Rome et en profite pour faire dere
chef exécuter son portrait par plusieurs peintres, graveurs ou médail
leurs . Mais c'est l ' inventaire des rauvres d'art qu·à son décès il 
délaissa en son palais de Besançon qui fournit la meilleure preuve 
des goûts artistiques de Granvel le. Ce sont d'abord les tapisse
ries; elles sont nombreuses, de haute li8se, de satin de Bruges , 
de fabrication italienne ou fiamande et consistant en portières , 
garn itures de lit , etc. Viennent ensuite quelques cuirs dorés à fonds 
rouge ou bleu,  et en partie ornés de peintures grotesques .  Les 
médailles anciennes sont nombreuses, les romaines et les grecques 
prédominent. Quelques sculptures sont remarquables ; les unes appar
tiennent à l 'antiquité, les autres à la renaissance. Le nombt•e de 
tableaux est très considérable; ils appartiennent à toutes les écoles ; 
les Flamands

. 
y sont représentés par de multiples rauvres, parmi 

lesqnelles on peut citer celles de Jan Bol , de Jéróme Bos, des 
deux Breughel . Parmi les rauvres de Pierre Breughel i l  faut remar
quer un tableau représentant des aveugles se menant l ' un l'autre . 
Puis viennent Paul Bri l ,  un portrait du cardinal par van den Broeck . 
des paysages de Coninxloo, des Vrancken et un Hoefnagel ,  des 
portraits par Key, un Dieu de pitié par Jean de Mabuse, plu
sieurs rauvres de Pourbus, de nombreux tableaux religieux dus à 
Martin De Vos, des toiles de Franz Floris, de Pierre Steevens et 
de nombre d'autres. Parmi les rauvres d'artistes étrangers , les 
plus remarquables ont été exécutées par le Corrège, Michel Ange, 
Albrecht Durer, Holbein ,  le Titien, Léonard de Vinci , etc . 

Un Anversois, M .  le professeur Stanislas Le Grelle, secrétaire 
de la bibliothèque vaticane, habite Rome oi.t il possède une pro
priété sur le Janicule. C'est dans ce uien que récemrnent a été faite 
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une découverte intéressante dont nous trouvons Je récit dans le 
nuovo bulletini di Archeologia Christiania (anno VIII, n°8 3 et 4) . 

Déjà la découvertè föite en 1 878 d'une inscription chrétienne pouvait 
faire supposer l 'existence en eet endroit d 'un lieu de sépulture. Rér�em
ment, à la suite de certains travaux ,  les ouvriers trouvèrent trace 
d'une galerie funéraire, étendant sous terre ses ramifications mul
tiples . Aucun document ancien ne signala.it en eet endroit l 'exis
tence d'un cimetière, qui suivant toutes probabilités fut ouvert au 
n° siècle de l 'ère chrétienne . Aucune inscription ne permet d'établir 
le nom de ce lieu de repos souterrain et on suppose qu' il fut 
employé surtout par les habitants du voisinage. Peut-ètre ces gale
ries funéraires s'étendent-elles dans la direction du Vatican . C'est 
ce que des fouilles ultérieures devront faire constater. 

Tels sont en quelques mots , Messieurs, les points principaux 
que j 'ai cru devoir vous signaler et qui ont été puisés dans quel
ques-unes des publications reçues depuis deux mois. D'antres offrent 
également de l'intérèt, il m'est irupossible de les analyser toutes 
ici ; une visite à la bibliothèque vous permettra facilement de com
pléter cette rapide revue.  

7 fuin 1903. 

FER AND DONNET. 



FÉLIX LE SERGEANT DE MONNECOVE 

Le 3 septembre 1 902, décédait en son domicile de Ja rue Saint
Florentin,  à Paris ,  M .  Félix le Sergeant de Monnecove . Il était 
né à Saint-Omer le 14 avril 1 827. Il consacra de nombreuses années 
de son existence au service de sa patrie, débutant en 1 850 au barreau, 
pour devenir un an plus tard capitaine de la garde nationale de la 
Seine ; il s'occupa ensuite de politique et devint successivement 
sous-préfet, député et maire de Saint-Omer, et finalement il prit 
part à la guerre de 1870 en qualité de commandant de cavalerie. 
Plus tard, il s' adonna exclusivement aux travaux historiques et 
littéraires. Tous les genres Je tentèrent, et on le vit composer des 
poèmes, des chansons, en méme temps que des nouvelles en prose 
ou des p ièces de théàtre. Critique d'art, il collabora à divers 
journaux et réunit ensuite en brochures annuelles ces chroniques 
spéciales . I l  dirigea aussi la réimpression de quelques raretés biblio
graphiques. Enfin il fit paraître dans les publications de plusieurs 
sociétés savantes Ie résultat de ses travaux historiques ou archéo
logiques. l nfatiguable dans ses recherches, i l  s'occupait activement 
à recueillir récemment encore sur ! ' emplacement de l'ancienne 
Térouanne , les rares vestiges de l'antique cité des .Morins. 

M .  de .Monnecove était membre de nombreuses sociétés. Après 
avuir à ! 'origine dirigé l 'Artésicnne, il fit ensuite parlie de pres
que toutes les sociétés savantes de l' .Artois, de la Picardie et de 
la Flandre française, et notamment depuis 1 861  de la Société des 
Antiquaires de la Morinie .  Il était également associé correspon
dant de la Société nationale des A ntiquaires de France et de la 
Société (rançaise d'archéologie, ainsi que chancelier de l'A cadémie 
des Rosati. En 1 897 i l  avait été élu membre correspondant étranger 
de notre Compagnie . .Maintes fois il prit part à nos travaux, assistant 
en plusieurs occasions à nos réunion�. Régulièrernent il participait 
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at1x sessions annuelles des Congrès de la Fédération des Sociétés 
historiques et archéologiques de Belgique, et un mois avant sa mort, 
à Bruges encore, malgré la maladie qui déjà v isiblement l'accablait , 
il s'efforçait de se joindre à nous, j usqu·au moment ou, vaincu par 
la souffrance, i l  dut nous quitter la veille de la clóture du Congrès 
et rentrer à Paris. Savant d 'une complaisance jamais lassée, gentil
homme aimable et causeur toujours intéressant ,  il s'était créé parmi 
nous de réelles sympathies.  Qu'il me soit permis, à rooi qui per
sonnellement l'ai si bien connu et qui ai entretenu avec lui de si 
cordiales relations . d 'exprimer ici au nom <le l 'Aeadémie royale 
d'Archéologie de Belgique les regrets sincères que causent à tous 
ses membres la disparition de ce collègue auquel ils avaient été 
heureux de pouvoir réserver une place dans leurs rangs. 

Nous ne pouvons malheureusement pas reproduire la li te eom
plète des écrits de M. le Sergeant de Monnecove. Voici néanmoins 
la nomenclature de quelques-uns d 'entre eux 11) : 

Les enfants de Saint-Omer à la défeme de Paris as3iégée par l es 
Allemands ( 1 870-71 ) .  Notice, liste générale, nécrologie. 

Les artistes artésiens et flamands au salon de 1 875. 
Les artistes artésiens aux expositions annuelles des beaux-arts 

à Paris .  
Guide de Saint-Omer et  de ses environs avec un plan de la v i  l le .  
Le siège de Térouanne et la trève de Bomy en 1537 . 
Chartes inéd ites du prieuré de Renty . 
Testament et exécution testamenta ire de Jean Tabary, évèque 

de Térouanne.  
Note su::> le testament de Jean Tabary, évèque de Térouanne. 
La prise de Tournehan et de Montoyre ( 15  août 1542) . 
Un brief récit de la prise. de Terouanne et Hedin avec la bataille 

de Renty. 
Peut-on formuler certaines règles en vue de l 'explication etymo

logique des noms des lieux. 
Les voies romaines. 

( l )  Nous avons puisé les principaux renseignöments de eet art iele nécro
logique dans Ie Bulletin de la Société nationale des An'.iquairds dil France 
et dans celui de la Société des Antiquai res de la Morinie. 
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Note sur quelques incunables et sur quelques livres liturgiq ues 
de l'église de Térouanne . 

Note sur l'origine et l 't�mploi de l'artillerie . 
Les moyens de soustraire les documents artistiques et historiques 

aux destructions et dégradations .  
La  lo i  française pour la conservation des monuments . 
L'inscription des Gésates à Tongres. 
Congrès des sociétés sa rnntes à la Sorbonne en 1897. Rapport. 
Note sur un bréviaire manuscrit à Térouanne . 
Lettre de rem1ss10n pour Jehan Maistrel .  
Charte d e  commune octroyée par Philippe-Auguste aux bourgeois 

d'Hesdin . 
Chartes données par Philippe-Auguste à Tournai . 
La publication des textes anciens. 
Du röle et des fonctions des chàtelains dans les Pays-Bas . 

FERNAND DoNNET. 



L E  

C H AP I TEAU BYZAN TI N 

MESSIEURS, 

Quand à la renaissance, Vignole détermina les caractères des ordres 
d 'architecture, auxquels on allait dans la suite donner le nom de 
classiques, i l  en détermina les principes avec une netteté et une clarté 
que n'ont pas les règles tracées par Vitruve, du temps de l 'empereur 
romain Auguste . « Ces règles, dit Reusens ( ' ) ,  faciles à saisir, dérivent 
de l'examen d 'un  grand nombre de monuments antiqries, et s'écartent 
pen des résultats généraux déduits de eet examen . � 

Or s ' il est une chose qui  frappe l 'attention de l'observateur mème 
le moins d isposé à l 'analyse des détails, c'est ln. stabilité , je  dirai 
mème la rigidité du type con�titutif des différentes parties et de 
l 'ornementation caractéristique de ehaque ordre. L'un de ces éléments 
qui attif'e d 'autant plus mieux les regards,  qu' i l  permet d' établir aisé
ment la distinction entre les d ifférents ordres , c'est le chapiteau. 
Si le 'foscan et le Dorique n'offrent dans la partie supérieure de la 
colonne qu' une différence de détail .  l '  Ionique et Ie Corinthien ont 
à ce point introduit des modifications profondes et accentuées dans 
les chapiteaux, qu'il n'y a plus moyen de les confondre, et qu' ils 
constituent avec les précédents des types nettement caractéristiques 
et bien accusés. 

A insi créés ces types ne subiront plus de modifications et nous 

( 1 1  É'témmts 1J:archéoiogie chrélienne, t{ r '  p. 1 2 .  
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les retrouverons dans les monuments de la Grèce et de la Rome 
ancienne sans variations dans leurs form es génériq ues . 

Mais « quand Constantin fonda Constantinople, enseigne Louis Cou
rajod dans sa leçon sur l 'art byzantin, les Romains n'ont plus 
d 'architectes. Au contraire, tout vit ,  tout germe et se développe 
en Orient. et c'est de ce cöté que l'Occident se tourne » ( 1 ) .  

Les artistes grecs que l'ernpereur chrétien appelle autour de lu i ,  
tout en conservant les  procédés antiques, produiront cependant un 
style nouveau, et marqueront dans les arts décoratifs surtout, Ie 
début de transformation profonde. 

11 nous a paru intéressant d ' étudier cette évolution de l ' art grec , 
pour déterminer l'infl.uence de l 'Orient dans la formation cle l 'art 
chrétien, et nous chercherons à circonscrire nos investigations dans 
un cercle fort restreint, puisque nous ne voulons vous parler aujour
d'hui que d'un seul élément du premier style chrétien : 

LE CHAPITEAU BYZANTI N.  

C'est à Ravenne, Messieurs, « ce coin de  l 'Orient transporté en 
Occident » ,  comme le nomme Bayet, que je  Yous convie à me 
suivre, et  je le fais  d 'autant plus volontiers que les  témoins, que 
nous y rencontrerons, seront irrécusables , car s'ils ont du souffrir 
l ' injure du temps, ils ne peuvent du moins pas nous tromper, par suite 
de la restauration subie . Aux chapiteaux de Ravenne nous com
parerons ceux que nous relèverons à Venise et à Torcello, et en y 
ajoutant ceux qui existent encore à Brescia, à Milan et à Rome, 
nous estimons avoir réuni des matériaux en nombre suffisant , pour 
aborder avec confiance la description documentée du chapiteau 
byzantin . 

Mais il ne sera pas s 1 1perfl.u sans doute , avant d'entreprendre 
notre étude sur un point si spécial, de rappeler ici les opinions 
concordantes en principe, divergentes dans les détails, des auteurs les 
plus récents qui se sont occupés de l'architecture byzantine . 

( 1 )  Leçons pi·ofessées à l'école du Louvl'e, t .  !, p .  1 4 1 .  
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Cattaneo dans son ouvrage sur l'Architecture en !talie, dn v1° 

au x1• siècle, s'exprime comme suit ( ' ) : 
« L'art avait beaucoup souffert en !talie des invasions barbares 

du ve siècle ; quoiqu' i l  les encourageàt royalement, Théodoric 
ne sut tirer des artistes que de fort m isérables créations ; les 
monuments qu' i l  érigea à Ravenne en font foi ,  non moins qu' un 
grand nombre de constructions semblables clont on trouve des t.races 
évidentes dans plusieurs vil les du nord et du midi de l ' I talie. Mais 
l'influence de l'art byzantin qui, avec les conquètes des Grecs . pré
céda et suivit la chute de la domination des Goths, tont en por
tant en lui-mème des germes de décadence , servit sans contredit 
a relever l 'art latin, de manière que vers Ie milieu du VI" siècle, 
il clevait se trouver très éloigné de la barbarie rlans laquelle i l  
allait ètre plongé peu de temps après . Or c'est précisément clans 
cette seconde moitié du v1° siècle que je place la cause et Ie com
mencement de cette longue clécadence, ou mieux de cette léthargie 
de l'art ,  qui après avoir duré pendant tout Ie temps de la clomi
nation lombarde, lui survécut encore j usqu'à la fin du 1x•  siècle,  
dans quelques régions , j usqu'au x•,  et dans plusieurs autres, mème 
j usqu 'à la première moitié du x1c siècle . > 

De cette citation un peu longue peut-ètre, rapprochons la théorie de 
Courajod sur les influences byzantines . Après avoir rappelé l ' influence 
qu'exerça l'Orient sur la Rome chrétienne, en étudiant d'abord la 
forme des tombes et Jes épit<1phcs redigées en langue grecque, ensuite 
en exarninant l 'histoire, Ja l iturgie ,  les usages religieux, le professeur 
de l ' école du Louvre pose à ses auditeurs la question suivante : « N'est
il pas naturel de se demander aussi que] role a joué l'Orient dans 
la format.ion de l'art chrétien ? » 

Or la réponse est formulée dans les termes suivants : 
« Ce qui se dégage d'abord avec netteté de cette étude, c'est 

l'unité générale de l'art. Quand on cherche à démèler dans ce fond 
commun la part de l'Orient, il semule que le plus souvent ce fut 
de lu i  que vint l' initiative . Byzance était l'arche de Noé destinée à sau
ver ce qui pouvait survivre de Ja primitive civil isation gréco-romaine , 
telle que cette civilisation avait été exploitée par Rome et irnposée 

( l ) Page 2 1 .  
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par elle à l 'univers. Mais en allant à Byzance , l 'art latin abdiquait 
toute prétention à la direction intellectuelle. Il se résorbait dans l'art 
grec, dans eet art que M .  do Vogüé vous a décrit, et se perdait aux 
mul tiples intluences orieutales que vous connaissez Qu'on ne nous 
parlo donc plus de l'at't latin pur après le 1v• siècle ! » ( ' ) 

Dans son ouvrage tout récent, M. Camille Enlart traite aussi 
de « l ' influence et de la suprématie artistique de !'empire d 'Orient > (2) 
et voici un passage à souligner : 

c Lorsque le siège de l'Empire eut été transporté à Byzance . 
cette ville devint tout à la fois le refuge des traditions antiques 
et le centre artistique du monde romain . Les habitudes artistiques 
s'y modifièrent peu à peu, au cont.act des traditions orientales, dont 
la Perse était le foyer et dont l ' art byzantin transmit une partie 
à l 'art occidental . Les artistes de l ' empire d 'Orient modifièrent beau
coup plus tót que les nótres les traditions romaines , à cause de ce 
voisinage et surtout parce qu'ils restaient assez habiles pour creer 
des formes nouvelles, ou plutót pour les déduire des enseignements 
reçus .  » 

Bayet dans son livre bien connu sur l 'Art byzantin, parle 
dans le mème sens : « L'architecture chrétienne procède de l 'archi
tecture gréco-romaine, mais, dans certaines régions de l 'Orient, en 
Syrie surtout, celle-ci s 'était déjà fort modifiée en se compliquant 
d'éléments étrangers. Da11s } 'empire byzantin , tel qu'il se constitua 
définitivement après la mort de Théodose, ces intluences nouvelles 
devaient s'exercer avec d'aut.ant plus de force que les provinces 
asiatiques l ' emportaient alors sur les provinces d'Europe par leur 
prospérité et pat• l ' éclat de leur civilisation : c'était là surtout que 
l 'e  prit hellénique se montrait encore actif et créateur. A l' époque 
méme de Constantin, d'après le peu de renseignements qu'on possède, 
les architectes chrétiens cl '  Asie semblent déjà se montrer plus curieux 
d'originalité � (3) . 

Ces citations, que nous pourrions multiplier, suffisant pour établir 
que si l'on est d 'accord pour reconnaître l'origine nettement orien-

( 1 )  Op. cit . ,  f •  115. 
(2 )  Manuel d'ai·chéologie {rançaise, p .  lOî . 
(3) Page 24 . 
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tale de l'art byzantin, cependant les uns y recherchent avant tout 
l 'application des principes de l 'art grec, d 'autres au contraire y 
recorinaissent plutót des procédés asiatiques . 

D'autre part dans l 'appréciation de l'habilité mème des artistes 
byzantins, que!le ditférence de jugemcnt ! Cattaneo n'hésite pas à 
déclarer, que " n'ayant eu l'occasion , ni de se former à aucune école, 
ni d' exercer leur talent et leur main, ils durent se trouver comme 
des enfants avec le ciseau et le pinceau dans les mains, n'ayant 
d'autre guide que les exemples subsistants des reuvres byzantines ou 
latines les plus récentes : - ils travaillaient en enfants » ( ' ) .  Cattaneo 
parle des artistes du n° siècle, et de là son souci de cbercher à 
marquer par de nombreux exemples la décadence, qui va s'accen
tuant jusqu'à la fin du 1xe siècle en !talie .  

Et néanmoins en traitant des sarcophages de Ravenne, nous avons 
pu signaler des morceaux de sculpture vraiment remarquables, et 
<lont Cattaneo lui-même admirait l '  élégante beauté . 

Enlart, que je citais tout à l'heure , n 'estime-t-il pas les artistes 
byzantins assez habiles pour créer des formes nouvelles, ou plutót 
pour les déduire des enseignements reçus ? Nous aurons d'ailleurs 
! 'occasion d'apprécier ces divers j ugements, en vous faisant passer 
sous les yeux les <litférents types de chapiteaux byzantins, que nous 
avons essayé de réunir, 

* 
* * 

Mtiis il faut bien l'avouer, les débuts mème de l'art byzantin nous 
échappent, car ce serait la transformation de l 'antique Byzance en 
Constantinople , qui aurait du nous fournir les documents précieux de 
l 'architecture, à laquelle Cattaneo attache le nom de Proto-Byzantine. 

Malheureusement • la nouvelle capitale fondée par Constantin, dit 
Bayet (2) ,  a depuis longtemps disparu ; anx monuments du rv• siècle 
d'autres ont peu à peu succédé, j usqu'au moment ou les malheurs 
d'Orient et la conquête turque ont presque entièrement détruit la 
ville byzantine. C'est clone aux écrivains du moyen age qu'il faut 

( 1 )  Op. cit" p. 22. 
(2) L' Ai·t byzantin, p. 18. _; 
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recourir pour se faire une image à peu près exacte de la cité 
constantinienne. » 

Notre savant confrère , M. 8oil , a soigneusement relevé dans son 
travail sur Rome et Byzance les rcstes des anciens monuments 
élevés par Constantin et ses successeurs ( 1 )  et il cite notamment 
le palais de l 'Hebdomon . les citernes ou réservoirs destinés à emma
gasiner une ample provision d'eau , et enfin " la couronne de murailles, 
renforcées de tours, <lont les ruines gigantesques s'étendent encore, 
sans interruption notable,  de la pointe du sérail au chàteau des 
sept tours, et de là j usqu'à la Carne d'or, déf'endant la cité du 
cóté de la terre et de la mer. " 

Mais ces constructions elles-mèmes M. Soil les classe parmi 
les monuments de style romain, par conséquent nous n'y trouverions 
mème pas le caractère byzantin que nous y voudrions cherchcr. 

La description que nous référions après Bayet de la cité bàtie 
par Constantin, nous édifierait peut-ètre sur la mcrveilleuse beauté 
de la seconde Rome. Elle nous rappellerait l'Augustreon avec ses 
portiques peuplés de statues, son second forum portant le nom 
mème de Constantin, le Sénat et son voisin somptueux, le grand 
palais impérial, enfin l 'Hippodrome qui devait devenir pour les Byzan
tins du v• et du x• siède « l 'asile de leurs dernières libertés, 
le lieu d'exercice de leurs derniers droits. S'ils n' élisaient plus 
ni consuls, ni tribuns, ni censeurs, ils choisissaient au mains les 
cochers <lont ils voulaient favoriser Ie triomphe » (2) .  

I l  faudrait pour compléter cette fästueuse énumération, citer toutes 
les églises construites par Constantin et par sa mère Hélène, et 
<lont le nombre d'après un chroniqueur cité par Bayet, se serait 
élevé à vingt et un, et il ajoute « celle des Saints-A pótres qui 
devait servir de sépulture à la famille irupériale, ne le cédait guère 
en magnificence à Sainte-Sophie » (3) . 

Mais il faut bien l'avouer ; tous ces détails si intéressants soient-ils, 
ne nous apprennent rien sur la question qui seule nous occupe en 

(1) Rome et Byzance, p .  56 et sui v .  
(2) RAMBAUD. L'hippodi·ome à Constantinople (Revue des Deux Mondes, 1 5  

août 1871). 
(3) BAYET . Op . cit. p. 22. 
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ce moment, puisqu' ils ne nous renseignent pas sur les caractères 
nouveaux cle l 'architecture de ces somptueux palais et de ces basiliques 
gnmdioses . 

Tout ce qu'il importe de retenir, c ' est que ce furent surtout des 
artistes grecs que Constantin appela autour de lui, et qne c'est 
à eux qu'il confia la direction des gigantesques travaux qu'il allait 
entreprendre . 

Sans doute ,  Ie palais construit à Spalato par Dioclétien en 305, 
au moment de quitter le pouvoir, peut nous fournir de précieux 
éléments de comparaison, et les vestiges imposants qui en sont 
arrivés jusqu'à nous, constituent des sources autorisées du plus haut 
intérèt . "' Ce palais ou chateau, dit Ie Général de Beylié, dans une 
étude très documentée sur l'habitation byzantine qu'il vient de publier, 
i l  y a quelques mois à peine, est le monument le plus complet, 
encore existant ,  de la décadence romaine et du style nouveau 
qui, modifié petit à petit par les architectes chrét icns, devint plus 
tard le style dit byzantin. C' est là que pour la première fois on 
vit en Occident l 'emploi systématique de !'arcade sur colonne sans 
l ' intermédiaire d 'une imposte; ce procédé architectonique, d'un usage 
courant en Syrie, antérieurement à cette époque, fut appliqué à 
Spalato par des architectes asiatiques et des tàcherons grecs, 
ainsi que semblent l'indiquer les marques relevées sur les pierres 
des édifices » ( ' ) . 

« Le palais de Spalato , conclut ! 'auteur, dut servir de modèle 
à Constantin pour le palais impérial de Byzance. • Ceci peut n'ètre 
qu' une simple conjecture , basée évidemment sur des probabilités dignes 
d'ètre discutées, mais ce qui est certain c 'est que le palais de Théodoric, 
bàti à Ravenne à la fin du ve siècle ,  présente avec le chàteau 
de Dioclétien de frappantes analogies . C' est encore le Général de 
Beylié qui attire sur ce point notre attention . » L'architecture de 
la Porte d'Or (du palais Spalato) avec le grand are en décharge 
ouvert par dessus le linteau de l ' en trée , avec ses niches demi
circulaires et surtout la rangée cl' élégantes arcatures appliquées contre 
la partie sup érieure de la m uraille et qui s'appuient sur des petites 

( l )  L'habitation byzantine, 190:?, p. 20. 
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consoles sculptées, est absolument semblable à celle du palais de 
Théodoric, à Ravenne » ( ' ) . 

A coté de ces constructions du  IY• siècle, que nous venons de 
citer, il convient de rapprocher celles de la Syrie centrale que 
De Vogüé a si bien décrite, et qui nous révèlent pour ainsi <lire tous 
les secrets d' une civilisation perdue. « En effet, dit-il, toutes ces 
cités, qui sont au nombre de cent sur un espace de trente à 
quarante lieues, forment un ensemble dont il est impossible de rien 
détacher, ou tout se lie, s 'enchaîne, appartient au mème style ,  
au mème système, à la mème époque enfin,  et cette époque est 
!'époque chrétienne primitive et la plus inconnue j usqu'à présent 
au point de vue de l 'art , celle qui s' étend du 1v• au vn• siècle 
de notre ère > (2) . 

A mains d '  ètre incomplet, force nous est donc de nous arrèter 
quelques moments encore aux découvertes capitales faites par De 
Vogüé de 1865 à 1877, surtout que lui -mème signale les monu
ments qu'il a étudiés, « comme des chefs-d'reuvre que les architectes 
de nos jours pourront étudier avec profit > et qu'il appelle les 
constructeurs de ce temps et de ce pays « de hardis et d'habiles 
tailleurs de pierre > (8). · 

Ce qu'il nous importe le plus de connaître, c'est l'opinion de l ' émi
nent archéologue sur la question qu'il s'est posée à lui-mème. Après 
avoir constaté que malgré l'action de causes locales et étrangères 
« agissant dans le sens asiatique > le fond de la culture en Syrie 
était resté grec, De Vogüé se demande si tous ces monuments de 
ce vaste ensemble architectural, qui comprend sept siècles et compte 
des milliers de constructions, ne sant que les copies des temples 
grecs , et la répétition identique à elle-mème de types indéfini
ment reprodu its ? Sa réponse rnérite qu'on s'y arrête. 

c Copier ou se recopier est le pro pre d' un art immobilisé ou éclec
tique ; mais un art vivant, c'est -à-dire un art, qui procédant d'un 
principe qui lui est propre, est l ' expression vivante d'un organisme 

(1 )  Op. cit" p. 23. 
(2) Syi·ie centrale, architecture civile et Hligieuse du 1er au vu• siècle, 

t. 1 ,  introduction, p. 7. 
(3) Idem, p. 10. 
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social original , un art v ivant, dis-je, participe aux conditions de la vie; 
i l  se transforme sous l ' infiuence des milieux, sous l 'action des 
causes internes ou externes ; comme Ie langage et l 'écriture, au 
même titre qu'eux, i l  a ses évolutions nécessaires ; l 'art grec, l'art 
vivant par excellence, a eu ses évolutions pendant les longs siècles, ou il 
a suffi presque tout seul aux besoins artistiques du monde connu ; 
l ' école syrienne représente une de ces évolutions » ( ' ) . Et l'auteur 
conclut par ces mot.s sa théorie basée sur les faits les mieux 
établis, et les plus sagement documentés : " tandis qu'en Occi
dent le sentiment de l'art s'éloignait peu à peu sous la rude 
étreintc des Barbares ,  en Orient , en Syrie du moins, il existait 
une école intelligente qui maintenait les bonnes traditions et les 
rajeunissait par d'heureuses innovations . » 

1 .  

Ces préliminaires <lont j e  suis Je  premier à regretter la  longueur, 
m.'ont paru cependant i ndispensables, pour permettre de j uger de 
l 'opportunité et de l 'exacti tude d' une classification que je  tenterai 
d'établir parmi les chapiteaux byzantins . 

En effet, c' est Ie double courant hellénique et asiatiqne que nous 
constatons dans l 'éclosion et l ' évolution du style byzantin ,  et sans 
nous attarder à mesurer la prépondérance qu'a pu avoir chacune 
de ces influences dans le style nouveau, nous chercherons plutót 
à vérifier le bien-fondé des appréciations émises. 

�i  nous analysons Ja  forme générale des chapiteaux corinthien 
et composite, nous y rencontrons un dou ble élément. C'est d'abord 
la corbeille garnie de deux rangées superposées de feuilles d'acanthe 
avec les grandes volutes sous chacun des angles du tailloir, et 
les petites venant s'accoupler au m ilieu de chaqne face du cha
piteau sous la rose, et ensuite le tailloir ou abaque . 

Les chapiteaux byzantins, dont nous allons parler t out d'abord, 
sont ceux qui offrent avec les chapiteaux corinthien et composite 
la plus grande similitude, et <lont on reconnaît à ! ' instant une com
mune origine . 

( 1 )  Op . cit. ,  p. 15 .  
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Nous ne citerons que pour mémoire les chapiteaux que nous ren
controns au baptistère des Orthodoxes ou Saint-Giovanni in Fonte a 
Ravenne (fig. 1 ) .  Cette construction appartient à la périodc romaine, 
car d'après Corrado Ricci, ce baptistère était une ancienne salie de 
thermes transformée en 149 par l'archevèque Néon.  Les chapiteaux 
des colonnes sont nettement composites et de la meilleure époque . 
Ils sont romains et de réemploi. 

Mais déjà à Torcello ( fig 2J nous signalerons un chapiteau cl '  une 
des colonnes de la tref ou tra.bes (poutre triomphale) devant le chreur, 
qui marque une légère modification du type classique . Les ovcs du 
chapiteau composite sont remplacées par une rangée de petites 
feuilles finement découpées, les feuilles du chapiteau corinthien sont 
en acanthe aiguë et non plus en acanthe molle . 

La cathédrale de Torcello bàtie en 642, par les émigrés d'Altinato, 
fut reconst1·uite en 697 sous l'épiscopat de Deodato; en 86-1 elle menaçait 
de nouveau ruiÏ1e, et fut à cette époque soumisc à des travaux 
de consolidation, travaux qui au j ugement de Cattaneo, doivent ètre 
considérés « comme une reconstruction prcsque générale des murs 
d'enceinte. > Enfin en 1008 il y cut de nouvelles réfections et 
de nota.bles cmbellissements . 

Ces restaurations successives jettent clone un  certain doute sur 
l'àge des sculptures si importantes qu'on relève dans eet édifice. 
De là grande controverse entre les archéologues italiens pour <later 
les chapiteaux qui surmontent les eolonnes, mais Cattaneo très affir
matif à eet égard, n 'hésite pas à rapporter au x1• siècle ( 1008) 
la plupart des chapiteaux de Torcello, alors que Selvatico les con
sidère comme des restes des ancienncs basiliques d'Altinato du v16 
ou vne siècle .  

Heureusement que les documents fournis par Ravenne prèteront 
moins à d iscussion . 

C'est à Théodoric et à ses successcurs que Ravenne dut dès Ie 
v1e  siècle, son accroissement et ses embellisscments. Devenue en  
402 la  résidence de  l 'cmpcreur Honorius, elle demeura après la 
chute de !'Empire d'Occident la résidcnce des rois Goths, et lorsque 
dans la suite Byzance eut détruit la domination des Goths, l 'exarque, 
c'est-à-dire Ie lieutenant de l ' empereur d'Orient, y établit son siège . 

Nous avons déj à  signalé les ruïnes du palais de Théodoric ; nous 
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n'avons pas à nous occuper ici d e  son tombeau,  puisque nous n 'y 
rencontrons pas de cbapiteaux à étudier ; mais sur la place Victor
Emmanuel ( fi g .  3 et 4 ) ,  nous trouvons un portique de 8 colonnes de 
granit,  dont l 'une porte Ie monogram me du roi des Ostrogoths . Dans sa 
structure génér::ile Ie chapiteau est nettement composite avec des volu
tes et son échine clécoupée en oves ; mais ce qui accuse son caractère 
byzantin c'est le feuillage qui recouvre l 'ossature. On peut sans 
doute y recohnaître la feuill e d 'acanthe , mais traitée cl'une manière 
toute clifférente de celle des anciens . Tandis que l'acanthe corinthienne 
se courbe gracieusement au sommet , ici la feuille s'élargit et paraît 
se cliviser en deux parties qui  s'épanou issent à la surface supérieure. 
La feuille cl'ailleurs devient moins é lancée, et la sculpture marque 
plus de clureté de dess in .  

A Saint-Apollinaire i n  classe le feu illage affecte une forme encore 
plus raractéristique (fig. 5) . Cette i mmense basilique, la plus grande de 
Ravenne, a été commencée en 53L1 et consacrée en 519. Ses trois 
Lelies nefs sont divisées par une double rangée de 24 colonnes 
en ma1·bre cipolin. Toutes ces colonnes portent Ie mème type d u  
chapiteau composite modifié par l'allurc étrange que le sculpteur  
a prètée à la feuille qui la clécore . Cette ornementation végétale 
ne 1·appelle mème plus l 'acanthe : c'est une lourcle feuille contournée 
et frisée , et qui donne au chapiteau un aspect pesant et peu gracieux .  

A l a  mème époque Théocloric construisait clans l a  cité sa cathé
drale arienne , connue maintenant sous Ie nom de Saint-Apollinaire  
Nuovo, mais qu i  s'appelait primitivement Saint-Martinus in Ccelo 
aureo. le i  le chapiteau est nettement corinthien, mais la feuille 
cl'acanthe est cl'un dessin maigre et anguleux (fig. 6 et 7). 

Dans ces deux basiliques nous remarquons déjà un élément nouveau, 
qui allait clevenir une des notes d istinctives du chapiteau byzantin ;  
c' est que • Ie tailloir des chapiteaux reçoit des cl imensions et u n  
évasement si consiclérable, que b ien souvent i l  paraît former u n  cha
piteau supérieur  superposé, sans intermédiaire, au chapiteau infé
rieur » ('J . 

C'est le sommier ou dosseret des archivoltes. « La face du tailloir, 
dit Reusens, était ornée du cóté de la nef principale, d ' un symbole, 

(l) REUSENS. Op. cit.,  p. 165. 
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du monogrammc du fondatcur. ou plus souvent encorc d'une croix 
pattée, isolée ou inscrite dans un cercle. Cette croix , soit seule, 
soit entre deux agneaux ou deux oiseaux affrontés, a été un des 
symboles chrétiens les plus usités pendant la période latine. » 

Nous nous contenterons à propos du sommier de cette remarque 
générale,  et nous nous bornerons à constater avec de Dartein  que 
dans l 'architecture byzantine � le tailloir joue un róle spécial au 
point de vue de la stabilité . Auss i ,  continue le méme auteur, verrons
nous que dans les constructions byzantines, on l'a séparé en général 
du corps du chapiteau . Il forme alors un membre particulier de la 
colonne > ( ' ) .  

Les chapiteaux que nous venons de décrire, nous les retrouvons 
fréquemment avec quelques légères variantes à Saint-Marc de Venise . 
Mais avant d'aborder l 'étude de la célèbre liasilique vénitienne au 
point de vue de son ornementation sculpturale, qu'il nous soit permis 
de rappeler brièvement les origines de la ville, et l 'histoire même 
de la fondation de Saint-Marc. 

Les Venètes d'origine illyrienne avaient, dès 181  avant Jésus-Christ, 
fondé Aquilée, qui bientót acquit une importance considérable . Lorsque 
plus tard Attila eut détruit Padoue, Altinum et Aquilée, les Romains 
de la Vénétie émigrèrent dans les îles des lagunes, et y trouvèrent 
un asile contre les conquérants lombards. Les îles les plus fortes étaient 
Rivoalto, Malamocco et Torcello. Le premier doge connu fut Paulucio 
Anafesto, qui mourut en 716,  et Rivo-Alto (Rialto) devint le siège 
du gouvernement (2) .  La fondation de Venise date de cette époque . 

� Suivant la même influence que Ravenne, dit M. Pierre Gus
man dans son intéressant guide de Venise , la nouvelle cité s'inspira 
<le sa puissante voisine, ou se parlait le grec, et à qui elle prit 
les premiers éléments de son architecture. Après la chute de l'em
pereur des Goths, elle dut hériter d'une partie des artistes qui émi
grèrent de Ravenne à Venise . 

Dans les ténèbres du moyen-àge, ou le monde semble reculer, 
bien avant d'autres régions italiennes, elle put, par son commerce 
avec l'Orient s'assimiler les goûts de la Grèce byzantine, et devint la 

( 1 )  A 1·chitectu1·e lombarde, I• partie, p. 37. 
(2) PrnRRE Gus1ttAN. Vmise, p. 4. 
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ville la plus grecque de ) 'Occident .  Souvent mème elle se réclama 
de son titre, illusoire, il est vrai, de vassale de Byzance. > 

Venise, comme on Je voit, mérite bien qu'on s'y arrète, pour 
apprécier l ' évolution de l 'art grec en Occident, puisqu'elle devint 
au vme siècle l' héritière des traditions artistiques de l'art byzantin. 

L'église Saint-Marc n 'eut sa forme définitive qu'en 1043.  La 
première petite basilique destinée à garder les précieuses reliques 
de l 'Evangéliste de saint Marc rapportées cl' Alexanclrie, date de 828, 
mais un incendie la détruisit peu de temps après. 

Il semblerait d<Jnc à première v ue que Saint-Marc ne nous offre 
point de documents pour l 'histoire de l'art aux v0, vr0 et vu0 sièdes, 
et cependant parmi la curieuse série de chapiteaux, nous en rele
vons un nombre consiclérable qui rappellent ces époques reculées. 
La raison en est que « pour l 'ornementation de Saint-Marc, on ruit 
à contribution les restes des antiques villes d'Aquilée et cl'Altinum 
détruites par les Barbares , cités riches en reu vres d'art, surtout 
Aquilée surnommée la seconde Rome .  Puis encore, des chapiteaux ,  
des bas-reliefä e t  plus d e  cinq cents colonnes, qui ornent t.ant 
l'extérieur que l'intérieur de la basilique, proviennent d'Orient > (1 ). 

Et voilà pourquoi nous retrouvons à Venise le double type du 
chapiteau byzantin que nous avons signalé dans les deux basiliques 
de Saint-Apollinaire à Ravenne (fig. 8 à 1 4) .  

S i  maintenant nous voulions faire une utile comparaison des cha
piteaux byzantins que nous venons d'étudier avec les chapiteaux 
similaires relevés en Syrie par De Vogüé, nous serions frappés de 
leur parfaite ressemblance avec ces p roduits de ]'art oriental. Citons 
par exemple le chapiteau de l ' église principale d'El Barah (rv•
v• siècle) et celui du porche méridional de l 'église de Kalat Sem'an. 
« La disposition des feuillages, observe De Vogüé lui-mème, est très 
originale ; cette direction oblique donnée au retour des feuilles a 
été très usitée depuis dans l'architecture byzantine ; j e  citerai les 
chapiteaux de Saint-Apollinaire in Classe à Ravenne, et ceux qui ont 
été employés par les croisés pour la porte principale de l' église du 
Saint-Sépulcre > e) . 

( 1 )  P. GuSMAN. Op. cit., p. 28. 
(2) D& V0Gij1;:. Op . cit. ,  pp. 150 et 151 .  
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Nous citerons avant de terminer cette première série de cha
piteaux que nous rapportons aux v• et vr• siècles, et oû l 'influence 
hellénique est i ndiscutable, deux autres documents de moindre impor
tance peut-ètre , mais qui fournissent d' utiles éléments de com
paraison . 

C'est d'abord le sarcophage de l 'arrhevèque Libère, mort en 378, 
qui sert actuellement de tombe d'autel dans l'église San Francesco 
à Ravenne (fig. 1 5) .  Nous avons dit, lorsque nous traitions la question 
des sarcophages byzantins de Ravenne (' ), que nous aurions eu dans 
la suite l 'occasion d 'appeler l 'attention des archéologues sur les 
chapiteaux des colonnettes, et sur les feuillages qu'on y rencontre. 
Or le sarcophage de Saint-Libère offre de très jolis spécimens de 
chapiteaux corinthiens à rangée unique de feuilles d 'acanthe . Il 
est clone contemporain des chapiteaux de Ravenne que nous venons 
de s ignaler, et rien ne s'oppose à ce que nous dations ce sar
cophage du v• siècle . 

De mème le sarcophage qui se trouve à l ' entrée de Saint-Apollinaire 
in Clas3e1 et que nous avons reprod11 it (vair notre brochure fi g .  
6 )  offre l e  type d e  chapiteau à feui l le d 'acanthe amaigrie d e  l a  
basilique ancienne d e  Saint-Apollinaire-N uovo . 

Dans cette rnème église nous trou vons Le second docu ment auq uel 
nous faisions allusion au début . C'est la mosaïque du  vr• siècle 
qui décore les murs de la nef majeure, et dont une partie à droite 
représente Le palais de Théodoric (fig. 16 ) .  La colonnade qui y est 
figurée,  présente le type du chapiteau corinthien identique à celu i  du  
sarcophage de  l'archevèque saint Libère . 

" En suivant avec soin ,  d it  Lenoir (2 ) ,  dans les basil iques latines 
de l ' l talie , la marche successive des innovations chrétiennes, on 
les voit d'abord timides et ne s'attachant qu'à modifier le fleuron 
du cl1apiteau corinthien ou quelques-unes des moulures ornées de 
l' ioniq ue ; puis dès Ie v0 et Le vr0 siècle se présentent des com
positions complètes, dans lesquelles l'aigle ou la colombe v iennent 
rem placer la volute corinthienne pour soutenir l'abaque ; on voit aussi 
des chapiteaux <lont le bas offre !'aspect d ' un panier tressé en rem-

( 1 )  Voir notro brnchure los Sai-cophages byzantins de Ravenne, p .  8. 
l2) Ai·chitectw·e monastique, l ,  p. 216, cité par R�USR:>S, op . cit. ,  l, p. 164 . 
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placement des nombreuses feuilles épanouies. Le travail du ciseau 
et de petites croix grecques mèlés aux ornements ne peuvent laisser 
aucun doute sur l'authenticité de ces sculp tures. " 

Nous donnons comme premier exemple de ces chapiteaux his
toriés d '  animaux cel u i  que surmonte u ne colonne, qui se trouve a l ' inté
rieur de Saint-Marc à Venise (fig. 1 7) .  La feuille d'acanthe le couvre 
d ' une double rangée, mais la volute est remplacée par des boucs 
sculptés à mi-corps sur le chapiteau , et dont les pattes reposent 
sur les rel.Jords du feuillage. Dans la mème basilique nous avons 
remarqué deux modèles du mème genre ; dans l ' un  les têtes de chèvres 
servant de volutes étaient séparécs par un oiseau que nous n'avons 
pu définir, dans l'autre aux qu11tre coins se dressait un aigle, dont 
les ailes déployécs étaicnt séparécs par un fleuron.  C'est à Venise 
encore que nous avons observé le chapiteau décrit par Lenoir, 
dont le bas olfre ! 'aspect d'un panier tressé, et <lont les volutes 
sont remplacées par des colombes aux ailes ouvertes ou fermécs.  
A Rome, Cattaneo signale deux chapiteaux de ! 'ancien Ciborium de 
Saint-Clément , qu'il date de 5 1 4  à 523, et qui , dit-il, « accusent 
le style byzantin dans son originalité la plus pure ,  car ils repré 
sentent des corbeilles tressées, décorées avec méandres à j our, avec 
croix et colombes au-dessous de l 'abaque » ( 1) .  Le dessin qu'il en 
donne, correspond à peu de chose près au chapiteau de Venise. 

Bientót cette innovation allait donner au chapiteau l.Jyz:rntin une 
allure toute nouvell e ,  et absolument indépendante de !'ancien modèle 
suivi jusqu' alors, car non seulement la partie supérieure du cha
piteau sera complètement modifiée, mais la rangée de feuilles d'acanthes 
sera remplacée par un enroulement végétal , oü figurera la feuille 
de vigne avec la grappe de raisin .  

Sous le n° 4 2 0  du  Musée de Ravenne, le catalogue manusc1·it 
renseigne un Capitello bizantino ornata con te3te di animali simbolici ,  
et provenant de l 'ancienne basilique Ursiana à Ravenne, cathéJrale 
fondéc par l 'évèque saint Ours , mort en 369 (fig. 18) .  Il  répond au type 
tJUe nous venons de décrire , de mème que le chapitea11 que ren
ferme une des salles du  palais archiépiscopal de la  mème villc (fig . Hl) .  

( 1 )  Op . cit. , p .  34 
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Cet éd i fice réédifié au xv1° siöcle, conserve cependant encore quelqucs 
vestiges de Lt con truction primitive qui remonte au v• siècle. 

On peut se dcmaniler quelle est l ' origine de ce système d'ornc
mentation . Linas clans la revue de ! 'art chrétien ( ' ) ,  répond que 
J ' enroulcment végétal , h istorié d 'animaux est d 'origine asiatiquc On 
ne pourrait citer de meilleures prcuves pour corroborer cette opinion,  
que les deux chapiteaux (fig. 20) qui  se tt'ouvent. dans le vestibule 
de l ' église Saint-Marc . Les têtes de l ions et les aigles, moins encore 
que le feuillagc , nous reporte en Orient. 

C'est clone sous l ' influence des idées orientales que la sculpture 
ornementale se développant sous les formes les plus originales , 
engendra cette merveilleuse variété de chapiteaux byzantins. qui se 
séparent entièreruent du modèle classiq ue. « Les anciens types de 
l 'architecture grecque et de J ' arcbitecture romaine , dit Bayet, sont 
délaissés ou profondément altérés ; à mesure qu'on avance dans Ie 
1.emps, on en trouve moins· de traces » (2) .  C'est sans doute pour 
cette raison que la plupart des auteurs nomme la période com
prise entre le v• et le v u• siècle latino-barbare, ou simplement stylo 
latin .  

Néanmoins s i  pendant. les siècles d e  l a  décadence l es sculpteurs 
avaient perdu les notion essentielles de la technique de leur art , 
i ls avaient conservé du moins les principes du  style grec, e t  c'est 
ainsi que la série des cbapiteaux du vm• siècle rcproduits dans 
l 'ouvrage de Cattaneo (3J et empruntés aux églises de Cividale , 
Pola, Trieste, Trévise, Torcello et Milan, s i  elle offre des types 
grecs profondément denaturés, cependant on y retrouve encore la 
configuration grossièrement ébauchée du chapiteau corinthien . 

On peut en <l ire autant des chapiteaux conservés au musée de 
Brescia, de l'ambo1 de Saint-Ambroise à Milan , et du  ciborium de 
de  Saint-Eleucadius à Saint-Apoll inaire in Classe à Ravenne . 

Le musée chrétien de Brescia possède des rauvres de sculpture 
fort remarquables , ayant pour la plupart appartenu à l'église Saint
Sauveur, églisc du monastère fondé en 153 par Ie Lombard Diclier, 

( 1 )  1885, 2° l i  rraison. 
(2) Op. cit., p. 60. 
(3) Op . cit , p. 1 0 7 .  
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avant de monter sm Ie tróne. Il est hors de doute, malgré les 
affirmalions de rertains archéologues italiens , Cordero notammcnt, 
que DiJier a uti l isé les matériaux de  l'église de Saint-Michel et 
Saint- Pierre, qui dejà au n• siècle existait à l 'endroit, oü a\lait s'élever 
au v 1 1 1 •  siècle Ie nouv0au monaste1·e, consacré par Ie Pape ��tienne IIT, 
lorsq u ' i l  traversa la Lombardie pour se rendre à la cour d 'Astolphe . 

« On remarque ceux des clrnpiteaux qu i  doivent avoir servi à l 'église 
préexistante et qui accusent Ie style de la première moitié du v1e  

siècle : quel<]ues-uns ressemblent aux  corinthiens seulptés dans les 
églises érigées à Ravenne par Théocloric ; d 'autrcs plus ornés dénotent 
l ' influence de la plus riche manière byzant. ine .  Mais ccux qui doivent 
se rapport.er au tcmps de Didier sont peu de chose. Si l "on voit 
dans Ic c ! iapiteau de Val pol icella un  sou venir malheureux du corin
thien, dans ceux de Saint-Sauveu1-, l ' idée s'en dégage clairemcnt . 
Aussi les feuilles en sont dures et u nies, les tigettes maigres, l 'abaque 
raide ( 1 ) . Dans quelques-uns de ces c:hapiteaux, la fcui\le centrale 
supérieure de chaque face a été supp1·imée pour faire place à u ne 
crn ix » (2) . Cette descript.ion que nous empruntons à Cattaneo a trait 
aux rhapiteaux  de l 'église Saint-Sauveur actuellement encore debout, 
et · non pas aux c:hapiteaux  provenant des i·iches accessoires, qui  
décoraient j adis ce somptueux édifice , et conservés au musée chrétien .  

Ceux-ci trahissent sans doute une main déjà  moins habile , mais ne 
pourraient faire mentir leur origine assurément grecque (fig .  21 à 23) . 

Si nous retournons une fois de plus à l ' église de Saint-Apollinaire 
i n  Classe, nous y remarquerons un  monument culpté (fig .  24), dont 
l ' importance est d'autant p l us grande qu ' i l  porte une inscription 
permettant de Ie da ter. 

Lïnscription lati11e porte ce qui s u it : Ad honorem dni .  N. JHV 
XPI et sci  Eleuchadii ,  sub temp (ore) Dom. Valerii arc:hiep . ego 
Petrus presb (yter) fecit .  (en l'honneur de N . -S. Jésus-Christ et de 
Saint-Eleuchaclius, du temps de Mgr Valère, archevèque, moi Pierre 
prètre a fait) . Le siège de Ravenne fut occupé par Valere de 806 
à 816. Ce ciborium qui occupe actuellement l 'angle de la nef gai.;che, 

(l) A comparer avoc les chapiteaux do l"anciennc cathéJralc Je Vérone, 
A0 780. 

(:?) CATTA1"EO . Op . át" p. 1 32. 
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place qu' il aurait toujours cccupée cl 'après Robault de Fleury, tandis 
qu'il aurait du primitivement rle l 'avis de Cattaneo �'élever isolément 
clans un enrlroit plus spacieux, est donc bien du 1x• siècle .  Les 
quatre colonnes qui supportent les archivoltes monolithes ont des 
chapiteaux qui accusent déjà la pleine décadence de l'art italo-byzantin,  
mais qui rappellent néanmoins, vaguement i l  est vrai ,  la forme et 
les éléments de l 'ordre corinthien.  J ls présentent une décoration 
de rosettes ou de croix avec tigettes et feuilles , dont les uns sont 
d'acanthes, les autres de palmes . 

Il nous reste à parler encore de l 'ambon de Saint-Ambroise à Milan 
(fig. 25 et 26) , mais ce n 'est pas sans quelque hésitation que nous abor
dons cette question, a cause de la discussion soulevée par Catt.aneo 
au sujet de certaines parties de cette intéressante basilique . En outre, 
il est un autre point controversé, à savoir la date mème à laquelle il 
convient de remonter pour découvrir l ' enfance du style lombarrl . Les 
premiers documents cités par de Dartein et Sel vatico, du style qui se 
forma dans le nord de l ' I talie, et qui reçut le nom de lombard, sont les 
chapiteaux et les morceaux sculptés de l 'église clétruite d'Aurona à 
Milan. Ces précieux restes sont déposés dan le musée cl'archéologie 
à Milan . L'église <lont il s 'agit est du vrn• siècle. Rien ne s'oppose à ce 
que l'on fasse remonter à cette époque les restes de certains pilastres, 
puisque leur sculpture n 'appartient nullement au style nouveau,  
et qu'ils sont évidemment l'reuvre d 'artistes grecs. Mais les deux cba
piteaux reproduits par Reusens d'après de Dartein ( ' )  so,nt- ils réelle
ment de la première moitié du v 1w siècle ? « En forme de cor
beille, enveloppées par plusieurs fenilles aux extrémités proéminentes , 
ils dérivent , dit de Dartein ,  du chapiteau corinthien " (2) .  

Cattanco s'inscrit en faux  contre cette assertion. Or voici l'or
gine du clébat. 

L'un de ces chapiteaux porte l ' inscription suivante : Hic requiescit 
t Dominvs 'l'heodorvs Hiepiscopus qui invste fvit damnatvs .  L'évè
que Théodore, dont il est fait mention , mourut à Milan en 739 
et fut l 'objet d' incessantes persécutions de la part d'Aripert, roi des 

( 1 )  RimssENS .  Op. cit., p. 326. 
(2) Etude sui· l'architecture lombarde, I • partie, p. 102. 
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Lombards. De cette épitaphe on a conclu qu'on avait découvert 
Je t ombeau de Théoclore . 

Mais n 'est-ce pas à bon droit que Cattaneo fait observer, que 
ce n 'est pas le chapiteau J ui-mème qui aurait pu serv ir de sar
cophage ? Par conséquent cette inscription renseigne uniquement 
l'endroit oü fut inhumé l 'archevèque . Mais de Jà faut-il en inférer 
que ce chapiteau est contemporai n  de la mort de Théodore, et  
ne peut-on pas admettre que l ' inscription a pu� ètre renouvelée 
lors de la réédiflcation de l'église en 1090 sui· l 'une des colonnes 
éditiées à eet te époque ? On Ie voit Ie chap iteau en litige rajeunit 
d 'emblée de plus de trois cents ans, et l 'on en vient à penser avec 
Cattaneo « qu'i l  porte Ie cachet Ie plus prononcé du style lom
bard de la fin du x11e siècle » ( 1 ) .  

Ces réserves faites, nous crayons que J a  partie su perieure de 
! ' ambon de Saint-Ambroise est du  x 1 "  siècle, mais Je chapiteau que 
nous reproduisons ici , offre une trop grande ressemLbnce à cause de la 
grossièreté du travail avec les chapiteaux du Ciborium de Ravenne, 
pour ne pas Ie rapporter à la mèrne époque, c'est-à-dire au ym• ou 
au 1 x0 siècle. Il est bien cntendu que nous n'assignons pas la 
mème date à tous les chapiteaux de ! 'ambon , dont la plupart sont 
du style lombard du x1° siècle . comme ! 'ensemble du monument. 

Ramenons à cette mème période de décadencc artistique ( v1 1 1 ,  
1 xe siècle) Jes chapiteaux des colonnes qui encadrent I e  porte d'entrée 
de l 'églisc Saint-Jean-l 'Êvangeliste il Ravenne (fig 27) .  Bicn que bàtie 
en 4 21 par l ' impératrice Placidia à l a  suite d ' un vreu fait pendant la 
t raversée pour Constantinople ,  au moment d'ètre assaillie par une 
violente tempète, cette église a subi de continuelles restaurations, 
et au milieu de details byzantins, nous relevons mème à cette porte 
d'entrée des sculptures gothiques qu i  ne manquent pas d'intérèt. 

Nous crayons pouvoir clore ici la série des chapiteaux byzantins 
nés, disons-nous, du génie grec. Les pr·incipes que nous aYons taché 
de mettre en lumière, les preuves que nous avons mises en avant pour 
fixer avec une ccrtitude relative du moins, les dates principales, 
permettront de décider dans quelle catégorie il faudra ranger et 
à quelle époque il faudra rapporter les chapi teaux que l 'on pour-

( 1 )  Op. cit" p. 127. 



- 1 50 -

rait rencontrer ailleurs, ou qui décorent certains monuments de 
moindrc importance, èomme les ambons, les sarcophages et les 
ciboriums (tig 28 à 34) .  

I l  est temps d'aborder la seconde partie d e  notre travail e t  de 
donner la genèse de la catégorie des chapiteaux byzantins créés 
sous l' influence asiatique. 

I I .  

Nous pourrions avec de  Dartein caractériser d 'un mot cette longue 
série de chapiteaux que nous avons encore à analyser en détai l .  
< Offrant habituellement la forme d'une corbeille, i l  fut couvert 
eu général d 'un réseau d'ornements capricieux et délicats, qui paraissent 
envelopper ses massives parois de la mème façon que les placages 
et les mosaîques tapissent les murailles et les voL'ttes » ( 1 ) .  Et pour en 
faire une description simultanée et à peu près complète ,  peut-èt!'e 
suffirait-il de reprendre ici les quelques lignes que Bayet cunsacre 
à ce sujet : « les chapiteaux des églises byzantines présentent une 
variété d 'aspect merveilleuse : ici, sur une masse cubique semble j etée 
une gracieuse broderie d'ornements déconpés à j our ; là, c'est une 
corbeille toute couverte d '  entrelacs. Parfois des représentations d'ani
maux, d'oiseaux ,  des vases compliquent encore cette décoration » (') . 

On voudra bien nous permettre cependant de donner un plus 
grand développement à I '  étude de ce type nouveau du c:hapiteau 
byzantin, et nous le ferons d'autant plus volontiers, que pour un 
grand nombre d 'auteurs, i l  semble ètre le seul auquel i l s  aient 
reconnu Ie c:aractère du style byzantin . 

Ravenne, encore une fois ,  sera notre point de départ . 
C 'est au v1• siècle que l 'arcbevêque Ecclésius par les soins de 

de Julien, trésorier de l ' cmpereur Justinien , fit élever la magni
:fique basilique de Saint-Vital , avant 545, dit, Courajod. Elle est 
donc contemporaine de la basilique de Saint-Apol linaire in Classe 
bàtie en 534-549, et de Saint-Apollinaire in Citta, qui fnt construite 
avant 550. 

( ! )  Étude sw· l'a1·chitecturd lombai·de, Jre partie, p. 56. 
( 2j BAYET . L'art byzantz"n, p. 60. 
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On te voit donc à Ja mème épo-{ uc et dans la mème ville, J e  
double courant artistique, <lont nous avons relevé l 'origine, faisait 
sentir ses influences. C ' est un fait sur Jequel il importe d'appuyer, 
si ,l 'on veut bien saisir la génèse de l 'architecture byzantine . En effet 
tandis que d ' tme part on constate , comme nous venons de le faire 
précéclemment, les influences orientales sur les donnés préexistantes 
d 'un art ancien qni  se rajeunira et se modifiera, mais pas au point de 
faire ouulier Jes traditions classiques , concurremment s'affirment en 
matière de déco1·ation surtout, des principes absolument étrangers 
à l 'Occident , et qui iront se développant sans le moindre alliage 
avec les éléments latins . 

L'architecture mème de Saint-Vita! , qui a la forme d 'un octogone 
régulier de 34 m .  70 de diamètre, auquel se rattache à l 'est, u ne 
abside ronde à l ' intérieur et triangulaire à J 'extérieur, tranche néces
sairement avec celle des basiliques de Saint-Apollinaire à Ravenne. 
Mais nous n '!l,Yons pas à nous en occuper pour le moment. 

Les chapiteaux de Saint-Vital p1·ésentent ces caractcres b:en clis
tinctifa, dont nous aurons à analyser les détails et à dégager ] 'origine . 

Nous relèverons d'aborcl ceux de forme cuhique ,  et dont les con
tours extérieurs imitent Jes arètes d ' une corbei lle tressée en osier ; 
l ' intérieur des parois est orné cl' une double fen ille de palme ; au 
centre s' épanouit la fleur ; le bas est garni de deux boutons réunis à 
la feuille par une tige, qui repose dans Ie calice mème de la fleur 
( fig. 35) . Nous avons renco:1tré plusieurs fois ce mème chapiteau à 
l 'extérieur de Saint-Marc à Venise . 

I l  est évidemment d'origine orientale : le décor végétal en indique 
clairement la provenance , et cependant De Vogüé clans l 'ouvrage 
cité sur l'architecture de la Syrie centrale n'a pas signalé clans ses 
nombreux dessins un moclèle sembbble au chapiteau de Saint-Vital . 
Nous ne pouvons ici reconnaitre la moindre affiliation avec le cha
piteau classique . Nous nous trouvons <levant un type absolument 
nouveau, et qui n ' a  rien de commun avec ceux qui l 'ont précédé. 

D'ailleurs l 'emprunt fait à une végétation différente de celle de 
la Grèce , oi.t la feuille d'acanthe reste seule en  usage, cléterminera 
une évolution toute différente de celle qui nous avons constatée 
précédemment, et qui consistait uniquement dans l 'interprétation 
plus ou moins heureuse du type conventionnel . 
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Nous croyons devoir insister sur ce fait ,  parce que l' opinion de M .  
Choisy nous parait trop absolue dans ses terrnes, et trop gé11érale dans 
son énonr.é . En effet . voici comment il  apprécie la sculpture byzantine. 

c La sculpt.ure byzantine n'e::;t en réalité qu 'un dessin champlevé. 
Elle a son originalité, mais jamais elle ne s' inspire directement 
de la nature : ses dessins de feuillage , d '  un contour tout à fait 
conventionnel , s'étalent en rineeaux sans modelé , sans reliefs, et  
se détachent sur leur fond r.omme des broderies à jour • ( ') .  

O n  l e  voit, cette dc scription n e  peut s'appliquer au chapiteau, 
que nous venons de décrire, car son décor s' inspire directement de 
la nature . 

D'ailleurs on nous permettra de Ie faire remarq uer : beaucoup 
d'auteurs sont trop exclusifs dans leurs 11 ppréciations sur l 'art byzan
t in ,  et la classification à outrance qui sév it ici comme ailleurs ,  répond 
moins aux faits établis qu'aux idées précon9ues. 

Plus nous comparons entre eux les divers chapiteaux byzantins 
d'origine asiatique, plus nous pourrons nous convaincre que l 'entrelac 
pure qui, selon la pensée de Courajod, c se trouve également dans 
les sources méridionales et dans les sources septentrionales, quoiquo 
à plus forte close dans cos dernières • (�) . est né du besoin de copier 
la végétation dans ses formes les plus luxuriante s ,  et par conséquent 
du désir de combinet• davantaga encore $es méandres capricieuses. 

·voici par exemple un chapiteau qui se trouve dans cette mème 
église de Saint-Vita! à Ravenne (fig. 36). 

Sa forme évasée rappelle Ie chapiteau. précédent , mais ses arètes 
au l ieu d 'ètre marquées par les contours d ' une corbeille tressée en 
o ier, sont ornées d ' une élégante fouille de palmier. L' une des faces 
porte un vase do forme byzantine bien connue, dont Ie p ied repose 
sur l'astragale ; d u  col s'échappent des rinceaux de feuillage qui 
à notre sens s' inspirent b ien de la nature. mais qui naturellement 
doivent se plier aux oxigences de l 'architecturo .  

1e faut-il pas en  dire autant du  chapiteau conservé au  musée de  
Ravenne sous Ie n° 49 1 ,  et qu i  provient de l'église détruite de  Saint
M ichel ? (fig. 37) Évirlemment nous n 'avons pas ici l ' imitation servile de 

(l) Histoire de l'architectare, t .  I l , p. 30 
(2) Op . cit., t. l, p. 149 
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la nature, Ie feu illage nous apparaît admirablement stylisé . C'est a111s1 
que quelques siècles plus tard les artisies du  moyen-àge dans leur 
merveilleuse création, sauront idéaliser la feu ille la plus commune ; 
leur ciseau prêtera à la feuille de chicorée des charmes inconnus , et 
que nous lu i  demanderions en vain , lorsque nous la rencontrons 
ailleurs que sur les porches de nos cathédrales. 

Une fois de plus, nous nous dernandons s'il faut t raiter de malhabile, 
le sculpteur qui a fouillé si délicat.ernent Ie drnpiteau de Saint
Miche l ?  

Ne quittons pas encore Saint-Vita! de Ravenne, sans signaler Ie  
chapiteau que la plupart des traités d 'archéologie reproduisent, et 
qu'ils semblent donner comme le type du chapiteau byzantin (fig. 38). Il 
diffère somme toute très peu des précédents dans sa forme consti
tutive, mais à coup sûr les arabesques et entrelacs, auxquels il 
emprunte sa d écoration originale, indiquent clairement le souci du 
dessin géométrique, plutöt que l ' idée d ' imiter la nature. Et c'est 
ce chapiteau que devait avoir certainement en vue Choisy, quand 
il j ugeait la sculpture byzantine clans les termes, que nous avons 
rappelés plus haut .  

Mais tanclis que les chapiteaux que nous venons d'analyser, pré
sentent quatre faces nettement marquées par des arêtes, qui en 
clélimitent les contours, voici qu'a Saint-Apollinnaire in Citta (fig. 39) ,  
les rinceaux traceront leurs méandriques feuillages tout au  tour du cha
piteau , sans que rien n'en vienne i nterrompre le contour sinueux . 
Le feuillage rappelle le dessin un peu dur du chapiteau de Saint
Vital . C' est le mème s_ystème suivi à Saint-Marc, ou nous trou· 
vous clans Ie vestibule de l 'E>glise deux chapiteaux que nous repro
duisons ici (fig. 40), et qui offrent de frappantes analogies avec ceux que 
nous venons de citer. Le caractère netternent asiatique saute ici 
aux yeux ,  et n'est guère cliscutable . Dans ce mème orclre d ' idées , 
nous pouvons encore citer quatre autres chapiteaux, qui tous se ren
contrent a Saint-Marc à Venise. L 'un de ceux-ci présente une double 
rangée des feuilles de vignes entrelacées avec des grappes de raisin 
(fig. 4 1 ) ,  les seconds sont ceux qui surmontent les colonnes du 
tombeau de la dogeresse Felicita Michiel (fig .  42) . Ceux-ci n'offrent 
pour tout décor qu' une simple rangée droite de feuilles de palmes. 

Le troisième type (fig. 43 et 44) , présente sur chacune de ses 
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faces une triple feuille nettement découpée, dont eelle du centre 
seule est complète, tandis que les deux autres sont représentées de 
profil ;  aux angles un fruit porté sur sa tige, mais dont nous 
renonçons à déterminer l ' cspèce . Ce chapiteau,  de même que le 
quatrième (fig 45) dont nous avons à parler maintenant ,  accuse u n  art 
consommé et une sculpture é nergiquement traitée . Le décor de ce 
dernier diffère totalement du précédent. lei l ' angle du chapiteau 
est marqué par une large feuille qui se replie vers Ie  centrc, et 
s'épanouit à la base et au sommet . Le centre est occupé par un 
feu illage e n  forme d'arabesque.  

Nous i nsistons non sans raison, croyons-nous , sur le  caractère 
même de la sculpture, ou si l 'on préfère sur la technique de l'reuvre , 
parce que le ciseau de l 'artiste a taillé la pierre tantöt avec une 
mäle vigueur, tantöt avec une délicatesse gracieuse, au point que son 
travail peut s'appeler ici , comme on lc nommera plus tard au moyen
t\ge , une dentelle do pierre . Il suffira pour s'en convaincre une fois 
de plus,  de j eter un regard sur les trois chapiteaux qui ornent la 
partie méridionale de l ' église de Saint-Marc à Venise (fig 46) . Le 
feuillage est traité  avec une finesse exquise, et qui  donne à ! 'ensemble 
une impression d ' extrême clélicatesse .  

C 'est d 'ailleurs cette tendance qui créera un type nouveau, et 
qui montrera une fois de plus l 'e ffort dépensé par les artistes byzantins 
dans la recherche de formes harmonieuses , sveltes et élégantes .  

Tout en  conservant sa  forme générale d ' u n  cöne tronqué, l e  
chapiteau devint octogonal par l'addition s u r  chacune d e  s e s  fäces 
cl 'une partie saillante ornée d 'arabosque, ou produit simplement 
par la j uxtaposition do deux feuillos de palmiers . 

Ce double spécimen se rencontre à Saint-Vita! de Ravenno (fig. 47 
et 48) , et à Saint-Marc do Venise (fig. 19 à 51 ) .  

O r  c' est i c i  le cas de s e  demander encore u n e  fois o u  l ' artiste 
est allé chercher son inspiration, s'il n'a pas eu en  vue de s ' inspi
rer directement d e  la nature. 

Un chapiteau bien original et qui peut clore la série, c'est celui 
de l 'église Saint-François de Ravenne (fig. 52) . Il est formé par 
une quadruple rangée d ' u n  feuillage entrelacée et taillée à j our. 

C'est dans cette même église de Saint-François que nous relevons 
les chapiteaux si caractéristiques , et qui ne portent pour tout orne-
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ment que des entrelacs imitant des tresses d 'osier (fig. 53). Dans notre 
ótude snr les sarcophages byzantins de Ravenne nous avions déjà 
signalé ce genre d'ornernentation , qui d'ailleurs nous rapproche visi
blernent des chapiteaux d u  porche de l ' église Saint-Arnbroise à 
Milan (fig. 54). 

Nous voici clone arrivés à l'époque lombarde et par conséquent 
nous pensons pouvoir terminer ici nos laborieuses i nvest.igations . 

* 
* * 

Peut-être nous dernandera-t-on de préciser davantage le sens 
que nous attachons à ce que nous avons désigné sous le terme 
un peu vague d 'influence asiatique, et de déterminer notamrnent 
les pays do l '  Asie qui ont eu une pat't prépondérante dans la création 
du type nouveau du chapiteau byzantin. Nous reconnaîtrons sans 
détour, que nous avons avec soin réservé cette question, <lont la 
solution nous paraît trop délicate . Notre seul but, en effet, consiste à 
appeler l 'attention sur le double courant, qui a déterrniné l ' évolution 
de l ' art byzantin. 

Chanoine VAN DEN GHE Y N .  



S ÉANCE DU DIMANCHE 7 J U I N  1 903 .  

La séance s'ouvre à 2 heures, sous la présidence de  M .  l e  cha
noine van den Gheyn, président. 

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens, tréso
rier ; de Witte, chanoine van Caster, Stroobant, vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck, de Béhault de Dornon, R. P .  van den Gheyn, Destrée, 
De Ceuleneer, membres titulaires MM. Van Wint, abbé Laenen et 
Willemsen, membres correspondants regnicoles. 

Se sont excusés de ne pouvoir assister à la réunion : MM. Cogels, 
vice-président; Saintenoy, Chauvin, Bergmans, L .  Blomme, Soil , 
président Blomme, Geudens, membres titulaires. MM. Van der Ouderaa, 
Maeterlinck, Chauvin, Van Ortroy, Kintschots, membres correspon
dants regnicoles. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance du 29 
mars 1903 qui est approuvé sans observations . 

Il est donné connaissance des lettres de MM. Chauvin, Pirenne, 
Willemsen et Treu, qui remercient l'Académie pour leur nomination, 
respectivement de membre titulaire , correspondant regnicole et hono
raire étranger. 

L'Académie charge M. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck de la 
représenter à Poitiers à la prochaine réunion du Congrès de la Société 
française d'Archéologie. 

Elle nomme ensuite M. Donnet, délégué, et M. le vicomte de Ghel
linck Vaernewyck, délégué suppléant, pour participer au nom de la 
Compagnie a u  congrès de la fédération des Sociétés archéologiques 
et historiques de Belgique, à Dinant. 

Sur le rapport favorable du bibliothécaire, il est décidé d'accepter 
les propositions d'échange de publications qui sont faites par la New 
Haven Colony kistorical Society et par la Société a?0chéologique 
de Touraine. 
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Le secrétaire donne connaissance de propositions qui sont faites 
pour engager l '  Acadérnie à organiser en 1904 , à An vers, une exposi
tion du livre . Les rnernbres sont d'avis qu'il est irnpossible de prendre 
la responsabilité de l'organisation rnatérielle de cette entreprise, mais 
qu'on peut accorder l'appui moral de la Compagnie et promettre un 
concours actif pour l'organisation de la section rétrospective . 

M .  Donnet dépose sur Ie bureau la  liste des ouvrages parvenus 
à la bibliothèque et donne lecture du compte rendu analytique des 
principaux d'entre eux , ainsi que d ' une courte notice biographique 
consacrée à la mémoire de M. le Sergeant de Monnecove. Ces pièces 
seront publiées dans le Bulletin . 

M. de Béhault de Dornon donne lecture d u  travail que M Hachez 
avait consacré aux chevaliers de Saint-Antoine, en Barbefosse et à 
la chapelle qu'ils possédaient à Havré . Cette communication , illustrée 
de deux planches, paraîtra aux Annales . 

M. de Witte fait connaître des détails relatifs à la frappe de la 
rnédaille commémorative des statues de neige élevées dans les rues 
d'Anvers pendant l'hiver de ] 772 . M .  Donnet soumet à ce sujet les 
procès-verbaux de la gilde de Saint-Luc et fait circuler les diffé
rents opuscules qui furent imprimés à cette occasion . Le travail de 
M .  de Witte sera imprimé dans les Annales ainsi qu'une note com
plémentaire rédigée par M. Donnct.  

M .  Saintenoy s'étant fait excuser, il est donné lecture du travail \ 
qn'il avait envoyé et qui est consacré à la description de l 'album de 
l 'architecte Pisson . La plupart des dessins de ce recueil ayant trait 
à la reconstruction de l 'abbaye Saint-Pierre à Gand , il est décidé, 
à la demande de M. le président , d 'abandonner la publ ication de 
cette étude à la Société archéologique et historique de Gand. 

M. Destrée donne quelques détails au sujet de l 'exposition de dinan
deries qui aura lieu au mois d'août à Dinant et sur les principaux 
obj ets qui y figureront. 

l l  est décidé que la prochaine réunion de l 'Académie aura lieu le 
dimanche 26 j uillet prochain. 

La séance est levée à 4 l /2 heures. 

Le Secrétaire, 
FERNAND DoNNET.  

Le Président, 
Chanoine v AN DEN GHEY N .  
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Liste des livres parvenus à la bibliothèqnc en juin et juillet 1 9  0 3 .  

1 °  HOM MAGES D0AUTEURS . 

EnM . GEUDENS .  Het hoofdambacht der Meerseniers. 
E J. S01L .  Le dégagement de la cathédrale de Tournai. 
Loms STROOBANT. Les magistrats du Grand Conseil de Malines. 
JUAN AGAPITO Y REVILLA . La eglesia de San Cebrian de Mazote . 

In.  La basilica visigoda de San Juan Bautista 
en banós de Cerrato . 

L .  MAETERLJ NCIL Nederlandsche spreekwoorden handelend voorge
steld door Pieter füeughel den Oude . 

In .  Un tableau de K .  D .  Ifauninck au musée de Gand . 
EMILE D 1 Li s .  De overzetdienst tusschen Antwerpen en het Vlaamsch 

Hoofd .  
E .  J .  So1L D E  MoRIAMÉ. E n  Russie .  Les grandes villes d e  l a  Russie 

d 'Europe. 
CHARLES P. Bown1TCH. Notes on the report of Teobert Maler. 
y te B .  DE JoNGHE .  Trois monnaies de Reckheim . 
J .  VAN DEN GHEYN, S .  J .  Une lettre de Grégoire I I T  à Philippe 

le Bon . 
R .  P .  CAMILLE DE LA CR01x ,  S .  J .  Etude sommaire du baptistère 

Saint-Jean de Poitiers. 
FERNAND DoNNET.Compte rendu analytique des publications, Juin 1903. 

I n .  Fél ix le Sergeant de Monnecove. 

2° ECHANGES . 

BRUXELLES . Académie royale de rnédecine de Belgique . Tome XVI I .  
N°• 3 ,  4 e t  5 .  

In . Revue belge de numismatique . 59' année . 3° livr. 
In. Les missions belges de la Compagnie de Jésus . Bulletin 

mensuel . 5° année . N°• 7 et 8. 
In .  Académie royale des Sciences, des  Lettres et  des  Beaux 

Arts de Belgique .  
Mémoires couronnés e t  autres mémoires. Tome LXIII , 

4' fase. 
Bulletin de la classe des lettres. 1 903. 10 5. 
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ST.-N1coLAS. Annales du Cercle archéologique du Pays de Waes . 
Tome XXI,  2° livr. 

L1ÉGE.  Wallonia. XI• année . N°• 5 ,  6 et 7 .  
BRUGES . Annales de la Société d'émulation pour l'étude de l 'his

toire et des antiquités de la Flamlre . LII• vol" livr. 
2 ,  3 et 4 .  

GAND. Bulletin d e  l a  Société d 'histoire e t  d 'archéologie. 1 1° année. 
N°8 4 et 5 .  

Inventaire archéologique. Fase. XXX. 
L1EGE. Société d' art et d'histoire du diocèse de Liége. Leodium. 

2° année. N°• 6 et 7 .  
CHARLEROI . Documents et  rapports de la Société palcontologique 

et archéologique de l 'arrondissement judiciaire de 
Charleroi . Tomes III ,  XI et XV. 

AN VERS.  Exposé de la  situation administrative de la province . Session 
de 190B. 

GAND. Maatschappij der Vlaamsche bibliophilen. 4° reeks . N° 13 .  
HASSELT. L'ancien pays de Looz. 6° année .  N°' 9 à 1 2 .  
LuxEMBOURG. Verein fur Luxemburger geschichte, l itteratur und 

kunst . Ons Hemecht . 9• jahrg. 5 ,  6 et 7 heft . 
RYSWYCK. Algemeen Nederlandsch familieblad . XVI jaarg. N° 5 .  
LoNDRES. The royal archreological institute of  Great Bretain and 

Ireland.  The archreological j ournal . Vol . LX. N° 1 .  
PARIS .  Polybiblion . Partie technique.  Tome XCIX , 6° livr. Partie 

l ittéraire . Tome XCVII0, 6° livr. 
In. Bulletin de la Société nationale des Antiquaires de France. 

2• trim. 1 903 . 
I n .  L a  correspondance historique e t  archéologique. 1 0° année. 

N°8 1 1 3-1 14 .  
In .  Musée Guimet. 

Revue de l 'histoire des religions .  Tome XL VI. N° 3 .  
ID .  Bullet in  archéologique d u  Comité des travaux historiques 

et scientifiques. Année 1 902 . 3° livr. 
ABBEVILLE. Société d'émulation. 

Mémoires in-1°. To me IV.  
Mémoires in-8°. Tome IV .  2e partie. 
Bulletin 1 899 : 3et 4. 1 900 : 1 à 1 . 1 901 : l à 4 .  1902: 1 à 4 .  
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ST . -O�mR. Société des antiquaires de la Morinie . 
Bulletin historique . Tome X I ,  205° livr. 

ARRAS .  Mémoires de l'académie àes sciences , lettres et arts. 2• série .  
To me XXXIII . 

CAMBRAJ .  Mémoires de la Société d' émulation . Tome LV. 
LYON . Bulletin historique du diocèsc de Lyon . 1° année . N° 32. 
Po1TrnRs.  Bulletin de la Société des antiquaires de l 'Ouest. Tome X .  

l r trim.  
PÉRJGUEUX. Bulletin de la Société historique et  archéologique du  

Périgord . Tome X X X . 3e livr. 
DuNKERQUE. Mémoires de la Société dunkerquoise pour l 'eneouragc

ment des sciences, des le ttres et des arts. 36 vol . 
CoMPJÈGNE. Société historique. 

Bulletin .  Tomes IX et X .  
Procès-verbaux 1 888 à 1891 - 1900 e t  1 901 . 
Excursions archéologiques. Tome I l .  
Deseription des  fouilles archéologiques . J e  partie . 

NANCY. Mémoires de la Société d 'archéo!ogie lorraine. Tome LI L 

RouEN. Précis analytique des travaux de l' .Académie des sciences. 
belles-lettres et arts. Année l 90 1 -02. 

PONTOJSE. Mémoires de la Société historique et arehéologique de 
l 'arrondis:;;ement de Pontoise et du Vexin. Tome XXIV. 

L1 MOGES. Bulletin de la Société archéologique et historique du Limou
sin. Tome LIJ, 2° livr. 

CJ-IAMBERY. Mémoires et doeuments publiés par la Société savoisienne 
d'histoire et d'archéologie.  Tome XLI. 

A1x. Mémoires de l 'Académie des sciences, agriculture , arts et belles
lettres . Tome X V I I I .  

Séance publique de l '  Académie . 
BORDEAUX. Société archéologique. Tome XXIII ,  l r et 2° fase. 
CAEN . Mémoires de l 'Académie nationale des sciences, arts et belles

lettres. 1 902. 
TouLOUSE Mémoires de l '.Arailémie des sciences, inseriptions et belles 

lettres. 1 0° série. Tome II .  
LEIPZJG. H:öniglich Säehsischen gesellschaft der \Vissenschaften . 

Berichte uber die Verhandlungen 1902, I I I .  1903 I et I I . 
Abhandlungen B, X X ,  n° VI. B, XXI, n° 4, B,  XXII,  n° 1 .  
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STRASBOURG . Société des sciences, agriculture et arts de la Basse 
Alsace. Bulletin mensuel .Tome XXXVII ,  fasc . 1 et 5 .  

REGENSBURG .  Verhandlungen des historischen vereines von Oberpfalz 
und Regensburg 54 band. 

HEIDELBERG. Historisch philosophischen Vereine. Neue jarbüchen 
jahrg. XII , heft 1 .  

VALlADOLID. Boletin de la Sociedad castellana de excursiones . Aiio I ,  
n°8 l ,  2, 3, 4 ,  5, 6 et  7 .  

MADRI D .  Revista de  archivos , b ibliotecas y museos. Aii.o VJ I .N°• 5 et  6 .  

PALMA .  Boletin de la Sociedad arqueologica lu liana. Noviembre 
Deciembre de l 902 . 

BARCELONE. Revista de la asociacion artistico arqueologica barce
lonesa. Vol . IV .  N° 36. 

UPSAJ,A, Kongl. universitets biblioteket. 
Eranos. Vol. IV , fase . snppl . 

CoPENH AGEN . Kongelige nordiske oldskrift selskab aarboger for Nor
disk oldkyndighed og historie, 1902. II, R ,  l 7 ,  B .  

Nordiske fortidsminder . 5-6 hofte. 
Ro�rn .  Notizie degli scavi di Antichta communicate alla R. Accademia 

dei Lincei .  
Anno 1903 . fase. 3 et 4 .  

l\11J.AN .  Reale inst.ituto lombardo d i  scienze e lettere . 
Rendiconti. Serie I I .  Vol . XXV et vol . XXVI, fase. I à V.  
Indice generale de i  lavori del 1 889 a l  1900. 
Memorie. Vol XXI, fase. IV .  

i\IADISON . Proceedings of  t.he state historical Society of  Wisconsin.  
1 902 . 

I3osTON . Proceedings of the American Academy of arts and sciences. 
Vol. XXXVIII .  N°• 1 6  à 2 1 . 

NEw-YoRK.  Memoirs of the American museum of natura! history .  
Vol . I V .  

CAMBRJDGE. Memoirs o f  the Peabody museum o f  American archaeo
logy and ethnology, Harvard university . Vol II .  N° 2.  
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Compte rendu analytique des principalcs pulilications parvenues 

à l 'Académie dcpuis la dernière séance. 

MES�I EURS,  

La corporation des merciers anversois avait, i l  y a quelques années, 
fourni matière à M. Edru . Geudens pour la publication d ' une étude 
consacrée à cette puissante association. Aujourd'hui il complète ses 
renseignements et fait paraître un second volume qu' il intitule : 
Het hoofdambacht der meerseniers. Dans ce travail ,  il examine la 
constitut ion de la corporation et étudie sa direction , il décrit son 
local et énumère les reuvres d'art qu'il renferrnait, i l  expo e les 
coutumes de la gilde et rappelle les fètes que celle-ci organisa 
ou auxquelles elle prit part . 

C'est dans les Annales du Cercle archéologique du pays de liVaes , 
tome XXI, 2° livraison, que M .  Emile Dilis vient de publier un 
travail intéressant pour Anvers . 1 1  porte pour titre : De Overzet· 
dienst tusschen .A ntwerpen en het Vlaamsch Hoofd. Avec un luxe 
de détails fort grand , il énumère tous les documonts qui se rapportent 
au passage de l 'Escaut devant Anvers, depuis l 'acte signé par Henri 
de Louvain, fits du duc de Brabant en 1 232-33 j usqu'à l ' établisse
ment en 1 825 d'un service régulier de bateaux à vapeur destinés 
à assurer le passage entre les deux rives du fleuve. 

Rien de plus suggestif souvent, au point de vue du folklore, que 
certaines idées populaires auxquelles des successions de générations 
ont fini  par donner uue forme fixe et qui, sous une apparence 
parfois plaisante, présentent des axiomes d 'une incontestable vérité. 
Tels sont ,  par exemple , les proverbes. Des peintres mème se sont 
appliqués à les reproduire sous une forme tangible . Le plus connu 
de ces artistes est sans contredit Pierre Breughel, <lont la toile 
des proverbes est conservée au musée de Haarlem . C'est à l ' étude 
de ces reuvres d'art d 'un genre tout spécial que M. L. Maeterlinck 
a consacré une récente brochure qui porte pour titre : Neder
landsche spreekwoorden handelend voorgesteld door Pieter Breu
ghel den Oude. 
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Les vieilles églises visigothes offrent des caractères qu' i l  nous 
est rarement possible d ' étudier. Leur forme ,  leur structure, leur 
plan , leur mode de construction ne présentent pas la moindre 
analogie avec les temples que la piété de nos pères a élevés autrefois 
dans nos provinces. 

L'occasion de s' initier à ces monuments architectoniques nous 
est fournie par M .  Juan Agapito y Revella,  qui , dans deux études 
qu'il a uien voulu offrir à notre bibl iothèque, décrit deux églises 
espagnoies des environs de V!tlladoli d .  Ces études sonl intitulées : 
La basilica Visigoda de San Juan Bautista en Banós de Cerrato 
et La Eglesia de San Cebrian de Ma:::ate . 

Notre confrère , M .  Soil qui présicle l 'Association pour Ie dégage
ment de la cathédrale de Tournai, fait connaitre par une brochure 
illustrée qui porte pour titre : Le dér;agement de la cathérkale de 
Tournai, que! est aujourd 'hu i  l 'état de cette question . Le bàtiment de 
la poste ne s'élèvera pas comme il en avait été question a pro
ximité de l 'église , menaçant d'en cacher maintes beautés d 'arcbitec
ture. Différentes maisonnettes qui masquaient Ie chceur du cóté 
du norcl seront démolies et un passage séparera l 'abside des bàtiment s  
voisins, tandis qn'un p c u  plus loin u n  square s 'étendra a u x  pieds 
du  transept S3ptentrional . En somme , l ' église sera dégagée en partie, 
mais pas isolée ; certains hà timents accolés au temple seront con
scrvés et d 'autres s'élèvcront à proximité des nouvclles voies tracées , 
n'emlJèchant nullement l a  vue de se porter sur l 'édifice sacré et 
<l'en admirer les beautés architecturales cachées depuis bon temps . 

Non content de s'occuper activement d'archéologie locale, notre 
confrère M .  Soil met chaque année à profit ses vacances j ucl iciaires 
ponr parcourir en arehóologue et en curieux quelque partie écartée 
de la vieille Europe. A la suite de ces intéressantes excnrsions 
il  a pris !'excellente habituele de réunir en quelques pages sub
s t.antielles, copieusement i llustrées,  Ie récit de ses pérégrinations 
lointa ines . Fidèle à eet usage il v ient cette année de faire p:iraitre 
une nouvelle étucle ;  cclle-ci est intitulée · En Russie. Les grandes 
villes de la Russie d'Europc. On jugera facilement de l ' intérèt 
que présente ce travail  quand on saura que les grandes vil les en 
question , s'appellent : K iew, Moscou, Nijni-Novgorod , Ka.zan , Saint
Pétersbourg et Kronstadt .  
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Les fouilles ont été continuées dans le sous-sol du forum romain 
et ont permis de compléter les étonnantes découvertes récemment 
faites .  Dans le sol primitif de nouvelles tombes ont été mises à 
jour.  Elles appartiennent à !'époque pré-romulienne. Le récit de 
ces trouvailles archéologiques et la description illustrée d u  mobilier 
de ces sépultures primitives viennent d' ètre publiés dans le 4° 
fascicule de l 'année 1903 des Notizie degli scavi di antichita 
communicate alla R. Accademia dei Lincei. 

Le R. P. de la Croix ,  S. J . ,  a bien voulu faire hommage '  à notre 
bibliothèque de sou Etude sornmaire du baptistère Saint-Jean de 
Poitiers. Gràce à des fouilles intelligentes, gräce à l '  étude appro
fondie des diverses parties du monument, et aidé par une con
naissance parfaite de l 'histoire local e ,  Je R. P. de la Croix est 
parvenu à fixer définitivement ! ' origine et les phases diverses de 
la construction du vénérable monument. Sur sa destination il n'y 
a plus de doute possible ; c'était un baptistère à immersion datant 
du 1 ve siècle, aussitót après la reconnaissance officielle du chris
tianisme. Des transformations furent apportées à l'  6difice primitif 
au vu0 siècle par l 'évèque Ansoald ; le changement de mode de 
baptème en fut la  principale cause . Plus tard au x1° et au xme 
siècle, d'autres modifications furent encore exécutées, sans compter 
les travaux qui furent effectués à une période plus récente lorsque 
Ie baptistère eut ét.é frigé en église paroissiale .  

Dans le n °  1 du volume L X  du A1·chreologicalJournal, édité par 
Je Royal Archreological Institute of Great Britain and Ireland, 
a paru u n  travail de M. Alfred C.  Fryer, i ntitulé : Out fonts with 
representations of Baptism and theholy Eucharist. La représentation 
iconographique de deux des Sacrements : Ie Baptême et !' Eucharistie 
se retrouvent encore en Angleterre sur bon nombre de fonts bap
tismaux .  Plusieurs de ceux-ci sont tout à fait remarquables. Il 
suffira pour s'en convaincre de parcourir les planches qui illustrent 
Ic m émoire de M. Fryer, et d'ét udier la description que ! 'auteur 
fait de la plupart de ces monuments archéologiques. 

L'ouverture imminente de l ' exposition de dinanderies m'engage 
à vous signaler deux communications que j e  relève dans Ie dernier 
Bulletin de la Societé nationale des antiquaires de France (2• tri
mestre 1903). M. Vitry appelle l'attention sur une statue de la 
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Vierge conservée dans l ' église d'Apchon (Cantal . )  Cette reuvre d'art 
de grandes proportions, est en bronze et semble dater des dernières 
années du xv• ou des premières années du xv1• siècle. Elle 
paraît d'après son type et d'après sa facture, ètre de provenance 
étrangère . L'auteur croit pouvoir l'attribuer à quelque dinandier 
mosan ou flamand . Dans le mème bulletin, notre confrère M. Destrée 
s'occupe des célèbres fonts baptismaux de Saint-Barthélemy à Liége. 
On admettait qu'ils étaient l 'reuvre de Lambert Patras , fondeur 
de Dinant, vers l'année 1 1 12 .  Or la chronique de 1402 publiée 
par M. Eug. Bacha, établit qu'ils ont été exécutés par Renier, 
orfèvre de Huy, entre les années 1 138 et 1 1 42, à la demande de 
l'évèque Albéron.  Se fondant sur des analogies d 'exécution, M. Destrée 
croit pouvoir attribuer au mème artiste le célèbre encensoir de 
Lille, reproduit par Didron dans les Annales archéologiques . 
Il me semble quïci un supplément de preuve serait nécessaire ; 
il serait en effet véritablement heureux si les deux plus précieuses 
dinanderies du xn• siècle qui soient parvenues j usqu'à nous aient 
eu pour auteur le mème artiste. 

Depuis longtemps, les rneilleures collections d'objets préhistoriques 
renfermaient des instruments ou des fragments en pierre ou en os, 
sur lesquels étaient grossièrement gravées des figurations d'ani
maux. Depuis quelque temps l'attention des archéologues a été 
vivement frappée par des découvertes plus importantes encore . Des 
cavernes, dont l'àge était indiscutable, avaient leurs parois ornées 
de figures gravées et peintes.  Ces découvertes, d'abord accueillies 
avec hésitation, se multiplièrent et bientót le doute ne fut plus 
permis . On se trouvait en présence de manifestations artistiques 
des peuplades primitives . Les premiers habitants des cavernes s'étaient 
évertués à représenter, - et souvent d'une façon évidemment systé
matique, - les animaux que chaque jour ils combattaient ou rencon
traient au sein des forèts environnantes. Ce sont des rennes, des 
antilopes, des aurochs, des mammouths, etc . Aux récentes décou
vertes, qui dernièrement eurent un si grand retentiRsement, ajoutons 
celles qui ont été faites dans des grottes de la Haute Garonne , 
de la Gironde, de la Dordogne et d u  Gard, et que M.  Emile Cartailhac 
décrit sous le titre de : Nos cavernes ornées de dessins préhis
toriques, dans les Mémoires de l'Académie des sciences, inscriptions 
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et belles lettres de Toulouse ( l  Oe serie , tomc II) . L'auteur prouvc 
que l'origine paléolithique de ces figurations graphiques est indé
niable. 

M. le comte de Loisne déerit dans le Bulletin rwcheologique 
du Comite des travaux historiques et scientijiques de Paris (année 
1 902, 3• livr . ) ,  des portraits inédits de Philippe Ie Bon et d' Isabelle 
de Portugal, de Charles Ie 'l'éméraire et de Marguerite d'Yorck . 
lis font partie d 'nn manuscrit fiamand formant une ehronique de 
Flandre de 1 420 à 1477 et écrite en 1 495 par un docteur anonyme 
qui portait pour armoiries : de gueules à la tête de femme de carnation . 
Au point. de vue de l ' iconographie et de l 'hi  toire du costume, 
ces dessins rehau sés de couleur, :sont d'un réel intérêt . Les por
traits d'Isabelle de Portugal et surtout reux de Marguerite d 'Yorck 
sont fort rare . Ceux du manuscrit fiamand , décrits par M .  J e  
eomte de Loisne sont clone fort importants pour l'hi toire de  nos 
aneiens souverains .  A remarquer dans le mème volume une liste 
des membres du parlement de Malines sous Charles le Téméraire . 

Un retable en boi s ,  en style ogival tertiaire, d'origine fiamande, 
est conservé dan l 'église du  petit village de Thourotte, canton de 
Ribecourt (Oise) . Divisé en de nombreux compartiments, il fournit 
la représentation de scènes de la passion du Christ et de la vie 
de la Vierge. La deseription de eette amvre d'art a été faite par 
M. Ie  chanoine Marsaux dans le Bulletin de la Societe h istorique 
de Compiègne (tome IX) . Dans un autre volume de la même collec
tion (tome X) nous trouvons des notices biographiques consacrées 
au comte de Marsy et au président Sorel. Espérons que bientót 
nous pourrons, à notre tour, en publiant quelques pages dans nos 
publications à la mémoil'e de ces regrettés confrères , payer un 
dernier hommage d'affeetion et de regrets· à ces membres dévoués 
qui pendant tant d'années s'associèrent à nos travaux .  

20 juillet 1903. l•'ERN A N D  DoNNE't. 









TABLE DES MATIÈRES 

Séance des membres titulaires du Jimanche 1 fév1·ier 1903 . 97 
Sóance ordinaire <lu dimanche l février 1 903 . 98 
Publications parvenues à la bi bliothèque en février et mars 19G3 . 1 0 1  
Compte rendu analytique des p1·incipales publications parvennes à la 

bibliothèque en félï'ier et mars 1903, par M .  Fi;rnand Donnet . lrJfl 
Notice biographique sur M .  Ie chanorne lgnace van Spilbeeck, par M .  

Fernand Donnet . 1 0� 
Séance ordinaire du 29 mars 1903 1 16 
Envois reçus par la bibltothèque en avril et mai Hl03 l lî 

Compte rendu analytique des principales publications parvenues à la 
b ibliothèque en av1·il et mai 1903, pat• M .  Fernand Donnct. 122 

Notice biographique sur M. Je Sergeant de Monneco,·e, par M .  J<'er-
nand Donnet . 128 

Le Chapiteau byzantin (avec planches), par M .  Ie chanoi ne van den 
Gheyn 13 1  

Séance du d imancbe 7 j uin  1903 . 156 
Ouvrages reçus en juin et juillet 1903 158 
Compte rendu des principales publ ications, p:i.rvenues à la b il.Jliothèque 

en juin et ju i llet 1903, par M .  Fernand Donnet . 162 

La correspondance envoyée à l 'Académie et les envois destinés à la 

bibl iothèque doivent être adressés, francs de port, à M .  Fernand Don net 

secrétaire, rue du Transvaa l , 53, à Anvers . 

L'abonnement aux Annales est de 10 frs.  par an -
au Bulletin de 3 frs. ,  pour les personnes qui ne font pas 
partie de l'Académie . 

On s'abonne en s'adressant au trésorier, Courte rue de 

l'Höpital, 14, à Anvers . 

Les Annales de l'Académie forment, par an, u n  gros volume omé de 

gravu1·es, de planches, de cartes, etc . ,  fourni par l ivraisons. 



ACADÉMIE ROYALE D'ARCHÉOLOGIE DE BEL GIQUE 

FO:NDÉE LE ·1 OCTOBRE 18i2 

B U L L E T I N  

1 9 0 3  

111 

A N V E R S 
I M PRIMERIE V• DE BACKER, 35, RUE ZIRK 

1903. 

PUBLICATION PÉRIOOIQUE PARAISSANT TOUS LES TROIS MOIS. 



TARIF DES TIRÉS A PART 

POUR C0111PTE DES AUTEURS DES MÉMOIRES. 

Texte: La feuille de 16 pages : (') 

Papier du Bulletin 
" velin 

5 centimes. 
8 " 

Couverture non imprimée 1 " 

" imprimée 5 " 

Tif're et faux-titre : 

Papier du Bulletin 5 centimes. 
" velin 8 " 

B1·oclzage: de 3 feuilles au moins 3 
" de 3 à G feuilles 6 

" de plus de 6 f euillcs 8 

" 

" 
" 

( 1) Droit à 25 tirés à part pour compte <le l'Académie aYec couverture non 

imprimée. 



SÉANCE DES MEMBRES TITU LAIRES DU 29 MARS 1 903. 

La séance s' ouvre à 1 1 /2 heure, clans les locaux de la bibl iothèque , 
sous la présidencc de M .  Ie chan o i ne van den Gheyn , président. 

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens , 
tresorier ; présiclent Blomm e ,  R.  P van den Gheyn , Geuclens ,  baron 
de Y i nck de \Vinnezec l e ,  chanoi n e  van Caster, Saintenoy, Bergma n s .  

Le pl'ocès-verbal de l a  séance du i r  février est Ju et approuvé . 

Sur la proposition de M .  Hyrnans, M. Ie profcsseur Dr Georges 
Trc u ,  conscrvateur du M usée de scul pture de Drescle,  est nornmé 
rnembrc honoraire étranger .  

I l  est procédé au vot. t� pour l a  nominn.tion de deux rnembres l itu-

l n ires. 
'.VIM.  Stroobant et C l iauvin sont nommés. 
Pour les remplacCr i l  y a l ic u  d ' é li re deux membres correspon

dants regnicoles . H u i t  candidats sont présentés . 
.111 . Pirenne, professe u r  à l ' un iversité de Gand , est él u, et u n  ballot

tage cloit avoir l ieu pom la seconde place. Il  est procédé à u n  
no uveau vote . 

M.  \Villemsen > ,  p résident du cercle archéologiquc d u  Pays de 
Waes, est é l u .  

La séance est levée à 2 heures. 
Le secrelai1·e, 

FERNA N D  Dol\ NET. 
Le president ,  

Chanoinc Y A N  D E N  G1rnYN. 



SÉANCE ORDI NAIRE DU DI MANCHE 26 JU ILLET 1 903. 

La séance s 'ouvre à 2 heures, au local de l'Académie royale des 
Beaux-Arts, sous la présidence de M. Ie chanoine van den Gheyn, 
président. 

Sont présents : MM. Fernand Don net, secretaire ; Theunissens, tré
sorier ; Geudens, R. P .  van den Gheyn , de Witte , vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck, L. Blomme, membrcs titulaires , MM. Willemsens, 
V. van der Haeghen, Maeterli 11ck, membres correspondants regnico les. 

S'excusent cle ne pouvoir assister à la réunion : MM. Paul Cogels, 
vice-président, baron de Vinci\ de \Vinnezeele, Stroobant, de Béhault 
de Dornon, Bergmans, Errera. Soi l ,  chanoine van Caster, Chauvin, 
membres titulaires ; M. van der Ouderaa, mernbre correspondant 
regnicole . 

Le p rocès-verbal de la séance du 7 juin est lu et adopté sans obser
vations . 

L'Académie déeide de prendre part à la manifestation organisée en 
l 'honneur de M. Van Even, à l 'occasion du cinquantenaire de ses 
fonctions cl '  archiviste de la ville de Louvain, en souscrivant au portrait 
qui l u i  sera offert. 

Sur rapport favorable du  bibliothécaire, les propositions d' échange 
faites par la Sociedad Castellana de excursiones de Valladolid sont 
acceptées . 

M .  Errera rend compte pat• lettre des idées qu'il a développées 
dans la Revue de l 'administration en faveur de l 'entrée en franchise 
de d roits de toutes les amvres d 'art clatant cl'avant 18 15 .  Cette 
manière de voir est approuvée . 

· Le bibl iothécaire dépose sur Ie bureau la liste des livres parve
nu::: à la bibliothèque depuis la dernière séance et rend compte des 
principaux cl'entre eux. Ces pièces seront imprimées au Bulletin . 

M .  Alph . de Witte présente un travail de M. Ie Dr Simonis relatif 
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au foncleur Jonghel inck et à Etienne de Hollancle. L'autcur en sol
l icite l ' impression dans les Annales in-4° de l 'A.cadémie. Il est décidé 
que le manuscrit sera retourné à l 'aut.eur pour ètre achevé. Après 
quoi il sera soumis à MM. de Witte et Donnet pour rapport . Si ce 
rapport est favorable le travail de M .  Simonis sera imprimé dans les 
Annales in-4° en deux fascicules, l 'Académie intervenant pour une 
part dans les frais de gravure des planches . 

M .  van der Haeghen lit un travail sur la conspiration que trama 
au xv  n° siècle un Gantois, Joachim Pyn ,  pour faire entrer les troupes 
du prince d'Orange dans sa ville nata Ie et délivrer la Flandre du 
régime espagnol .  'l'rahi par un complice , Pyn fut exécuté en 163 1 .  
Ce  travail avec ses annexes paraîtra aux Aunales . 

M .  Maeterlinck donne connaissance de la première partie de son 
ouvrage concernant Ie genre satirique dans la sculpture flamande 
depuis les origines j usqu'au x 1 1° siècle. Il est déciclé de faire imprimer 
cette première partie clans les Annales . 

M. le vicomte de Ghell inck Vaernewyck. fait rapport sur le con
grès de la Société française d 'archéologie à Poitiers et clécrit les 
principaux monuments qu'il a étudiés. Sa communication est appuyée 
de nombreuses photographies. Ce rapport sera inséré dans les Annales . 

La séance est levéc à 5 heures . 
Le Secrétaire, Le Président, 

FERNAND DoNNET.  Chanoine v AN D E N  GHEY N .  

Envois faits à la bibliothèqne en A otît  et  Septembre 1 9 0  3 .  

1 °  H O M M AGES D'AUTEU RS. 

Prince PouTIATIN .  Ed:üs de silex �wee cauchoides . 
Abbé J .  B .  MARTIN . M. Ie clianoine Ulysse Chevalier. 
GEORG HELLWIG. Geschichte uncl kritik des Oktrois im Grossherzogtum 

Hessen. 
AuousT ToDT . Die franco-italienischen renartbranchen. 
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FRANZ EENDE R. Die vom pcrfektstamm gcbildeten formen des lateni 
hilfsverbs esse . 

GusTA v ScHÖNER .  Spezialidiotikon des sprachschatzes von Eschenrod.  
ÜTTO REINECKE.  Das enjambement bei  Wolfram von Eschenbach . 
EDUARD BECKER.  Geschichte des kondominats zu Kürnbach. 
CA ROLUS AusFELD . De Graecorum precationibus quaestiones. 
RuDOLFUS Ho�rnuRo . Apocalypsis anastasi>.e . 
L .  DE PAUW & für . I-IusL ARD .  Noti:.:e sur des antiquités préhisto

riques, belgo-romaines et franques. 
Fü1x HACHEZ. Complément aux notices publiées sur les chevaliers de 

Saint-Antoine . 
Chanoine V,\N DEN GHEYN . Le chapiteau byzantin. 
A I.PHONSE DE vV1TTE La médaille des statues de neige. Anvers 1 77 2 .  

FERNAN D DoNN ET. No te complémcntaire sur la médaille des statues 
de neige . 

JosEPH NEVE . Antoine dcla Salie . �a vie et ses ouvrages d'après des 
documents inédits . 

J .  J .  M .  DE GROOT. Sectarianism and religious persecution in China. 
C .  C .  U I I LEN BEEK . Beitrüge zu einer vergleichenden lautleh1·e der 

bagkischen dialccte .  
I .  Hmz1NGA .  Vandenvogel Charadrius. 
Dr C. HESSEI.I N G .  Les mots marit.imcs empruntés par Ie grec aux 

langues romancs. 
P. DAMOTÉ. Feriae Aestivae . 
L .  MAETERLI NCK. Pieter Breughel de Oude en de prenten van zijnen 

t ijd . 
E .  A .  BossEBCEUF.  Amboise . Le chàteau,  la ville et Ie canton . 
G ERMAIN DE MA IDY . M .  Ie baron de Braux. 
DE RöRICH.  Découvertes préhistoriques en Russie. 
FERNAND DoNNET. Cornpte rendu analytique des publications. Juillet 

Hl03 . 
EMJLE Riv1ÊRE. The engraved pictures of the grutto of La Mouthe . 
FREDRICH DELITZSCH . Discoveries in Mesopotamia. 
A RTHUR J. EvANS. The palace of Minos. 
WALTHE R  HANG H .  The dcvelopment of illumination. 
Wu TING FANG. Mutual help fulness between China and the United 

States. 
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HERRMANN SöKELAND .  On ancient desemers or steel yards .  
FREDERICK f ELr.s 'Vl l.L IAllIS.  Chinese folklore and some Western 

analog·ies . 
,V. H .  Ho r .MES . Order of developmcnt of the prima] shaping arts. 
G 1 r.nERT T. 'VA LKER. Boornerangs. 
FRANCIS GALTON . The possiule improvement of the human breed under 

the evisting conditions of law. 
S. P .  LANGLEY. The fire walk ceremony in Tahit i .  
FRANZ 13oAS .  The rnind of primitive man.  
ÜTIS T. fASON .  Traps of the american I ndians. 
'v . E u\ FFORD.  The Abbott rollection from the r\ndaman island::i. 

2° ECHANGES . 

BRUXELLES . Coutumes du  pays et comté de Flandre, quartier de 
Gand .  Tomc VII I .  

I o .  Annales de la Société d'archóologie . To me XVI I ,  l ivrai-
sons 1 et 2 .  

I o .  Académie royale des sciences, des let tres e t  des beaux-
arts de Belgique .  

Mémoires couronnés et au tres mémoircs. To me LXI I r ,  

5e fase. 
Bulletin de la classe des let tres de 1903. os G et 7 .  

In.  Bulletin de l 'Acarlómie royale de médecine de Bclgiquc. 
Tome XVII . N° G .  

lo .  Les m issions belges de l a  Compagnie d e  Jésus. 
Bulletin mensuel . 5° année . N°s 9 et LO .  

Jo.  Inventaires des  archives de la Belgiqne .  Tome I l .  

I o .  Bulletin des Commissions royales d'art et d 'archéolo-
gie . 4 le année . os ü et 10 .  

I o .  Revue beige de numismatique . 5ge année. 4e livr. 
MONS. Bulletin des séances du Cercle archéologique. 5e série. 

5e bu lletîn . 
MA!.INES.  Cercle archéologique. Bulletin .  Tome XII .  
BRUGES. Congrès archéologique et h istorique .  Compte rendu .  
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L1ÉGE . Société d 'art et d 'histoire du  diocese de Liége. Leodium . 
2• année . N°8 8 et 9. 

TOU R N A I .  Annales rle la Société historique et archéologique . Tome 7. 
L 1 ÉGE.  Wa\lonia. X. 1° année. N°8 8 et 9 .  

A M STE R D A M .  Koninkl\jke Akademie van 'Vetenschappen . Verhande-
lingen.  Deel IV .  N° 1 .  Deel V .  Nr• l -3 .  

Verslagen .  Deel V .  
Jaarboek. l 902. 
Prijsvers. 

RIJSWIJCK . Algemeen Nederlandsch famil ieblad . xvre j aarg. Nrs 6 et 7. 
PAR I S .  Polybiblion . 

Partie l ittéraire. Tonrn XCVI I I ,  l • ,  2° et 3 '  l ivr .  
Partie techn ique Tome X CI X ,  7• ,  8• et �)e l ivr .  

ID.  La eorrespondance historique et archéologique. 10° année . 
N°• 1 1 5 et 1 1 6 .  

I D .  Mu ée Guimet. 
Annales in-1°. Tome XXX , 3° partie . 
Annales . Tomes X l  et XV. 

Revue r\e l 'histoire des religions.  Tome XLVI I .  N°• 1 ,  2 et 3. 
LILLE .  Bulletin de l 'Uuiversité et de l '  Académie de Lil le .  7 •  année. 

N" 3. 
PÉR IGUEUX. 13ulletin de la Société h istorique et archéologique du 

Périgord. Tome XXX , 4° l ivr .  
ARRAS. i\Iémoires de l 'Académie des sciences, lettres et arts . 2• série. 

Tome X X X III .  

A1x.  Memoires de l '  Academie des sciences, agriculture, arts et belles 
lettres . Tome XVIII.  

L YO N .  Bulletin historique du  d iocese de Lyon .  4 "  annee. N° 23 . 
Po1T1rns. Bulletin de la Soeiéte des Antiquaires de l 'Ouest. Tome I X .  

2°  trim .  
DuNKERQUE. Union Faulconnier. Bulletin . Tome VI , fase . l l . 
Touns . Société archeologique de Touraine .  

Memoires. Tome XL, X L I  et X LI I .  

Bulletin trimestriel . X I ,  X I I ,  X I I I  e t  XIV,  ] 0  l ivr .  
H AN NOVRE. Zeitschrift des Historischen Vereins fur Niederlanden . 

Jahrg. 1 903 . 2t h .  
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METZ . Jahrbueh der Gesellsehaft flir Lothringisehe gesehichte und 
altertumskunde . 1 4° jahrg .  

STUTTGART.  Königlichen Staatsarchi v .  vVurtembergisches urkunden
bueh. 8' band . 

STRASBOURG . Société des sr.ienees, agriculturc et arts de la Basse
Alsaee . Bulletin mensuel. Tome XXX \'I I ,  fase. 6. 

AuGSBOURG. Zeitschrift des historischen Vereins fur Schwaben und 
Neuburg. 20° jahrg. 

NAPLES. A tti della reale Accademia di areheologia, lettere e belle 
arti .  Vol . XXI I .  

Rendiconto . Anno XVI.  Gennaio a dieembre 190?. 
Indice generale. 

M I LAN . Reale instituto lombardo di  seienze e lettere . Rendieonti . 
Vol. XXXVI, fase . V I  à I X .  

PADOUE . Atti e memorie della R .  Aeeademia di  seienze, lettere 
ed arti . Anno CCCLXI . 

Elenco della publieazioni periodiehe. 
MESS I N  E.  Societa storieo messinese. Archivo storieo . Anno IV.  

Fase. 1 -2 .  
Ro�rn .  Notizie degli seavi di Antiehita eommunieate alla R. Aeea

demia dei Lineei .  Anno 1 903 . Fase. 5 et 6.  
L I SBO N N E .  Boletim da real assoeiacao dos arehitectos ei v is e areheo

logos portuguezes . 4a serie . N°• 7 et 8 .  
ID .  0 archeologo portuguès. Vol . VIII .  N °  4 .  

BARCEl.O N E .  Revista dela asociaeion artistico arqueologica Bareelo
nesa .  Vol . IV .  N" 37.  

V ALLA DO LID.  13oletin dela Sociedad caskllana de exeursiones . Ano 1 .  
N°8 8 et 9. 

MADR I D .  Revista de archivos, bibliotecas y museos . Aiïo VII.  N° 7. 
PALM A .  Doletin de l a  Soeiedacl arqueologica l uliana. Enero et febrero 

de 1903 . 
U K N I N U .  Starotrvatska prosvjeta glasilo krvatskoya starniarskog 

druztva u Kninu.  Goci VII .  W �. 
VrnNNE. Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften .  

A rchiv 91 '  B ,  2° H.  92r B ,  1 °  H .  
Fontes rerum anstriacarum. L V  band.  
S itzungsberiehtc. CXL V hand . 
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Moscou .  Bulletin de la Sociét.é impé1·iale dos naturalistes. Année 1 902. 
N° 3. Année 1 903. N° 1 .  

BATAVIA . Bataviaansch Genootschap van kunste:1 en wetenschappen. 
Dagh register gehouden int Casteel Batavia .  Anno 1643-4 1 .  

1 644 -45. 1G75. 
Tijdschrift voor indische taal - ,  land- en  volkenkunde. 

Deel XLV, aft 5. Doel X LVI,  afl. 4 .  
1otulen van de algemeene en directievergaderingen. 

Deel XL,  afl. 2. Deel XLI, afl. 1 .  
Bos TON .  Prooeeding of the American Academy of arts and sciencos . 

Vol. XXXV l l l ,  n°8 2� à 2G. Vol . XXXI X ,  1 à 3.  
C1N1 : 1NNATI . Museum association . 22 annual  report. 
\V ASH I N GTON . Smithsonian institution. Bureau of American ethno

logy . Bul letin ?5. 
NEW-HA VEN. Papers of the New-Haven colony historica] Society. 

Vol .  I à VI. 

Compte rcnclu analytique des principales publications parvenucs 

à la bihliothèque en Aoîtt et Septembre 1 9  O 3 .  

MESSI EURS, 

Dans le dernier chapitre de ses notes historiques sur les pre
miers imprirneurs de l'Artois, que publie M .  A. Lavoine, dans la 
Corresponclance historique et archéologique de Paris (N° du 1 5  ju illet 
1 903. p 206) , i l  est longuernent question de la famil le des La Rivière. 
Guillaume La Rivière, natif de Caen, était déjà en 1572 employé 
à Anvers , à l ' imprimerie de Christophe Plantin , qui avait épousé 
une de ses parentes, Jeanne Rivière . 

Guillaume La Rivière se maria en l'église Notre-Dame à Anvers 
en 1572 avec Marie Moulyn ; en 1 576 il fut reçu bourgeois et la 
même année il fut admis comme maitre imprimeur. En 1 591  il 
quitta A nvers pou1· s 'établir à Ar!'as oü i l  publia un grand nombre 
d 'ouvrages. I l  resta en r·1pports suivis avec les Plantin, et M. Lavoine 
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nous donne copie de plusieurs lottres fort intéressantes échangées entre 
Plantin et Rivière. Ce dernier eut pour successeur son fils, por
tant le mème prénom que l ui .  

Tous ceux q u i  visitèrent en 1 900 l'exposition d e  Paris, se souvien
dront des admirables tapis eries exposées dans le palais d'Espa.gne . 
M .  Destrée, dans les Annales de la Societé d'archeologie de B?·uxelles, 
(tome XVII,  J ivr .  I et I I ) ,  publie une étude sur ces arnvres d'art . 
Après avoir rappelé les origines de l 'art de la tapisserie et décrit 
nombre de pièces fabri.quées aux xve siècle et existant encore en France 
ou ailleurs ,  il finit par étuclier les principales pièce. du pavil\on 
d ' Espagne ,  et conclut que c'est à Bruxelles ou dans d'autres ccntres 
fiamands, sous les règnos de Charles Quillt ou de son père, que 
furent tissées les admirables tentures exposées à Paris .  

Antoine de la Salle était fits de Bernard de la Salie, fameux 
chef de bande, dont les prouesses sont restées célèbres et qui mit 
son épée tour a tour au service des Anglais, da pape et des princes 
d'Anjou . Antoine de la Salle naquit en 1 388, prohablement en Pro
vence . I l  s 'adonna d 'abord au métier des armes et devint plus tard 
précepteur de Jean de Calabre, fils de René d'Anjou, roi de Sici lo .  
I l  composa plusieurs ouvrages qni eurent autrefois une grande vogue. 

Parmi ceux-ci i l  faut surtout citer l 'histoiro du petit Jehan de 
Saintré, la Salade, le Reconfort de madame do Fresne, lo Parad is ,  
de la reine Sibylle, etc . Nous extrayons ces quelques rensoignements 
d 'un ouvra.ge que vient de faire paraitre notro confrère i\II. Joseph 
Nève, sous le titre de A ntoine de La Salle. Sa vie et ses ouvragcs, 
d'après des documents inédits . Après avoir présenté la biographie 
d' Antoine de la Salle, ['auteur reproduit les deux derniers ouvrages 
que nous venons de citer. l l  les fait encore suivre de plusieurs 
fragments et documents inéclits . 

L'histoire commerciale des Pays-Bas fai t le sujet d 'une étudo 
intitu lée : Parysche handschriften over den Nederlandschen handel 
omstreells 1700, que public M .  P. J .  Blok, clans les verslagen en mede
deelingen der Koninlllij lw A lwdemie van wetenschappen cl' A mster
dam, (4° reeks, V0 deel ) . I l  analyse un manuscrit appartenant à 
la bibliothèquo nationale à Paris et qui poi·te pour titre : Memoire 
sur le commerce des Hollandais . Ce recueil est attribué à Pie rre 
Huet, évèque cl 'Avranche . Dans un supplément, dû à une autre plume, 
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mais anonyme, on traite de l 'histoire de la Hanse , de la décadence 
d'Anvers, des rnotifs de la prospérité du commerce des Hollanclais, etc. 
Dans ce recueil il est encore question des efforts faits pour foncler 
la compagnie française des Incles orientale.;; ; clans cette lointaine 
entreprise les Français furent puissamment aiclés par plusieurs Hol 
l :rnclais, par un marchand fiamand qui avait nom Gerard de Roy 
e t  surtout par Balthazar de Moucheron, qui né et autrefois établi 
à Anvers, alla se fixer en Hollande à la suite du retour des Espagnols 
dans nos provinces . 

Parmi les importantes publicatio 1 1 s  que nous a récemment fait 
parvenir la Société archéologique de Touraine, il faut en premier 
lieu signaler le splendide ouvrage de M. Bossebmuf' : Ainboise. Le 
Cháteau, la Vitte, le Canton . Ce volume parsemé de nombreuses 
gravures nous fournit, après un aperçu historiq ue sui· l '  histoire de 
la ville d' Amboise, la descriptiondétaillée de ses principaux, monuments : 
la collégiale da  Notre-Dame, Saint-Florentin, l 'église Saint-Jean et 
pi usieurs au tres édifices religieux. 

La partie principale du  livre est naturellement consacrée à l 'étude 
du  célèbre chàteau cl' Amboise . Toutes les phases de son existence 
sont soigneusement développées et des chapitres spéciHUX ont trait 
aux arts divers qui ont pu s'épanouir et se développer sous l ' in fluence 
de l 'école de Touraine . Dans les chapitres suivants l 'auteur passe en 
revue les monuments civils d 'Amboise : l ' hótel de ville, Ie beffroi ,  
les maisons particulières, puis fournit des  détails sur  les institutions, 
les solennités et les célébrités de la localité, et finit en décrivant 
rap idement les monuments les plus intéressants conservés dans les 
d ivers villages du canton d'Amboise. 

Le Sinithsonian institution, de Washington, nous a envoyé toute 
une série de tirés à part, parmi lesquels il en est plusieurs qui, 
au point de vue archéologique, me semblent dignes d'ètre signa
lés . Je citerai entr'autres le travail de M. Emile Rivière : The 
engraved p'ictures of the grotto of La Mouthe. C'est une nouvelle 
contribution aux découvertes de peintures murales exécutées par 
l'homme préhistorique et conservées sous d'épaisses couches de dépóts 
calcaires dans des grottes récemment fouillées. Dans The Palace 
of klinos, brochure ornée de nombreuses gravures, M. Arthur J .  
Evans décrit la découverte faite e n  Crète du  palais d e  Minos, clatant 
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d'environ 2000 ans avant l ' ère chrétienne .  Les fouillcs ont permis 
d'étudier les restes imposants d 'une civilisation fort avancée, <lont 
les productions, telles que poteries . peintures murales etc" com
mandent un puissant intérèt. M. Friedrich Delitzch expose dans 
Discoveries in Mesopotamia le résultat des fouilles importantes qu' i l  
a entreprises dans la région de Nini  ve .  I l  y mit à jour de précieux 
do<mments graphiques et surtout d ' impressionnantes sculptures, rap
pelant les règnes des puissants rois assyriens Assurnazirpal, Assur
banipal et Sennacherib qui regnèrent du 1 x0 au vr0 siècle avant 
J ésus-Christ . 

Dans les New-Haven historical Society papers (vol .  V ,  p. 173) , 
j 'ai rencontré une note de M .  Justus S .  Hotchkiss, intituléc : New
Haven bells . C' est une des premières contributions aux études cam
panalogiques qui nous vienoent d'Outre-Océan. Au xvn° siècle le 
magistrat de New-Haven acheta la première cloche de la localité 
naissante .  Elle avait été importée par un batcau étranger et fut 
placée dans la tourelle de la maison commune . Les cloches des 
églises de la localité ne <latent que du x 1x• siècle . La tour de Trinity 
Church possède un carillon de dix cloches de fahrication new-yor
knise. La plus gl'Osse de ces doches pesant 3030 J ivres, portc 
l ' inscription suivante : 

In memoriam 
Mrs. Andrew L. l{idston 

Presentecl to 
Trinity Church 

New-Haven . Conn .  
Dec. 9 th 1880 

by 

.tl ndrew L .  Kidston 

Lord, I have invitecl all 

and J shall still invite, stilt call. 

Un autre carillon de cinq cloches a été placé dans la tour de 
Ilattell Chapcl ; c'est l'ccuvre d 'un  c.:ompatriote, le foncleur Va11 
Aerschodt, de Louvain .  
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A signaler dans la tour de l'école Hopkins Grammarschoot une 
cloche provenant d ' un couvenl de la Floride, détruit. i l  y a une cioquan · 
taine d'années par un incendie . Elle fut recucillie dans les ruïnes 
par un voyageur qui l 'offrit à l 'école . Elle portc une inscription 
conçue comme suit : 

Ora pro nobis 1 12 A nno D. E. 1 786 St. lldefonso . 

Une autre cloche, fondue en Espagne en 1815  et offerte par 
Ferdinand VII ,  pend actuellement dans les magasins de la Provi
dence Bleaching and Catendering Company . 

Ces quelques notes hàtives vous permettront ,  Messieurs ,  d 'apprécier 
les principales publ ications parvenues depuis deux mois à la bibliothe
que de l 'Académie ; il m'eut été facile de les multipl ier, car si vous 
voulez jeter un coup-d'ceil sur la liste des envois reçus en aout et 
septembre derniers, vous serez sans doute frappés du  grand nombre 
d'ouvrages oiferts à notre compagnie. Chacun de vous, Messieurs, 
pourra en prendre connaissance à la bibliotheque. 

4 octobre 1903. FERNAND DoNNET. 



N OT E  S U R  LA 

NE G R OP OLE  ANTE - R OMAINE 
DE 

LU IKS-G ESTEL (BRABAN'f S EP'l'EN'l'RlON A L) .  

La plupart des journaux ont  rendu compte en septembre 1 903 
de I n  découverte d 'un cimetière préhistorique à Luiks-Gestel. 

Nous nous sommes rendus 3lll' l e  terrain aux flns d 'enqnète et 
avons constaté qu'il s'ngissait de l a  nécropole du Boscheind sous 
Luiks-Gestel , découverte depuis 1845 par M. Panken, instituteur 
pensionné à I3erg�ik, et clécrite par l u i  dans les Bijdragen du docteur 
Hermans ( ' ) .  

C'est en  opérant des travaux de n ivellement que  des pnysans ont 
mis à jour quelques nouvelles urnes qu' i ls tiennent à la disposit.ion 
des jeu nes archéologues désireux de decouvrir à tout prix un cimetière 
préhistorique .  

* 
* * 

Le Boscheind se compose cl'une petite chaîne de dunes de for
mntion naturelle, situóe à euviron vingt minutes de marche à l 'ouest 
de l ' église de Luiks-Gestel et à deux l ieues à l'O. de l'abbaye de Poste! .  
La nécropole proprement dite s'étend du N .  N .  E. a u  S . .S .  0 .  

( I J  PANKEN. Vonrcltristel�fke begrnafplaatsen in de heiden te Bei·geik, Riet
hnven, Veldhoven, Steensel, Luiks-Gestel, enz" dans HERMANS, BiJdi·agen1 
en • . ,  ,·ol . I I ,  's Hcrlogenboscb, 1845, p .  270. 
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Elle mesure en viron six cents mètrcs de longueur sur cent mètres 
de largeur et appartient partiellement à la  commune et à d i vers 
propriétaires dont Schcerens et \V. Eykhold . C' est ce dernier qui 
aurait retrouvé des urnes en j u in 1 903 . Depuis, tous les habitants 
du vi llage s'en sont mélés et ont entièrement saccagé Ie Boscheind. 
Les plantations de sapins y faites en  1 845 et  de nou \'elles planta
tions toutes récentes ont entièrement nivelé le sol ou plus aucune 
tombelle n 'est visible . Entre les jeunes sapins apparaissent de longues 
rigoles creusées pour la  recherche des urnes. Par-ei par- là apparaissent 
des dépóts d 'ossemenls calcines, mèlés à des braises et  à des frag
ments de silex, abanJonnés à lfl. surface du sol après la découverte 
d ' u n  vasc funéraire. 

C' est dans eet état lamentablc que nous apparaît, Ie 22 septembre 
1 903, Ie Boscheind. C'est à grand peine que nous obtcnons de l 'un  des 
propriétaires, \V . Eykhol d ,  qui cumule les emplois d'abatteur-cor<ion
nier-clerc, l 'autorisation de faire à notre tour quelques fouilles. 
Nous avons operé celles-ci :wee Ie concours de deux de nos col
lègues de la Société d ' histoire et d ' archéologie de la Campine 
« Taxandria », MM. J. Diercxseus et ,] . Husson. Nous creusons 
particulièrement la  cóte exposée a u  levant et rencontrons à une 
profondeur de deux bèchèes une grande quantité d e  charbon de 
bois oü se trouvent quelques fragments d ' urne et d 'ossemcnts cal
cinés . Ce dépót est évidemment rcmanié . Un peu plus loin, j e  
traverse d'un coup d e  bèche une urne entièrement e n  pièces, qui 
affleure Ie sol , mais en  place . A l ' intérieur une espèce de ter
reau noir assez gras, semblable à celui  que j ' ai rencontré dans 
les vases d'olfrande (?) de Ryckevorsel .  A environ trente centi
mètres plus profondément dans Ie sol nous découvrons un amas cl 'osse
ments calcinés, sans urne ni  hraises, m ais simplement déposés dans 
le sa.bie jaune . Le corps a donc été incinéré dans un ustrinum, 
d'ou les ossements calcinés ont été retirés et déposés dans un trou 
sous le  niveau primitif de la bruyère . On y a élevé un petit tertre 
d'environ trente c. m . , au- dessus duquel a été placé Ie petit vase 
d'o/frande (?) que nous avons m is à j our.  

N os fouilles se sont bomées là. 

* 
* * 
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Les environs immédiats de la n3cropole offrc!lt plusieurs par
t icularités qu'i l  importe de noter. A l ' est se remarque une digue 
en terre, de formation artificielle, haute d 'environ un mètre et large 
de deux à trois metres . E lle serpente sur une distance cl 'env iron 
trois kilometres clans la clirection du Weebosch . Rappclons à ce 
propos les levées de terre, wallen, qui enclosent le cimetiere pré
historiq ue de Ryckevorsel ( ' ) et Je grand quaclrilatere, en banquettes 
de terre, clont nous avons signalé l 'existence clans le voisinage des 
tombelles de W eelcle ('} 

La répétition des mèmes ouvrages clans le voisinage des tom
Lelles permet cle les consiclérer comme contemporains à ces clernieres. 
Ont-ils servi à parquer le bétail des peuplacles dont nous fouill()nS 
les cimetières ou ont· ils scrvi à quelque rit.e rel igieux? 

La clernière hypothese parait acccptablc .  Tacite rapporte en elfet, 
que le lieu de sacrifice était entouré de Lanquettes de terre ou 
de liaies et qu'au mil ieu ,  vers l 'orient ,  se trouvait l ' autel ( Wihhus) 
en pierre. A proximité se célébraient les repas funéraires. 

Le Weebosch <lont il vient d'ètre question ci-dcssus est situé sur 
le territoire de Bcrgeik, à environ v ingt minutes de marche du 
Boscheind. Si l'étymologie de wee, wiJ ou gewi,jd bosch peut être 
aclmise , i l  évoque l 'existence ancienne cl ' une forèt sacrée qui se trou
vait généralement dans Je voisinage du Malberg. Celui-ci pourrait être 
recherché clans la chaîne de clunes qui se trouve entre la nécropole 
du Boscheind et le lVeebosch . Là encore se remarquent des ouvrages 
bizarres en terre, clont les habitants ignorent l ' usage. Aux Mortel
bergen, entre · autres, se t.rouvent des espèces d'arenes parfaitement 
circulaires entourées d' une banquctte en terre de formation arti
ficielle, mesurant un metro de haut sur 1 , 50 m .  de large . Le fond 
de cette p iste est légerement concave . 

A notre avis toute cettc contrée mériterait de faire l'objet cl'une 

( l )  L. STROOBANT. Explomtion de quelques tumuli de la Campine anvei·
soise dans les Annales de l'Académie l'Oyale d'A1·chéologiB de Belgique, LIV, 
5e sél'ic, tome I V, Je li vraison. 

(2) L. SrnooBA:-ïT. Les tombelles de Weelde, dans Ie Bulletin de l'Acadé· 

mie, 1 902. 
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étude plus apvrofondie que ces notes prises hàtivement au cours 
d 'une excursion .  

* 
* * 

M.  Panken qu i  fouilla à Luiks-Gestel en 1 815, nous raconte que 
les premières urnes furent trouvées en 1844 par les ouvriers chargés 
de faire des plantations de :;apins dans la bruyère communale de 
Luiks-Gestel . 

Le Bourgmestre de cette époque, M. Rombouts , lui prèta un 
concours intelligent et désintéressé, gràce auquel i l  put opércr des 
fouilles méthodiques . A cette époque , la bruyère n 'avait pas encore 
été boisée et les tombelles , quoique surbaissées par l ' nction du vent , 
étaient encore parfäitement visibles . Plusieurs tumuli nc contenaient 
que de grandes quantités de braises et mème un tronc d'arhre, à 
moitié c-arbonisé , semblant proven ir d 'une civière. La plupart des 
autres tcrtres livrèrent une on p lu�ieurs urnes dont parfois ! 'ouverture 
était inc.:linée rnrs le Nord. Plusieurs de ces urnes étaient d ' une 
couleur brun chocolat et avaient au col une ornementation au trait. 
Les déblais l ivrèrent quelques débris informes de bronze en fus ion et 
une épingle en  cheveux, également en bronzfl, qui se trouve reproduite 
ti-contre et qui est c:onservée pat· M. Panken en  souvenir  de ses nom
breuses fouilles (1) . 

* 
* * 

En résumé la nécropole de Luiks-Gestel semble contemporaine de 
celle de Ryckevorsel . Les vases à col droit , quelques rares objets 
en bronze et en silex, !'absence de fer et de tout objet de facture 
romaine , permettent de reporter son <ige à l 'époque d ' Hallstadt 
qui semble ne pas devoir remonter, pour nos contrées, à plus de 
deux siècles avant Ie Christ ous reproduisons ci-contre Ie type de 

( 1 )  M. Panken, quoique agé dö 87 ans, a tem1 à d i riger SUI' l e  terrain des 
fouilles entreprises par nous aux environs de Bergeik .  Ce modeste et savant 
t.ravailleur a fou illé dos centain'ls de tombelles dans le Brabant hollandais. 
I l  a fait don, au m usée commu nal de Bois-le- Duc, des u rnes et au tres objets 
qui  on proviennent. 



a.. . ei .  

cl. .  

cl.. . 

a .  Urnes trouvées en 1903 dans la n écrnpole de L u iks-Gestel . (Brabant 
Septentl'ional . )  

b .  U rn e  tl'onvée en 1845 au hameau· Boschoven sous Riethoven.  (Brabant 
Scpt1mtrional . )  

c .  Urne trouvéil a u  bergerheiJc a Bergeik (Brabant Septentrional.) 
d .  Epingle en bronze (grandeur nature) provenant de la nécropole de L uiks· 

(3estel. Echelle 1/5 . 
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quelques urnes encore conservées par des habitants de la contrée . 
Le nombre total cl 'urnes trouvées depuis 00 ans à Luiks-Gestel 

peut ètre évalué à 40. Aucune n 'avait de couvercle contrairemcnt 
à ce qui a été annoncé . Plusicurs étaient entourées de 4 à 5 cailloux  
de silex . 

* 
* * 

LES « KABAUTERS » ET LES « HussEN » A Lurn.s-GESTEL . 

A cléfaut d ' urnes, nous recueillons en passant quelques légendes 
et traclitions relatives à la nécropole .  Là vivaient autrefois les 
Kabauters , qui avaient la réputation cl 'ètre de très habiles forgerons 
l l s  ne travail laient que la nuit et se cachaient pendant le jour clans 
des collines de sable . Lorsque les habitants avaient un soc de cbarrue 
à réparer, ils le  plaçaient avec u ne bouteille de genièvre, devant 
la porte de leur maison et retrouvaient le lendemain la bouteille 
vide et le soc réparé. 

Les femmes des J{abaute1·s s'appelaient de hussen. C' étaient des 
esclaves qui vivaient de gibier et de poisson .  Pour préparer leurs 
repas, elles allumaient de grands feux contre les hàtiments des 
fermes, sans cepenclant jamais causer cl ' incenclie - ce que les habi
tants ne parvenaient pas à comprendre .  

* 
* * 

LEs « BoKKENRIJDEBS  :o A LUIKS-GESTEL. 

A proximité du Boscheind se trouvent le Rietbosch, Ic Zwcwten
ho1·st, le Zwartenweyer et. Ie Bokkenven. Ces e ndroits étaient 
autrefois habités par les BolûwnriJders qui savaient voyager à travers 
l 'espace, à califourchon sur un bouc. 

* 
* * 

LE TRÉSOR DANS LA BRUYÈRE. 

Dans la bruyère, entre la tour' de Lommel et celle de Steensel , 
doit se trouver un grand caillou,  aujourd 'hui  enterré, que plusieurs 
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habitants dé la contrée, que l 'on nomme, ont recherché en vain .  
I l  recouvre un trésor déposé dans la sépulture d'un grand chef, dont 
les sujets furent contraints de l ivrer chacun un haume rempli d '  or 
et d 'argent non monnayés.  

* 
* * 

LA PIERRE QUI SAIGNE .  

I l  existe aux environs - d'aucuns prétendent quïl s 'agit du  
mégalithe den blauwen hei, le caillou bleu qu i  se trouve près de  
Poste! - une pierre mystérieuse dans laquelle on  donne des piqures 
d 'épingles et d 'ou il sort du sang. 

* 
* X: 

LE < HEKSEN DA NS " .  

Dans les parLies los p lus sablonneuses des environs de Luiks-Gestel 
se remarquent de grands anneaux en verdure sombre qui se détaclicnt 
nettement dn sable cla ir .  Ils sont formés par une petite plante assez 
semblable au l ichen , qui se développe en circonférence. L'espace 
intérieur de l'anneau, d 'un d iamètre de 60 c. m. à 1 m . ,  reste v ierge 
de végétation. Les gens du pays appellent cette plante, den Heksen
dans, la danse des sorcières . 

Les paysans creusent une petite rigole à l 'extérieur de la circon
férence et contrölent ainsi les progrès de son développement. Le 
cercle s'agrandit, disent-ils, après chaque sabbat . 

:� 
* * 

LES « KorERTEUTEN » DE Lu ms-GESTEL . 

Les J(operteuten de Luiks-Gestel étaient des chaudronniers ambu
lants qui depuis des siècles se rendent au Danemark . l i s  étaient autre
fois constitués en une compagnie dont pouvaient seuls faire partie les 
teuten de Luiks-Gestel .  L'apprentissage durait sept ans et était des 
plus sévères. l is achetaient le vieux cuivre, (marmites, chandelicrs, 
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lustres, mortiers, toitures d 'églises et blindages de bateaux) qui était 
transformé en lingots et réexpédié au Danemark sous forme de 
nouvelles bouilloires et de marmites . Les apprentis s'en allaient 
colportant des chaudrons en cuivre qu'ils portaient sur le dos . Le 
partage des bénéfiees avait lieu deux fois par an.  lls parlaient entre 
eux un jargon chantant, het bargoensch, qui serait un  composé d 'alle
mand , de wallon, de hollandais et de français, parfaitement inintel
l igible au profane .  C'est ainsi que knul = fils et ltwint = héritage ( ' ) .  

Plusiem'S descendants d e  ces anciens teuten ont réalisé d e  j olis 
patrimoines et. se sant fixés au Danemark ou ils continuent a brocanter 
et à acheter notamment des carcasses de navires naufragés . 

Ces transactions commerciales ont amené au village de Luiks-Gestel 
quantité d'objets anciens de valeur, provenant du Danemark. Nous 
y voyons notamment de superbes horloges, avec indication des dates, 
de la lune et du soleil, fabriquées au Danemark au xvm0 siècle .  

Le  vieux teut a u  nez fortement aquilin, qui nous donne ces détails 
tout en fumant une long1 1e pipe allemande, n'a rien d 'un · paysan 
de la Campine . Son profil d'empereur romain, son reil d'aigle font 
plutót songer à un descendant de tzigane, dont il a d'ailleurs exercé 
le métier. 

Cette supposition se confirme lorsqne l 'on feuillette les anciens 
registres criminels de Bois-le-Duc . Les j ugements prononcés dès 
Ie xv0 siècle a charge d'Egyptenae1·en, zinguaris et bohémiens que 
l'on renvoie d'une frontière a l 'autre, y figurent nombreux, et i ls  
est assez admissiblc que certains de ces nomades se seront fixés 
dans les bruyères campinoises oü leurs descendants, quoique portant 
des noms fl.amands ou allemands, forment une race parfaitement 
distincte,. 

Louis STRooBANT. 
Septembre 1903. 

( I l  Voir sur la langue et les usages des Teuten : Ie Navorscher, 1 868, 
p .  48.J ; HERMA:-!S, Aardbol, I l ! ,  p. 622 . CREEMKRS dans l es Publications de la 
Société historique et archéologique du D11.ché de Limbourg, 1 872. J. Wm KLElt 
Algemeen Nedei·duitsch en Friese!� Dialecticon,  s' Gravenhag e ,  1874 . Cités 
par PANKEN, Besclw!jving van Bergeih, p 7 1 .  



STATUETTE 
o'APOLLON ou DE DIONYSOS 

(11 2 de la gra11deur réelle.) 

PLANCHE A .  



STATU ETTE 
o'APOLLON ou DE DIONYSOS 

(1/2 de la E;raiidmr réelle.) 

PLANCHE B .  



A PRO P O S  D'U N 

APO L LO N  E N  B RO N Z E  
Dl�COUVERT A U X  

E N V I RO N S  D ' A N V ERS 

La  Sociéte archéologique de Bordeaux a publié, i l  y a q uelques 
anuées (Bulletin , 1 89ü, p. 65) une statuette en bronze décournrte 
en cette ville, vers 1 895. 

Deux excellentes planches en phototypie suppléent à l 'insuffisance 
du texte qui se borne à signaler que le petit monument en question 
parait figurer « Apollon " et être la « réplique réduite de quelque 
statue bien connue . » 

La statuette qui fait l'objet de la présente note , est identique, 
dans son ensemble, et surtout  comme attitude, à celle de Bordeaux, 
rno,is elle lu i  est superieure sous le  rapport de l'exécution .  

Elle représente un adolescent nu ,  campé sur la  jambe droite, à la 
rnusculature fièrement prononcée, aux formes dégagées .  De la main 
droite , i l  tient un objet indéterminé , que le rédacteur de la note 
du Bulletin de Bordeaux appelle "- une manière de disque » ;  dans 
la main gauche levée, passait la hampe d 'un  sceptre ou d' une haste 
qui  a disparu (voir planches A et n) . 

La statuette, sans le socle moderne qui lui sert de base, mesure 
om1 13  de hauteur. Ce beau bronze est plein d'allure et d 'une pureté 
de form<is remarquable ; Ie galbe à u  corps notamment, en fait , au 
point de vue anatomique , une ceuvre parfaite. 

Faute d'attributs caractéristiques, il est difficile de détermincr 
avec certitucle la divinité que représente la figurinc. 
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On peut y ref'onn11itre Apollon , que plusieurs ceuvres antiques nous 
montrent dans ! ' attitude de la statuette de Bordeaux ( 1 ) ;  M .  Salomon 
Rein11ch reproduit du reste cette dernière comme telle (2). 

On peut cl 'autre p:wt citer Dionysos, auquel Ie geste de la main 
gau ·he de la figurine convient mieux encore e3J . 

Le champ est clone ouvert aux conjectures et, en pareil cas, la 
science consiste à exposer des doutes p lutót qu'à hasarder des 
assertions gratuites. 

C'est à cause de sa provenance que la statuette mérite surtout 
de  fixer l 'attention. D' après nne tradition qui lui est restée atta
chée, ce cui·i eux bronze a été déterré « près cl' An vers » au com
mencement du siècle dernier. Recueilli peu de temps après sa 
découyerte pnr fe u  M. A. Willems, d 'Anvers, i l  fut o ffert par 
celui-ci à M .  Ie D• Brixhe, de Liége, qui Ie légua à son fils, M .  Olivier 
Brixhe-Steinbach . 

C'est ce dernier qui en est Ie possesseur actuel et qui a bien 
voulu ,  avec son obl igeancc habituelle (1) , me permettre rle le pulilier. 

Il est regrettalile qu ' il n 'ait pas été conservé de souvenit' précis 
de l 'endroit exact ou a été opérée la trouvaille, car il eüt été intéres
sant, au moyen de cette donnée, de grouper les différents bronzes 
antiques qui ont été découverts précédemment à Anvnrs mème ou aux 
environs de eet te vi l le C) . 

( 1 )  SA L. REINACH, Répe1·toire de ta statuaire gi·ecque el romaine, t. r. 1 4: ) ; 
t .  l l .  07 7; 98, 3 ;  99, 6, 7. - Cf. enc 1re CLARAC, Musée de sculptu1·e, 
pl .  4 76, n° 965<. 

(2) SAL. REINACH, Op. cit" t. I l , î84, 5. 
(3) Ibid" t. I l , 1 1 9, 3, 6; 120, 5, 7; 785, 8. Voy. aussi W. H RosuHER, 

A u$führliches Lexikon dei· griechi'scJten und Römischen Mythologie, t .  1 ,  
pp.  1 1 3::i- 1 136 . 

( 1 )  J 'ai 11aguèl'e pubi ié , de la mème collect ion , une très belle statuette 
de Mel'cure, provenant de N amur ( Bulletin de l'Jnstitut archéologique 
liégeois, t .  X XX I I ,  pp. 8 - 10 ,  p l .  IV et VJ. 

( 5 )  Cf. n otamment Bulletin des commissions 1·oyales d' art et d'archéologie, 
t .  X I l, p. 436, oü rnnt cit ées, pal'mi les obje:s de Ja collection de Renesse, 
plusifurs antiqui tés 1 omaines pi ésentées comme origi naires d'An Yers : buste 
de fomm9 avec anneau de suspension, deux statuettes de  la déesse Fortuna, 

deux fignrines de fomme, une statuette d 'Harpocrate ou d'Horus, u ne tête de 
statue antique, une petite tête • de Rata1·e • ,  ctc 
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Quoiquïl en soit, la statuette en  question, n'en conserve pas 
moins u n  très grand intérèt archéologique ; cel ui-ei réside principa
lement dans l'identité absolue du  t.)'pe avec celui de la figurine de 
I3ordeaux . Ne sont-elles pas l 'une et l 'autre des répliques d'une 
reuvre jadis célèbre et aujourd'hui perdue? 

L. R r:. N A !UI . 

Liégc, Juillct 1 003. 



LA 

MA R QU E D E S  ÉTA I N S  

D'A N V E R S  

O n  s'imavine généralement que l a  marque à laquel le  peuvent se 
reconnaître les étains de fabrication anversoi .  e, est la main, qu i  
servait à identifier aut1·efois nombre d 'muvres artistiques, produites pai· 
des artistes ou des artisans établi '  à A nvers . C'est une erreur complète. 
Il nous sernble que clans l ' intérét <les collectionneurs , i l  serait utile 
en cette matière de faire connaitre la réal ité. Du !'este, au point 
de vue cle l ' histoire artistique d '  Am·ers , cette que tion, quoique peut
ètre secondaire , nous paraît cependant ne pas manquer d ' intérèt. 

La première mention de la marque officielle des étains que nous 
ayions rencontrée ne date que du commencement du XYJ0 siècle. 

Une ordonnance du magistrat d'Anvers du  12 novembre 1 523 
stipu1e en effet : 

« Item dat van nu voordane egheen ten,qietere bynnen deser 
» stadt op syn te11 ort werck dat hy maeckt en sal moegen stelten 
» doen aft laten stellen de roose aft andere teeken dat het teelwn 
» van deser stadt, te wetene de borcht ende den hamer metter 
• croonen, nader ouder constuimen » ( ') . 

Ce texte est clair, et prouve péremptoiremcnt que depuis long
temps déjà avant la date de 1 5?3, la seule marque officiel le  des 
étains avait été Ie chàteau et Ie marteau avec les couronnes. Par 
chàteau on entend le chàteau héra.ldique qui figure dans les armes 

( I l  Les renseig-noments qui nous ont scrvi à rédiger cette note ont f\té en 
m>1jeu 1·0 partie extraits du dossier des ten en toodgietei·s anx archives com
m u na les d '  An vors. 
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de  la ville d '  An vers , avcc ses trois tours, surmonté de  deux mains 
appaumées. La marque au marteau est connue .  Quant aux couronnes 
dont Ie texte fait mention, il faut entenclre ici soit la couronne 
fermée surmontant Ie marteau, soit la couronne de feuillage, piquée 
des roses syml �oliques , dont on encadrait les marques précédentes. 

Mais clans Ie texte que nous avons cité il est cncore question 
de la marque de la rnse . A eet.te époque cette marque était appliquée 
en Angleterre sur les étains de première qualité qu'on importait 
à Anvers en grandes quantités. Mais la fraude sur ce point se 
pratiquait clès cette époque déjà, et les fabricants d'étain anversois ,  
pour faire valoir une marchandise de qualité parfois mécliocre , n'hési
taient pas à y appliquer des marques étrangères et surtout la rose 
anglaise : de roose van Engelant als oft engels . 

Aussi Ie 4 novembre 1534, le magistrat fut-il contraint de publier 
une nouvelle ordonnance, stipulant que la rose ne pouvait étre appliquée 
que wr les ohjets  entièrement de proYenanee ang·laise . 

En mème temps il orclonnait, que chaque fabricant d 'ohjets en  
étain clevait frapper son poinçon particulier sur  tous les  procluits 
de son trav(lil : dat een yegelick tcngictere svn byteeken op syn 
ten soude moeten stellen 

C' est le premier acte officie] dans lequel il est. fait mention de 
l a  marque particulière des fau1·icants anversois. 

L'orclonnance scabinale sévèrement appl iquée, eut pour résultat 
de favoriser considérablement lïmportation étrangère et de cont!'a
rier complètement le travail local . Aussi , Ie 1 0  avri l 1 505, les 
fabricants anversois adressèreut ils une requète au magist.rat pour 
lui faire remarquer, que les Anglais expédiaie11t ici de fort grandes 
quantités d'étain ,  et que celui-ci é t ait toujours mai·qué de la rose, 
de telle sorte que le public n 'en voulait plus d'autre, et que les 
objets en étain, fabriq ués à An ve rs  et ne portant pas cette rose , 
clevenaient invendables . lls sollicitèrent donc l 'autorisation de pouvoir 
également appliquer la mème marque sur leur travail 

A cette requète le magistrat répondit la mème année par une 
nouvelle ordonnance. l l  fit d' importantes concessions à !'industrie 
locale. 

Sous cert.aines conditions, il autorisa les fabricants anversois à 
appliquer J a  ro.;e sur leur travail ,  mais en mème temps il ordonna 
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à chaque maitre étainier d'ajouter à la rose sa marque particu
l ière : dat die byde roose selcn moeten stellca cc,i bytcckc•i dacr 
by men kennen e•i weten mach dea meester dict gemacct heeft . 
Dans ce but il est enjoint à chaque fabricant de cléposer sa marque 
particulière au local de la corporation des merciers, car on sait que 
les étainiers et les plombiers, réunis en une seule section spé�iale, 
fa isaient cependant partie et dépenclaient entièrement de la puis
sante corporation des merciers. 

'foutefois, certaines restrictions turent apportées à l 'autorisation 
aceordée : la rose ne pouvait ètre frappée que sur des objets composés 
entièreme 1 1 t  cl 'un étain de qualité semblabl3 à celle q1 1 i  en Angletcrre 
portait cette marque : geheel syn gelyck engels ten dat mette1· 
roosen geteekent wordt. 

Quant aux objets fabriqués d 'un  métal d'autre qualité , il clevait 
comme précéclemment ètre marqué du ch:Heau et du marteau cou
ronné. Mais ces diverses marq ues ne pouvaient y ètre appliq uées q u 'après 
une expertise préalable clans laquelle la qualité du métal aurait 
été duement constatée : naeder ouder costuimen syn assay sal moeten 
hebben ende houden . Ces termes semblent faire allusion à un signe 
ou une marque qui incliquerait que l'objet a subi ]'expertise prescrite . 
Des actes subséquents nous feront mieux connaître cette prescription 
spéciale . 

L'obligation pour chaque maître de frapper son poinçon sur tous 
les objets de sa fabrication fut encore rappelée en 1 5 15 ; on ajouta 
qu'ils clevraient suivre sur ce point les mèmes prescriptions que les 
orfèvres et qu'il leur était sévèrement défendu de moclifier la marque 
qu'ils avaient acloptée . 

A cette époque la corporation des merciers intervint à son tour, 
et à la demande des étainiers qui en clépendaient, elle certifia que 
ceux-ci marquaient de la grande rose ou double rose, groote o�e 
dobbel roose, les objets en étain de la meilleure qualité, fabriqués 
ici cl '  étain anglais sans aucun mélange. Si on rencontrait cette marque 
sur des objets de qualité inférieure, c' est qu'elle y était appliquée 
en fraude par des étrangers C'est la première fois qu'un acte établit 
une d istinction entre les roses . En effet ,  outre la grande rose dont 
nous connaissons l ' emploi , on se servait aussi d 'une rose d'un 
format plus petit pour marquer les objets de seconde qualité. 
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Cette question cl' imitation préoccupait grandement les marchand;; 
anversois .  A chaque instant des étrangers arrivaient ici et otfraient 
en vente des objets de qual ité inférieure, portant les meilleures 
marques cl' Anvers . Le publ ic trornpé, achetait de la mauvaise mar
chanclise pour de Ja bonne. 

Le mal devint si général , que des mesures du rent être prises, et 
c'est ainsi , qu'au commencement de l 'année 1613 ,  trois étainiers 
étrangers , André Pauwels ,  de Ruremonde, Bruno Van Duren et 
Fyt Montens, de Venloo, arrivèrent à Anvers et offrirent en vente 
des objets en étai n .  Le métier s'émut, et une saisie fut faite. 
Les ohjets furent examinés par Daniel Dor, ancien « Ouderrnan » de la 
corporation des étainiers et plombiers, Guillaume Van Meerbeeck, 
André de Mangeleer, Corneille de Wael , Michel Adriaenssens, Antoine 
Pot, Sébastien Hermans, Simon Gobbaert, Guillaume de Cater, Jean 
Janssens et Nicolas Albrechts, tous délégués de la corporation.  
Ceux-ci rédigèrent le 23 j anvier 1 6 13 un  prot i.·s verbal par uevant 
le notaire Barthélémy vanclen Berghe . Dans eet acte ils dérlarèrent, 
qu'ils avaient examiné toutes les pièces apportées par les mar
chands étrange: s, et que, comme controle, ils avaient sur toutes 
frappé le poinçon des merciers . c'est-à-dire une Lala.nee . 

La marque de Ja balance, appliquée sur des objets en étain , signifie 
clone, comme on vient de le voir, que ces objets ont été contr6lés 
par les délégués des merciers . 

Les pièces examinées portaient presque toutes des marques fausses. 
C'étaient : 

Une assiette marquée d u  ehàteau entouré d 'une couronne et accom-
pagné des deux let tres G .  et R .  

Deux cuillers <lont l ' étain n e  valait pas beaucoup plus que celu i  
que les plombiers employaient ici pour faire des souclures ; pa1·eil 
métal aurait pu s'obtenir à 4 1 12 sous par livre ; les délégués frap
pèrent la balance à c6té des lettres L. et S .  

Une assiette portant une ancre et  un  demi-lion issa.nt, couronné, 
accompagné des lettres G. et R . ;  plus haut une grande couronne . 

U ne assiette marq née de deux l ions' ram pants avec une couronne ; 
on ajouta la balance et la lettre C L'étain de cette p ièce valait 
7 sous, étant de bonne qualité. 

Une assiette avec une grande grande rose couronnée et les lettres 
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G .  et R . ,  étant une contrefaçon exar.te de la rosc couronnée cl ' :\ nvcrs . 
Une assiette portant la ro e anglaise entourée du nom de Gard 

Raedts et en dessous une toison d'or ; plus loin Ie chàtea u d'Anvers 
arnc les lettres G. R. Les experts déclarèrent que la qualité de 
eet te assiette ne  j ustifiait en rien les marques dont elle était dècorée, 
car ici egeenen tenne mette1· groote roose ende borcht en wo1·dt 
gcmerckt dan goeden oprechte ongevalschen tenne. 

Les experts aj outerent qu'à Anvers on  ne travail lait pas cl' étain 
de semblable qualité, et qu'i l  était établi que les marques officiel
les devaient s'appliquer comme suit : un marteau ou une petite 
rose, avec le cbàteau, sur l ' étain valant au moins 0 1 /2 sous par 
livre : den tenne daermen alhier den hamer aft cleyne roose met 
de borcht van Antwerpen daer neffens op is stacnde moet weer
dich wesen 9 1/2 stuyve1·s elck pandt. 

La grande rose et le cluHeau, sur l 'étain valant au moins 10 1 /2 sous: 
den tenne daer men alhier de groote roose metter borcht op is 
staende moet werdich wesen thien ende halve stuyvers. 

Si un membre de la corporation se fut permis de fabriquer des 
objets cl'aussi mauvaisc qualité que ceux soumis à l 'expertise, i l  aurait 
été cxpulsé de la corporation. 

En terminant, les experts protesterent contre la fraude que les 
étrangers commettaient en  appliquant sur des objets de leur fabri
cation Ie chàteau, marque officielle d 'A n rers , overmidts dat de selve 
borcht is deser stadts teecken ; ils insistèrent pour que tout étain 
étranger ne  portàt p lus que la seule marque de son lieu d 'origine . 

Cctte expe rtise nous apprcnd,  q u ' ici Ie fraudeur était un nommé 
Gérard Raedts, de Venloo , mais ellc est surtout intéressante puree 
qu'elle nous fait d ' abord connaître diverses marques étrangères,  et 
qu'elle établit positivement qu'à cette époque encore la marque 
officielle d 'Anvers était le chàteau, accompagné pour la premiero 
qualité de la grande rose couronnée et pour la seconde qualité 
de la petite rose ou du marteau La balance était le poinçon de 
controle des me1·ders , et à ces diverses marques devait s 'aj outer 
celle que chaque étainier ava

'
it du  choisir et <lont i l  devait frapper 

tous les objets de sa fabrication. 
Du reste à la mème date, les mèmes experts examinèrent encore 

divers étaini? importés en ville par Bruno van Duren . étainier de 
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Venloo . l ls constatèrent encore une fois par devant notaire, qu'ils 
avaient trouvé : 

Des assiettes marquées d 'un lion couronné, issant sur une ancre, 
et tenant entre ses gri ffes un petit écu portant les lettres G R, 
le tout surmontó d'une grande couronne ; puis, clans le plat de 
ces mèmes assicttes, encore une ancre . Ces assiettes n'étaient pas 
faites d 'étain de première qualité , et à Anvers Ol\ aurait refusé 
d 'y appliquer la moindre marque, j ugeant qu'elles ne la méritaient 
pas het minste teecken dat men alhier t'An twerpen op den slechtsten 
tenne  is staende geslagen te worden, et dans aucun cas on n'y 
aurait frappé la couronne, marque des étains de bonne qualité . 

Un chandelier, fabriqué aussi par G érard Raeclts, de Venloo, et 
portant une rose couronnée avec les lett.res B V D et plus loin 
la marque des merciers, la balance . La qualité était ici un  peu 
meilleure . 

Une pctite assiette marquée d ' un chàteau à cinq tours dans une 
couronne avec les lettres G et R, de très mauvaise qual ité . 

En teruoignage de l'accomplissement de leur mission les experts 
frappèrent une balancc sur tous les objets et protestèrent énergi
quement contre toutes ces fraudes, commises au détriment des fabri
cants anvcrsois. 

Au commencernent du siècle suivant , le ruagistrat crut nécessaire 
de réglementer l 'application du poinçon particulier des étainiers . 
Par ordonnance du 3 jn in  1 7 10, il stipula que toutes les marques 
ancienncs devaient ètre annulées, et que les étainiers devaient tous 
en choi sir une nouvelle de grandeur égale au modèle officie! , puis 
la déposer au local de la corporation des merciers. Après cette 
formalité il ne leur était absolument plus permis d'y apporter la 
moindre moclification . 

Les rnarques officielles furent encore une fois strictement arrètées : 
Pour la seconde qualité la petite rose surchargée du marteau , 

plus le chàteau ; pour la première quarté la grande rose avec Ie 
cháteau . 

Enfin, comme signe de contrèile il fallait frapper un poinçon portant 
la main , met het handteeken. C'est la première fois ici que parait 
sur les étains d'Anvers la main, non pas comme marque d'origine, 
mais comme signe de controle. 
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Il était stipulé en mème temps que toutes les assiettes, j usqn'a 
celles pesant au mains une l ivrc , dcvaient être gamies d ' un hord 
et d ' autre� ornements . Il fallait aussi orner les fonds des assiettes 
appelées fransche tailloeren ,  et des assiettes à soupe, ainsi que 
les tasses nommécs melck teylen . 'routes les pièces mobiles ou 
couverclcs devaient porter les mêmes marques que la partie princi
pale de l ' obj et auquel ils appartenaient . 

Enfin , une nouvelle ordonnance du 5 mai 1 738 développe encore 
la précédente, en ce sens, que deux plaques furent déposées, l ' une 
à la chambre des merciers et l 'autre au domicilc de l' ouderman 
chargé du controle . Sur ces plaques , chaque étainier fut forcé de 
frapper son poinçon particulier et au dessus de l 'empreinte de chaque 
poinçon fut inscrit le nom de son propriétaire. 

L ' applieation de ces poinçons, dans plusieurs cas, fut par les fabri
cants complètement mêlée à celle des marques officielles. C'est ainsi 
qu'en etudiant, par exemple, les rares exemplaires d 'etains anversois 
que possède Ie musée d ' antiqnites d'A nvers , nous avons trouvé 
deux assiettes ( catalogue 0 209 et 2 1 0) portant la grande rose cou
ronnée et Ie chàteau d 'Anvers, entouré de la couronne. D'une part 
au-dessus de Ja  rose , aux cótes de la couronne se voyent les lcttres 
l\I . A .  D' autre part, sous Ie chàt ean , dans la couronne. se retrouvent 
les mèmes lettres, séparées par le mouton, insigne de la toison 
d'or.  Ailleurs, un plat (Û 28 1 )  porte d'un cót e Ie chàteau, en dessous 
d uquel se trouve la lettre B ,  et sur l ' autre face la grande rose 
couronnée . Dans les volutes de la couronne se lisent les lettres I .  B .  
I l  est clone évident que les étainiers mariaient ainsi leur poinçon 
particulier aux marques officielles . 

Nous avons cru utile de développer ces quelques points qui per
mettront d' établir d ' une foçon certaine quelles étaient les marques 
qui devaient ètre apposees sur les étains d'Anvers, et qui pourront 
mème, par la description de ces di verses marques successives, aider 
à établir !'époque à laquelle ces obj ets furent fabriqués. 

FERNAND DoNNET. 
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SÉANCE P U B L I Q U E  D U  DIMANCHE 6 DÉCEMBRE 1 903 . 

La séance s'ou vre à 1 1  lteures d u  mat i n ,  en la sal i e  Ley s ,  ü J 
l' hotel de v i l le d ' A n vers, sous la présidence de M. Ic chan o i ne 

van den Gheyn . président. 

Sont p rése n ts : M .\I .  Paul Cogels,  rice pl'ésiden t ;  Fernand Don net, 

s ccrétairc ; Thcunissens ,  trésorier ; Hymans, Soi l ,  chanoine v a n  

Caste1', V a n  Neu s s ,  Bergmans, R. P. v a n  den Gheyn S .  J . ,  
L. Blomrne , Stroobant,  m e mbres t i t ulaires. 

i\L'vl . Van Yvïnt , Van der Ouderaa , Dil rneyer, GaillaI"d , abbé Lrienen,  

Pi renne,  \Vi l lemsen , rnembres correspondants regnicoles. 

M. De Vriendt, membre hono1·airé regn ico l e .  

M. J e  comte Lai r, membre honoraire étranger. 

Se sont excusés de n e  pouYoir assister à Ja réunion : .\I.\L Art h u r  

Blomme. de \Vitte , D e  V la m i nck , EPrera , vicomte de G hell inck

Vaernewyek , Saintenoy, de B éltau l t  d e  Dornon ,  de Pau w, vicomte 

de J.onghe,  membres t i t u lai 1·es . 

.\1M .  Diegeriek, Yan Ort1·oy, .\Ia t el'i i nC'k ,  K i 11tsschots . memlires 

correspondants regn icoles.  

MM. Ie l 'omte van der Strate n - l 'ontl10z, I-Iagemans,  Frédégand 

Cogels,  membres l 10noraires regnicol e s .  

M .  le  marquis de Nadail lac. membre honoraire é tranger.  

M M .  Germain de Maidy, Cons,  d e  S warte, IJ:1ron d ' Avont,  .J ules 

Lair ,  memb1·es correspondants étrangers . 

Au liureau prennent encore place i\I .\L le général Timmermans, 

commandant circonscriptio nnaire et Van Cutse m ,  prési rlent d u  tri iJunal  

de 1° i nstance.  

Un public nombreux rem p l i t  la vaste sal ie . 

M. Ie chanoine van d e n  Gl1eyn ,  après avoir ouvert l a  séance, 

donne connais�ance de snn travai l  i n titulé : Restauration. 
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Les trois com munications suivantes sont encore faites : 
M.  Hymans : Dupes et faussaires. 
i\1 .  Pirenne : La densité de la popalation au moyen-áge. 
M. Fernand l lonnct : Paris d'autrefois . 

Ces quatre études sont reproduites ei-après . 
M .  le président remercie ensu ite los autorités qui ont uien voulu 

assister à la ré 11nion, e t  lc public qui a t•épondu avec tant d' empres
sement à ! 'appel de l'Acadéruie ,  et  lèv<' la séance à 1 2  1 /2 heures. 

Le Secrétaire, 

PERN A N D  DoN N E T .  

Le P?'ésiden t ,  

C H .-\ N O ! N E  Y.-\ N D E N  G H E Y N . 



RESTAURATI O N  

Ils vécurent hélas dans un si long oubli ,  et de tous abandonnés. 
ces vieux monuments, dont se réclame aujourd'hui unc science qui 
hier encore faisait sourirc : l 'archéologie. Affublés, comme d'aucuns 
Ie furent au xv1 1° siècle, d 'un platras dcstiné à faire rlisparaitre 
des yeux eet art gothique et bar bare , qui les avait blessés jus
qu'alors, ils perdirent en quelque sorte leur nationalité, rt cela. 
pour répondre aux exigences d'une pédagogie « qui i naugura, proclama 
et organisa, à titre d ' institution publ ique, Ie culte exclusif de -
l' antiquité classique » ( ') . 

Il n'est donc pas étonnant qu 'un enseignement qui sévit pendant 
trois siècles, et dont l'irléal semblait se résumer d ::rns ce conseil 
donné par Colbert aux sculpteurs, et suivi par tous : P1·ene:: uien 
garde qu'ils copient purement l'antiquité sans y rien aJouter, i l  
n 'est pas étonnant, dis-je,  que pareil enseignement ait eu comme 
première conséquence de vouer à un irrémédiable abandon tous les 
monuments, que Quatremère de Quinc.r disait être nés « de l ' igno
rance et de la barh:lrie, dont toute l '  Europe (sauf l ' ItalieJ fut 
infectée j usqu'au xv• siècle • (2) .  

Ces théories paraissent bien démodées auj onrd'hui ,  e t  par un  j uste 
retour des choses, ce sont les vestiges précieux de l 'art du moyen
àge qui actuellement méritent, sinon le3 préfércnces , du moins 
l'admiration de tous ceu:. qui au1·aient mérité à !'époque de la 
Renaissance, gràce à leur culture . intellectuelle, Ie nom • cJ'honnètes 
gens » .  

Le goüt clone de notrd temps se por-te vers les choses pros-

1) L. Cuu1uJoo. leçrms pi·ofdssées à t'Ecole du Louvi·e, t 1 1 1 ,  p.  J l . 
(2) Cité par CoURAJOD. op. cit. t. 1 1 1 , p. 12 .  
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crites il y a trois cents ans par Ie bon goüt d 'alors , et les plus 
impatients, pour 

répcrrr des ans l'ir1·éparable outnige, 

pretendl •tlt r<ijeunir nos séculaires constructions, et leur rendre 
!'éclat de leur j eunesse, et leur splendeur perdue . 

Nous avons donc suivi leur zèle souvent éclairé et i ntelligent 
dans la restauration, que nous lrs voyions entreprendre sui· tous 
les coins du pays de nos anciens monuments , et les commissions 
à l'envie enregistraient avec orgueil ces entreprises toutes, d 'après 
clles, menées à Lonne fin et couronnées du plus légitime succès . 

Constatons-le d'ailleurs avec joie, Ie public en général applau
dissait à eet enthousiasme artist ique, et prenait plaisir à voir 
nettoyer nos coquettes maisons flamandes, s ' intéressait à la res
tauration extérieurc et intérieure de nos églises, ou de nos hotels 
de ville, et e réjouissait de voir renaître de leurs cendres des 
abbayes détruites, ou des donjons abattus .  

Mais voila que depuis quelque temps , ces restaurations soulèvent 
des protestations énergiques et répétées, et nous les entendons s 'accen
tuer davantage, quand i l  s'agit de travaux de réf'ection que ! 'on  
veut entreprendre, au profit, disent les  uns, au  détriment, clament 
les autrcs, des monuments qui par leur valeur spéciale appartien
nent au domaine archéologique de tout un pays, comme, pour 
n'en citer quo quelques uns : l'abb::iye de Vil lers et d 'Aulne, Ie 
chiUcau de Bouillon et des Comtes a Gand , la maison des bateliers, 
la boucherie à Anvers, les églises de Nivelles, de Sa int-Nicolas à 
Gand , etc. etc, 

« C'est une voie dangereuse , écrit M. Prou , professeur à l ' École 
des Chartes, que celle des restaurations, et les architectes du  x 1 x 0 

siècle s'y sont avancés témérairemeut. En f'aisant tomLer des vieux 
murs la patine du  tomps, on leur enlère la moitié de leur charme» ( ' ) .  

Notre savant confrère M .  Paul Saintenoy a des appréciations 
tout aussi sévères. « Un monument restauré, dit-il, est Ie pl us 
souvent perdu pour nos études , vous Je savez, et malheureusement Ie  

( 1 )  Pc!ite i·evue illusti·ée d e  l'ai·t et d e  l'ai·cl1éotogie e n  Ftandi·e, 4 •  année, 

n°• 1 5 - 1 6, p. 1 24. 
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x 1 x •  siècle , en mèmc tcmps,  aura é t é  l';igc d ' or dus restaurate 1 1rs 

e t de l 'archnïsm c � ( ' ) . 
S ' i l  vous plait d ' annoter r1uel ques eitatious encorc , j e  rnus prierai 

d ' ouïr celle-c i ; elle est d 'Anatolc France : • Ingénieux à détruire 

les d iscip les de V iollet-le-Duc no se coutentent pas de détruire ce 
qui  u ' est pns do ! ' époque aduptéc par c ux . l is 1·cmplacent les 

Y ie i lles p ie rres noircs pat· des bloncles , sans raison, sans prét cxtc . 
l is s ubst it uent des copies ncu\'CS n u x  mot ifs ol'iginau x .  Cola c ncorc, 

j e  ne Ie  lnu r  p a r"Clormc pas ; c ' est pour moi u n e  do u le u r de rnir 
périr la plus h um b lc pierre d'un vieux monumen t .  Si  mème c' est 

un paune maçon très rude et malhab i l ri qui l ' a  dégrossi c ,  eet.te 
picrre fut acl1evée par Ie plus p uissant des  scul pteurs , Ie te m ps . 1 1  
n ' a  n i  ciseau , n i  mail l e t ,  i l  a pour o u tils l a  plu i c ,  l e  cl: 1 ir  d e  luue 
Bt Ie vent du norcl. I l  tcrm i ne meneillcusemcnt I e  trarnil des 
p raticien s .  Ce q u ' i l  aj oute ne se peut dófinir ,  et vaut infiniment • (2). 

Tout cela , MM, il faut bien Ie reconnait re , est dit sans haine, 
et sans passion , et si parfoi s dans l'ardeur de clébats soulevés polll' 
certains cas particuliers ,  la je une et nou rnl le école .  dont je Yieus 
d e  vous re tracer les aspirations, a ful m iné en term es v ifs et mor
d ants ses anathcmes contrc ccux q u ' e l lc nom me • l < 's rctapeurs 
des monuments anciens » ,  si mème liólas, on fut dans certa in mil ie u ,  
tent é d e  croire q u e  J a  qucstiun des personnes n e  demcurait pas 

étrangère à la questi o n de principe, il convicnt cepcndant d'exami ucr 
J a  valeur des argumruts invoq ués , e t  l ' o n  peut se demandcr si 
Ie respect dil aux choses anciennes c x ige <:ette réscne p ruden te 
11 u ' un ne cesse de réclame1· en ce moment . 

Depu is longtcmps on :i fait Ja d istinction entre les monumc nt s 

vivants et ceu x  que l'on q ualifie de n 101·ts , et tout récemmcut 
M. Buis dans sa b rochure : La restauration des mon uments anciens, 
trace les règles q u ' i l  comient de s uine dans les deu x cas. 

Il semblc clone qu ' i l serait désirable que ]'on trouYc enfin u n  

terrain d 'entente e t  d e  conc i l i at ion,  cai· i l  est rcgrcttable que la 

( 1 )  Bulletin de l'Académie niyale d'archeologie de Belgique, 1 902, V I I I , 
p. 563. 

(2) Cité par la petite rer ue, 2" a n née, p. 1 1 8. 
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méme cause, j e  veux dire : Ie respect de nos monuments anciens , 

prod uise des effets aussi nettement contradictoires. 

* 
* * 

Parlons d ' abord des ruines. Voici à ce propos !'opinion de l\I .  
Fierens-Gevaert : « Oü l a  raison s e  perd, o ü  ! 'on ne trouve plus 

l'ombre d'expli<:ation, oü ! 'on se sent en présenee d'une négation 
absolue non seulement de  !'art, mais du  simpte uon sens, c'est 

<levant les re ta urations de ruïnes ! On rcstaure Ie · rui nes des célèbres 
abbayes d'Aulne et cle Vil lers . C'est un crime,  une profanation.  
I l  n 'y a clone personne en Belgique parrni les  membres d u  gou
vernement et des commi sions compétentes pour sentir Ie  profond 
riclicule q u i  s'attache à la réunion de ces mots : restauration d e  
ruiues ? Une ruine rcstaurée est-ol ie  encore u n e  ruine ? Pe t -ce 
pas proprement une aberration de vouloir arranger, relever, rcjoin
toyer,  ravaler de vieilles pierres , dont la séduction consistait pré
cisément dans un désordrc im prévu ,  qui t iraient leur charme tra
giq ue de leurs ulessures rnérnes, des traces de la dévastation et du  
temps ? ( ' ) .  

Voici la réponsc d e  M .  Cloq uct : On  n e  re tau re pas les ruiues, 
mais 011 les conscrve .  quand ce sont fles vestiges inestimables de 

notre ancien ai·t , comme des rel iques précieuses; on consolide,  o n  
soustrait au ravage rapide d e s  intempéries l e s  m u r  lézardés, trempés 

par ! 'eau du  ciel ,  ébranlés par le temps ; on remet en place des 
pierres tombées, on débfaye les décombres amoncelés, on  dégage 
de belles pierres enfouies, on remet au jour des galeries ensevcl ies. 

On fait plus, et ! 'on a rai on ; on répare les dégàts causés par 
Ie  temps, les vandales, on bouche des brécbes. On ratfermit  des 
mu1·s branlants, méme on remet aux verrière leurs prestigieuses. 
résilles qui se découpent sur Je  ciel en si riches dentelles, et ! 'on 
repose sur leur uase les flits  exhumés des colonnes, qui désormais 

jalonneront la vieille nef et rappel leront l ' ordonnance du  maj estueux 
vaisseau > (2) . 

( 1) Ch1·onique rles Arts cle Pai·is, n° d u  17 novembre 1900 . 
(2 )  Rei:ue cles deux-mo11des du 15 ju in 1 900, cité par la petite rei:ue illus

trée d'art, 2• année, p. 7 .  
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S' i l  me fallait trancher Ie différend , Yous me verriez, je l 'avoue 
sans dé tour, très hésitant, et en voici la raison ;  i l  est incontes
tablr,, et de personnc contesté je  suppose, que les ruines, si on 
vcut les conserver telle;; que les vandales et Ie temps nous les 
ont léguées , ont besoin dans bien des cas de consolidation . Ce mot , 
tout Ie monde l 'ernploic; mais chacun ,  selon sa dérntion . y attat:he 
Ie sens qui lu i  convient, ou si  \'OUS préférez, quand eet.te conso
l idation cesse-t- elle de l ' ètre, pour rnériter Ie Hom de restauration ? 
L'expérience hélas nous prouve, que la consolidation est devenue dans 
bicn du cas Ie prétexte d 'une réfection sou vent partielle, parfois mème 
complete, et c 'est pourquo i ,  si  la théorie de M. Cloq uct me paraît en 
plus d ' un  endroit et plus raisonnable et plus raisonnée, en pratique 
je me rangerais souvent du cóté de M. Fierens-Gevaert. 

Je ne crains pas Ie reproche que ! ' on  pourrait m'adresscr d ' ètre 
inconséquent avec moi-ruème, et pour mieux établir ma penst•e ,  
je  me permettrai u ne pctite d igression.  

La question de la  polychromie des óglises a longtemps défra_yé 
nos congrès belges d 'histoire et d 'arcliéologie .  Nous 11c regrcttons 
pas, ni nc renions les principes, que nous avons défendus alors ; 
nous demeurons convaincu que « la peinture est l 'achèvement_dési
rable de l 'éd ifice rel igieux .  » Et néanmoins, malgré ce qu'on en a 
d i t  et pensé, nous serions les dcrniers à conseiller la polychromie 
de nos cat hêdrales, ou de nos églises ayant quelque importancc . 
Nous avons vu .  rn < 'ffC't, ailleurs qu'en Belgique, réalisées les idées qu i  
nous sont chères, et que nous avons patronnées ; nons avons notam
ment gardé le souvenir de cette magnifique basil ique de Saint
.-\mbroise à Milan,  l ' un des jo,raux de la Y icille architecture italienne ; 
01· quand ll(JUS l 'twons revue quelques annécs plus tard , défigurée 
par le bariolage des couleurs qui l 'ont si fàclteusement rajeunie, nous 
nous somme rappelé l'adage antique, et nous en avons mieux saisi la 
portée : Differt praxis a speculatione;  ce que je traduirai t rès l ibre
ment en ces terme : les principes sont excellents, mais l 'appl ication 
qu'on en fait, peut prèter aux plus déplorablcs abus. 

Nous en arrivons clone à cctte conclusion , que lorsqu ' i l  s'agit 

de consolider les ruines, i l  faut procéder avec une extrème circons
pection ,  et par conséquent s'il faut évit.er de pècher par défaut, 
i l  faut plus encore éviter de pècher par excès . Et c'est dans cc sens 



que la respect dü aux choses anciern1es doit à tous inspirer une 
sage réserve; et c'est pour cct te  raison encore qu'i l  faut en maintcs 

occasions, plut ót prèter l'oreille à reux qui nous prèchent la prudenee, 
qu'à eeux qui s 'engagen t  de faire renaitre Ie phénix de ses cendres. 

* 
* * 

Nou.> en arri vons maintenant a 1 1 x  ruonuments vivants ,  à ceux 
dont l ' usage que nous en faisous ,  cxige Ie maimien in tégral , et par

tant u n  entretien conti n ue! . Tout d'abord nous µourrions ici  encore 

établir une facile et non moins ut ilc distinct ion . I l  y a de ces 

monuments qui pourraient échapper à toute tentative de restau 
ration , si les pouvoirs publics térnoigna ient à leu 1· égard la bien

veil lance dont ils n'hésitent pas à faire preuve, quand i l  est question 

de documents écrits . 

Je m 'expl ique : lorsqu'il s'agit de l 'acquisition de µarehemins rares 
et préeieux ,  de manuscrits de prix inesl imable , ou m ème eneore 
lorsqu'on désirr c111·ichir nos coll ections publiques de tableaux de  

ruaîtres, personne 1 10 trouve exagé1 ·ée la dépense inscrite an hurlget , 

et ce n'cst certes pas nous qui e l 1erclterions à nous en plaindre ,  

ni  à é lever l a  moindre critique .  011  la plus t i m ide protestation . Ces 

documents appai·t iennen t à l ' l 1 istoire. et sont aµpelés à rendre les plus 

signalés senices . 
Mais Ie document ne nous appa1·ait-il clone que dans Ie format 

d éterminé du sc1·ibe , ou dans celui  de la toile choisie par l 'artiste ?  
L'architecture cl le  aussi n ' a - t- elle pas son h istoire , et nr somml's-nous 

pas en droit de croire , que Ie document qu 'elle nous l ivre ,  nous Ie 
d e vons consener intact,  et à rabri de  toute interprétation erronée ? 

Or, n 'a-t-on pas érigé en systeme de sauvcr d'une destruction com
plète certains monuments du plus haut intérèt, en les appropr!ant 

à ce1tains usages nouveaux , et qui exigent par Ie fait mème une adap

tat ion imméàiate aux services publics pour lesquels on les a engagés ? 
En d ' autres termes la thèse de « l ' utilisation des monnments anciens » 

n'entraine-t-elle pas �ornme conséquence immédiate leur restauration 
ü brève écl1éance. 

Gardons-nous de toute exagération , et reconnaissons volonticrs que 
la thèse que nous signalons, a rendu bien souvcnt d 'excel lents ser-
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vices, car elle a aidé à l ' intégrité de notre patrimoine archéo\ogique. 
Mais ici  cncore « tout dép8nc\ des cas » ,  et  je n'en veux d'autre 
preuve, que ce qui  se passe à Gancl . 

Quant! je vous c\irai que je fais all usion il la Maison <le�· Bateliers , 
YOUS comprenc\rez de suite, que nos soucis partent c\'un bon naturel . 

Ecoutez c\'aborc\ ce qu'à son propos, écrivait M .  Cloquet en mars 

1 89G, clans la Revue de Ll rt Chretien : « Nous entendons <l ire 
avec frayeur, qu'en haut lieu on se nil l ie  à l ' i<lée de la restauration 
non sculement de son triomphal pignon,  tuut rongé et branlant , 
mais des solides étages de sa façade ,  que la rnorsure des siecles a 
rongés aussi, mais rongés avec l ' art suprême dont la nature a le secret .  
Toute la poésie de l 'éc\ifice s'est concentrée dans cett.e épiderme 
ridée, empreinte vénérable de la v icil lessc . �i l'on remplace une 
pierre, si l'on rétablit une moulure à v ives an•tes, i l  faut les rem
placer toutes, et la restauration deviendra fatalement une reconstruc
tion intégrale .  

:. Cette façade a été tapissée de fincs moulures, qui par leur 
richesse, confinent à la scu\pture . Or pour des ouvrages de l 'espèce, 
un moment vient dans leur vie, oü il est t rop tard pour songer à 
réparer des ans l ' irréparable outrage . l l  y a un sièclcl, on aurait pu  
y songer ; auj ourd'hui l 'heure a sonné ,  oü  i l  es t  t rap tarc\ pour res
taurer la fa9ade . Si ! ' on veut la rcvoi1· toute fraiche, il faut l a  
rebàti r  ailleurs. :. 

Vous l '  entendez, la maison cl es bateliers n' olfre pas pour le 
percept c •ur des postes, à qu i  on a la  dit destinée, Ie con fort des 
habitations moclernes , et par conséquent  son utilisation peut paraître 
problématique. Mais n'offre-t-elle pas assez d ' intérèt pour · qu'on 
la conserve sans destination aucune. pouP servir de moc\èle à nos 
architectes, ou de joyaux aux archéologues? 

La restauration, dont on la menace, présentera-t-elle le mème 
caractère c\ ' authenticité, et le document que nous admirions, il y a 
quelques années , ne sera-t-il pas considérablement amoinJri , lors
qu'on l 'aura prétendu compléter ? 

Cc que nous serions <lonc en dPoi t cl' espérer, c' est que des 
rnonuments de l' importance de celle que je v iens de nommer, soient 
préservés d 'une destruction totale, ou d'un remaniement qui équivaut 
à une réfection complete ,  cai· si nos rnanuscrits trouvent des con-
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servateurs jaloux qui veil lent à leur maintien, si nos musées devien

nent les sanctuaircs de nos ccuvres d'art , pourquoi nos vieux monu
ments ne méritcraient-ils pas de termiuer leur longue et utile carrière 

par une mise à la retraite aussi honorable que j ustifiée?  
Donc pour ceux-la pas de restauration,  mais une prudente con

solidation, et puisqu'aux yeux du vulgaire , i ls ne serr e n t  plus à rien ,  
mais fJU' i ls  clemeurent les témoins irrécusable:s d ' u n  glo1·i oux passé . 

* 
* * 

. Je vouclrais termincr, :\L\f" par une dcrn iè1·e observalion.  Elle 
a trait à ceu x de nos mo11u ments qui.  pat· leur nature mèrne, cloivcnt 
continuer à nous renclre les services que nous réclamons cl ' cux : 

j o  veux parler de nos églises et de nos hótels de vil le.  

Dans l a  restauration obligéc qu' ils ont à subir, n ' y  a-t-il  pas 
l ieu d'agir parfois avee un peu plus de réservc et de cireonspection, 
et !à encore, ne pourrait-on pas avoir plus de souci de la val eur 
documentaire que présente l 'édifice ? 

Je ne cite que pour mémoire, mais avec Ie plus vif regret, cer
taines réfections de nos églises de campagne, qui j adis possédaient 
encore des traces très accentuées et partant des plus intéressantes 

de !'art roman. Ces derniers vestiges ont très souvent totalement 
et définitivement disparu , après que Ie monument eut revètu sa 
nouvelle livrée, d'ailleurs tres coquette, de style ogival ou néo
got hique . Mais ce qui devrait ètre également permis d 'espérer, c'est 
qu'on tàche de conserver dans la mesure d u  possible, les éléments 

indispensables pour l ' étude soit du monument restauré, soit de 
l 'histoire de l'art local . 

Un exemple éclaircira ma pensée. Il est telle église que nous 
connaissons.  ou les cbapitaux ont été reconstitués à neut', sans doute 
d ' après les documents anciens, mais aujourd 'bui anéantis. Qu'est-ce 

donc qui empèchait de garder avec sa pierre fruste et peut- ètre 
ébréchée, le cbapitau ancien de quelques· unes du moins des colonnes? 
Pourquoi aussi avoir refait et ciselé à nouveau les moulures des 
base s ?  

Quelle valeur historique présente encore pareille réfäction, puisque 
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les modèles qui l 'ont inspirée , ont définiti,·ement di�paru . Ce m1m
mum de restauration, que nous réclamons pour l'entretien des monu
ments qui doivent continuer à vivre ,  peut parfaitement s'allier 
arec les besoins actuels de l'édifice , comme aussi avec la beauté 
architecturale, que l '  on aimc à rencontrer soit dans la maison de 
Dieu, soit dans la maison scabinale. 

A Vérone, à cöté des tombeaux si j usternent célèbres des Sca
l iger, se clrcsse la vieille petite égl ise, qui date du temps des 
Lombarcls, S.  Maria Antica. Jusqu'en ces derniers temps cette 
vénérablr construction olfrait aux études des archéologues un captivant 
intérèt . Nous la revîmes i l  y a un an à peine , elle a perdu tout 
son attrait .  La restaurat.ion y a sévi de telle sorte, que cette église 
n 'appartient plus à l 'archéologie, mais date, du moins pour sa cléco
ration intérieure, du commencement du xxe siècle. Et nous. que 
l 'espoir de retrouver des chapitaux byzantins, avait ramené daJ 1s 
l 'antique église d ' autrefois, nous fömes bien cléçu de revoir nos Yieux 
chapiteaux entièrement retaillés, et remis à neuf. 

Avant de finir nous pourrions encore émettre une dernière consi
dération . Nous n'avons jamais été partisan de J 'appareil mis à nu ,  et 
nous j ugrons ce procédé nouveau, et à la veille sans cloute cl' ètre 
abanclonné , aussi contraire à l 'esthétique qu'à l 'hi8toire . 

Mais il a du moins le mérite de la franchise, et il a pu pro
duire clans certains cas spéciaux des elfets inattenclus .  Aussi clevons
nous nous clever contre Ja supercherie , dont on a usé parfois, 
en simulant au moyen de la peinture des voüte en briques har
monieusement traitées, ou bien encore des massives constructions en 
pierre de Tournai, ou des assises en pierre de taille à des pseudo
colonnes en pierres blanches . Ce trompe l'reil appliqué à des cons
tructions mécliévales , ou ]'arch i tecte au contraire s'est toujours signalé 
par Ie choix juclicieux des matériaux ,  est incligne de la science ;irchéolo
gique, clont s'honorent à bon clroit nos constructeurs modernes. 

* 
* * 

On cite ce mot joyeux du concierge du chàteau de Chamborcl, 
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« qui promet à un visiteur, que dans un an cette merveille à laquelle 
on travaille,  aura le  cachet du neuf ( ') . ,; 

Telle n'est ni l ' intention , et moins encore l 'idéal de ceux qui  
veulent, malgré tout ,  restaurer à outrance . Mais nc fau t-i l  pas con
vcnir, que tel est sou vent le résultat auquel on aboutit ? Et c'est 
pourquoi l 'archéologue auquel on a, sans l' émouvoir d u  reste , lancé 
Ie vain reproche de se passionner pour tout ce qui est v ieux ,  

préforera toujours retrouver dans les monumcnts qu' i l  a.ffectionne, 
avec l ' <ige qui  leur appart.ient, l'inimitable parure dont les siècles 

les ont si richement vt;tus . 

C H A N O J N E  YAN D E N  GJ!EYN . 

( l )  Petite rei:t1e itlustnie de Carl, J r• année, p, 1 14. 



D U P ES ET F A U SSAIRES 

I l  faut u n  certain courage e t  pas mal de philosophie pour aborder 
ce sujet .  Sans doute, i l  est loin d"ètrc actuel ; i l  offre mème u n  
intèrèt rétrospectif considérable .  D"antre part, o n  n e  peut dire qu' i l  
soit étranger aux préoccupations d u  jour. Des faits encore récents, 
lui donnent une importance accrue .  E n  somme, j e  crois qu'il 
n 'est pas etranger au cadre de nos travaux. 

Vous avez pu  l ire dans la rev ue française Les Arts, du mois 
de mai, u n  article intit11lé : Un musée du fau.x . l l  en ressortait cette 
vérite , assurément fàcheuse pour notre amour-propre, que Ie sens 
plus affiné des collectionneurs,  les sources d ' informatio11 plus pré
cises , prodiguées à pleines mains , viennent ,  proportionnellement, 
cnridlir l'arsenal de ceux qu i ,  dans la compétence de l ' amateur 
et la passion de sa recherche ,  puisent l'aliment premier de leurs 
coupables machinations . 

Il y a, peut on dire, tutte constante engagée enlre deux intérèls 
adverscs ,  au fond nullement disscmblables : la convoi tise d'une part, 
la soif du gain , de l'autre . .  Je ne m'aventure pas à les rnuloir 
di lfér·encier. 

La race des faussaires, autant que celle des dupes a de lointaines 
et parfois i l lustres parentes. Les anciens fl'entenclaient supérieure
ment à fabriqucr de fausses antiquites. Dans les fables de Phèdrc , 
il est déj à  question d'artistes qu i ,  à lcurs statues de marbre met
ü1 ient le nom de Praxitèle, à leurs statues d'argent celn i  de 
Myron ( ' ) .  

Au temps d e  l a  _renaissance, q uand I e  territoire de Rome était avidc-
ment fouillé par les antiquaires,  une statue de Michel Ange, après avoir· 
été clurant quelques mois enfouie clans Ie sol, passa pour ant, ique 

(1 )  Cw·iosités de l'.!rchéologie et  des Beaux· Arts, Paris 1 8;)5 . 
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et devint, comme telle, la propriété de Laurent de Médids. Yasari 
rapporte l 'aventure . Il ne dégage pas complètement la complicité 
du jeune et déjà fameux statuaire . 

Au xv1° siècle, il y eut à Anvers une vraie fabrique rl'reuvres 
fausses . I l  est avéré qu'un peintre du nom de Marcel Coffe1·mans ,  
- nous avons mème son adresse : « Longue ruc Neuve , près les 
sreurs Victorine8, » - confectionnait des tableaux d 'après des estampes 
de maîtres célèbres, petites créations, d 'ailleurs fort délicates , à en  
j uger par certains spécimens pourvus de signat ures. Qu ' il s'agisse 
de Coffermans ou de tout autre, des collections et des m usées -
de Belgique et d'ailleurs, - exposent des peintuces de la classe 
susdite .  Il y en avait une , sous Ie nom mème de Cofferrnans , à 
!' exposifion des Prirnitifs, à Bruges. 

Henri Goltzius, Ie fameux graveur, au cours de son voyage en 
I talie créa, dans Ie but avoué de donner Ie change aux collection
neurs, un faux Lucas de Leydc, estampe considérable . C'était une 
expérience, soit. Mais l 'artiste n 'avait pas moins plaisir à entendre 
les iconophiles próner son oouvre comme une production authent i
q ue de l'illustre maître dont il s'était donné pom• program me 
d' imiter Ie style et la rnanière . 

On peut dire que dans cette J utte sans trève ni merci entre 
curieux et spéculateur, Ie  tt·iomphe de la bonne C'ause est des 
plus incertaines. A qui serait enclin à prendre en pitié les va incus, 
moins encore pour l ' étendue de leur malheur que pour celle de leur 
inexpérience, on serait fondé à dire : « que celui qui est sans mé
prise , leur jette la première pierre ! » 

N otons Ie bien, en elf et, si la lis te des faussaires comprenrl des 
noms fameux, celle des dupes en comprend de non moins ill ustres. 

\Vinckelrnann, certainement plus réputé qu'aucun homme de son 
temps parmi les spécialistes adonnés à l'étude de l 'antiquité, vit sa 
s1·ience mise en défaut comme celle du plus novice rles amateurs. 
Le piège lui fut tendu par Raphaël Mengs. Ce peintre famcux ayant 
exécuté un Ganymède, Ie donna pour antique au savant a.rchéologue .  
Très formellement.  \Vinckelmann rcconnut dans Ie tableau une 
des plus nobles productions de la peinture grecque. I nutile de dire 
que la chose fit du bruit.. Elle en eut fait bien autrement de nos jours .  

Et  si l'aventure de la  'fiare de Saltapharnès est venue enrichir 
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d ' u n  exemple, j e  pounais dire grandiose , la serie déjà si longue 
d ' entreprises frauduleuses couronnées de succès, elle nous prouve 
aussi à quel degré les j uges les plus compétents peuvent ètre 
e u x - mèmes v ictimes de fraudes savamment machinées. J 'ai su de lui
mème, la  mortification d'un savant de premier ordre lequel , apri>a 
avoir assisté à des fouilles entreprises dans un pays lointain, fit 

la découverte, à coup sûr médiocrement réj ou issant e ,  que tout Je 
trésor exhumé devant lui  se composait de p ièces fausses. 

f lans l ' article de la revue française Les A 1·ts , mentionné tantót , 
l 'on proposc la création d 'un « Musée du Fau x  > ,  pour l'édification 
des collcctionneurs. La rédaction fait observer, avec j nstcsse, que ce 
m usée serrirait tout autant à l ' ir1struction des faussaires. On pro
pose , en plus, la formation d ' une ligue entre intéressés, dans Ie 
uut de déj ouer les manreuvres des gens adonnés à l'écoulement 
des pièces entachées de faux . L'auteur de la proposition semble 
avoit' ignoré qu' une association du genre existe et fonctionne depuis 
plusieurs années déj à .  I lue à l ' initiative d ' u n  savant de haute 
rnarque , associé de notre compagnie, e l le tient des assemblées pério
diqucs. Possesseurs et conservateurs des grandes collections rlo 
l 'Allernagne et, je crois, d' autrcs pays également, s'y rencontrent. l is 
reçoivent communication , d'une manière confidentielle,  des pièces sus 
pectes signalées à attention d 'un  de leurs. 

La constitution de cette ligue est au térieure à l 'aventure de la tiarc . 
La Jutte est clone virtuellement engagée contre l ' entreprise des 

faussai res . 
Al ioutira-t-clle au résultat visé, et si hautement dèsiraulc ? No us 

devons, je crois, être assez sccptiques sur cc point. Non seulement 
l ' ine xpérience, l ' i nfotmi.tion <les collectionnenrs con. tituent des encou
ragements sérieu x  a1 1x  manwunes les plus audacieuses, mais, nous 
ve11ons de I e  voir, les savants les plus éprouvés, eux-mèmes, ne sont 
pn.;; il l'a.b1·i des mach inations coupalJles ourdics avec l 'c ntente néces
sa.i re . On ne se laissc plus prenclre au x pratiques grossières du métier : 
t auleaux noireis, a1·ti ficiellemcnt craquelés ; gravures jaunies nu  
moyen rl ' inl'usions de  t abac ou de café .  C 'est  l 'enfance de l 'art. La 
science moderne opère avec plus r le  si:1reté . La  pl iotograpliie, la  
galvanoplastie, réaliscnt tie véritables merveilles cl ' imitation, maniées 
par des mains expnrtes . 
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Un amateur d 'éditions incunal:iles me faisait voir, il n ' y  a pas 
longtemps, une impression s uperbe et rare , payée u n  grand pri x .  La 
reliure et Ie texte étaient faux l ' u n  et l 'a utre, chose tardivement 
révélée à l'acqu éreur.  

I l  y a dans certains manuels des pages entieres consacrées à l 'énu
mérat.ion des pièces d' une fausseté établie.  I l  va de soi  que si certai11es 
irnpressions se couvrent d ' or, i l  y a là comme une invite à les contre
faire ,  tout comme les billets de banque. Il en fut ainsi de tout 
temp s .  On peut dire,  en these général e ,  que toute gravure de quelque 
importance,  de quolque ' aleur surto u t ,  a été copiée,  parfois avcc 
u ne somme d ' a dresse tel le qu'on n ' a rrive pas sans peine à distin
guer la copie de l 'o1·iginal . 

La mode a mis en faveur los estampes d u  xvm0 sieclc, celles 
en couleurs notam mcnt .  On parvient, à raide de la p hotograph ie, 
r;ombinée avec l'impression en plusieurs tcinte�,  à les conlrefa i re d ' une 
foçon v raiment prodigieuse . Et com me, d'autre part, l ' imitation des 
sculptures en bois se pratiquc a\·ec un art merveilleux,  on devine à 

quoi s'cxpose ! ' amateur qu i ,  cédant a l 'appàt de ces séd uisants prod uits , 
se ha.sarde à les vouloir conqt:érir. 

L'ép1·cuve et Ie cadre , arti ficiellcmcnt rléfraîchis , au besoin percés 
de trous imitant les piqürcs de vers ; la vitre poudreuse donnent 
à ce point l'ill usion du vrai ,  que l ' acquisition , mème à u n  prix 
considérable, semble en co re avantageu;:e.  

Les médaille:0, les  dessins de maîtres se reprod uisent avec la plus 
dangereuse fülélité. On peut ,  dans les collections publiques,  rap
procher les originaux des copies ; mais les pièces se présentent d 'ordi
nairc isolées. Il faut u n  reil déj à  singul ieremcnt expert pour les 
identifier à cou p  sûr. 

Et iei se prod uit ce que .ïappellerais volontiers un phénomene 
rl 'auto - s n g-gestion Le possesseur de la p i èce fausse est m is en pré
sence de l 'échantil lon indiscuté. Il s'extasie sur la fidélité de l' imi
tation " ,  de la piece vraie. Car i l  n'entend pas s' ètre tromµé . Avoir 
été refait ,  l ui ? Jamais ! Vous ne l e  connaissez pas .  Sa piece 
est bel et bien l' original ; la vótre n'en est que la copie ! Et si vous 
invoquez vos auteurs, eh bien ! c'est qu'ils se sont tro m pés . Dans la 
fämille du détenteur cette opinion se transmet , j usqu'au jour ou i l  
s'agira d e  réalise r .  
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On m'a cité ainsi lti nom d ' une familie, ruinée par l ' imprudence 
de son chef, d 'avoir voulu s 'approprier toute une collection qu'on lu i  
signalait comme d'origine i l lustro . L'opération s e  fit dans Ie plus 
grand mystère . Un moment vint ou, voulant bénéficier de la plus
value , notre spéculateur paya che1 · son inexpérience. 

Des copies de tableaux données pour reuvres authentiques, c'est, 
peut-on dire, la rnonnaie courante,  I e  péché véniel de la fraude 
en matière d'art . La chose s'est pratiquée de tout temps . On pourrait 
nommer de grands artistes du passé et mème de notre temps . qui · 
se sont fait les auxil iaires d ' uno pratique a peine réprouvée . ta nt. 

elle est générale. Elle Ie fut a t.outrs les époqnes . Nous voyons 
par cxemple Rubens. tout j eune alors, et au service do Vincent 
de Gonzague duc de Mantoue ,  chargé par son maitre de co�voyer 
en Espagne un ensemble de cadeaux destinés à Phi lippe I l ! .  

I l  empo1·te des chevaux, un  carrosse , des armes perfectionnées, 
un fusil se chargeant par la culassc . I l  y a amsi des tableaux . 
Ceux là sont pour Je premier minist re , Ie duc de Lerme, amateur 
aussi passionné r1ue peu clairvoyant . F:h bien ! ces toiles ne sont ,  

pour la plu part . que des copies . Etaient-elles du pinceau de Rubens 
ou rle tout autre artiste? L 'h istoire ne le dit pa> expressémcnt . 
La chose, du reste, n ' importe .  Les peintures furPnt accucillies 
avec enthousiasme ; le duc: de  Lernte Ie> trouva mervei lleusos .  On 
le fit savoir à Mantoue. Elles apparticnnent, peut-ètre encore aux 
desecndants du  ministre . 

En 1 63:!, B athasar Gerbier vcut faire sa cour au roi d' Anglti

tcrre , dont i l  est ! 'agent dans nos p r•ov inces . Tl offre à Chai·lcs i •r 
un taulcau de Van Dyck Le pcin l re aspirait, à ce moment .  ii. 
entrer au serv ice de la  cour de Saint-James I l  s'emprcsse de 
déclarcr que Le tableau n'est qu 'unc cop ie .  Ce fut tout unc affaire .  
Le  marchand , Novel iers, invoque les témoignages les p lus l iono
ral iles, cdui de Rubens notamment. Van Dyck. en somme, aurait 
été induit en erreut'. Il savait .  tout au moins, q ue dos cop ies 
d 'après ses ceuvres étaient en circulation ; bien pl us , i l  concuura i t  
à leur m ise au  j our .  

La  contrefaçon des produits de  ] 'art n ' uffre ,  en  sornme, f1u 'un i n te

rèt secondaire , au regard de leur fabrication i ntégrnle .  I ncontestal i lc
ment c'est de l 'art aussi . c'est. mèmo de  l ' :U't doublé de scioncc . 



- 2 1 4  -

Je me borne à citer, en passant, le buste pretendu du poèle florentin 
Benivieni , exposé au Louvre, parmi les chefs-d'ceuvre de la renais
sance italienne, j usqu'au jour oü un sculpteur, J. B. 13astianin i ,  
mort à Florence, e n  1868, s'en déclara ! ' auteur. Reaucoup d e  gens 
le disaient incapable d 'avoir creé pareil chef-cl 'muvre. Il avait 
pourtant produit d'autres choses de mérite , et notamment le buste 
saisissant de Savonarole , morceau rem:irquaLle , exposé à ! ' ancien 
cou vent de Saint-Marc à Florence, sous le nom mème de son auteur. 

Un de nos plus emi nents associés, le D" Bode , dans un arlicle 
réccnt sur la falsification des muYres d'art (' ), signale l'existence, 
en Italic, d 'une fabrique de sculpturcs de la renaissance , dont ]p,s 
produits se rencontrent j usque dans des collections irnportantes . 1 1  
dénonce, e n  outre , la production, sur une vaste échelle, d e  pein
tures primitives de l 'école siennoise, très adroitement imitées. 

En Belgique fonctionne une industrie sirnilaire. J 'ai été personnelle
mcnt en rapport avec un de ses représentants. Lui-mème m'assura 
qu'il trouvait de ses ceuvres un excellent débit, non seulement en 
Amél'ique, mais en Europe mème, sm-tout en Angleterre . Je me 
souvins alors qu'étant à Londres quelqu'un appcla mon attention 
sur une couple de peintures Hamandes, destinées à ètre m ises aux 
enchères publiques . Je les vis .  C 'étaient des triptyques, prétendus 
du xv1• siècle, avec portraits des donateurs, paysages minuticux, 
tous les détails habituels de ce genre de productions . Le pei11tre 
s'était montré assez adroit pou !' pouvoir tromper un amateur novice . ll  
avait fait emploi de photographies, amalgamé une foute d ' éléments, 
adapté des tètes et des mains , en un mot donné quelque appa
rence d'authenticité à sa pénible fabrication. J ' ignore ce que se 
vendirent ces curieux produits, n 'ayant pu assister à la vente. 

Qu'ils aient trouvé des amateurs empressés , j ' en ai la persua
sion absolue . 

Un collectionneur belge de mes amis me fit voir, il n'y a pas 
très longtemps, une couple de peintures. C'étaient des portraits . On 
les lu i  proposait en vente à un prix fort respcctable . Les panneaux 
étaient d'une fausseté radicale .  Mon ami ne 8e laissait pas aisé
ment convaincre. Il fallut lui démontrer le cara('tère fantaisiste 

{ l )  Die Woche, 15 juin J !J03. 
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des costumes , la fausseté totale des armoiries . Je ne suis pas très 
eertain d'avoir abouti à Ie désabuser. 

Par bonheur, comme dit le " Bonhomme " :  
Toujours par quelque endroit, fourbes se laissent prend1·e . 
Les dupes, d 'autre part, sont proie facile. Leur manque de clair-

voyance , surtout leur précipitation les perdent. Dans les grands 
centres comme Paris, Londres , Berlin la vie opulente ne va pas 
sans quelque amoui· de la collection .  L ' bomme bien doit appartenir 
au monde de la curiosité . 

Les gens riches et pressés sont, dès lors, l 'objet cl' une exploita
tion en règle . Les moins favorisés de la fortune veulent à tout 
prix faire des découvertes . Leur in fatuation les avcugle. 

La na'lveté du collectionneur u'a d 'égale que son ohstination . J'en 
donne pour finir un exemple éclatant.  

I l  y a peu d'années se fai::mit, dans une des grandes capitales 
de l' Europe , la ven te d'une bibliothèque fameuse. Entre les manuscrits 
se présentait un recueil de dessins donnés pour ètre de la main 
de Rubens. La suite avait pour titre : 

Historia uon (sic) Leiden w1d Sterben unse1·s Herren Jesü (sic) 
Christe (sic) unscrem (sic) E'l'löser. C'était suspect, pour dire le 
rnoins . 

A la page initiale, au bas d ' une mécliocre copie de gravure d'après 
Abraham Bloemaert, on lisait ,  en lettres d'or, P. P. Rubens Ex. 
Ex. ,  sans doute pour excudit, i 1 1 clication ordinairement adoptée par 
les éditeurs, ce qu'avait ignoré le copiste. Suivait un millésime : 
1598. 

Au feuillet suivant, dans une sorte de carte! barbarement tracé, 
on lisait cette « déd icacc » ,  en cursive allemande : 

Peter Paulus 
Ruben 

::ii sein F1·eimd 
Octavio van Veen 

Anno Domino :  1599 . 

Le faussaire s'était d it que Rubens, né en Allemagne , ayant 
été élevé à Cologne , devait, dans ses relations familières, se servir 
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de l 'al lemand . A rnoins qu 'à  ses yeux Ie flamand et l ' alltJmancl no 
fissent qu' u n .  Et comme il s'agissait du bas-allemaucl . Nederduitsch , 

i l  l'estropiait à plaisir, comme i l  estropiait le latin . Avec celn , voyez
vous ce Rubens ,  transformé en « Ruben > ?  L'imitation fraucluleuse 
était clone pal paLle Elle éclatait clans les dessins eux-mèmes. Les 
compositions, au nornbre de seize, représentaient des scènes de la 
Passion . A la réserve de deux ou  trois, toutes étaie11t ernpru ntées 
à des gravures connues . Ainsi ,  la Descen te de Croix, signóe cles in itiales 
P .  P .  R .  F. (pour Pierre Paul Rubens fecit) et datée de 1 598, était 
simplernent la copic d'une gravure de Remb1·andt, de Rernb1·ancl t ,  
v e n u  n,u monde h u i t  n,nnées après la date prétendue d u  d essin ! Inutile 
de pomser plus loin la  clémonstrat.ion . 

Vous croyez que cela empècha le manuscrit de se venclrc ? Eneur. 
Un do nos honorables confrères assistait à la vento. Quancl Ie 

volume vint sur tab l e ,  lui et d 'autres l 'accueillire nt avec n n  peu de 
raillerie .  Des gens crurent apparemment que c'était pour s' approprier 
le bouquin a rneilleur compte. Les enchères furent très vigoureuse
ment poussées et  Ie fämeux manuscrit de Rubens fut aclj ugé à plus 
de  m ille francs ! L' acquéreur  aura trouvé là u n  argument de plus 
en faveur de l 'authenticité de  son achat. « Payé m ille francs a la 
vente*** » .  C'est presque un b revet.  

En sornme, et je conclus par là ,  si la  race des faussaires est clouée 
cl ' u ne persistance remarqnabl e ,  cel le  des dupes n 'est pas près de 
s' éteindre .  Elles continueront clone de  cherniner de  compagnie . 

On dit  de la foute qu'elle veut ètre trompée : Mundus v ult decipi . 
. Je pourrais clire que l ' amateur ne veut pas être désabusé et j e  
songe parfois avcc ad miration à cette parol e ,  p resque subl ime,  cl' u n  
opulent  col lect ionncur m'ouvrant l a  porte de s a  galerie : « N e  vous 
gènez pas, soyez cincère ; je  suis un amateur assez sérieu x  pour en
tendre la vérit.é. > 

HENRI HYMANS.  



PARIS D'AU TREFO I S  

M rsDAMES ET M c:ss1 EUll� , 

Les fonctions qu'ont bien voulu me confier mes con frères de 
l 'Académie, me valent l ' honneur de prenclre à mon tour aujourcl 'hui 
la parole, pour clóturer cette séance annuelle. Des voix d ' une 
incontestable autorité vous ont , il y a quelques instants ,  exposé 
les règles qui cloivent" clans nos modernes cités , présicler aux res
taurat.ions et commancler les dégagements des monuments anciens ; 
elles YOUS ont décrit les subtiles manceu v res que cl 'adroits faussaires 
imaginent, pour duper savants et archéologues ; elles vous ont 
enfin fait connaitre avec une aclmirable précision ,  quelle étnit exacte
ment,  au rnoyen-àge, la population de nos provinces et nos villes. 
La communication que je  me permettrai de vous faire , sera plus 
modeste.  Sans remonter bien haut dans l ' h istoire des siècles, sans 
m'é vertuer à résouclre quelque obscur problème archéologiqu e ,  sans 
méme aller clans ! ' opulente capitale de certaine nat.ion voisine , 
chercher u n  sujet  cle circonstance , comme aurait peu t-étre pu Ie 
faire supposer le titre quelque peu énigmatique de mon travai l ,  
j e  me bornerai, s i  vous  Ie voulez bien, à vous parler pendant 
quelques instants d 'une vieille et curieuse coutume, autrefois fort 
en usage clans notre bonne ville d'Anvers ,  et qui aujourd'hui ,  
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tout au moins sous s a  forme ancienne, tend it complètement dis
paraitre. Je me permeltrai de vous entretenir brièvement des 
paris ou gageures si fort en honne1 1r che;1, les Au \'ersois d'antan. 

Le pari, comme nous l ' apprennent les classiques auteurs qui publiè
rent autrefois les règles et preseriptions juridiques, le pari est une 

promesse que se font deux personnes de se donner rèeiproquemcn t 
un objet ou une somme déterminée, suivant qu'un événement 
ineertain arrivem ou n 'arrivera pas . Dans ces eonditions, i l  est 
aisément compréhensible que le pari fut en usage de temps immé
mol'ial , et qu'i l s 'appliqua it des matières de tous genres .  Les 
aneiens déjà furent contraints de le soumettre à certaines restric
tions et de régulariser complèteme11t son emploi et son bnt. I l  
n'était autrefois entièrement proscrit que s'il visait un rf\sultar. 
contraire aux lois on aux bonttes mceurs. Par contre, pour toute 
autre matière, il était considéré comme parfaitement valable, 
mème quand les parties contractantes avaient négligé de dépo er 
des gnges en tierces mains . On l e  distinguait cependant dA la 
simpte gageure qui formait souvent l ' enjeu d'exercices d'adres3e 
ou de force , de l ut.tcs ou de courses .  Dans pareil eas , tout aussi 
i.Jien que pour Ie pari ordinaire, aucune action n' était admise pour 
contraindre de la part d 'un tiers , les parties en cause à s'acquitter 
des obl igations encourues à la suite de la perte du pari en question. 

On s' imaginera facilement quelle dut ètre au moyen-<ige dans 
nos contrées, la fréquenee de contrats de ce genre . La population 
etait condensée dans des cités peu étendues oü cliaque hai.Jitant 
devait foreément connaitre la presque t otalité de ses eoncitoyens. 
Puis, i l  faut tenir eompte de l 'habitude qu'avaient les eitadins, 
à la tombée du jour, après l ' accomplissement de la besogne jour
nalière , de se reposer sur des banes en pierre aménagés dans la 
rue, contre la façade de presque toutes les demeures. La conver
sation nécessairement devait se généraliser ; de bane à banc les idees 
s'échangeaient . les nouvelles se communiquaient. Et ces nouvelles 
mèmes, transmises con{usément par des intermédiaires lents et peu 
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surs, devaient naturellement ètre ou cures et i ncertainrs . Par suite , 
tuutes les :::uppositinns ótaient permi es , tou tes les présomptions 
ètaient excusables, et fatalernent des gageures ou  des paris devaient 
s' engager. 

Mais vai·eil les habitudes en se généralisant devaient nécessaire
ment entrainer des abus . L'esprit populaire veu e ndin à la charité, 

devait mèler à ces échanges de v ues des propos hardis ou des 
commentaires trop peu respectueux.  Dans ces manifestations loca\es 

! 'esprit  anversois avait beau jeu pour donner cours en toute l iberté 
il sa nature caustique et frondeuse. 

L'abus devint mème s i  évident que l 'autorité d ut s'en mèler . 
Quand , pour la première fois  reco n n ut-elle la nécessité d ' inter
vel l ir  pour tàch e r  de mettre un frei n  à la  manie du pari dont les 
anciens Anversois étaient possédès ? Je l'ignore. Comme b ien on pen e ,  
sur semblab\e rnatière, les documents précis ont fort rares. 

Toutefois, il y a quatre siccles déjà,  le 2 octobre 1 5 10, Egicle 
rnn Bouchout , sous écoutète cl u marq uisat rl u Saint-Empire, et  
Ic nrngistrat d 'Anvers, édictèrent u n e  ordonnance,  dófendant d e  
répancl re c.les commér:.iges s u r  Ie  cornpte d u  pape ou  de  l 'em
pe1'cur,  de s 'occuper trop particul icrernent des faits et gestes de  
certains personnages déterminés et r l 'engager des  paris concernan t 
! ' issue heureuse ou mall iem·euse de certains événements, tels la  
prise ou In conquûte de  pays ou  de villes,  de  proposer des  g·age ures 
au sujet d u  résultat de rencontres probables, combats possibles 
ou  négociations problématiques. Co ntre semb\ab\es paris des pei l !es 
sévères étaient édictées ( ' ) .  

Cette ordonnance n ' e ut sans d oute pas grand suceè , car les 
mèmes autorités se virent forcées de  la eonfirmer et mème de 
l 'accentuer par u n  nouvel èdit daté d u  28 décembre 1 52 1  (2).  Cett. e 
fois ,  tout bourgeois d'Anvers, q u ' i l  fut ecclésiastique o u  séculier, 
quelle qug fût sa p rofession ou  son état . était officiel\ement prévenu 
qu ' i l  l ui était sévèrement cléfendu de 8pécia\ement s'occ uper de 

( ! )  A rchives commwiales d'.-l nvers. Gebot boeken .  
( 2 )  Loc. cit. 
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prinees, rois, <l ues , eomtes ou autres grands personnages ,  et snrtout 
d ' engager à leur sujet quelque pa ri . Chaeu n était tenu de dónoncer 

Jes délits de cc genre <lont i l  aurait connaissanee . Pour ehaque 
dénonciation il serait alloué e n  réeompense u ne tle m i-l ivre de gro s .  

Ces ordonnances d u  magistrat d ' A n vers acquirent force de lo i , e t  

anciennement déjà on l e s  voit figurer d ans Le code com m unal local ( ' ) . 
Elle3 y avaient été introd uites à la suite d ' un re.>crit impérial de 

1 57 1 .  défendant de contracten· des assuranccs o u  d 'engager des 

paris,  au sujet  d e  la santé , de l a  vie,  de voyages o u  d ' ac tions 
de certaines personnal ités e n  vue ou mème de s imples particu l iers. 

fois il était une catégorie de paris d ' u n  genre tout spécial 

q u i ,  j ' ignore pour quelle cause, · j o uissait aux x ve et xv1•  siècles 
d ' u ne vogue toute particul ière. On spéculait sm· la nai sanee pro

Lab l c  e t  surtout sur I e  sexe d ' u n  enfant dollt la venue était espérée 
par un parent, par un ami ,  voire mème par un étranger quelconquc. 

lei la passion du jeu était man ifeste, car aucune cxeuse nc 
po1 1 vait faire admct.trc u no gageurc dont nul i ndi< 'c ccrtai n  ne 

pouvait j ustifier l ' usagc. Et pourtant, cettc habituele quelque pcu 
i nd iscrètc, dcvait ètrc génórale ,  car on  voit en France Ic parlement 

de Paris s'en occuper pour la proliiber sévèremcnt . l ei mème, dans 
u ot.rc bonne villc d' A n  vers , Ie magistrat, se retranehant derrière 

une ordonnance de Ch:nles-Quint , édietée en l 54'1 ,  faisait proelamer, 
4uc sous peine d e  fortes punitions, les paris de ce genre étaient 

entièrement défendus : wedinghen op knechtkens o� meyskens ::;yn 
verboden (2) .  

Cette eoutume m e  semble si  étrange, que je n e  pu is  me dis

penser d'en fournir u n  exemple . Que l a  vénérable A nver ·o i'e  dont 

j e  vais rappeler Je  souvenir lointain me pardonne si  ses mànes irri
técs s'effarouchent de cette i nd iscrétion posthume . Mais q u ' e l l e  s 'en 

p re nne à la manie de ses contemporains,  q u i  eurent l 'audace de 
faire consigner dans les m i n utes d'un tabellion de  ! 'époque eet i nci

dent,  dont à son i nsu  sans doute, elle fournit l ' iutérassant sujet  (1) .  

( 1 ) Rechten en Costumen 1Ja11 A n t we1·pen . L ! V .  
( 2 )  J,oc. cit. 
(1) Archives commu nales <l 'Anvers . M i nutes du notairn s' Hertogen .  



- 221 -

Or clone, u n  bourgeois cl' Anvers ,  qui avait nom Henri Pa.uweter 
et sa femme, unis en légitime mariage , voyaient leur union bénie 
par le ciel , car il devenait certain qu'avant peu ils bénéficieraient 
d'un accroissernent de famille. Cette situation n'avait pas échappé 
à deux de leurs voisins ou amis, Nicolas Rodart et Jehan du Bois. 
Su ivant la mode du temps, un pari ne tarda pas à étre engagé .  
Rodart paria que ! ' enfant qu i  devait naitre serait une fille. Si 
l'événement lui donnait raison, i l  gagnait son pari et du Bois de vait 
lui payer, sans plus tarder, la somme de 12 livres de gros, monnaie 
de Flandre . Par contre, si l ' héritier des Pauweter était un garçon, 
Jehan du Bois devenait gagnant de la gageure, et Rodart était 
contraint de lui  abandonner en toute propriété sept bag ues d'or, qui 
furent déposées en tie rees mains lors de la conclusion du pari . Toute
fois, du Bois c9nservait la faculté de revenclre les anneaux à 
Rodart pour la somme stipulée de 1 2  l ivres à condition de j ouir 
d' une remise ou escompte cl'un écu d'or. Ces curieuses stipula
tions formèrent la matière d 'un contrat que les parieurs firent 
dresser le 5 mars 1 538 en l 'étude du notaire s' Hertogen , à Anvers . 
Malheureusement ,  les documents ne disent pas que! fut Je gagnant, 
et j ' ignore que! fut celui des indiscrets parieurs clont le nouveau né 
des époux Pauweter, par sa venue en ce monde de misères, fit 
inconsciemment le bonheur en mettant fin à l' étrange spéculation 
dont sa naissance était l 'enjeu .  

Les prescriptions de  l 'aut0rité mirent-elles fin à ce  genre de 
paris ? Rien ne permet de l'affirmer. Quoiqu'il en soit, mes 1·echer
ches ne m'ont plus fait découvrir d 'autres documents de ce genre. 
Par contre , l es paris ordinaires restaient en faveur parmi nos 
ancètres, et clans les actes officiels de ! ' époque, j ' ai rencontré encore 
plus d 'un document qui leur est consacré . 

C'est ainsi, que le 18 octobre 1 599, le notaire Egide van den 
Bossche fut appelé à régulariser un engagement conclu entre Nicolas 
van Basel et Hans Goyvaerts. Le premier soutenait qu'avant un an 
de date les provinces de Hollandc et de Zélande auraient fait leur 
soumission, et seraient rentrées sous l'obéissance des archiducs Albert 
et Isabelle, à la suite de la conclusion d'une paix durable, laquelle 
devait, suivant l'antique usage, ètre proclamée solennellement par le 
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magistrat d' An vers. Hans Goyvaerts au contraire prétendait que ces 
prévisions ne se réaliseraient pas. La gageure fut tenue à deux 
contre un, c'est-à-dire que Van Basel était si certain de la réalisation 
de ses prévisions qu'il n 'hésita pas à engager 1 00 livres de gros 
contre 50. Cette somme éta.it payable un mois apl'ès l 'expiration 
de la date d'échéance du pari . l nuti le de <lire que malgré sa, belle 
assurance Van Basel dut payer les 1 00 l ivres, car il fallut attendre 
non pas un an, mais plusieurs siècles avant que les deux provinces 
hollandaises ne fussent réunies sous Ie méme sceptre que les provinces 
méridionales. 

Si rnaintenant je quitte Ie domaine ardu de la politique pour celui 
plus modeste du  sport , j 'y rencontre une nouvelle série de paris, 
officie\lement constatés. I l  faut avouer qu'ici ils sont mieux compré
hensibles ; du reste leur persistance sur ce point s' impose, et aujour
d ' hui encore les descendants des Anversois du xv1• siècle, s'amusent 
à suivre les errements <lont leurs ancêtres leur ont donné de multiples 
exemples. 

Je citerai ici un de ces paris <lont j 'ai retrouvé la trace dans les . 
actes passés en 1 620 <levant un  notaire anversois ( ') . Le 1 8  novembre 
de cette année, en · la demeure d u  notaire van den Bossche, et en 
présence de plusieurs témoins , u n  genti lhomme anglais, John Pelman, 
de passage à Anvers, s' engagea endéans la quinzaine, à parfaire 
Ie trajet d'Anvers à Bruxelles en l 'espace de trois heures, monté 
sm· un cheval pie, blanc et noi1·. ln Espagnol, Diego Fernandez 
de Leon fit la contre-partie. Si l'Anglais accomplissai t victorieusement 
son raid , Fernandez devait lui donner une bague garnie de diamants, 
qui, pour plus de sûreté, fut déposée entre les mains d' un certain 
Léon Mertens. Par contre, si Pelman échouait dans sa tentative, 
il était tenu de payer 70 livres de gros à l'Espagnol . Le gagnant 
devait acquitter tous les frais de l 'opération . On le voit, nos ancêtres 
séduits par les plaisirs des courses à grande vitesse , s'appliquaient 
dès lors déjà  à faire un peu plus que du cinq à l 'heure . 

Enfin, je citerai un· dernier exemple de la manie qu'avaient nos 

( 1 )  Minute5 du notai re G. van den Bossche . 
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pères de parier à toute occasion et s u r  tous les suj ets.  Cette fois 
on se trouvera en présence d'une gageure artistique. 

Deux peintres de grande renommée Gaspar de Crayer et Philippe 
de Momper, séduits eux aussi par la  grande politique, avaient mis 
fin à une d iscussion animée, en concluant un pari sur la probabilité 
d ' une paix ou d' une trève prochaine.  L'enj eu consistait en une 
somme de 28 l ivres de gros . De Crayer perdit, et  pour s' acquit
ter signa une obligation en faveur de Momper. Mais ce dernier 
artiste avait des dettes, et pour désintéresser un de ses créanciers, 
Antoine Cornelissens, i l  lui céda le 9 décembre 1 633 l' obligation de 
De Crayer, plus  un petit tableau exécuté par Jacques Focker . .  M ais 
Mom per, qui sans doute a vait fèté sa v ictoire en imitant tous 
ses amis,  se trouvait de ce chef en p résence d' une nouvelle <lette 
de '.?O l iv res qu' i l  était incapable de payer en espèces. Cornelis
sens vint eneore une fois à son aide et acquitta la <lette de l'artiste . 
Deux ans plus tard, celui-ci désirant termincr cette peu fructueusc 
opération, remboursa 1 2  livres à Cornelissens, et pour Ie surplus 
lui céda un tableau peint par Joos de Momper (') . 

Ces quelques exemples prouvent péremptoirement qLie l ' habitude 
du pari était générale,  et qu'on le trouve usité dans tous les domaines.  
Naturellement, de ce chef des réclamations devaient surgir. On vit 
mème des citoyens, pris d'un lieau zèle, dénoncer a u  Grand Con
seil de Malines deux amis qui avaient fait le pari d'ètre mariés 
avant six ans.  Le Grand Conseil délibéra sérieusement sur la cause, 
et  finit par déclarer que semblable pari était parfaitement valalile . 
11 est v rai ,  q ue les risques ici etaient minces, car, avec un peu 
de bonne volonté, un homme déterroiné à convoler en j ustes noces, à 
moins d ' ètre surchargé de vices rédhibitoires, doit en six années pouvoir 
découvrir une àme compatissante, · prète à lier son sort au sien.  

Mais  j 'arrèterai ici cette rapide esquisse. En rappelant quelques 
particnlarités d' une v ieille coutume si  en honneur j adis, j 'ai voulu 
:fixer le souvenir d ' une curieuse manie ,  <lont les manifestations diverses 
n ' avaient pas été étudiées j usqu' ici . Le pari t el que Ie pratiquaient 
nos pères, n 'existe plus.  Bien grand serait, on

. 
c1oit Ie supposcr, l ' ét.on-

( l )  Minutes du nota ire Plaquet . 
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nement de nos officiers mini téricls, si quelque client venait leur 
demander de rédiger un acte dans Je genre de ceux que dressaient 
sans hésiter Jeurs prédécesseurs du 

'
xv1° siècle. Il y a quelques 

années, on pariait encore parfois pour un huit retlets, dont la 
valeur était parfaiternent fixée. Cet usage lui-mème a disparu. Le 
pari actuel n'a plus rien d ' imprévu,  plus rien de pittoresque ; i l  ne 
possède plus Ja moindre couleur locale, J'ai cru bon, à la  veille 
de la d isparition totale d'une coutume bien anversoise, de fixer 
en quelques traits, nc fusse que pour la satisfaction des folkloristes 
de l 'avenir, les particularités les plus intéressantes d 'un vieil usage, 
dont bientót on ne soupçonnera mème plus, j 'oserai Je parier, n i  
la fréquenee, ni  mèmc l ' importance. 

FERNAND DONNET, 
Secrétaire. 
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SÉANCE DES MEMBRES TITULAIRES D U  D IMANCHE 4 OCTOBR:'. 1 903  

La séance s 'ouvre à 1 l /2 heure, sous l a  présidence d e  M .  Ie 
r�hanoine vnn den Gbeyn , président. 

Sont présents : MM. Fernand Donnet,  secretaii·c ; Theunissens, 
fréso1·ier ; R. P.  van den Gheyn, Geudens, vicomte de Ghellinck 
Vaernewyck , Soil , Stroobant, L. Blomme, chanoine van Caster, 
membres titulaires. 

Le .procès-verbal de la séance du 29 mars 1 903 est Ju et approuvé . 

ll est procédé au vote pour u n  v ice - prósident, devant entrer 
en fonctions en février procliain. 

M .  Soil est proclamé Yice-présiclent pour l 'exercice 1 90 1 .  
M .  Theunissens est réélu trésorier par acclamation .  
Pour l a  place vacante d e  membre correspondant régnicole,  six 

candidatures sont préi;entées. 
MM. Pereira de Lima, à Lisbonne, et Joaquim de Vasconcellos, 

à Porto, sont nommés membres correspondants étrangers. 
ll est décidé qu'à l'avenir les t raY::tu x destinés aux publications, 

mème ceux lus en séancc, devront èt re soumis avant  l' impression à 
des commissaires et su rveillés par les  membres de la Commission 

dl)s publications. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 

FE RNAN D DoNN ET .  

Le President, 

Chanoine VAN DEN G 1 1 EY N . 
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SÉANCE ORDINAI RE DU D I MANCHE 4 DCTO BRE 1 903. 

La séance s'ouvre à 2 hcures, dans les lo.?aux de l ' Académie 
royale des Bea n x-Arts, sous la présiclence de M .  Ie chanoine 
van den Ghcyn, p1·ésiden t .  

Soi1t pt  ésents : M M .  Fernand Don net , secréta ire ; Theunissens, 
tréson·<'r ; R. P .  van den Gheyn , Geudens, vicomte de Ghellinck 
Vaerncwyek , Soil ,  Strt.JObant, L .  Blommc, chanoine nm Castcr, 
mem bres titulaires. 

M M .  Bilmeyer, Maeterlinck , Willemsens, ahbé Laenen , Cloquet, 
van der Ouderaa, mcmbres correspondants régnicoles, M. De Yriendt, 
membre honoraire régnieole. 

S'exeusent de ne pou voir étre présents à la réunion : M M .  
A .  Blomme, Chauvin , baron d e  Vinek d e  Winnezee\e, Bergmans, 
membres titulaires; M .  Kintssehots, memhre correspondant régni
cole, M. Ie comte van der Straeten-Ponthoz, membre honoraire 
régnicole . 

En ouvrant la séance, Ie président fait connaître les décisions 
prises dans la réunion des mcmbres titulaires. 

Le procès-verbal de la  séance du 26 j uillet dernier est l u  et 
appronvé. 

Le bibliothécaire dépose sur Ic bureau la liste des ouvrages 
parrcnus à la bibliothèque et rlonne lectnre du compte rendu analytique 
des principaux d'entre cux . Ces pièces paraîtront au Bulletin.  

M M .  Donnet et Theunissens présentent u n  travail de M.  J.  B .  
Stock mans, archiviste de Borgerhout,  e t  intitulé A ntice1·pen's naam

reden . L'Académie décide d ' accueillir cette étude dans les Annales ; 
toutefois !'auteur dena s'entendrc avec Ie R. P. van den Gheyn 
au sujet du mode de publication. 

M. ! ' abbé Lacnen donne connaissance de son travail relatif à 
l 'org11nisation ecclésiastique d u  Brabant avant l 'érection des nou
Ycaux évèchés. M. le chanoine van Caster est nommé commissaire, 
et sur rapport favorable ce t ravail sera imprimé dans les Annales . 

.\I . Stroobant fait rapport sur les fouilles qu'il a récemment 
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cxécutécs à Luyks-Gestel dans cl.es t umuli de ! 'époque halstatienne. 
Cc rapport sera inséré dans Ie Bulletin 

M. Maeterlinck donne lecture de la seconde partie de son travail 
rclatif à la satire dans la sculpture fl amande. Il s 'occupe des xme 
et x1v0 siècles. Ce travail est confié pour rapport à MM. �oil et 
Cloquet. 

M. Donnet fait part d 'une note établissant quelles étaient autre
fois à Anvers les diverses marques ou poinçons dont on frappait 

les étains . Cette note sera imprimée dans le Bulletin.  
La séance est levée à 4 3/1 heures. 

Le Secrétaire, 
FERNAND DoN NET. 

Le Président, 
Chanoine VAN DEN G H E Y N .  
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Liste des ouvragcs parvenus a l'Académie depuis le mois 

d'octobre 1 9 0 3 .  

1 °  HOM MAGES o·AUTEURS. 

J. v.\:-1 DEN G H E Y N ,  J .  Catalogue des  manuscrits de  la Biblio-
thèque royale de Belgique. I I I .  

A .  C .  Découvertes préhistoriques en Russie . 
SAJNTENOY et BERG M A N S .  L'album de !'architecte J .  B. Pisson . 
PAUL BERG)!ANS. Rentier et obituaire de l 'église collégiale d 'Eyne. 
EMILE n11 . 1s .  Not ice sur Wierick Somers. 
CARL RnERT NYBLOM . Upsala universitets konstsamlingar. 
ALEXAN I>RE SKoGLU N D .  De yngre axelssönernas förhindelser med 

Sverigc. 
VERNER SooER BERG . Histories krifvaren Arnold Johan Messenius . 
l Y .  EouAaous REIN.  De .Maco questiones mythologicre. 
SvEN LöNBORG . Sverigcs karta tiden till omkring 1 850. 
EMILE I l unLARD. Le séjour à Spa et à Chaufontaine d'un officier 

français en 1 748 .  
FEI1 NA1'D DoN N ET . La marque des étains d 'Anvers. 

I n .  Compte rendu analytique des  publications. Octobre 
1 004 . 

L o u i s  SrnooBANT.  Note sur la nécropole anté-romaine de Luiks 
Gestel. 

A oou> DE CEULENEEJL Vij tJaarlijksche wedstrijd voor l\'ederlandsche 
letterkunde. Verslag. 

E.  Dounou . Etude géologique et arcl1éologique des cnvirons d'Ombret. 
LucmN RENARD. A propos d 'un Apollon en bronze. 
ERN EST DouDou . Exploration scientifique dans les cavernes de la 

province de Liége . 
lhACI NTHE CoN I NCl\ X .  Le livre des apprentis de la Corporation des 

peintres et des sculpteurs à Malines. 
ERN E�T Douoou. Notice sur la stat ion préhistorique de Flémalle 

Haute. 
ALPHONSE DE \VITTE . Jetons bruxellois inédits du commencement 

du x1v0 siècle. 
E .  MATTll lEU .  Chapellc de l 'orclre de aint-Jean de Jérusalem it Mons.  
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2° ÉCHANGES. 

B RUXEUES. Académie royale de médecine de Belgique. Bulletin .  
Torne XVII .  N°• 7 ,  8 ,  9 ,  1 0  et . ]  l .  

Mémoires eouronnés. Torne X V I I I ,  3°, 4.0, 5° et û0 fase .  
I n .  Soeiété royale beige d e  géographie. 

Bullet in .  '27° année. N°• 4, 5 et û.  

I o .  Aeadémie royale des seienees, d e s  let tres et d e s  Beaux-
Arts de Belgiqu e .  
Annuaire .  7G0 anné e .  

Mémoires eouronnés et · mémoires des savants étrangers . 
Torne LXII, 3° et 4.0 fase .  Tome LX I .  

B ulleti n .  l ü03 . N° '  8, ü e t  1 0 .  
Mémoires eouronnés et autres mémoiros. Tome L X I I I ,  

6 °  e t  7° fase . 
Riographie nationale. Tomc XVII,  fase. 2.  

J o .  111lssions belges d e  la Compagnie d e  Jésus. 
Bulletin mensuel. 5° armee. N°• 1 1  et 12. 6° an née. 
n°' 1 et 2. 

I o .  Bulletin des Commissions royales d 'art et d ' arelréologie. 
4 1 °  année . N°' 1 1  et 1 2. 

Io .  Annales d e  la Soeieté d ' a rehéologie. 
Tome X V I I , l ivr .  3 et 4 .  

Io .  Revue beige d e  Numismat ique . 
60° année . 1 °  ! i n .  

VERVIERS. Soeiété verviétoisc d'arehéologie e t  d'histoire. Bulle
tin. Vol . IV, 2• fase . 

L!EGE. \Vallonia. X I •  année. N°s 1 0 ,  1 1  et l ? .  XII•  année. N° 1 . 
In. Soeiété d'art et d ' histoire d u  dioeèso de Liégo .  Leodium. 

2e année. N°• 1 0, 1 1  et l ?. 3° année. N° 1 .  

ANVERS.  Bulletin de la Société royale Lelge de géographie.  
Tome XXVI I ,  2° et 3° fase. 

GAND . Soeiété d ' histoire et d'archéol0gic. 
Inventaire arehéologique. Fase. X XXI et XXXll .  
Bulletin .  2° année . N°• û et 7.  

BRUGES. Annales de la Soeiété d ' é m u lation. 
LIII0 vol . 1 • li vr. 
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ARLON .  I nstitut archéologique du  Luxembourg .  Annales. 
Tome XXXV I II .  

LouVAIN .  Analectes pour servir à l 'histoire ecclésiastique do la 
Belgique . Tome XVII ,  2• l ivr. 

MoN s .  Annales du  Cercle archéologique . Tome XXX I I .  
ANVERS . L a  presse universelle. 7 °  année . N° 1 .  

J o . Bulletin des arch ives . Tome XXI I  { fin) . 
l\ IALINES .  Cercle archéologi'}ue . Bullet in .  Tome XII I .  

H U Y .  Cercle hu to i s  des sciences e t  beaux-arts. 
Annales . Tomo X IV,  2° l ivr .  

R vsWYCIL Algemeen Nederlandseh Familieblad . XV 1° jaargang. 
N"' R ,  ü et 1 0. 

M I DDELBou1: G .  Zceuwsch genootschap der wetenschappen . 
Archief. 1 003 et se deel , 5° stuk . 
Zelandia illustrata. 3• vervolg. 

LEY DE . Maatschappij der nederlandsche letterkunde. 
H andelingen on mededoelingen . 1 00�- 1 003. 

Levensberichten. 1 002-1003. 

UTRECHT. H istorisch genootschap . 
Verslag van de algemcene vergadering. 190:3 .  
Bijrlragen en mededeelingen 21° deel . 
Werken .  3e serie , 1 7  et 10 .  

LuxEMBOURG . Vereine fur Luxemburger geschichte, l itteratur und 
kunst. 
Ons Homecht . ü jah1·g. 8 ,  9, 10, 1 1  et 1 2  heft . 

GENEVE .  Bulletin de la Société d'histoire et cl'archéologie . 
Tome l f ,  l iu. 8 .  

PARIS. Polybiblion . 
Partie litteraire . Yol . X CVI II ,  4° 5• et 6• l ivr. Vol . C,  

1 e l ivr. 
Partie technique .  Vol . XCI X , 1 0° 1 1° et 1 2° livr. Vol . CI I , 

1 e l ivr. 
I n .  La correspondance histo1·ique e t  archéologique. 1 0• année . 

N°' 1 1 7 et l 1 8  

J o .  Annuaire internat ional des sociétés savantes . 1 903. 
ID.  Musée G uimet. 

Revue de l'his.toiro des religions . Tome X LVIII .  N° 1 .  
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PA RIS.  Comité des travaux bistoriq ues et scientifiques. 
Bulletin historique e.t philologique. A nnée 1 902 . N°s 3 et 4 .  
Bulletin archéologique.  Année 1 903 . 1 °  l ivr.  
Section des sciences économiques et sociales. Année 1 902 . 

Io.  Société nationale des a11tiquaires de France. 
Mettensia I V .  

I D .  Revue de l a  Société d e  Saint-Jean.  
Notes d 'art et d ' archéologie . 1 5° année . N° 1 2 .  

PÉRtG UEU X .  I3 ul�etin de  l a  Société h istorique e t  archéologique d u  
Périgord . 'l'ome X X X ,  5° et 6° livr. 

LYO N .  Bulletin historique du d iocèse de Lyon. 
4° année. N°• 24 et 25. 

DuNK ERQUE. Union Faulcon nier.  B ulletin.  
Tome VI,  fase.  l i l  

Io . Mémoires de la Société dunkerquoise pour l'encoura-
gement des sciences, des lettres et des arts. 
37° vol . 

A MIENS.  Société des antiquaires d e  Picardie . 
Bulleti n .  1 90 1 ,  4° t ri m .  ]!)02, l à 4 trim, 1003, l r  trim . 

Mémoires . 4° série . Tome IV. 

SAINT-ÜMER. Société des antiq uaires de la Mori nie . 
Regestes des é \· èques de Thérouanne.  Tome I ,  
2e fase. 

Bulletin historique . Tome XT, 2' fase . 
EVREUX.  Recueil des travaux de la Société l ibre d'agriculture, 

sciences, arts et belles lettres de l" Eure. ve série. 
Tome X .  

BoRDEAU X .  Société archéologiqne.  

Tome X XIIT ,  3e et  4e fase . Tome XXIV, ler fase. 
TouLOUSE.  Bulletin de la Société archéologique du midi de la France. 

Nouvelle série . N°8 29 et 30. 

ÜR-LÉANS. Société archéologique et  historique de l'Orléanais. 
Bulleti n ,  Tome XII I .  N° 1 76, 

CAMBRAI .  Mémoires de la Société d " émulation.  
Tome LVI. 

GR ENOBLE.  Bulletin de l'Académ i e  delphinale. 
4° série. Tome XVI .  



1 2  -

Co111P1EGNE. Société historique . Proeès-verbaux .  XI .  
Deseription des fouilles. 2° partie .  

RouBAJX.  Soeiété d'émulation. Mémoires . 4• série . Tomes 1 et 2.  

NANCY. Aeadémie de Stanislas. 
Mémoires. 5° série. Tome X X .  

NIMES. Mémoires de l 'Académie .  vue série . Tomes 23, 24 , 25. 

L YON . Mémoires de l"Académic des sciences, belles lettres et arts. 
3• série . Tome VII .  

LI LLE. Bulletin de l "Université et de l 'Académie de Lille. 
7e année . N° 4 .  

Ponr nRs.  Bulletin cle l a  Société des antiquairrs d e  l "Oucst . 
2° série. Tomc I X .  3° trim. 

:::iTRASBOURG. Société des sciences, agriculture et arts de Ja Basse 
Alsace. Bulletin mensuel. 'l'ome X X XV I I ,  fase . 
n°• 7, 8 et 9 .  

MuN 1 c 1-1 .  Altbayerisehe monatsehrift herausgegeben von historischen 
verein von Oberbayern. Jalirg. 4. Heft l ,  2 et 3 .  

HANOVRE . Zeitsehrift des historischen vereins fur Niedersachsen . 
J ahrg. l\J03. 3c et 4° heft .  

BoNN.  J ahrbücher des vereins von altertums freunden i m  Rheiu
lande . Heft l lü .  

URElllBERG . Abbandlungen der  l\aturhistorischen Gesellschatt. 
X V  band . l heft .  

L EIPZIG. Königl. Silchsischen gesellsehaft der \Vissen schaften . Band 
XXI. N° 3. X X I L  N°' 2 en 3 .  

GoRLJTZ.  Oberlansakiseben gesellschaft der wissenschaften .  Neues 
lausikisches magazin .  7!) hand . 
Codex diplo m aticus Lusatire supe rioris .  Bel .  l l .  Heft 4.  

HEIDELDEHG . Historisch-pbilosophischen vereinc. 
Neue Heidelbcrger jahrLiieher. Jahrg. X I I .  Heft 2. 

LoNDRES. The arehreological journal . The royal archreological i nsti
t ute of Great Britain and Ireland .  Fase . 1 ,  2 et 3. 

:ME SSINES. Atti della R. accademia peloritana.. 
Anno XVI I .  

RoME.  Notizie degli scavi d i  antiquita eomunicate alla R .  acea
demia dei Lincei . 
Anno 1 903. Fase. 7 ,  8, 9 et 10.  
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MILAN. Reale institute lombardo d i  scienze e lette re .  
Rendiconti . Vol . XXXVI, fase. X à XVI . 

NAPLES. Rendiconto delle tornate e dei lavori dell' academia d i  
archeologia, lettere c belle arti . 
Anno XVI I .  Gennaio a Marzo 1 ?03 . 

MADRID .  Real academia de ciencias exactes, fisicas y naturnles . 
Memorias. Tomo X X  et XXI .  

Anuario 190 1 et 1 903 . 
Jo .  · Revista de archivos, bibl iotecas y museos.  

A iio  V I I .  i\um. 8, f l ,  10,  1 1  et 12.  
PAT.MA .  Boletin dela Soc:iedad arqueologica J uliana. i\farzo , abri! ,  

mayo y junio de 1903. 
VA J.LAllOLJ D .  Boletin dela Sociedad castellana de excursiones . 

A iio I ,  Num . 10, 1 1  y 12 .  A iio I I ,  num. 1 3 . 
BARCELONE .  Revista dela Asociacion artistico arqueologica barce

lonesa. Aiio V I T .  Num. 38. 
ZAGHEB.  Vjestnik kr. hrvatsko-slavonsko-dalmatinskog zeurnljskog 

arkiva. 
God V, sv. 1 .  

J o .  Arheolaskoga odjcla narodnoga muzcja u zagrebu . Yjesnik. 
hrvatskoya arheoloskoga drustva. Sveska V J I .  

I- I wMANNSTADT. Verhancllungcn und Mitteilungen des Siebenuürgi
Vereins für Naturwissenschaften. 
Lll Band . 

An1ÈNES. Etnikon panepistemion . H lO l -2 .  
TJrsA LA. Eranos. Acta philologica snecana. 

Vol . V, fase. 1 et 2.  

HELSJNGFORS. Suomen muinaismuistoyhdistys . 
Suomen museo . X .  

L1sn0 N l\ E .  0 archeologo portugues.  Vol . Vlll ,  N°' 5, û ,  7 ,  8 et 9 .  
J o .  Boletini da  real associacao dos architectos civi$ e arehco · 

logos port.uguezes . 4_• serie. N° 9 et 10. 
PoRTO. Portugalia materiaes puro o estudo do poro portuguez. 

Tome I, fase . 1 à 4 .  
BATAVIA .  Bataviaasch Genootschap van kunsten e n  wetenschappen . 

Tijdschrift voor Indische taal-, land- en volkenkunde. Deel 
XLVI ,  afl . 5 en G .  
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Dagh register gehouden int casteel Batavia . A nno 1 676.  

Proeve eener Ned . - l nd ische bibliographie. Deel LV, 3• stuk. 
Notulen van de algemeene e n  directievergaderingen. Deel 

X LI .  afl . 2 et 3 .  
BosToN .  Proceedings of lhe american Academy of Arts a n d  Sciences. 

Vol . X X X I X . N° 4 .  

3 °  CATALOGUES E T  JOU RNAUX. 

ÜSN A BRiic1c Ferdinand ::5chöningh . Lagercatalog N° 47 . 
HEIDELBERG . Ernst Carlebach . Catalogue 2GO. 

LE1Pz 1 G .  Karl W. H irr3emann .  Katalog 295. 
PARJS .  H. Estoup. Catalogue périodique N° û.  
LoNDRES. Catalogue of hooks. Cashnor. Londo n .  
PARIS.  G .  Baranger fi ls  Catalogue de l i vres. 
BRUXELLES. I nstitut international de biLliographie. 
CAMBRIDG E .  List of new hooks. l 903 -4.  

Catalogue of hooks . ept . 1 903. 
BRUXELLES. F. De Nobele. Catalogue de l i v res d'occasion N° 23. 

Compte-rendu analytiq Lle des priucipales pnblications parvenues 

à, l 'Académie depuis le mois d'octobre 1 9 0 3 .  

MESSIEURS, 

C'est avec une régularité d igne d'éloges que se succèdent les 
volumes d u  Catalogue des rnanuscrits de la Bibliolhèque royale 
de Belgi'.que. Le R. P .  van den Gheyn nous en a récemment 
envoyé le trois ième volume. Cel u i-ci est entièrement consacré à 
la théologie. Suivant la méthode aclop tée, ehaque manuscrit est 
brièvement analysé, et f01·t souvent une note sommaire décrit plus 
complètement encore Ie volume et résume son histoire. 

Parmi les manuscrits historiés qui fu rent la propriété de l'em
pereur Charles V, il  y a l ieu d e  signaler un très beau volume ,  
auj ourd'h u i  propriété d e  l a  Bibliothèque n ationale à Madrid . Dans 
la Revista de a1'chhas, bibliotecas y rnuseos (anó VII numeros 8 
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y 9) Ie conservateur d u  rn usée décri t cette belle muvre, t[u' i l  
attribue à d e s  peintres français d e  la fi n d u  x v 0  siècle .  

Dans Ie Bulletin de l a  classe des letlres d e  l'Académie royale  
de Belgique ( 1 903, n°  8), M. l\ urt h  s'occupe de ! 'origine des  
fameux fonts baptismaux e n  cui vre de l " égl ise Saint-Barthelemi  à 

Liége . On leur donnait pour auteur Lambert Patras, de Dinant. 
Cette attribution a été tout bonnement forgée par Ie chroniqueur 
Jean d'Outrerneuse . Le fondeur qui proc: uisit ce chef-d'ceu\"l'e de 
d i na nderie est un orfèvre h utois qui  avait nom Renier de H u.v ; 
il travai l la sans doute a u  commencement du x 1 1e siècle,  pour 
compte de I-Iel l in , abbé sécul ier de Notre-Darne de Liége, lequel 
pourrait  être identifié avec Hellin de Fosse, chanoine de la col
légiale de cette m ème v i l l e .  

O n  s e  rappellera q u e  n otre confrère, l\I . Paul Saintenoy, nous 
a communiqué, dans une d e  nos dernières séances, une notice 
relative à l'alburn d(l l 'architecte J .  B.  Pisso n .  Vu l' intérèt q ue 
ce travail ofl'rai t  pour l ' histoire gantoise , nous en avons cédé l a  
primeur à la Société d ' histoire e t  d ' a rchéologie de Gand . Celle-ci 
a récemment fait paraitre cette notice dans ses bulletins (séance 
du !) j u i n  1 90J) . M .  Paul I3ergmans l'a cornplétée en y aj outant 
de substantielles notes, qui nous apprennent entre autres particula
rités, ljUe Pisson est l 'auteul' des m ntilations indignes qui modi
fièrent de s i  déplorable façon toute l 'architecture intérieure d e  
l' hótel de v il le de Gand . 

Notre confrère, M .  Paul Bcrgrnans, vient de publier deux 
·
docu

rnents i m porta nts. Ce sont Ie Rentier et l'obituaire de l'église 

collégiale d'Eyne, près cl' A udenarde. Peu de renseignements i m 
primés existent au suj et d e  eet antique village <lont l ' église offre 
encore des parties pleines d ' intérèt au point de vue architecto
nique et possède des ceu v re s  d ' art fort remarquables . 

M. Emile Dilis nous a fait hommage d ' une Notice sur Wie

rick Somers Ze vieux, orfèvre ciseleur anversois. Dans cette 
brochure est sorn mairement · reln.tée la biograph ie d ' u n  artiste 
anversois clont l a  renornmée était grande rJans la première rnoitié 
d u  x v 1 1• siècle .  Né en 1 585, mort vers lG 15, eet orfovre fut 
rauteur de travaux i mportants , tels en pn.rtie l a  chàsse d e  Saint
Rornbaut à Mal ines, l'ostensoir de la chapelle du St-Sacrement à 
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Notre-Dame à Anvers, l 'o3tensoir do l ' église primaire de Saint
:\'icolas ot maintes autres muvres qui témoignont do son féconcl 
tale nt . 

Dans Ie N" 9 de l<t quat1·ième série d u  Boletini da 1·eal asso
ciacao dos architectos civis e w·cheoloqos portugue::es de Lisbonne, 
nous trouvons l ' inventaire des reuvres d 'art formant la collect ion 
d u  d uc de  Palmella. Parmi les nomLreux talileaux qui Ja rom
posent,  il en est bon nombre qui sant l ' cc uvre d ' artistes flamands 
ou de  peintres de la méme nation établis au Portugal. Nous cite
rons entr'autres plusieurs tableaux exécutés par un peinlre non 
identifié j usqu' ici ,  C h rétien cl ' U trecht, puis, un Christ en croix de 
van Dyck, u n  l>reuf paissant de Paul Potter, une v ieille avarc 
par Koninck, portant la date de l G· l l ,  un  combat de cavalerie par 
van der Meulen,  les quatre éléments par Breughcl de velou rs, 
u n  i ntérieur champètrc de Teniers, etc . ,  etc. 

L'art ancien s'est efforcé, en de multiplcs manifastat ions, do 
reprod uire les traits d\m des plus fameux héros de l 'antiquit é :  
cl ' Alexandre le G rand. Ce sont ces reuvres si nombreuses que M .  
'fhéodor Schreibcr étudie clans s o n  travail Studien über das Bildniss 
A lexande1·s des Grossen . Les i mport ants documents qu' i l  a réunis 
et que les i llustrations de son ou vrage nous font m ieux encore 
connaitre, sant pris dans la sculpture, dans la peinture, dans l a  
n u m i smatique. I l  décrit dans eet ordre d ' idées les renvrcs les plus 
belles que renf'erment les principaux musées et procède à une étudc 
com parative.  

L'étude des maîtres auxqucls on a donné Ie nom de primitifs et 
dont les ceuvres p ic turales sant parvenues j nsc1u'à nous, a pris u n  
grand essor depuis l ' inoubliable exposition de Bruges. 

Les peintres flamancls, ceux de la France, ou des bords de la 
Meuse , ont tour à tour fou rn i  matière à de récents travanx . Dans 
eet ordre d' idécs . voiei encore un ouvra.ge à signaler. I l  a pour 
auteur M. August Sch warsow et porte pour titre : Die oberrhe
rnische rnalerei und ihre nachbaan urn die mitte dr-s X V  Jahr
hunderts . On trouvera dans cc travai l  i ll ustré des notices con
sacrées à Con rad Wiltz de Bàle , Hans Multscher d '  lllm ,  Lucas 

Maser de \.Veil,  etc. 
M .  Ernest Doudou, qui s' esL appliqué à l a  découverte et à l ' étude 
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des nombreuses cavernes q u i  existent dans certaines p a rties du 
pays,  vient de réunir en u n  volu me ill ustré le résultat de scs 
i n vestigations . L'ouvrage porte pour t itre : Exploration scienti
fique dans les c�wernes, les abim:Js et les trous fumants de la 
province de Liége. Dans ce travail il rem! compte des nombreuses 
décou vertes qu' il a foites, dé cri t les t rouvailles q u'  i l  a elfectuées, 
étudie la faune et la fl ore de ces réJ uit:> souterrains et s'elforce 
de résoudre Ie  proLlèmc de folklore créé par la légende des nuto n s .  

L' homme a pensé avant q ue d e  parler ; i l  a parlé a vant q u e  d 'écri re . 
Ce principe u ne tois ad mis, il est permis d 'affi rmer que l'écriture 
i m i tnt.i ve ou figurative q u i ,  matérialisant la pensée , prend ses modèles 
d ans l a  nature et non dans l a  convention, a précédé de plusieurs 
s iècles l ' homme de génie i nconnu , q u i  a, Ie premier, songé à 
représcnter par autant de caractères les sons ou articulations d e  
l a  voi x .  'fels s o n t  l e s  principes que pose :f\I . Oct . Thorel, p o u r  
expliquer la naissance et l ' usage d e s  réLus, dans u n e  é tude illus
t rée que puLlie la Société des antiquaires de Picardic ( M émoircs, 
t ome I VJ ,  sous Ie t itre de : les Rebus de Picardie. L'auteur, après 
a\'Oir p:issé en revue l ' u sage des rébus dans l 'antiquilé,  fait état 
de l'emploi si fréquent qui en était fai t  en Picardie pour d écl'ire ,  
en l e s  classant pa r siècles, les multiples exemple q u ' i l  a pu recucill i r  
sur les monuments d e  s a  province o u  les ée1·its qui  e n  sont origi
naires. ll n' oublie ni les armes parlantes, ni les chiffi·cs de m n r
ehands , ni les jetons et méra u x ,  n i  les marques d ' im primerie , 
. ' effor�·ant de résoudre avec succes mainte énigme parfuis fort obscure, 
souvent risiLle ou h u moristique ,  presque toujours i 1 1téressante .  

Avec Ie den xième fascicule de ses RPgestes des évêques de 
Therouane, p ubl iés par la Société des antiquaires de la Morinie , 
M .  l'aLbé 0. Bled e n voie l ' i n troduction à son trava.il . En granàes 
l ignes il  r ésume l ' h istoire de l 'antique Morinie e t  de Therouane, la 
vi l lc disparue. Réfutant nomb1•e d ' e rreurs commises par Malbra.ncq 
e t  pir d'autres historiens, i l  esquisse d 'après Je3 sources süres 
l 'orig·ine des Morins , étudie l e u r  organ isation, expose les pc.\ripé
ties d i verses de la conquète romaine et de l ' introcluction d u  ch1·is
tianisme et énumère les dc.\ veloppements successi fs de la v ille de 
Therouane, de son évèché et de ses églises. 

Les rece veurs bruxel lois du commencement du x 1 v• siècle, dont 
les noms out été  tir-ls d e  l 'oubli , ne sont guère nombreux jus-
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q u ' ici . G ràce a u x  études n u m i smatiques quelques nou ve11ux noms 

ont pu dans ees dernier� tcmps être i nserits sur l a  l iste de ces 
fonct ionnaires communau x .  Réccmment encore , dnns une brochure 
int i tu lée : Jctons ó1·uxellois inedits du commcncernent du xn ·e 
siècle, notre con frère l\f. de W i l te a apporté une nouvelle con
tribution à ee point spécinl  de l ' l i istoire de la eapitalc .  

Ln v il le d e  Malines possède une bonne partie des 1•el iques d e  
s o n  patt-01 1 , S1\int- Rumol d .  Dans u n  tra\'ail furtement documenté 
et i l l ustré d ' i ntéressantes gravu res , portant pour t itre : Festirites 
en l'ho11 neur de Saint-Rumold, érêque, martyr, apótre de JIIalinrs, 
M .  le chanoine van Caster fait m i n utieuscment l ' h istoi t'e de ces 
rel iques et décrit les diverses ehàsses dans lesquelles el lcs furent con
servées . Ensuite il rappellc,  d ' u ne façon fort complete,  les proces
sions,  les ommengangen, les festiv ités d i rnrses qui turent organi
sées e n  l ' honne u r  des reliques du saint patron de Mali nes, ou dans 
lesquellcs e l les f1gurèrent. Tous les éléments qui f frent par! ie de 
ces frstivité' , sans oubl ier l ' i l l ustre Op signorken , ti·ouvent dans 
l 'étude de notre confrère leur véridique h istoire, complétóe de 
nombrc u x  détails  précieux pour le passé d e  la v i l l e  de Mali nes . 

Une uti le contrib ution artistique à l ' l i istoi re de la mème v i l l e  
nous e s t  fournie p a r  M .  Hyacinthc Coninckx dans le  livre des appnn
tis de la Corporation des peinlres et des sculpteurs à 11Jali11es. 
C'est J a  reprod uction d ' u n  rnan uscrit que d e u x  érudits mal inois , 
Smeyers et Rymenans, complétèrent an moye11  de notcs explicat iYes 
et q u i  fou rnit l a  nomencln ture com plete, depuis Ie m i l ieu d u  x11° 
sicde j usqu"à la f in d u  x n 1 °  siède, de tous les pei11tres, sculptem·s 
et orfèHes qui entroprirent leur  a pp 1•ent i:>sage chez des artistes 
m a l i noi::; de cette .'.·pot[UC.  Ce t ra rn i l  méritcrait si possible d ' ètre 
compl é t é  pou1· les pé1·iodes anlérieure et posterieure. 

l 'our montrcr loute J ' i mportancc n u  point de vue de l ' l 1 isloire 
national e des ar<.:l 1 ives du Valiean,  Ic  d isti ngué d i l'ecteur de l ' l nsl i ! ut 
l 1 isto1 · iquc brlge ,  dom Ursmrr IJc rl ièrc, donne dans un travai l  suc
cinet Ic re� u l tat rio SOS J'C('herchcs parm i Jes bul les de nominn t ion 
et les registrcs r le la Cha mbre a postol ique au Vat itan, au sujet 
d e  J ' a! Jba_yo de Lobbes. Cct ! c  é t urlc porto pour t i tre : Chronologie 
des aóóes de Lobbes dans la seconde moitié dn xn ·e siècle. l l  
parv ie1 1t  ainsi ü rétabl ir  l a  c·hronologie souvcnt i nexacte des abbés 
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de LoLbes et à fournir de nombreux détails sur l 'administ ra1 ion 
de chacun d 'cux . 

'0tre i nföt iguable confrère, M .  Qunrré Roybou rbon , a réoemment 

fait imprimer un nouvel ou v rage con<:cwré à l 1 biographio d ' A. rnou ld 

de Vuez . Cet art iste , né aux el1\· i rons de Saint-Omer en l G  H ,  

s'adonna de bonne heu 1·e à la  pe in ture . l l  vo_y;1goa en l ta l io et en 
Grient, collabora aux t ravau x do Le Bl'Un à Paris et finit par se 
fi xer à L i l le oü il mour·ut en 1 720. Scs t ablea u x  d " h istoire et scs 
compo$ilions 1·el igieuses eurent un grand succès .  J\I. Quarré , apri·s 

en arnir donné une liste complèto ,  en rcproduit quelquos-uns dans 
son l i vre . 

A m a i ntes occasions j 'ai été heureux  de pouvo ir rnus signaler 
la remarquable vital i t é  de la Socit>té d ' h istoire et d 'archéol ogie de 

Gand.  Le zèle de ses mombres, <lo n t  nous arnns pu constatrr los 
appréciables résul tats a11 sein do 11otro compagu ie mèmo , v ient de 
rcmporter dereehef de Lca u x  succès .  Nos confrères ont créé une 

f.3dération des Soc iéL<;S h isto1·iquos et archéologiques de la Flandre 
01·ientale dont l ' ut i l i té au poi n t de vue sciont ifique et également , 
comme i ls  l 'ont dit ,  au point do v ue m ilitant, est i nconte5taLle . 
En second l ieu nos confrères gan to is ont eu l a  Lonne fortune de 
pouvoir s 'inst.al ler dans un local spécialement mis à leur d isposition 
par l 'adm inistration communale de Gand.  Cello-ei s 'est p l u  à rendre 
hommage au zèlo ot à la compétc n co de l a  Suciété d ' h istoire. Lo 
bourgmostre a oxprimé I e  neu que l 'adm in istration communnle puisrn 
comme par le passé compter sui· Le concours dévoué du eerde pour 

la protection des monument.s .  Do son cóté. l 'échevin des Beaux-Arts 
remerciant la :3ociété pour los servieos qu' el le  avait rendus à l 'acl mi

n ist1·ation comm u nale, aj outai L en s 'adressant à ses mem bres : Vous 
avoz cru dcvoir parfuis combatt re certains p 1·ojots ; c'était votre dro it . 
Mais lorsqu 'un grand t ravn il ava i t  obtcnu votre approb�1tion, le pl us 

souvcot il a été adrnis éga'. ement par nos concitoyens et on adopt ion 

par les pou rn i rs puh\ ics est doven u ensu ite Lien faci lo . 
Combien il sernit  à souhn i t c r que seml ilable l a ngn ge soit te nu 

ail leurs encoro qu 'à Gand .  On n'au rait pns à déplorcr sur tant d e  

poi nts du  pays la d ispari ti on ou l a  dégradntion , sou s prétexte de 
re tauration , de s i  noml11•eux  monuments anciens . 

7 fénier l 90·1 . 
FERNAND DoNNET . 



-1 903 

Rapport du Secrétairc 

J\IESSIEURS,  

Pendant I e  cours de J'année écoulée, l '  Académie a eu Ie pro fond regret 

de perdre deux cle ses membres les plus méritants .  Le 21 décem
Lre 1903 rnourait à Louvain à l ' rlge de 73 ans, M .  le  chanoine 
Ed mo11d H. J .  R .  Reu:-ens, profcsseu1· émérite d e  la faculté de 
théologie et L ibl iotl1écaire de l ' u n ivarsité à Lou vai n .  I l  avait  été 
reçu mcmbre de notre Compagn ie en 1 8Gü, et deux fois il en avait 
occupé Ie siège prési dentiel , nolamment en 1 88 1  et en 1 885. C' est 
en cette qual ité q u ' il présida Ie 25 septembre 1 885 la réunion des 
délégués des sociétés bclges, dans \ aquel\e furent arrètés les statut.s de 
la fédérat ion des sociétés archéologiques et h istoriques de Belgique. 
C'est arnc l a  pl us grande complaisance qu ' i l  mett:i it sa vaste érudition 
au service d e  ses collègucs, et dans de nomb!'euses occasions, i l  
accepta d e  fa ire 1·apport sm· les travaux qui étaient présentés à 
l 'Académie . Da ns nos puLl ica t ions nous avons accuei l l i  pl u�ieurs études 
d u  es i. sa plume érudite ; nous c iterons J e  mémoire sur les catacombes 
de Rome, sa d issertation lraitant des sepultures franques, etc" etc . 

Le 1 8  décembre 1 903 nous avions le regrcl de perdre Ie p l us a ncien 
de nos memLres correspondants regnicoles M. Jacques J. Felsenhart, 
docteue en !Jh ilo op bie et lettres, ehef de section honora i re aux arc.:hi
Yes générales d u  royaume à Bruxelles. 11 était entré Jans notre 
compagnie en 1 870. Dans nos publications nous trouvons pl usieurs 
t ravaux dont  il est ! 'auteur, entr'autres : notiee sur les trésors histo-
1·iqta's en A 11glete1·re et l' ,..J mbassade de sir Thomas Challoner aux 
Pays-Bas et en E•pagne sous Elisabeth , reine d'Ang/eterre. 
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I l  y a eu l ieu de pourvoir penda n t  Ie  cours de l'année à la nomi
nation de deux membres t i tulaires .  Votre choix s'est porté sur 

i\ I M .  ChauYin et Strooban t .  En leur remplaeement ont été élus 
comme memhres r·orrospondants regn icoles, M M .  Pirenne, profosseur 
à l ' U n ivefä ité de Ga nd et W i l le11 1son ,  pré:sident d u  Cercle arcbéulogique 

du p:iys de \Vaes. Nous avons également décerné le ti t re de membre 
co1·respond:rnt étra11ger à i\1 M .  Pereirá de Lima à Lisbonne et Joaqu im 

do Vaseo11cellos à Porto. 
Aux éleetions réglementaires po ur le bureau,  M .  Soil a été nommé 

Yice-président pour rem p i  neer en  1 90 1 . M .  Paul Cogels qu i  devient 

président an nuel . Dans l 'ex ereiee de ce tte fonetion celu i-ci succèdera 
à M. Je ehnnoine van den Gheyn, dont Je manclat vient d 'échoir et 

qu i ,  pendant Ie cours de l'année 1903 , a pré. idé  à no travaux avee 

une courtoisie et une scieneB à laqucl le tous nous devons rendre 

hommage . Notre clevoué trésoriet· M .  Theun issens a vu son maudat 
renournlé par acdamal ion. A l a  mème époque M M .  Cogels, Donnct , 

neuclens, chanoine Reusens et Rooses ,  eonseillers sortant en 1 00� 
ont été renommés pour un nouveau terme clc h u i t  ans .  Dans les autres 
séries des v ides 011t été comhlés par la numi1 1ation du R. P.  mn 
den Gheyn pour la série sortant en l üOG et de M .  L. 111omme pour 
la série de l ûfö . 

Nos séances ont régul ièremen t été  tenues aux dates règlemen
taires et,  grà<;e au ièle des membrc:>,  nous aYOns été à mème de 

\'OUS présenter ehaque fois un  ordre d u  jour interessant et rnrié. 
Le président ,  M. le chanoine van den G hcyn ,  a pris pour thème de 

son d iscours inaugurnl Ie chapiteau by::antin , et i l  a exposé dans 
un  travail  très doeumenté Ie résultat des études qu ' i l  a.vait faites 

en visita.nt les monuments du haut moyen fige conservés dans l e  

nord de ! ' ! talie. 
i\I. Ie chanoine \-an Cast er  a dóveloppé quelques ? 'emarqucs sur 

les conslructions élevecs par Luc Fayd'He1'bc, et a. déerit plusieurs 

1110nume1its nwl inois dout les plans étaient d us à eet arch itecte . 
i\I . St rooba.nt a. analysé un nrnnuserit èc l ' évèque Bréua.rt consacré 
aux magistrats du !J1"Ctnd Conseil de A1alincs ; il nous a donné 
des listes eomplctcs et des notes biogrnphir1 ues et héraldiques sur  
les  présidents et membres de c e l  te i m portante instituliun judieiaire. 
M .  Geudens a. décrit les cloches de Pulderbosch et °f'Vyshag n et 
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le carillon de Hasselt, tandis que J\I .  de Béhault de Doruon a 
communiqué un travai l  que feu J\I .  I Iachez avait dcstiné à L\cadémie 
et q u i  formait un complémcnt a u x  nolices pulJliées sur les chevalie1's 
de Saint A n toine en Bai·be(ossc en Hm:ré. l\I . le v icomte de 
G hellinck Vaernewyck a L ien Youln cncorc unc fois représenter l ' A ca
démie au congri•s annuel de la Sociétó d' arC' 1 1óologie fran�aise, et, 
à b. suite de ces assises scient i fiqucs , i l  nous a donné tm 1·a7Jport 
snr le congrès ai·chcologique de France. de Troycs et de Provins. 
Le R. l ' .  van don Gheyn a p ulJlié dans nos annales, en l ' accorn
pagnant de commcntairrs , une lettre de G1·égoi1·e I I I , patriarche 
de Constanlinople, à Philippe Le Bon, duc de Bourgogne. l\L \ f .  de 
\Vitte et Donnet ont fourni  des détails historiques sur la médaille 
des statues de neige à A m:ers en 1 7 72, et dfrrit les fest i rnstés q u i  
avaient provoqué la frap pe de c c  soun·ni 1· n u m ismati quc . M .  Maeter

l i nck a donnó lrcture des deux premiers chapitrcs de son t ravai l  
cons:i.cré au genre salirique dans la  sculptu1·e beige. Dans une 
séance subséqucnte i l  a commu n iqué l es chapitres suivants.  Cettc 
dernière communication est enco1·e soumise en ce moment aux 
commissaires chargés de l 'apprécier.  Tel  est aussi Ie ras pour un

. 

travail dont M .  l 'a lJbé Laenen nous a donné connais ance et q u i  
porte p o u r  titre : L'organisalion ccclésiastique du Brabant avant 
l'érection des uouveaux áéchés . M. Stroobant a continué �t nous 
faire part de ses explorat ions a rchéologiques dans la Cnrn p ine , et 
e'est ainsi que successivemcnt nous a vons c u  son compte renrl u  de 
l 'Exploration de quelq11es tumuli de la Campine anvf'rsoise et sa 
Note sur la ndcropole a n te-romaine de Luihs- Gcslcl. Dans Ie m ème 
ordre d' idées M. Lucien Renard nous a fai t part de scs obscr
v ations relatives à u ne découvertc faitc a u x  environs rl 'A nYCI" .  
celle d 'un Apollon en bron::e . L e  bulletin a encore accueil l i  unc 
note de M. Donnet sur la marque des dlaius d'A m;ers et d e u x  
m·ticles ndcrologiques du méme, c e u x  de M .  Ic ch:rnoine v a n  Spilbceck 
et de M. l e  Sergeant de i\Ionnecov e .  :-;ur ce dernier point il sera. i t.  peut
ètre bon de rappeler aux membres que depuis long temps pl usieu r.s 
d 'entre eux ont bien voulu se charger d e  récliger la · biographie 
de confrères décédés et que nous serions hcureux de pouYoir l i vrcr à 
lïmpression ces pages de souven i r .  

Nous cro�·ons inutile d ' i nsister bicn !onguement sur l a  seance publi-
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que que récemrnent nous avons tenue à l ' h6tel de Y ille d 'Anvers . 
Les autorités de la vil le et. un public nomlireux,  ont bien voulu 
répondre à notre appel , et la p resse locale a été unanime à constater 
Ie grand succès de notre réun ion.  Des comrnunications, vous vous 

en  souviendrez, y ont été faites par Ie président l\I. Ie chanoine 
Vandcn Geyn sur la restauratio n et te degagement des rnonuments 
anciens, par M. Henri I-Iyrn:rns s u r  les dupes et fuussain:s en 

rnatière d'arcl1éologie, par M. I I .  Pirenne , sur la densite de la 
po7nûation au moye•1 -ûge et par le secr0taire. 1\1. Fernand Don net , 
sur les par is d'autrefois . 

Pendant Ic cours de cette annéc nous avons d istribué à nos 
rncrnlires et à nos correspondants quatre föscicules du Bulletin et 

tout autant des Annales . En ce moment un fascicule du bulletin 
et  de11 x des annales sont à l ' impression ; vous les recevrez ioces

sarnment. De cette rnan ii:re nos publ ications seront remises à leur 
date exacte et l ' imp ression pourra cootinuer régulièrement pour 
autaot que les membres aient soio de  nous remettre sans retard 
le  manuscrit des communications faites en séance, sans plus le 
garder devers eux plus ou moins longtemps sous prétexte de cor
roction ou addition . Pu isque nous en somrnes au chapitre impres
sion , n 'y aurait- i l  pas l icu de songei' à la puulication de nos tables 
g·énérales ? Vous Ie savcz, Messieurs, un de nos confrères , M .  
Stroobant ,  a uien voulu se eharger d e  faire dresser une table idéogra
phique et alphabétliique et une table des auteurs de tous nos bulletins 
et annales depuis la f"ndation de notre soeiété . Ce travail a été 
approuvé en séance . Le publier dès main tenant constituerait une 
grande clépense. l\lais ne pourrait-on d:rns chaque bulletin en faire 
impr-irner quelqucs pages, qu i  pourraient, ètre conservées séparé

rnent, et qu i ,  clans un arnnir pas trop éloigné, et sans occasionner 
de trop grands frais, ponrraient constituer un traYail d 'ensemble 
préeieux pour les lravailleurs et mèrne pour les lectcurs de nos 
publ icalions ? 

A ce vceu nous serait i l  permis d ' en ajoutr.r un au l re encore 
plus di fficile peut-ètre à rèaliser?  I l  nous semble qu'i l scrait haute
mcnt désirable de voir pour Anvers la créal ion d ·un inventai t·e 
archeologique et cl ' une chronique artistique et arcliéologique. Vou s  
connaissez tous l ' invcntaire q u e  publ ie la Société ganlnise d'histoire 
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et d'arcl1éologie ; Ie plan en est parfait, l' exécution ne laisse 
rien à désirer. Anvers renferme tout autant d'objets intéressants : 
monuments anciens, ceuvrcs d' art inestimal.iles, souvenirs bibliogra
phiques uniques, débri$ archéologiqucs prérieux .  Cc serait rendre 
un service sérieux à tous les amis des arts et de l'archéologie 
que d'en fixer Ie souvenir et <l 'en décrire les beautés. Mais trouve
rions nous ici les hom mes et les ressources nécessai1·es? I l  nous 
serait sur ce point croyons nous rl i fficilc do donner une réponse 
affirmativc. Sur Ie second point, la ci·éation d ' une chronique archéolo
gique, il nous seml.ile qu'il y aurait un inté1·èt très grand à rccucill ir 
les menus faits d 'érudition, les notes fugi� ives d 'art et d 'archéo
logie, qui chaque jour paraissent de ei, deh i ,  de les réuni r  et de 
conserver ainsi des documents q 11 i  sou vent ont leur importance et 
qu'ailleurs on ne trouverait plus . Dans eet ordre d ' idées , l ' idéal 
scrait quelque publication , tel le par exemple « l 'ancien pays de Lnoz » 

ou  « la petite chronic1ue d'Hrt et d 'histoire en Flandre » .  Mais 
peut-on espérer la réalisatian de scmblable projet,  quand on voit 
cette dernière publication , dont l ' intérèt était si grand , dont la 
rédaction, surtout au point de vue archéologique, rnéritait tant d'éloges, 
qui para issait dans une ville laqucllc compte tant dïwmmcs dévoués 
s'occupant avec zèle d'art on d'archéologie, obl igée de cess0r sa 
publication, au grand regret de tous ceux qui suivaient avec nn 
s i  vif i ntérèt, sa carrière pleine de promesses. Ce qui n'a pu se 
faire là nous ne pouvons évidcmment l 'entreprendre . Mais peut-ètre 
à d1aque foscicule du bulletin pourrions nous ajouter une chronique 
succincte. Si telle inuovation était décidée, i l  faudrait faire appel à la 
bonne volonté de tous les membres pour que chacun veui l le  bien 
régulièrement faire part des mcnus faits intéressants se produisant 
dans son voisinage ou des détails q11 ' i l rencontrerait dans ses recher
ches, trop peu importants pou1· faire l'objet d'une étude spéciale 
mais toutefois offrant assez d ' intérèt pour être transmis et conservés . 

En qual ité de bibliothécaire, il faut encore, Messieurs, vous donner 
quclques détails au sujet de l'état de notre bibliothèque. Au dóbut 
de chacune de nos réunions nous vous avons soumis la l i ste de tous les 
ouvrages et de toutes les publicatîons reçus depuis la seance pré
cédente , vous donnant en mème temps un compte rendu succinct des 
principanx d'entre enx. Ces d i tr..irentes pieces ont été imprimécs 
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clans J e  bulletin . Vous aurez ainsi faci lement pu vous renclre compte 
de l ' importanr,e de notre service cl 'échange, ile la grande quantité 
d'ouvrages envoyés en hommage par let1rs auteurs. Depuis l'année 
dernière p lusieurs nouvelles propositions d'échange nous ont été faites .  
Nous en avons accepté trois : celles d e  la Société arehéologique d e  
Touraine à Tours, de l a  Soeieclacl Castillana de excursiones à Valla
clo l icl  et de  the  New Hav en Colony h istorica! society à New Haven . 
Mais ici se pose un problcme dont la sol uLion ne nous paraît gucre 
aisee . Les locaux de notre Libl iothègue_deviennent insuffüants. Bien- \ tL•t dans un avenir très rapproché, il ne sera plus p�e de trouver 
place pour les nouveaux arrivages .  Nous ne pouvons pas dcmander 

d ' autres locaux à l ' Académie 1·oyale des Beaux-arts. El le-méme 
commence aussi à manquer de  place pour sa bibliothèque et pourrait 
peut-être un jour songer à empiéter sur notre terrain. Je crois clevoi r 
en temps utile vous signaler eette situation clans l'espoi r que la réfle
xion aidant ,  vous pourrez y trouvci· un remccle. 

Les rapides détails que je viens de vous fournir vous permettront, 

Messieurs, de j uger de la prospérité sans cesse granrl issante de 
notre Compagnie.  Permettez à votre secrétaire et bibliotltécaire de 
faire appel au zC!e et à la bonne volonté de tous ses con frères pour 
que cette sitnation brillante perdurc et m 1}me,  s i  possible, s 'accent ue 
encore pendant Ic nou vel exercice que nou s i naugu 1·ons auj ou1·d ' li u i . 

FERN.\ N l l  DO N N ET .  

Rapport d u  Trésorier 

Le tableau des recettes et dépcnses de l '  Académie pendant l 'année 
écoulée ne présente pas ile val'iations marquantes ; Jr, total des 
recettes, celui des dépenses ainsi que l ' e xcédant au bout de l ' exc1·cice 
sont à peu près les mêmes que l 'année antérieure . 

Les recettes se clécomposent comme s uit : en eaisse au 3 1  décernLre ) 
HlO:?, fr. 1 4 L :>.O?,  subside;; du Gouvernement, de la Pco vi nce et J 
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de la Ville fr. 2400.-, revenus des fonds de l ' Académie fr. 5 1 5.7 1 ,  

contributions des membres fr. 1032 3G, vente de brochures et numéros 
des publications fr. 1 07 . 40 ; don pour gravures fr. 100.- , ensemble 
fr. 5600.49.  

Les dépenses se  sont élevécs à la somme de fr. 4 1 4 1 .4 1  savoir : 
pour le se1'vice de la bibliothèque et du secrétariat fr. l 05 .3G, 

pour les émolu ments d u  greffier pendant l'année fr . 200.- ,  pour 
frais généra ux, timbres poste, coüt d 'expéclitions et de recouvrerncnt;; 
d 'abonnements fr. l30 .û9 ,  pour coüt de gravures fr. 95.29 et pour 
i m pressions fr.  3570.07 ; ce dernier poste comprend une som me de 
fr. 780.- montant des débours faits  par l ' i mprimeur pour gravu res 
et timbres d 'envois au x auteurs et abonnés . 

La balance des recettes et d épenses se solde conséquemment par 
un boni de fr. 1 ·150 .0') .  

Le T1·ésorier, 
L. THEUN ISSEN�. 
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L E  C H A N O I N E 

Edmond-Henri-JOSBPh RBUSBilS 

Le 24 décembre l ü03 dócéda à Louvain l ' un des plus anciens 
rn embres de l ' Académie et l 'un des sa vants les plus rnarquants de 
l a  Belgique, le  chanoine Edmond-ITenri-.Joscph Reusens. 

Né à \Vynegbem, Ie 25 avril  1 83 1 ,  il fit ses prem ières études 
à l ' Athénée royal d'Anvers . Bientót

. 
i l  se sentit attiré vers l ' état 

ecclésiastique et,  après avoir terminé ses cours a u  séminaire de 
Malines, reçut  les .saints ordrcs en 1 8ë4 . Ses supérieurs l 'envoyèrent 
ensuitc prenclre ses grades en théologie à l ' Université de Louvai n .  
Là, comme à Malines, le j eu ne prèti·c ne tarda pas à attirer sur 
lui  l ' attention de ses maitres . A cette époque l 'éminent Mgr . de Ram , 
historien et at•chéolugue lui-mème, occupait les fonctions de recteur 
nrngnifique . Cel u i-ci comprit dès l ' abord les aspirations et les grandes 
qualités de son élève : il l u i  confia clone la d irection de la bibliothè
que universitaire et lui  indiqua, comme sujet  de dissertation inaugu
rale pour le grade de docteur en théologie, une étude sur la vie et 
les doctrines du pape Adrien V I .  C' était u n  travail ardu de paléo
graphie et d'histoire autant que de t héologie, et  le docte professeur 
aimait à répéter plus tard , que ce fut cette première ceuvre qui lui  
indiqu a  définitivement sa voie : les  études historiques et archéologiques. 

Bientót , de concert avec J .  B .  de Ridder et P . D. Kuyl, - ce dernier 
également membre de l '  Académie royale <l'archéologie {') - et sous la 

( l) P. D.  Kuyl mourut Ie 8 novembre 1 813. 
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direction de Mgr. de Ram , M .  Reusens commença la p ublication 

des A nalectes pour servir ei l'histoire ecclésiastique de la Belgiquc. 
« Extruire , disai t-il , des dépöts d 'archives les documents les plus 

» importants, en les faisant au besoin précéder d' introductions, et 

» en les accompagnant de notes explicatives : telle est la  tàche 

» que nous nous sommes imposée en entreprenant la p ublication 

» des analectes » ( ' ) . 

C'était en 1864. 
La rnème année s'ouvrait à Malines l 'exposition d'objets d'art 

religieux (%! . 
Les richesses artistiques et archéologiques réunies à eet effet 

furent une révélation pour le jeune savant . 1 1  passa à l' exposition 

Ie  meilleur de ses vacances, consacra. le reste de son ternps à l' étude 

des auteurs, et avec l'étonnante facilité qui Ie distinguait, s'improvisa 

quelques mois après professeur d ' archéologie. Au mois d'octobre sui

vant, il inaugura, en effet,  Ie premier cours créé en Belgique sur l a  

matiere. 
Ce fut un plein succes . Nées d 'une exposition d 'art national , les 

leçons de M. Reusens conserverent l 'empreinte de leur origine et 

restèrent toujours u n  enseignement national . Nul mieux que lui ne 
connaissait les anciens monuments de la Belgique et ses trésors 

artistiques, nul ne  savait m ieux faire valoir tuut l'intérèt que présente 

notre passé. Aus�i son remarquable ouvrage : Etements d'A rchéo

logie chrétienne obtint-il  le plus légitime succes. Il s'attacha, cl"ail 

J e urs, avec un zele enthousiaste à l'aride tàche de faire connaitre notre 
art national. Le Comité organisateur de l'exposition de Malines, de 

1 864 , avait eu l ' excellente idée de faire mouler certains objets des 

plus intéressants pour servir de modèles aux artistes. L'année suivant P ,  

M .  Reusens chercha à donner d e  la  fixité a cette méthode d 'enseig11e

ment, et ensemble avec Ic chanoine De Bleser et les abbés Kuyl,  

( ! ) Analec/es, I, 1 864, p. 7 .  

(2)  Cette admirable exposition, Ja  première <l u genre, avait été organisée 
par Jes fondateurs de Ja Gilde d'J Saint-Thomas et de Saint-Luc, MM. Ie baron 
Betbune, James WeaJe, Je chanoine De Bleser et !'abbé DeJv igne. Le catalogue, 
qui eut deux éditions, est J'reuvre de J'infati gable James \VeaJe, J'organ isateur 
de J"exposition de tableaux anciens, OU\"erto à Bru ges en 1902. 
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M ichiels et Del vigne, il fonda J a  Société ZJOU?' le moulage et la 

reproduction d'objets d'w·t. P l us tard , �I . Rcuscns prit encore u ne 

part renrnrquable à 1 '0 1·g:rn isat ion des cxpositions d 'art ancien à 
Bruxelles en 1880 et 1 8�8, et à Liég0 en 1 8 3 1 . 

Entreternps, l ' Acaclérnic qu i ,  dès 1 8( i  1 ,  l 'avait adm is au nom

bz·e de ses membres correspondants , Lo  nornma mern! Jrc tilu· 
laire , en 1 8GO, et l u i  confia , pour l ' annee 1 88 1 ,  les fonclions de 

présiclent.  Ce mandat rut rcnouvelé en 1883. Ce fut en sa qual i 1 é  
de présidc:1t e t  délégué de J ' Acaçl é m i c ,  que M .  Reusens provoqua 

la création de la Fedération archéologique et h istorique de Bel· 

gique et qu'il présida le prem ier congres archéologiq ue, qui fut 

t.enu à Anvers, au mois de  septem!Jre 1885. 
En 1 883, M .  Reusens qui ét<:) it doué d' une santé rolrnste et 

d 'une in fatigablo ardeur au travail ,  avait créé à Lournin lo cours 

de d iplomaliquo et de p aléogra ]Jlt ie . Peu de carrières furent aussi 

bicn remplios que la sienne . Sos vastcs connaissances lui ouvriront 
toutes les portes, et partou t i l  fut plein de zt•lc à la t<iche .  U 
était membre de la Commission d i rectrice du M uséo royal d ' a n 
tiqnités et d ' armures , de l a  Comm ission d e s  monuments, du Comité 
d iocésain des monuments, dont i l  fut J '  i nsp irateur , cle Ja Comm is
sion royale d'histoire, enfi n ,  qu i ,  ol le-mème, se tro uva hcurcusc 

de l ' accuei l l ir parmi ses membres ; cela malgré des polémiques qui  
eurent leur  heure do reten tissemcnt et oü,  i l  faut bien l ' avouer, 

Ja rigid ité de  l a  conscience scienti fiquo de  l\'I . Re usens s'cxprima 
parfois avec une rudcsse et une sévérité excessives. 

A cctte époque, d'a illeurs, la  malaclie qui  dcvait l'omportt•r,  avait 

fait sontir déj à  ses promiè1·es atteintes . Un autrc aurait songé au 
repos ; lui,  comme s' i l  craignait que la  mort ne l 'em pèchàt de 

terrnincr la besogne scientifique qu'il s'était pres crito, se renferrna 

plus que j amais clans son cabinet d ' étud e .  
A part les voyages nécessités p a r  e s  travaux ou  par d e s  rénnions 

sricnt i fiques auxquelles il ne  pouvait  so soustraire, il  vécut comme 
un moine, seul a vec ses l ivres e t  ses manuscrits, cou!'bé, j usque 

bien avant dans la n u it sur sa table do trarnil.  
Preux de la science , i l  ne v i vait quo ] JOU!' clle ot i l  voulait 

mourir sur lc c:l1amp de l'action . 
La mort le fr::ippa on plcine acti v i té .  Son dernier ouv rage, deux 
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grands volumes in-quarto , n'était pas encore tlistribué aux sous
cripteurs, q uand l '  inexorable mal adie Ie terrassa A ces derniers 
moments encore, « à ces moments  ou la .vie jette une dernière 
» lueur qui fait oublier l ' imminenc<> de la mort, il était là, Je corps 
» épuisé, mais l'àme pleine d'ardeur, travaillant encore à ses publi
» cations scientifiques » ( ' ) . 

I 
Voici la liste de ses Yravaux, tellc que nous la trouvons dans 

la Bibliographie de l' Université catholique de Louvain, parue en 
]!)00, ainsi que dans les suppléments à cette Bibliograpbie, et telle 
aussi que nous avons pu la compléter cl' après nos propres recherches . 

1 .  Sy11tagma doctrinae t h eologicae Ad riani  sexti,  Pont. M a x .  Lornnii ,  Van 
Linthout et socii. 1862. I n-80, LV!-248 p.  
- L 'inl1·oduction e t  l a  dern ière pai·tie d e  c e  ti·ai;ail o n t  été p11bliées 
sépai·ément avec le titre : A nccdota Adriani sux1 i ,  Pont. l\lax. Lova n i i ,  
Vanlinthout e t  socii, 1 802. l n -8°, 1 .1 1-93 p. 

2 .  H istoria beatoru m martyru m Gorcomiensi um a G u il ièlmo Est i o  HessC!lio 
conscripta, quam notis i l lu;tra,·it atqno app�nd ice instrnxit. E. H. J .  
Reusens. Lova n i i ,  Ch. Peete1·s, 186ï. l n- 1 2' ' ,  x-342 p .  e t  6 pl. 

3. Iconograpbie des bienbeurcux nia rtyrs de Gorcum ornéo d e  si x por
traits .  Luuvain , Ibid., 1807. ln-120, 32 p. et 6 pl .  

4 .  Notice sur Ie Nou veau Collège ou Collège de la Trè;-Sai nte-Trinité, à 
Louvain.  Gand, A n n oot-Bi·aecliman, 18ï4. I n - J Oo, 73 p .  

5 .  Eléments d'a rcbéolog-ie c h rétienne. Lourain, Ch. Pcetel"S, 1 8î l - 1 8ï5 
2 vol. iu-8° : 1 (1v-4g(j p. ) ,  I l  (507 p . ) .  
- Un ext1·ait du chapiti·e IJ d e  cette édition a étJ publié sous I e  titre : 
Les pei n t u res des catncc,mbes, dans la Re,·ue cathol iq • 1e  (x xx, 1 8î0) 4ï p .  
- Ueuxièmo édi t ion (!bid ) ,  1885-80, 2 vul. i n -80 : l ( vt-576 p.  e t  pi . ), 
I l  ( iv-622 p .  et 1 • ! . )  - Un cxtrnit du chapitre Il de cetle édition a été 
publié sous le tit1·e : Cimet ièrcs :i fleur  du sol pendant los trois premiers 
siècles èe J'ère cbrétiennt>, dans la ReYue cntbolique (L 1v, 1883) 8 p .  

0 .  1880. EJ<position nationale. - I V• sect ion . lud ust riPs d 'art e n  Belgiquo 
antérieures au x 1xc siècltJ. Catalogue officie!. B ru xelles, V• Ch. Vandei·
auwera. 1880. I n - 1 20 : l r. troduction (xxx1 1  p. ) .  Classe A (ZO? p . ) ,  classo 
B (61  p.),  classe C (56 p . )  classe D (41 p . ) ,  classe E ( 137 p . ), classe F 
(34 p.) ,  classe G (44 p.) ,  classe H (66 p . ), classe 1 (50 p . ) ,  classe K ( 10  p.) ,  
classe L ( 16 p ), classe M ( 1 8  p . ) ,  classe N ( 1 0  p. ) ,  classe 0 (24 p.) ,  
classE\ P (18 p . ), supplément et corrections (23 p. ) , tablc (23 p ) .  - Dfrec
tiCJn générale du Catalogue et rédaction des classes A ,  JJ, C, /( et M. 

( 1 )  Discours prononcé à la maison mortuaire p 1 r  M . R. M aerEI, profes
seur à J'Uni versité. 
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7 .  Album de l'exposition <le !'art ancien an pays de Liég-e. ( Planches et texte) . 
( .-\ ,·ec M . .lnles Hel b iµ ) .  Liége, C. Claesen, 1 883 - 188-!. I n -f-Jl. 

8. Publ icalions de l a  sociétó du  !'art ancien on Blllgique . ( Arne M M .  J u l es 
Hclb ig et A l fred Becq ne! ) .  I3n1 xellc;;, au Siège de la sociJté, i·ue de 
Ti·èves, 93, l 8S2-l88!l. Gmn<l i n-folio. 1 - l V fascicnles. 

O. Manuel d'a rchéologie cbrét ien ne à l ' usage des sém ina i res et nes étaulis
rnments d ' instl'llction. Lou va i n , Ch. Peetel'S, ! 88G. l n-8. tv-546 p. 

J O .  Elémcnts do palóog raph ie . Lon va i n , chez !'auteur, l 8!l0. ln  8°, 406 p .  
et L X  planchcs pbototypiq 1 1cs. 

1 1 .  l\latricu:c de l 'Un i versité de  Lo11vain ,  t. l ( 1 -l2G - 14�'3). Brn"cl l<'s Hayez, 
impi·imew· de l'..lcadJmie rnyale de Belgique, lü03, i n -4o, xxv111-�23 p .  

1 2 .  Actes 011 procès-\"erb:1 1 1x  des séances tenues par Ie conse i l  de l 'Un i vers i té 
de Louva in , - t. 1 { 3 1  mai 1 432-2 1  scptembre 14�3) . Bru xel lt>s, Hayez, 
impn'mc1tr de l'..lcademie royale de Belgique, 1 00:3, i n-4", x x 11·52;; p p .  

A nnales de l '  A caddmie royale cl'archéologie de Belgiqne : 

1 3 . Les catacoml>es de Rome. D<>scription, origine et h is!oi re. (xx1 1 ,  1 866) 
37 p. et 4 p l .  

Bulletin de l'A cadém ie royale d archéologie de flelgique : 

1 4 .  Caractères particu l i crs que pré . .;cnlc l'arch itecture du moyen àge dans 
les d i fférentPs régions dt-l la Belg-iquo. ( 1, l86:i-l874) 6 p. 

J G .  lJe la  rareté de l a  Fcu l pt u re décorative dans les monuments romans de 
la Belgiqne. ( l l .  J re part ie, 1 875-1884) 4 p. 

JG. Discours d 'i nstal lat i on com me prés ident annuel, prononcé à la séance nu 
G fövrier 188 1 ,  sur les expositions d'objets d'art ancien et les ava ntages qu i  
e n  résul!ont pou r  les études archéolo�iques. (u,  2e partie, 1 875-1884) 9 p .  

l î .  Des sépu ltu res franquos. D iscou rs d'i nsta l lat i on comme président annuel,  
prononcé à l a  séance d u  l r  füvrier 1 885. (m, 1 885- 1 804) 14  p. 

A n nuaire de l' Uniuersite catholique de Louvain : 

1 8 .  Do Joannis F rancisci  Van de Velde, i n  alma Uni,·ersitate lovaniensi 
SS. Litterarum profossori s, v i ta et meri tis orntio .  ( 1 865) 3G p. 

m. Les scoa1 1x  primitifs de l a  Faculté des arts. ( l86ï) 5 p. 
20 . Notice su i· Ie collégo <lc Brnegel . ( Ibid . ) 28 p. 
2 1 .  Notico sui· Jo col légo des C roisiel'$. ( 1 870) 12 p. 
2� .  Notico s 1 1 r Ie collége do Ganrl ou collegium Vaulxianum. (Ibid.) 10 p 
2J . La masse ou sceptro de la Facu lté dos arts au xv0 sièclo. (Ibid. )  3 p. 



- :32 

2-1 . Ll'.'s trois colli<ges de l ' l j n i vHsi té  de Louva i n  dest i nóo exclusivcment à 
forrmi r  d es prêtres pon r  la H ol lan< le.  ( 1 875) 4-1 p.  
- Cette notice a élé tmdu ite en holtandais : Drie kweckscholon van de 

U n i rnrsi teit ,·an Leuven, 1 1 itsl 1 1 i tentl  i.Jestum<l ter oplei d i ng voor de H ol
l andsche secul iere geestelij kheid.  H otterd a m ,  P. vV. Van de Wr\je1·, 
1 87G. I n - 1 2°, 35 p .  
Not ice SUI' I c  collé_,(e <lu Roi 011 sómi nai 1'0 royal de r U n i ve1-.ité d e  Lou · 
va i n  ( 1880) G p .  

:? ü .  r\otice sui· l a  ,· ie  et les écrits d e  Nicolas On  Bois, docteur ès-d roits et 
prnfûSSeur de t hóologio a l'ancien no U n i vcrsité de Louva i n .  ( Ibid . )  1 5  p .  

Rerue catholique de Louvai11 : 

27 . Notice sur M .  C b arlus-Louis Cart o n .  ( x :o,  1 �33) 1 3  p .  

Compte-rendu de l a  Commission royale d'l!istoire ou recu eil 

de ses bulletins :  

2::1 . Statnts pri m i t i fs do Ja Facultó dC's arts de Louva i n. (3e só1·ie, 1x ,  1 867) GO p .  
20 . Lott res d e  LaevintB Torrent i tH', órc'q 110 cl'A n ,·ers, a11  nonco a postol i q110 

Ocl:we l\ f ofo F rnngi pan i ,  1 ;)87 - 1 5!J-1. pc série, x ,  1 8GS) ::>2 p. 
3 0 .  l .oltnis rle Laevi n us Torront.i u,,  órêq110 d ' A n vcrs, an canl i nal Antoine 

Cara!fa, 1 3�3-15\JO. (:J • sórie, x 1 ,  1 86!1) : 3 1  p. 

Bulletin de l'institut arch rfolo,r; ique lié_r;rois : 

a t . Erard tlo La l \hrck, p1 · i nce-óvê1J 110 de L i éga. Extrait de la ch ro n i q ! ! o  d e  
.Jean de llrnsl hem- (v 1 1 1 ,  18Gü) lOJ p. 

Remw de la nwnismatique beige : 

3·) Loltre à M. Renier Cbalon, prósid ·rnt  rle la Sociétó, a u  sujet des scC\:l ll x  
pri miti f,; rle l a  Faculté des arts du l ' l J n iversité do l .o u vai n .  ("l• �érie , 
I V ,  1 8GG) 4 p.  

1lfémoi1·es de la Sociäé historique et littJraii·e de Tonrnai : 

3:3 . L a  premiè1·.i i déc d u  collógc de la Prnpagandti ou mémoire prósontti e n  
1 580, pat' Jean Vend,· i l le,  óvèquo d o  To11 rn A i ,  au souvera i n  pon t i fe  
Sixto V .  (x,  1870) 1 G3 p .  o t  portrnit . 
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Bulletin des Commissions royales d'art et d'archéologie :  

3- L Lettre à M .  D. Van de Casteele, relativa au dessin du retable d e  Sta
velot. (xx1 ,  1 882) 7 p. 

3) . Fou il les ·pratiquél}s à L ubbeek p1·ès de Lou vai n  en 1 883 et 1 884 aux 
enrirons d'un tumulus romain,  aujourd'hui  rasé . (xxxv1 1808) 3 p .  et pl .  

Exposition de l'art ancien au pays de Liége. - Catalogue officiel. 
Liége. Grandmont- Do11de1·s, 1 88 1 .  ln-80 : 

35 . 1 V• section. Orfclvrerie, d i nanderio, ferronerie et mobilier rel igicux.  
( 144  p ). - V0 section. Colfrt!ts et ivoi rcs . ( 13 p . ) .  

A rt ancien à l'exposition nationale. Bruxelles, Rosez, 1 88 1 . In-4o . 

37 . Orfèvrerie et émaillerie, di ptyques et couvert ures de l i ,-res l i turgiq11es . 
(34 p. et 3 pl. ) .  - Ferron11crie. ( 1 2  p. et pl . ) .  - Etoff0s et dPntellcs . 
(8 p. et pl ). 

Exposition d'arts industriels anciens et modernes. ( Dentelles, 
brode1·ies, passementeries, boutons, éventails, fleurs arti(icielles) . 
Bruxelles, 1 883-1 884. - Catalogue. Uruxelles,  v• Ch . Vandcl'
auwera. 1 884. In- 1 2°. 

33 . Art anciP.n (éventails seuls excepté) . 83 p. 

Exposition universelle d'A nvers 1 885. - Rapports des rnembrcs 
du Jury international des récompenses .  Bru xelles, A .  J "1·omant,  
l 8SG. In-8° : 

30 . G 1·oupe Il!. -- Classe .H. La b ijouterio et joa i l lerio. (:13 p . ) .  

Fëdération archéologique et h istorique de BclgiqEe . Coinplc rendzt 
des travaux du Congrès temt à A n vers les 28-30 seplr'rnÓrc 
188.) : 

40 Discours d'ouvertu re et d iscours d ivers. 10 p.  

Biographie nationale : 

41 Un grand nombre de not i ces. 
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Analcctes polll' s�n-ir à l "h istoirn ecclé;iastiq1M de la Btllgique. (En col\a
bnrntion an�c M \I .  Ütl Ridde1', K 1 1yl ,  . J . et V .  I l:i rb i r>r.) Lou v a i n, Ch. Peetel's, 
lFG l - 1 800. 

Ont élé t i ré; à part les tnll'anx suivants dtl 1\1 .  Reusens publ iés dans Ie� 
.-\ nalectes : 

-1'2 . Plusiew·s a"ticl-is rclatifs aux p1·omotions de philosop h ie à Ca11Cie11ne 
Univel'sit.J de Loiwain, p11 1>liés dans les tomes I à V des Ana lectes , 
1·éwiis sous lH titre : Promot ions de la Faculté <l�s arts de l 'Uni versi lé 
de Lo11 va in ( l..J28-l7�)0) . Prnm icr fascicule ( 1 '128-l:JG'I). Lonva i n, Ibid" 
1 8GO. ln-80, 288 p. 

4J . n·autres ai·ticles concemant l'histoire des colli!ges de /'ancienne Unive1·
sité, ptt'1li�s dans les tomes X VIJ-XX! l l, i·éun is sous le tit1·e : Docu
menls relati fs à l'b istoire dil l 'Un i ver; i té de Louvai n ( 1 4Z5-lî!lî) .  Tume 
l i l ,  I V, V :  Collègos et pé<lagogies. Lou vb i n , !'Jid , 1 881 - 1 802. I n-8° . 
l i l ,  iv-55-1 p . ;  I V, iv-556 p . ;  V, 1v-Gl2  p. 

4-l .  Q uesl ions de ch ronologie et cl'h i stoi re .  A prnpo3 do l:i. p nbl icat i on d n  

t .  V I I I  do b Table chronologique des  cbartc>s e t  d i plömes i mprimés 
concernant 1'11istoire do la Belgique do  M. A. Waut�rs. ( x x 1v, 1 8�3) . 
Lou ra in , Ibid., 1 803. l n- 80, 1v-5G p. 

4;) . Su pplément a u x  qnost iom de chronolo6i e  et d'h istoire ou obscrvations 
s 1 1r  unc notc en réponse a 1 1x  cri t i qucs dont la table chronologique des 

chartcs rt di plöm0s a été l'objct pa1· !\! . A. \Vanters ( x x 1 v, 1 803) . Lon
rnin,  Ibid" 1 803. I n-8°, GO p. - A été 1·epi·oduit en partie dans te 
compte-rendu de la Commission 1·oyale d'h istofre sous le tit1·e : Note en 
réponse aux critiques dont 1>1 Table chronologiq 11e des cbartes et d i plö
rr es a été \'objet. (5° sé1·ie, V ,  1 805) 32 p.  

4G . Une p11bl icat ioi?'récente <le la Commission royale d'bistoi 1\J. -- Examen 
crit ique dn • Cartnlai rc de l'égfo;e Saint-Lamb9rt dti Liége du 1\1 :\1. Bor
mans et School meesters • ·  (xxv,  1 80-1.) Lon vai n  Ch- Peete1·s , 1 80-1. l n-80, 
1 15 p .  

4 7 .  Les Chancolleries i n förieures en HtJl�iqne depuis lenr origi ne j usqu'au 
x 1 11° sièclo. (xxv1,  1 80G. )  

<18 . l 'oui lltl d o  !'ancien d iucè 'e d e  Cambrai ( x x vm, 1 000. ) 
40 . Stat uta antiqn is;ima d ioccosis Camorncensi s .  (2e section, Ge fasciculc,  

1003. ) 
50 . Documonts relatifs à \11 isto i re do \ ' U n i vur�:té du Lonva i n  ( x x 1 x ,  x x x ,  

1 00 1 - 1003), l vol. i n-8°. L '3  tumo 1 1  e.;t publié p:u· t iol lemont. 

Cou.A nort.\ T I O '." .  

Re�ue cathol ique. Revno do \'art ch rét ien , etc . 
JosEPJt L A E N EN .  



DE RIDDERTOL EN JOI(TOL 
T E  A N TW E R P E N  

M AA RT -1 2 4 2  

De volgende oorkonde ovet· den R iddertol der Scheldesüi<l i s  aan 

de Antwerpsche geschieclschrij vers o ntsnapt, althans door hen n iet 
benuttigd ,  zelfs niet door Kreglingc1', d ie over het A ntwerpsch uela -
t ingwezen breed voerig handelt. Deze akte spreidt n iet alleen veel 
l icht over de gesclt iedenis van den Antwerpschcn koophandel

· 
in de 

x 1 1 1° eeuw, doch zij uied t tevens een g-eographi c:h belang aan . Uit  
voorgaande teksten heeft men gezien dat de stad Antwerpen e n  

omtrek een grensgebied of voorpost ( JIIarca rcgni) v a n  h e t  grootc 
Duitschc Rijk u i tmaakten .  De onderlta v ige akte leert ons dat het 
l\farchionaat van het H. Rijk, de Vrij heid of Bu1·ehtwerken (castrcnsis 
ope1·is) zich u itstrekten van Antwerpen tot Ossendr·echt, Dibbrugge , 
Turnhout, Mol , Testelt i n  den lfamer, Aerschot (welke plaats ook 

tot het onderhoud der Burcht bijrlroeg) ·werchter, \Vespelaer, Lelie, 
Steenvoorde, 's Hertogenuosdt . Lcdeberge , Rirl inxvl iet, Hontemuden ,  
verder Lenick op de Roer met n egen platte of velrldorpen .  Ja ,  
zelfs de stad Aken, en  Thiol  op  de  Maas, en meer andere stede1 1 , 
waren tot den onderhoud der Antwerpsche Burcht verplicht, doelt 
genoten u i t  dien hoofde vrijstell ing van dC'n Riddertol alcfa[l.r. 

U i t  deze u ij zonderheden bl ijkt ten overvloede, dat Antwerpen , 

b ij zij ne heropkomst na den  strooptoeht der Noormannen , een veel 
grootere rol heeft gespeeld dan wel tot h iertoe gekend i s .  

Uitwijzens zij ne benaming, was de Riddertol ten jare  1 2 1 1  het 
e igendom van Arnull'us, gcheeten Filticus of de l\Ieyer (naai· het 

meicrsambt dat deze bcklecdde 1 ,  G i l bertus en \Yi lmarus, ridders, 

en hunne mcdcërren . Deze deden de tolrechten alsdan door de 
schepenen in schrift stellen .  Den 1 1°11 Februari 1 200-70 doelen zij 
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den tol andermaal bevestigen en denkelijk werd er toen eene vlaam
sehe vertaling van gemaakt . 

\Vij bepalen ons voor het oogenblik Lij die beschouwingen .  

Universis lam presentiLus quam futuris quibus scriptum presens 
videre contigerit, Scabini Antwerpienses Salutem . Notum vobis facimus 
quod Arnulfus, dictus Villicus, Gilbertus et Wilmarus, milites, et 
eorum coherr.cles, theloneum suum quocl habent Antwerpie, eonscribi 
fece1·unt ,  mediante consilio nostro, prout nobis constabat hactcnus fuisse 
receptum, eam axime de causa quod t hclonarii ipsorum , quos pro diver
sitate tempore d iversos habent ,  sciant de cetero quid et a quibus 
accipere debeant. 

Omnes illi igitur de Aquis, de Tille, de Antwerpia et de villis que 
ad opus Castri Antwerpiensis pertinen t ,  liberi sunt et exempti a 
solutione dict i thelonii , nisi qui bona dcLentia thclonium in su is curri
bus duxerint sarcinanda ; tune enim debent j ngal e  theloneum, v idelicet 
obolum Antwerpiensem de quolibet palefrido trahente currus, quo<l 
tune pro ipsis solvere tenentur i l l i  quorum bon.a sunt prcdicta. 

Libertas it aque eastrensis operis extenditur usque ad villas et loca 
subscript a : ab Antwerpia scilicet nsque ad Ossendrecht ; inde ad Dib
brugge ; inde ad Turnoutervoirt ; inde ad Molrengne ; inde recto t ramite 
ad Testelt in Damere ; inde ad Arscot, et hec villa tota pertinet ad 
dictum opus ; inde ad Wergtere ; inde ad Wisplar ; inde ad Lelle ; inde 
ad Stcnvoirde ; inde nel Regisbuscum ; inde ad Ledeberge in scalda ; inde 
ad Ridi1 1xfl ite ; inde i n  scalda ex hac pa1·te Hontemuden . Preterea 
ad d ictum opus pertinct Lenneke super Rure cum norem villis cam
pestribus. Universi autem alii dabunt theloneum ,prout est subscriptum . 

Scalda que addueit sex vasa vini  vel plus,  debet quadraginta 
denarios Colonienses . Si vero minus eontineat, debet t res solidos 
Colonienses et quattuor denarios Antwerpienses de Rudertolle, sive 
dnodecim denarios Antwerpienses de quolibet vase, et hoc pcndet 
in arbitrio solventium. 

Quicumque de Flandria emit scaldam cum vino Antwerpie et ducit 
earu integram in Flandria cum vino, debet tres solidos Colonienses.  
Si  autem exponi facit vina sua Antwerpie et reponi in navi alia, 
debet dnodecim denarios Ant werpienses de quol ibc t vasa, vel tres 
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solidos Colonienses de qualibet na vi in qua ea reponi facit, et hoc 
pendet i n  arbi lrio solvent i u m .  

Quicumque d e  Brabanlia adducit scaldam c u m  v ino Antwerpie, v e l  
eam eruit ibidem, de j ure facit ibidem v i n a  sua exponi, et tune deb<>t 

de vase quolibet d uodecim denarios Antwerpien ses vel tres solidos 
Colonienses, de qual ibet navi i n  qua ea reponi facit, exceptis i l l is  
de Lovanio,  Bruxella et Vil voirden, q u i  tantum debent quatuor dena
rios Antwerpienses de vase vini q uod emunt Antwerpic. Item 

universi qui esarcinari fäciunt vina sua Antwerpie et reponi in navib us 
aliis, debent de quolibet vase duorlecim denarios Antwerp ienses, vel 
tres solidos Colonienses, de qualibet navi in qua ea reponi faciunt,  
et hoc penclet in voluntate solventium . 

Cum autern contingit quod � l iquis de Antwerpia eruit in scaldis 
partcm vini ab illis qui deben t  l heloni u m ,  et dicta pars congrue exponi 
non pos!'it, nisi etiam alia vina exponantur, i l l i  a quibus cmerunt 
dictam partem vini, non solvunt t heloneum quod vutscepinge dicitur 
de  vinis al i is  ncccssario sic csarcinatis , d ummodo i n  navi alia ea 
reponi non fäciant ; quod si fecerint .  dcbent d ictum thelonium. 

Quicumque eruit vas vini  An twerpie continens duodecirn hamas, 
debet de  vase duodccim denarios Ant werpienses. Si vero sex hamas 
cont ineat, debet sex denarios A ntwcrpienscs, exceptis i l l is  de Lovanio, 
Bruxella et Vil voirdcn . 

Quicumque emit hamam v i n i  debet unum demwium Antwerpien
sem, hamam medonis u n u m  denari u m  Antweq iensem, vas cervisie 
diruidium oholum A ntwerpiensem, vas sagimiuis vel mellis per se 
j acens solvit quinque denarios A ntwerpienses. 

Quicumque adducit lanam , caseum vel butiru m ,  debet de waga 

unum denariu m  A ntwerpiensem,  et propter hoc , si vult, gratis sibi 
ponderabunt predictam, exceptis illis de  Lovanio, Bruxella et \ïl
vorden,  q u i  t une si Antwerpie ernun t lanam, caseum vel  butirum, 
debent de  waga unum denarium A n t werpiensem. 

Scarporsa cum sale debet scptem denarios Antwcrpienses, scalda 
c u m  sale solv it quinque denarios Antwerpienses, scuta de Lovanio 
d uos denarios Antwerpienses. 

Navis cum hantroder solvit  unum denarium A ntwerpiensem , navis 
cum helineroder d iws denarios Antwerpienses, navis cum slepe
roder quatuor denarios Antwerpienses. 
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Decimatio piscium incipit  domi n ica que d icitu1· Quinquagesima , iu  
ortu  solis ,  et expirat in  d ie  Palmarurn ,  i n  ortu  sol is .  Termini  i ntra 

quos dicta decirna p iscium debet ur  su1 1t  Tidgcrwele et Molenbeke . 

Quicumque igitur i n fra d ictum tempus decirnationis i nter dictos tcr
m inos adducit pisces vel hallccia, debet decimum piscem de i l l is .  
Si v ero ante d ict u m  tem pus pisces vel lwllec adduxerit et moram 
cum i ll is Antwcrpie vel i n fra d ictos terrn i nos fccerit  usque d ictum 
tempus dccimationis i ncoavcl' it,  sol \' it  n ichilominus dccimam de i l l is 

sicut piscilms et hal lccibus que inde c lecl L1xcrit ,  de hiis vero que i b i  

vendiderit non solv it  decimam i n  h o c  casu .  
Qui l ibet summarius sareinatus ve l  palefridus qui  addueit vel  red ucit 

bona,  sol vit  obolum A ntwerpiensem ; qucm cum sol vcrit i n  adventu, 
l iber est in recessu . Palefrid i  tarnen de  loc: is non pertincntiuus ad 
opus castr i ,  qui acld ueu nt  Ycl cl edueunt in eu rribus v e l  alias bomt 

burgentium de A n twerpia , non sol v u nt j ugale theloneu m .  Si rnro 

deduxerint bona al ior u rn ,  solvunt j ugale t heloneurn . 
De palefrido q u i  venditur i n  nundinis  emptor umnn denarium Ant

werpienscm sol  vit ,  e t  vend itor unum ; de uovc vel vacea emptor 

obolum A ntwerpicnsem , et vencl itor unum.  

Trosscllum ligat.um in  fu nibus , s ire  sit de pannis sive de  pel l ibus 
o v i um vel pecorum, sol vit  qu inquc denarios Antwerpienses. Non 

l igatum in fu nibus sol v i t  duos denarios et obol um A ntwerpicnsem. 
Trossel lum quod terlinc d icitur sol v i t  d uos denarios et obolum Ant

werpicnsem.  Trossel l um quod portatur i n  collo sol v it  u n u m  dem
riu m  An twerpiense m .  

I l l i  tarnen de Lovanio,  I 3ruxella e t  Y i l voirdcn non sol vunt tale 
theloneurn . 

I tem pondcrarius de A 1 1twerpia p rcdicto thelon io est adnexus. 

Quicumque igitur portat dictum pondcrarium, ex parte d ictorum cohe
red u m ,  instituendus :urn uat i m ,  mediante consi l io nostro , et  h ic n ull :un 

rnercedcm rccipict de  i l l is de  A ntwerp ia, de e xtrancis vero recipiet 

u n um denarium Antwerpiensem de qualibet waga quam pondera t .  
I nsuper universc naves et  s ingul e que asccndunt v e l  deseendunt,  

propc A ntwerpiam tenentur ascendendo appl icare ad terram sive 
l itus Sancti M ichael is ,  et  dcseendendo ad \Vargenesse appl icare tenen 
t u r  ad terram, si s int  sarcinate, et thcloniariis dictorum domino

rum j us suum offcrrc, alioquin p redictum j us nonuplurn committunt .  
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Testes h uj us rei sunt  'Vi l le l m u s  Nosc,  Hugo Nose , et Theodoricus,  

fratrcs , flald u i n u s  de Borgfl i te et �ymon , fratres, Hugo de  Vlite et 
Math ias , fratres, et  'Vi l l c lmus de Scil l c .  In cuj us etiam rei testimonium 
et perpctuam sta l i i l i tatem ,  s igi l lum no3t rum prcsent ibus l i ttPris appcn

dimus,  nominibus nostris in e isdcm conscript is : Thom a s  C la re ,  Hugo 

Hornccol vc , Ever.wd us Nose , 'l'heoba l d n s  de Castro, \Vi l !c l m us Drnco, 

H ugo Tuckelant , I-I u�o 11echan et Arnulphus Hi lcleware . 

Adhuc qu icumq uc d ictum theloneum cl ictis m i l i t ibus eteorum roherc d i 

L u s ,  s e u  i psorum thelonari i s ,  rnbtr::i.xcrit  et .Je h o c  convietus fuerit ,  

thelonium s ubtractum non u p l n m  cis  restituet et solvet duci pro 
emenda v iginti septcm sol idos Lovanicnscs . 

Actum anno Dom i n i  m i l l esimo CC0 quadragesimo primo, mense 

Ma rtio. 
Quum expcd i t  u t  ea q u e prcdcccssoru m nostrorum tempore pie 

j uste ac providc ord i n ata et i nstituta sint,  scripti  trstimon io ad futu

rorum notieiam clepod entur ,  nc rat io nab i l is i nstitutio et ord i natio ex 
d iurnitate tem poris arl nicl i i lum rcd igat ur,  et prce ipue q u ia. sigi l lum 

Monarch ie A ntwcrpiensis medio tempore rcno v atum est  et mutat u m ,  

N o s  presens i nstrumcntnm sigil lo l\fonarchic  A ntwc1·piensi3 sigil la

v i mus con flrmanrlo .  Adu ll l i n  cast ro A n t \\·erpie,  anno Dom i n i  i\l" CC•• 
LX0 nono, i nd id ione d uodecima, q11arta decirna d ie Februa.ri i ,  v idclicet 

i n  die benti mart i ris Valent i n i . 

Desc n scgel is van grucnen wasse , vuyt hangende met gruene zycn 

drneyen . 

Col l a L ion::ita per eurnr l t)lll et rnnr·o rclat cum suo vcro or i;:-i na l i  sigi l l o  

Monar('l 1 i c  A n L wcrpic 1 1s is  n1 1 1 n i t o non can< ·cl lato et<-. 

Kopij ,·an rlc11 geestel ij ke n notaris E .  r lc  l lcekere, i n  de Ycrzamc

l i ng : Nidrl<·rlol l"flll A 11/ 1rr171r •n , D.  f .  1 :2 1 1 - I GZ::>, Lnn s t atl ,;areh i e 1·c 

bel'll'Le1 1d l ' .  
J .  IL ::.irnc K .1u ;-.; s .  
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SÉANCE DES MEM BRES TITU LAIRES DU D IMANCHE 7 FÉVRIER 1 904.  

La séancc s'ouvre à 1 1/2 heure, sous la  présidence de M.  lc  

chanoine van den Ghey n ,  président .  

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétai1·e ; Theunissens. 
trésorier ; Soi l ,  Gcudcns, R. P .  van den Ghey n ,  L.  Blomme, cha
noine van Caster, président Blomme . Stroobant,  vicomte de Ghcl
l inck Vaernewyck, Paul Cogels ,  baron de Borrekens, mem bres 
t i tu h1 ires. 

Le procès-verbal de la séance du 4 octobre 1 903 est lu et approuvé.  
Pour remplacer M. le chanoine Reusens, m embrc titulaire déeédé, 

cinq candidatures de mernbres correspondants sont discutées et adop
tées.  

Pour les  deux places de membres correspondants rcgnicolcs, six 
c<indidatures son t ,  après discussion,  proposées pour le votc qui aura 
licu à. la prochaine séance. 

M. Ie baron Bethune, gouverneur de la Flnndre Occidentale, est 
nommé membrc honoraire regnicole . 

M .  Paul Saintcnoy est élu conseiller ponr achever Ie mandat 

de M. Ie chann i ne Reusen s .  
I l  e s t  décidé q u e  l a  proclrnine seance aura l i e u  Ie 27 mars . 

La séancc est levée à 2 hcures. 

Le secrétaire, 

FER N A N D  DoN N ET.  

Le president ,  

G .  VAN D E N  GttE Y N .  
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SÉANCE ORDI NAIRE DU D IMANCHE 7 FÉVRIER 1 904. 

La séance s'ouvre à ? heures sous la présidence de M.  Ic cha
noine van den Gheyn, président .  

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Theunissens, 
trésorier ; Soil , Geudens , R. P. van den Gheyn , L. Blomme , 
chanoine van Caster , prési rlent Blomme , Stroobant , vicomte de 
Ghellinck-Vaernewyck, Paul Cogels, baron de Borrekens, membres 
ti t u laires . 

MM. van Wint, Kintsschots, abbé Laenen , Willemsen, mem
bres correspondants regnicoles. 

M. De Vriendt, membre honoraire regnicole. 
S 'excusent de ne pouvoir ètre présents à la réunion : MM. Berg

mans , Chauvin, Errera, baron de Vinck de Winnezeele , Hymans, 
de Béhault de Dornon, membres titulaires ; M .  Maeterlinck, membre 
correspondant regnieole. 

Le procès-verbal de la séimce du 4 octobre 1 903 est lu et 
approuvé. M. le président fait part du décès de M. le chanoine 
Reusens, membre titulaire, et de M. Felsenhart, merubre corres
pondant regnicole. Il paye un hommage de justes regrets à la 
mémoire de ces confrères et fait l 'éloge des services qu'ils ont 
rendus à la compagnie . 

M .  l'abbé Laenen est chargé de rédiger la uotice biographique 
de M. le chanoine Reusens. 

L'académie des sciences, arts et belles lettres de Dijon a fait 
part du décès de M. Garner, un de ses principaux membres. Une 
lettre de condoléances lui a été adressée. 

L 'académie d' Arras annonce qu'en j uillet elle tiendra un congrès 
des sociétés savantes du Nord de la France et de la Belgique . 
M.  Ie vicomte de Ghellinck-Vaernewyck est désigné pour y repré
senter l'académie. 

La société nat ionale des antiquaires de France céléurera le 1 1  avril 
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190 1 son centenaire . M .  Soil veut bien représenter l'académie aux 
fètes j ubilait•es . 

Les trois sociétés scientifiques de Mons annoncent qu'elles ont ) 
accepté la mission d 'organiser en 1 90 1  la session de la fédération 
arehèologique et h istoriq ue de  Belgique . Pris pour notification . 

A la demande de M .  l'a bbé Laenen il est décidé d'accepter une 
proposition d'échange de publications faite par la société d ' études 
de l'ancien diocèse de Cambrai, à Lille . 

L 'Aeadémie de Stanislas communique le p rogramme de ses con

cours pour l'année 190 1 . Pris pour notification. 
M. le président fait part à l 'assemblée des décisions prises à la 

réunion des rnembres titulaires. En même temps il  félicite M. Soil 
qui vient d 'être nommé vice-président du tribunal de Tournai et 
qui récemment a reçu la croix de la Légion d 'honncur. M. 8oil 
remercie.  

M.  Fernand Donnet donne lecture de . son rapport a.nnuel tant 
comme secrétaire , que comme bibliothéeaire et �1. Theunissen;;, tré 
sorier. eommunique également le résultat de sa gestion. Ces deux 
rapports, dont les conclusions sont des plus favorables, seront insérés 
aux bulletins. 

M.  le chanoine van den Gheyn,  après avoir remercié les membres 
de l' appui qui lui a été prêté pendant le cours de sa présidence, 
félicite le nouveau président annuel M.  Paul Cogels et lui cède 
Ie  fauteuil de la préside,nce . 

M. Cogels, après avoir remercié M. le chanoine van den Ghey n ;  
donne connaissance de s o n  discour.> inaugnral, intitulé : Céraunies 
et pierres de foudre, dont le texte figurera au bulletin .  

M.  Willemsen présente une  étude sur la démographie de la 
paroisse de Saint-Nicolas au.x X VII• et X VIII• siècles. Ce travail 

sera imprimé aux annales . 
M. Stroobant décrit quelques sceaux matrices echevinaux d'Hoog

straeten . Cette étude est également destinée aux annalcs. 
M. le chanoine van Caster fait rapport sur le travail de M. l'abbé 

Laenen relatif à l'organisation ecclésiastique en Brabant avant 
l'institution des nouveaux évèches. Ce rapport étant favorable le 

travail paraîtra dans les annales. 
M. Cloquet n'ayant pas accepté de faire rapport avec M. Soil 



- 44 -

sur Ie travail de M. Maeterlinck relatif  à la satire dans la sculpture 
fiamande, sera remplacé p::ir M .  Ie présidcnt Ulomme . 

M .  Ie président Blom me fait rapport sur la tahle des publications 
d ressée par M .  Stroobant. Moyenn:rnt quelques ouservations elle 
sera imprimée par petites parties dans les bulleti ns. 

La séance est levée à 4 1/2 heures . 

Le secretaire, 
FERNAND DoN NET . 

Le président, 
P. CoGE LS. 

Depuis la dernière séance la bibliothèque a reçu les envois 

suivants : 

1 °  HOM MAGES D'AUTEU RS : 

CHANOINE VAN DEN GHEYN . Restauratiun. 
H ENRI HYM A N S .  Dupes et faussaires .  
FERN AND DoNNET. Paris d'autrefois. 
B. KERSJES ET C .  DEN HAMER. De Tjandi mendoet voor de restau

ratie .  
CoLONEL VAN D E N  BOGAERT. Recherches sur  l 'histoire primitive des 

Belges . 
J .  B .  SToCKMANS. Antwerpens naamreden . 
ERNEST DouDou. No te sur les graines de végétaux trouvées à 

Engis. 
V1cTOR VAN DER HAEGHEN . La conspiration pour délivrer Gand et 

la Flandre de la domination espa
gnole en 163 1 .  

PAUL BERGMA N S .  Rapport sur les travaux de J a  société d'histoire 
et d'archéologie de Gand . 1903. 

A .  DE WITTE. Ed. van den Broeck. Biographie. Bibliographie . 
EDOUARD JoNCKHEERE . L'origine de la cóte de Flandre et le bateau 

de Bn1ges. 
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2° ÉCHANGES. 

BRUXELL ES.  Académie royale de m édecine de Belgique. Bulleti n .  
Tome XVII, no 1 2  et tome XVII I ,  n °  1 .  

I o .  Académie royale de Bdgiq ue.  
Classe des lettres et  des scienees morales et politiques 

et classe des beaux-arts. 

Bul letin 1 903, n°• 1 1  et 1 2. 

I o .  Les missions belges de l a  Compagnie d e  Jésus. Bul-
letin mensuel .  6° année, n° 3 .  

I n .  Bulletin des commissions royales d'art e t  d'arehéologie. 
12° année. N°• 1 ,  2, 3 et 4 .  

I o .  Annales d e  l a  société d ' archéologie.  
Tome XVI I I ,  l i vr.  I et I I .  

In .  Société royale beige de  géographie. Bul letin 1 904, 

n° 1 .  

ToNG RES. Bulletin de la  Soeiété scientifiquc et l ittéraire du Limbourg. 
Tome XX, fase. l et 2,  et tome X X I .  

GAND.  Société d 'h istoire e t  d'arehéologie . 
Bul letin .  1 2° année. N°• 1 et 2 .  

L1EGF.. Soeiété d 'art et d ' histoire d u  diocèse d e  Liège. 
Leodium. 3° année .  N°• 2 et 3 .  

A N VERS. Bulletin d e  la  Société royale de Géograph ie . Tome X X V I I ,  
4° fase. 

LIEG E .  "'allonia. X J I0 année. N°' 2 et 3 .  
C H A R I.F.Ro 1 .  Document,s e t  rapports de  la  Soeiété paléontologiquc et 

arehéologique de ! 'arrondissement j udieiaire de Char
leroi . Tomc X X V I .  

LuxE�rnourrc . l ' ublications de la  Seetion historique de l ' Institut grand
ducal du Luxembourg . 
Vol .  LI et L l I ,  1 '  fase .  

Io. Vcr<>in fu r Luxemburger geschichte, litteratur und 
ku nst. Ons Hcmecl1t .  10 jahrg . Heft 1 ,  2 et 3.  

PAR I S .  L a  corresponda nce historique et arehéologiqu e .  J Oe année . 
N°• 1 1 9 et 1 20.  

Io .  Notes d·art et d ':irchéologie . Revue de la Société de Saint
Jean . 1 6° année. N°• l et 2 .  
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PARIS. Polybiblion . Partie technique. Tome CIJ .  2° et 3° livraisons. 
In. > Partie littéraire. Tome C .  2• et 3° livraisons. 
I n .  Société nationale des antiquaires de  France . 

Mémoires 1901 . 
MoN TPELLJER.  Académie des sciences et lettres. Mémoires de la 

section des let tres . 2° série. Tome IV. N° 2 .  
LYON . Bulletin historique du diocèse de Lyon . 

5• année . N° '.?6. 
METZ. Mémoires cle l'académie des lettres, sciences, arts et agri

culture. 3e série . xxx• année. 
LEIPZIG.  Jahresbericht der fürstlich Jablonowskischen gescllschaft. 

1 903. 
STRASBOURG .  Société des sciences, agriculture et arts de Ie Basse 

Alsace . Bulletin mensuel . Tome XXXVII ,  fase. 10 .  
Tome XXXVII I ,  fase. l et 2 .  

ZAGREB. Vjestnik kr  hrvatsko slavonsko dolmatinskog zemaljskog 
arkiva. God VI. 

PALMA . Boletin de la sociedad arqueologica lul iana.  Enero et febrero 
de 190 1 .  Julio, Agosto de 1 903. 

MADRID .  Anuario dela real academia de ciencias exactas, fisi,:as 
y naturales l 904. 

VALLADOLID. Boletin de la sociedad Castellana de excursiones. Afio I I ,  
n° 14 .  

MADRID.  Revista de  archivos, bibliotecas y museos. Aiio VI I I ,  
n•  l .  

LoNDRES. Royal historica! society. Transactions. Vol . XVII .  
Moscou. Bulletin de la société impériale des naturalistes. Année 

1902, n° 4 .  
Ro111E .  Notizie degli scavi d i  antichita comunicate alla real acca

demia dei Lincei .  Anno 1 903, fase .  2.  
LuNn.  Acta universitatis lundensis. 

XXXVIII.  Forsta et andra afd . 
Sveriges offentliga bibliotek. Accessions. Katalog 16 .  

BosToN. Proceedings of  the american acadcmy of  arts and sciences. 
Vol. XXXIX, n° 5-9. 

°"r ASHINGTON . Annual  report of the board of regents of the Smith
sonian institution.  1901 . 
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3° CATALOGU ES ET JOU RNAUX. 

HEI DELBERG . Ernst C'arlebach . B ibl iotheca historica, n° 262. 
LE1Pz10 . .  Karl W .  Hierseman. Katalog 298 etc . 

Compte remlu analytique des pu blications parvenues à la 

bibliothèque depnis la dcrnière séance. 

l.1 ESSIF.URS, 

Ln éditeur bruxel l ois  nous a fa it  parvenir,  avcc prièrc d'en fa ire 
rapport, un réccnt ouvrage pubJ ié par M .  Ic coloncl vandcn Bogaert , 
�ous Je t itre de Recherches sur l'histoire primitive des Belges. 
Les Saga sca11dina1;es . Da ns la première partie de son trava i l , 

J 'a ut cur, reprenant à n ouveau Jes  théories J inguistiques émiscs 1 1 

y a plusieurs siècles par Schrieckius et par d'autrcs auteurs cncore, 
a ssure pouvoir, en précisant les Jangues anxqucl les appart iennent 
les noms fondamcnt a u x  et les noms des premières populat ions de 

notrc patrie,  reconnaitrc Jes races qui o nt colonisé les parties corres
pondantes du pays quand e l � es étaient v iergcs on i nexplorées. C 'cst 

ainsi qu'cn analysant et en tracluisant Jes noms de nombrcuses l ocal ités, 

i l  croit en t rouver clans l es mèmes parages qui  dérivcnt des Jangues 
gaë l ique , finnoise, lapone et scandinarn. Pour citer un  exemple d' i n

térêt loca l ,  nous prcndrons la v i l l c  d 'An vcrs, dont Ic nom trou
vcrait d 'aprcs ! 'auteur sa récl l r. signi fication en scandi nave. IJ faudra it 

pour démontrer cc point se baser sur Ja manièrc dont Ie peuplc  anver

sois prononce Ie nom de sa v i l l e  nata le qu'il  appe l l e  A n t warp e n .  
C e  sera it un nom primitif composé d u  préfl xe and,  du  mot varp 

et de la t erminaison e n  équivalant à i n n ,  clone and-varp-inn,  qu i  
;;i"'n ifl c au to1 1rnant bn1sque, a u  co11de. D'a1 1 tre p<Lrt Hoboken s'ana
yserait  ha, haut e  et boginn ,  courbc , soit h la haute cour·be. L'rn-
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t erprétation semble parfaitement s'appliquer à la situation actuel l e  

des deux l ocal i 1 és .  Mais à l 'époque oü J e  s o l  anversois était v ierge 
ou inexploré , r1u i  peut prouver que l 'Escaut util isait u n  l it en 
tout 1iare i l  à cel 1 1 i  clans lequel I l  couJe auj ourd'hui ,  et que Je 
coude brusque que nous connaissons actuel lement existait cléjà 

a lors ? Il est bien p l us probable que Ie fleuve impétueux,  à courant 

rapide,  ne connaissant pas encore les marées, dont les flots 
n "étaient contenus par aucune digue, envahisrnit au loin les t erres 

basses qu' i l  cótoya1t , et que directement il se frayait un cours 
<lont Ja d irection ne correspondait peut-être pas du tout avec cel l e  

exis1ant auj ourd'hui ,  San s  recourir au scand i nave, J 'étymologie aan 
de werf nous paraît certes plus rationnel le ,  et l a  l angue flamande 
permet sans difficulté de trouver une expl ication dont l 'exactitude,  
nous semble-t-i l ,  ne pourrait être contestée. De même pour Hoboken , 

que M. van den Bogaert croit provenir de ha, haute et bogin n  
courbe, e t  q u i  en réal it é dans les p l us anciens nctes connus s'écrivait 
Hobuecke n ,  H obo11cken , etc . ,  pourrait avec beaucoup plus d'appa

rence d e  vérité être une contraetwn de hoo,qe beuken of buken . Et 
ainsi ce vi l lage aurait reçu son n o m ,  non pas d 'après la forme des rives 
de l 'E. caut,  ma'.s b:en d 'après u n  bois de frênes e x istant ii son empla

cement . Les Jangues flamande et scand i nave ont une rée l l e  pare n 1 é  
d'origine ; i l  n ' est clone pas étonnant q u e  d e s  ressembla nces parais
sent entre leurs form es d 'expression . Pourquoi donc recourir à J a  

seconde quand l a  première suffit pour expliquer des appel lat ions 
usitées dans des parages ot'l elle a t ouj ours ét é d'urnge courant . 

Qua nt ;'1 la . econde partie du t ra vai l  de M .  Ie colonel van den 
Boga ert , i l  est ent ièrement conrncré aux Saga scand i naves. L'autem· 

prétend que t outes J es t raductions qui  en ont ét r fa i t cs j usqu ' i c i  
sont i nexactes et q u e  ceux qui  ont cru y trouver l 'e xpositi o n  <le l a  

mythologie scand inave o n t  été complètement i nd uits en erreur. Les 
Saga sont tout simplement des récits historiques écrits par des Belges 
pour des l3elges. Dans ce sens une nouvel l e  traduct.ion de ces chants 
pri m i t i fs devenait nécesrnire. A ceu x q u i  s'occupent spécial cmen t de 
J i nguist ique d<' répondre à ces théories hard ies 'et de j uger de la 
valeur de la t hr.e défrndue par l 'a 1 1 te 1 1r .  

A u  mois d'n oî1t 1 8ü9, en procéda nt à de�  t rarnux pour Ie port 
de Bruge�,  on d<'couvrit ii une profondeur df' prè� de 1 mèt re� , u n  
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bateau <lont Jes pièces principales ont pu être sauvées ; c'est à l 'étude 
de eet te anti que épav.e qu 'est conrncré Je t ravail de M .  Edouard 
Jonckheere : L'origine de la cóte de Ji'landre et Ze bateau de BrugPs . 

Après avoir étudié  les con d i t i on s  grologiqucs du terrain dans l equel 
Ja trouvaille a été faite et comparé Ic bateau rcconstitué avcc d'autres 
retrouvés e n  d iverses Joca l i tés de l 'Europe septentrionale , l'autrnr 
r,roit pouvoir conclurc q u ' i l  s'flgit i c i  .d' u n  bateau saxon du v1° siècle 
environ , échoné dans une crique formée au 111° siècle. 

L 'autcur prend texte de eet.te dern ière constatation pour étudier 
minutieusemcnt, en u n  Jangage qui manque peut-être u n  peu de forme 
scientifique, J 'origine de la cötc de F l andre. Contrairemcnt à l 'opinion 
généralement admise, i l  prétcnd que l e  Pas-de-Calais s'est formé 
non pas à la suite d 'abaissemcnts ou de relèvcments dn sol ,  mai s  
simplemcnt par suite de la rupturc de l a  bande de terra i n  j oignant 
l 'A ngletcrrc <Lu cont i nent , rupture ca uséc par J 'action constante des 
eaux entamant rnns 1 rèvc u n  obsta c l e  formti de terrains crayeu x ,  
essentiel lement fria blcs e t  n o  pouvant offl'ir u n c  résistance durable . 
Cette catastrophe se serait produitc vers ! 'an 200 de notrc ère, 
causant Ie J ong de nos cótes des transformations profondes dont on 
retrouvc de toutes parts J es traces. A J 'appui de ces h:ypothèses, 
M. Jonckheere, en un second vol ume,  a réuni une série de cartes, 
résumant graphiquement J es iclées déve l o ppées par l u i  clans l;t pre
mière partie de son t rava i l . 

Chaque fois que dans n os Congrès archéol ogiqucs i l  fut qucstion 
de préciscr l 'endroit oü en ! 'an 57 arnnt Jés11s-Christ les Belges. 
après nne J utte op i n iàtre,  foren!, Yai ncus par Crrnr et permirent 
a ins i  aux Roma ins de s'établ ir cléfin itivcmcnt snr Je sol de notrc 
patric ,  on entendit toujours un des p l us ancicns membrcs de l a  
Société paléontologique e t  archéol ogiquc d e  Charl eroi , M .  Kaisi n ,  
soutenir  avec énergic, q u e  cette rencontre rnnglante eut l ieu a u  
bord de la 8ambrc, à Presles . Vou J a n t  défin i t ivement établ ir J e  
bien-fondé d e  s a  thèse, i l  s'cst d f r i d é  à publ ier dans l e s  documen t s  
e t  rapports de la Société d e  Charleroi u n  volurnin.cux travai l  qu' i l  
inti  tul e : Notre opin ion sur la ba taille de Presles . Cett r, opin ion 
collectivc n ·e�t. pas se 1 1 l r nwnt la �irn n r ,  ma i� Cl ' ! l c  de t o1 1s Jes h is
toriens,  de tous J e s  1. cmps et qucl Je  q u e  �oit leur va�e 1 11· sr:en l i fi q 1 1 c ,  

dont i l  reproduit J o nguemcnt l \LY ÎS,  e n  comnw n<;a 1 1 t  pa r l ' l i isto irc 
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du Hainaut de De Guissc et les Délices du pays de Liège, pour passer 
par Des Roches, Dewez, Namèche, Moke , Napoléon I I I  et maints 
autres, sans oublicr les j ournau x l ocau x ,  et arriver à nos confrères 
M M .  van <ler Haeghen . De V i l lers, Schuermans,  etc. Il conclut cette 
copieuse enquête en affirmant que les titres de Presles sont i n d is
cutables : « La tradit ion en !Jarle depuis un temps immémorial. De 
nombreux noms de l icux,  réunis comme s'ils avaient été inventés 
pour la causc, dont on peut contcster quelques-uns peut-être, mais 
dont Ja masse s' imposc. Les découvertes archéologiques et incon
testables qu'on y a fa ites et surtout la parfaite conformité des lieux 
avec J a  dcscription des commentaires doivent convaincre les plus 
sceptiques » .  

L a  Société national e  des antiquaires d e  France dont Ie centenaire 
se cél èbrera en grande solen n i t é  à Paris dans quelques j ours nous 
envoic un vol ume de mémoires (7e séric, tome II) dans Jequel nous 
trouvons u nc étude de M. Hrron de ViJlefosse sur les Outils d'ar

tisans romains.  Cc sont les monuments funéraires qui fournissent 
sur cc point des données intéressantes. On y voit figurer les i n stru
ments de trarnil des cordonnicrs, des menuisiers, des charpentiers, 
des maçons, des tailleurs d e  pierres, etc . Ces re!Jrésentations con
cordent absolument avcc les instruments trouvés dans les tombes. 
Ce r1u i  frappe Je plus dans l 'étude de ces outils c'est Ja persistance 
de l eur forme .  IJs n'ont guère varié pendant des siècles. Les musées 
égyptiens et cel ui du Louvre possèdent entre autres des outils d'archi
tectc ,  ou de tai l l eurs de pierre dont l 'emploi sera i t  encore aisé 
auj ourd'hui . En maints cndroits on a découvert des pieds ou des 
demi pieds romains en bronze q u i ,  par comparaison, permettcnt d'éta
blir de Ja façon la plus précisc Ja longueur réel le de cette mesure 
et ses d iverses subdivis10ns. 

M. Jean Capart développe dans l es annales de la Société d 'ar
chéologic de Bruxelles u n e  importante étude sur les débuts de 

l'art en Egypte. De n ombreuses i l lustrations,  dont quelques-unes 
peut-être auraient pu ètre omiscs, contribuent grandement à J ' intelli
genee du texte . A n  point de vue artistique ! 'auteur fournit des renseigne
ments précie1 1x rt pcm1et dP s' in iticr complètement aux manifcs
t : i i ion,; sr-1 i l pt1 1ral l';.: pt, J • id1 1 m l P;.: q1 1 i  dénotrnt cl iez 1 1 •,; pP11 p l cs ancieJis 
wie l ia!J ileté dèjà g1·an < le .  J , 'ét ude des ntU'u1·s et de::; traditions i·c l i-
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gieu. es des habitants de l 'aneienne Egypte, l 'exposition de maintes 

phases de leur histoire sont grandement facilitées par l 'exposition 
rationnelle de ces nombreux documents systématiquement groupés 
et clairement commentés. 

Dom Ursmer Berlière a pris à creur de faci l iter de toutes manières 
la taehe de eeux qui s'appliquent aux études historiques. Nous avons 
déjà signalé les indications pratiques qu' i l  leur fournissait .  Aujour
d'hui il complète ces premières ind ication. en publiant un supplé

ment iL la l iste des obituaires belges et en indiquant exactement 
quand et ou i ls  ont été publiés. Cet i nventaire est appelé à rendre 
maints services aux chercheurs. 

La bonne confraternité exige , Messieurs, qu'avant de clóturer 

cettc rapide revue bibliographique ,  nous jo ignions nos fö l icitat ions à 
celles d'un de nos confrères et que nous en offrions l 'expression au 
doyen des numismates belges. à M. Ed. van den Broeck, dont les 
85 ans ont été récemment fètés par ses amis et scs confrères. Ses 

mérites scient1fiques, scs qualités personnclles, ses reuvres biblio
graphiques ont été exposés par M .  Alphonse de vVitte dans nne 

récente plaquette qui porte pour t i tre : Ed. ran den Broeck . Bio

grapMe et bibliographie n umismatique. Ad multos annos ! 

FERJ\Al\D DoNNET. 
27 mars l üû· 1 .  



] EAN-BAPTISTE DE  V RÉ 
SC U L PTE U R  A ANVERS. 

La pièce ci-jointe , extraite du  manuscrit n° I I .  164, fol .  1 62-

1 63 ,  de Ja  Bibliotbèque royale de Belgique, nous apprcnd que 
Jean-Baptiste de Vré, sculpteur à A nvers. exécuta, pour ètre placée 
au coin de Ja  Swaluwestrate (1) sur la maison des chanoines, alors 
occupée par Ie chanuine Teerninck , une statue dn Salvator Mundi. 

Le même document fait savoir qu'à la réquisition du chantre 
Cock et clu pénilencier van Hamme de la  cathéclrale cl' An vers, 
Jean-Baptiste a travaillé en outre à une statue de la Viel'ge et  à 
u n  Christ en croix .  Tous ces monum ents étaient sculptés en pierre. 

La pièce , qui est une réclamation de J. B. de Vré adressée a u  

doyen et a u  chapitre de l a  cathédrale cl'  Amers, srmble être une 

copie du xvn° siècle .  Elle ne porte aucune date précise. Elle fait 
partie cl ' un récueil  de docuruents rassrmblés par J. F .  Verbrugge1 1 ,  
chanoine . de 3aint -Jacques, à An vers La Bibliothèque royale d e  

Belgique a acqu is c e  volume, en 1 886, à Anvers, à l a  vente d e  

v a n  der Straelen-Moons (�) . 

1 1  y a eu à An vers , au x v n •  siècle ,  deux sculpteurs du nom de 

( 1 )  i'iotre documrnt n ' e>t pas sa ns i mpo1 tance pour !'exacte dénom i nHt inn 

de cette rue .  Cf. At:GUSTIN THYS,  Historiek dei" straten en openbare plaetsrn 
can Antwerpen, 2e éd . ,  1 800, p. 334 . 

( 2 J  Cf. Les Collections van dei· Straelen-Moons-can Lerius. à An rri·s. 
t. V, Catalugue des man uscrits, p. 3! 1, n. 281{, et .J . VAN DEN ÜHEYN, Cuta
logue des manuscrits de la Bibliothèque 1·oyale de Belgique, t. I V, pp. l i i -S l .  
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Jean-Baptiste de Vré, de Vrée o u  de vVrée. le vieux et Ic j e une; 
Ie premier vécut de 1 035 à 1 726, l 'autrc naquit en 1 657 (1 ) .  

Aende see r  Eerw . Heeren Deken ende Capittel der 

Cathedrale van Antwerp e n . 

Verthoont reverentelyck Joannes Baptista de Vré, beltsnijder,  

hoe dat aen UE. Eerw. kennel ijck is, dat hij suppliant op het 
voordragAn ,  promoveren,  ende aendringen van di fferente heeren 

Canoniken u ijt UE.  Capittele heeft gemaeckt het beeldt met het 
ae11hoorighc daertoe dienende,  representerende eenen Sal vator mundi 

op den hoeck vander waluwestrate alhier aenden huyse cano
nikael ,  alsnu beseten wordende vanden Eerw. heere Canoni.1ck 

Teerninck, welcke beeldt van vooren tot menichv uldigfl reijsen, 
door wij len  de seer Eerw . heeren Cocx ende van Hamme Can

tor ende Penitensier respective deser Cathedrale uijt den naeme 

van UE. i s  gevigiteert ende goet - gekeurt voordragende aenden 
Exponent i n  dese n .  dat het beeldt voors : (voor hetwe\ck licht den 
geheelen nacht moet worden ontsteken : )  seer wel sal comen tot 

secours ende faveur van h unne Confraters Canoniken in  desen smor

gens hy wintersche tijden comende ad matutinalia. Tis nu soo dat 

den opponent in desen van het voors : beeldt monterende ter somme 

van vierthien ponden vlaems tot op de u re van heden da.erover 
n iet en heeft becomen eenige satisfactie, ende dat naer den laps 

van vijff consecutive jaeren niettegenstaende den remonstrant om me 
aende voors : heeren Cocx ende van Hamme nomine Capitu l i  hunne 

ordonnantie intevolgen aende handt gehouden heeft, Ierst een 
Marie beeldt, daernaer d e  figure van eenen gecruijsten Christus 

levensgroote , ende dit alles op hope van goede remuneratie door 

de voors : heeren aen den exponent voorgedragen , waertoe noch 

(3) Voir l'article d'EoMONO MARCHAL, Biographie nationale, t. V,  187û, 
col. 866-67, qui eot reprod uit  dans son Mt!rnofre sur la &ulpture aux Pays
Bas pendant les X VII• et X V  IJle siècles, Bruxelles, 1 8îi, p. 1 3 1 ,  et dans son 
ouvrage sur La Sculptw·e et les che(:;-d're"i;"e de l'o"fèvl'e1·ie belge, Brnx�lles , 
1895, p .  555-56 . 
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naerdcr comt te concurreren dat boven het naer sich nemen van 
de voors : gemaeckte L. Vrouwe, enue gecruijste Christus beelden, 
het beeldt ten desen ende desolutieve hec supplica aenden ver
thoonder in rouwen steen eomt te staen ter somme van veertich 
guldens hetgene den suppliant niet en vertrouwt te wesen de intentie 
van UE . ,  van aen den sel ven het. dilaij van betaelinge ter somme 
voorgemelt, naer den Japs van den voorseyden geallegeerden tyde 
voorders te dilayeren te meer alsoo hij suppliant is verhopende 
van UE. , niet willende gedient sijn vanden Arbeijt  van een borger 
treckende tot faveur soo van differente Canoniken al>i subalterne 
vanden Capitule van UE. , ten welcken fine hij Exponent geraet
saem heeft gevonden syn recours te nemen tot UE.  

Oodtmoedelyck biddende ten eynde UE. geliefte z\j van den 
suppliant in  desen te favoriseren van aenden se! ven te doen hebben 
het effect synder betaelinge ter somme vanden voorige gepreten
deerde vierthien ponden vlaems, tanto magis cum iuxta vulgata : 
quod plurimos tangit, hoc neminem angit, in welcke vertrouwen 
den suppliant eijndigende beleijt sigh te wesen den dinstwillighsten 
van UE. 

J .  YAN D E N  G H EYN. 



Le prieuré de Cantimpré 
A BELL I N G H E, BA I L LIAG E  D 'ENGH I EN 

I .  - FoN DATJON ou PRIEURÉ. 

La commune actuelle de Bellinghen,  provincc de Brabant, est 
située à 7 kilomètres à l ' oucst de Hal et à 1 0 kilomètres au 
nord-est d ' Enghien. E lle se tl'Ouve près d u  chemin de fer vicinal 
d 'Enghien à Bruxelles, entre les stations de Herffelinghen et de 
Castre. Elle s' étcnd sur une superficic de 401 hectares et compte 
une population rle 600 habitants. 

Avant la réunion de la Belgique à la République fr.ançaise, le  
village de Bellinghe ressortissait au bailliage d ' Enghien et faisait 
ainsi partie du comté de Hainaut. Mais un arrèté du comité du salut 
public de la convention nationale, en date <lu 14 fructidor an I I I  
(31  aotit 1795) , divisa l a  Belgique en  neuf arrondissements (dépw·
ternents) ,  qui furent subdivisés en municipalités (cantons) .  Par cette 
répartition territoriale, plusieurs Jocalités du Hainaut furent incor
porées au département de Ja Dyle (Brabant) ( ' ) . 

( 1 )  Ces villag-es étaient Hérinnes, Thollenbeek, Vollezeele, Oetingben, Castre, 
Pepinghen, Rellinghen, Herff"linghen et B ierges. - On détacha en outre 
de la Chátellenie d'Ath ,  Gam&rag�s ; - de la Pré1·öté de Mons, Hal et ses 
dépendances; - et de la Chátellenie de Braine-le-Comte, Bois-Seigneur- [saac, 
Braine-le-Cháteau, Haut-Ittre, Wautier-Braine,  Saintes et Wisbecq . ( CHARLES 
ÜELKCOURT, Inti·oduction à l'histoire administi·ative du Bainaut. Mons . 1839, 
p. 73. )  Carte des Pays- Ras autrichiens, p1r Ie général Ferraris, planche X [ l l .  
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Comme ces loculités restèrent détachées de notre province , leur 
histoire nous a peu p réoccupés ; néa11111oins elles doi vent , au mème 
t itre que celles qui  nous furent conservées,  participer à l ' intérèt 
que nous portons à toutes les parties de ! 'ancien Hainaut. Nous 
devons d'autant plus en faire l ' objet de nos recherches que les 
historiens d u  Brauant devront les négliger, attendu q ue les sources 
historiques et les archives relatives à ces localités ne sont pas à 

leur disposition comme eelles du rcste de leur province . 
On reste, semble-t- i l ,  dans !'esprit de notre programme d'étude, 

en faisant des recherches sur ces villages dépaysés . On comulera 
pour ces territoires une lacune , qu'il  sera du reste di fficile de rempl i r .  
Commençons néanmoins ce travail complémentaire par u n e  notice 
sur u n  prieuré d e  ce pays .  

En 1 1 82 ,  Roger de Wavrin , évèque de Camurai , concérla l ' église 
de Hellinghe à deux prètres : Martin et Learditius , qui avaient promis 
de prendre l ' habit  religieux et de tenir la vie com m une. Ils avaient 
en conséquence fait leur soumission à Jean, ahbé de Cantimpré , 
monastère établi près des m u rs de Camhrai , sur un territoire d e  
l 'Artois. L'évèque plaça cette église sous l a  sou mission filiale d e  
l 'abbaye de Cantimpré . 

L'acte d 'affiliation , constituant l ' égl ise de Bell inghe, comme u ne 
fille soumise à sa mère, portait que s i .  clans la suite des temps, cette 
église s'accroissait au point de mériter Ie nom et l ' institution d 'abbaye , 
elle pourrait obtenir ce titre. du consentement de l 'abbaye de Can 
timpré et par décision de l ' évèque . 

En 1 224, Englebert . deuxième de ce nom, seigneur d ' Enghien , 
qui habituellement résidait à Bellinghe en son chàteau de vVanaken ,  
donna quelques propriétés à ce prieuré : les Mémoires du monastère 
le présentent mème comme son prim:ipal bienfaiteur.  Du reste , dès 
1 215,  cc seigneur a

·
vait donné à l ' é�·lise de Notre -Dame de Can

timpré toutes les dimes qu'il  prélevait clans la paroisse de Brages 
(in parochia de Breges) . I l  fut inhumé , ainsi que Ide, son épouse, 
dans l '  église de Bellinghe ( •) . 

( l )  Pour cette partie nous puisons nos renseignements dans les ouvrages 
suivants : VI1'CHANT-RUTJ!AU , Annales d'Hainau. 1648

'
, p. 278. - PHILIPPE 

BRASSEUR, Origines omnium Haniwnire coenobioi·um, p. 175. - ÜELEWARDE, 
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l f .  - 'l'RANSLATION A BELLI NGHE DU SIÊGE DE L'ABBA YE  

DE C A NTlllfPRÉ.  

Ces deux inst.itutions monastiques coexistèrent j usqu'en I 580 . 
En ladite année , pendant les ra va.ges des guerres de France, 

l' aLbaye de Cantimpré fut incendiée ; et il n'en resta , c.>mme sou
venir,  que l'église, qui fut affectée a u  service du culte pour la 
population voisine et desservie par un  des chanoines réguliers de la 
corporation . 

Par suite de la dl>stt·uction de leur siège primitif, l 'aLbé et les 
rclig eux de Cantimpré se retirèrent dans leur maison filiale de 
IJell inghe et y établirent un nouveau siége abl.mtial sous le nom 
d 'Abbaye de Can timpré en Bellinghe. 

Pendant environ septante ans, cette institution fut successivement 
gouvernée par D. Bon Champion ( 1 583 a 1605) ; D. Nicolas de 
Benin, mort en 1 Gil9 ; D. Jos;;e Sermet, d'Ath, mort en 1 635 ; 
n. N icolas Bernier, d 'Ecaussincs, mort en 1037 ; et D .  François 
Pottier, du Quesnoy, mort en 1650. 

L'al.ibé Sermet ajouta aux bàtiments d u  prieuré de Bellinghe des 
locaux pour y loger vingt religieux,  un quartier abattial avec une 
chapelle que l 'archevèque van der Burch vint bénir Ie 23 novembre 
1618 .  Et comme l'église paroissiale de Bellinghe étai t peu convenable 
pour une abbaye , Ie rnème abLé Sermet , les habita.nts de b localité 
et la duchesse d'Arschot , dame de Bellinghe, se concertèrent, Je 
18 OC'toLre 1 61 9 , pour son agrand issement.  L'acte mentionne que 
leur ctlnvent.ion se fait de l 'agréa1 io n  tant des archiducs Al bert et 
Isabelle que de l ' a.rchevè:i_ue de Cambrai . Les travaux furent exécutés 
dans les cundi tions du contrat, et l ' église fut bénite et consacrée 
Ie 1 7  septembre 1623. Le choour contenait des stalle3 pour trcnte -
deux chanoines 

L'abbé d ut pourvoir aux ressources requises pour l ' entretien des 

Bistoire générale du Hainaut, t. l 1 l ,  p. ·IO. - HoSSART, Histofre ecclésiastique 
et profime du Hainaut, t. l, p. -1 1 1 .  - LE GLAY, Cumeracum christianu m .  

Lille. 18-1!1, p. 271 .  - ER'iRST MATTHLIW, Histl)Î>'e de la vitte d'E11,qhien, t .  r .  
p.  4G. 1878. - L. EvRR \ERT, L'Abbaye de Cantimpré à Betlingh.e (.-\ 1111 . dit 
Cercle ai·ch. d'Enghien, t. l .  1881. pp. l\:JS ut ss. )  
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religicux. Les revenus des propriétés voisines étaient insuffisants, 
et ceux  des terres du vieux Cautimpré, payaLlcs en nature, étaient, 
à cause de l 'éloignement, d'une perception d ifficile . 

Dans cette situation , i l  demanda au roi Philippe I V, en qual ité 
de comte souverain de l 'Artois et du Hainaut, l'autorisation de 
vendre des terrain> en Artois pour en acheter d'autres aux environs 
de Bellinghe ; et ce , à concurrence « d' une charrue » ,  et de huit 
bonniers de prés et pàtures . Cette autorisation lui fut accoràée 
par un octroi du 8 mars l û25. 

Le 9 Septembre 1628 ,  une confrérie du  Rosaire fut érigée dans 
l 'église abbatiale de Bellinghe.  

Le mème abbé obtint, d u  papc Urbain VIII ,  à la demande de 
la dame Anne de Croy, duchesse d'Aremberg et d 'Arschot, et par 
l 'appui  de l ' archevèque, Ie droit de porter la mltre et les habits 
pontificaux, avec les attributs ordinaires des abbés mitrès. La bulle 
papale est datée de Rome, Ie 17 mai 1630. 

I I I .  NoMJNATJON DES ABBES. 

PHILIPPE BRASSEUR, Origines Hannonice coenobiorum, p. 1 77, 
après avoir mentionné ces abbés, nommés par le roi d 'Espagne , 
fait la déclaration suivante : « .Je pourrais et j e  devrais ajouter ici 
d iverses choses pour faire ru ieux connaitre ce monastère ; mais je 
ne puis le faire , et je n'y suis pas exité , car je me souviens qu'on 
me refusa l'accès pour faire mes recherches .  � 

Brasseur publia son l ivre en 1 650. Des d ifficultés ava.ient surgi 
à l'abbaye . La question alors soulevée et rèsolue un siècle plus 
tard, fut de savoir s i  l 'institution existant à Bcllinghe ètait une 
l 'abbaye française ou une abbaye beige. 

LE GLA Y, Cameracum christianum, p. 27 4, ne d it rien à eet 
ègard et continue à citer les noms des abbés. 

Après la mort de François Pottier, les religieux de Bellinghe 
lu i  donnèrent un successeur ; mais Ie roi d ' Espagne, sans avo ir 
égard à ce�te électiou, conféra, par lettres-patentes , données à 
i\fadrid , le 1 5  septembre 1657 , la dignité abbatiale i PierrtJ-Reyn-
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bonts Danckart, de Bruxelles, prieur des chanoines réguliers de  
Franquendal . 

Celui-ci n'obtint pas i mmédiatement l 'adhésion des religi eux de 
Bellinghe ; tout.efoiis sur le vu d ' une lettre de l 'archiduc Jean d ' A utri
che, datée d u  18 février 1 658, i ls  élurent canoniquement Danckart, 
le 1 1  avril suivant, élection qui  fut confirmée par l ' archevèque le  
30 d u  m ème mois. Cet  abbé mourut à Bellingbe le 23 j uin l 069 . 

Avant la translation à Bellinghe, les abbés de Cantimpré furent 
membres des Etats d 'Artois ; mais depuis cette translation , ils 
entrèrent aux Etats de Hainaut, et furent convoq ués aux assem
blées comme les autres abbés de  la province Notamment à l ' inau
guration de Charles I I ,  a Mons , le 24 février 1 666. l 'abbé Danckart 
fut au nombre des quatorze abbés qui  assistèrent à cette cérémonie ; 
i l  fit mème les fonctions de sousdiacre à la messe solennelle cé lébrée 
à ce suj et dans l'église de  Sainte-Waudru. 

A vant comme après ladite translation, les abbés furent toujours 
nommés par le roi d'Espagne, cl'abord comme comte d'Artois et 
er.suite comme comte de Hainaut. 

A près le déces de Danckart, le prieur de l 'abbaye, André Lefebvre, 
de Valenciennes, fut nommé abbé par le Roi ,  le 9 j ui n  1 G70, élu  
le 27 d u  mème mois et installé par  commission du vicariat de Cam 
brai , le siège épiscopal étant vacant 

Toutefuis, en 1 677,  l 'Artois et le Cambrésis avaient été réunis 
au royaume de France .  Le roi fit confisquer les propriétés que 
l'abbaye possédait aux environs de  Cambrai et imposer celle-ci à 
de fortes contributions , Ju chef de ses biens situés en Hainaut, et ce , 
à titre de suj et de l ' Es�rngne, ennemi de la France. 

L'a.bhé Lefebvre, privé ainsi des plus considérables revenus de 
son monastère, se rendit à Cambrai pour en soigner les intérèts . 
I l  présenta une requète tenclant à la restitution des biens confisqués, 
et i l  obtint la main-levée des confiscations orclonnées tant en A rtois 
qu 'en Cambrésis .  11 cléclara qne l u i  et ses religieux se fixeraient à 
Cambrai dans la maison q u i  était destinée à leur refuge, et il prèta 
serment de fidéli té clevant M .  de Cesen, gouverneur ile Cambrai . 
I l  demeura en France et y mourut le 2:3 novemhre ] 679. 
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IV.  - RETOUR DES RHIG I EUX A CANTIMPRE. 

Le roi Lonis X IV ,  persuadé que cette abbaye était soumise à son 
autorité , avait donné pour coadjuteur à l 'abbé Lefebvre, Pierre 
Marolois, du Quesnoy, religieux profès de Bellinghe et alors prieur 
de Monmirel en Chamvagne. A la mort de l 'abbé Lefebvre , Marolois 
lu i  succéda à cc tit re ( 1080 et 1 G8 l ) .  et il se mit en possession tant 
du  refuge à Cambrai que des propriétés de l'abbaye situées sous la 
domination frans·aise . 

Le roi de Fnrnce remplaça l'abbé Marolois, mort le 20 juin 168 1 ,  
par Joseph Le Coche, de Valenciennes en 1 681 , et cel ui-ci étant mort 
Ie  31 clécembre 1 687, le  roi, en 1688, nomma pour lui succéder 
Augustin de G larges . 

Peu d'années avant la mort de l 'abbé Le Cochc, la maison de Bel
linghe av11it été p1·esque entierement incendiée , a insi que Ie dortoir, 
la b ibl iotheque, l "églisc et Ie clocher. L'abbé de Glarges, Join d'aban
donner le siége abbatial de Bellinghe , le fit rebàtir et remeuhler à 
!'aide des revenus des hiens situés en France comme des autres. es 
armoirics furent sculptées et peintes en divers endroits . 

Augustin de Glarges mourut Je I r  mai 1707, Louis XIV nomma 
pour lui succéder André Cardon , religieux profos à Bellinghe. 

En 1 ï00, lorsque Ie Hainaut ren tra sous Ja  domination impériale ,  
les religieux de Bellinghe, qu i  n 'avaient pas osé se  plaindre des 
nominat ions fa i tes par le roi de France, protesterent, Je 22 octobre, 
cont rc celle <l 'A ndré Cardon, faitc au préj udice de l 'ernpereur Cette 
protestation fut signifiée par un notairc apostolique, Je 2·1 novembre, 
au priem' de l 'ahbaye, qui la reçut au nom de l 'abbé Cardon. lis 
portcrent en outre leurs plaintes aux cours de Bruxelles et de Vienne. 
Mais à cause de la guerre e11gagée entre l Espagne, !' empire et la 
France, l 'empereur ne put s'occuper du litige. Cepcndant i l  usa 
de ses droits sur cette abbaye, car en 1 7 1 7 ,  Jors de son inauguration 
comme comte de Hainaut, il conféra un pain d"abhaye de 1 50 florins 
sur les revenus de Rellinghe à Don Emmanurl de Vallo y de Vargas. 
Cet acte confirmc Je droit sur l 'abba,Ye de l 'empereur comte de 
Hainaut . 

Au déccs de !'abbé Cardon, 7 février 1 720, les rcligieux de Bel-
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linghe furent convoqués de la part de la France , pour faire l'élection 
d' un nouvel abbé. 

Le ministre, Ie marquis de Prié , à qui Ie conseiller fiscal du Hai
naut signala ce fait comme contraire aux droits de l ' empereur, défendit 
aux religieux de se rendre à Cambrai .  Il les informa qu'il chargerait 
Ie baron de Bontridder, ambassadeur de !'empire à la cour de France , 
d'en conférer a vec les ministres d u  roi . 

Les religieux se soumirent à cette défense ; mais Ie d iplomate 
n'obtint aucun succès, car le roi Louis XV nomma, Ie  20 mars 1 720, 
Augustin De Lamotte, d 'Ath , en remplacement de l 'al.ibé Cardon . 
Lamotte ne fut pas élu canoniqucment, de sorte qu'il ne fut ni bén i ,  
ni admis comme abbé. 

Augustin De Lamotte mourut le 23 fövrier 1 729. Il fut remplacé 
par l ldephonse du Four,  de Càteau- Cambrési , qui était prieur de 
J 'abbaye de Saint-Aubert : é lu par les religieux résidant á Bellinghe,  
nommé par Ie  roi Louis XV et con firmé le F décembre suivant. 
I l  fut bénit Ie 1 5  janvier 1 730 

Durant son séjour à I3ellinghe, il reçut, comme abbé , quatorze 
novices clont il toucha les dots fort considérables. Le 1 0  octobre 
1738, il se retira clandestincment, laissant la maison cndettée d'en
viron 20,000 l ivres .  Il rentra á Cambrai oü il voulait ramener Ie 
siége abbatial de Cantimpré . 

Dans ce hut, i l  fit venir successivement dans cette v ille quelques 
religieux de Bellinghe et ócrivit aux autres pour leur exprimer ses 
prévisions. 

Le eonseiller Losson, taisant fonctions d 'avocat fiscal de Sa l\fajesté 
impériale en Hainau t ,  en in forma, le 4 rnai 1 739, l 'areh id1 1chesse 
Marie-Elisabeth , gouvernante générale des Pays-Bas. 

Le 25 aout suivant, l 'abbé Du Four, pour parvenir à scs fins, 
orclonna au prieur d 'envoyer à Cantimpré pour y demeurer, deux 
religieux, sujets cle ! 'empire : Langendries et De \Vesemal , et de 
faire parvenir les effets de cinq autres religieux qui y résidaient déjà .  
I l  aurait ainsi réuni plus de la moitié de la  communauté. 

Toutefois l'archidnchesse Marie- Elisabeth, d'apt·ès ]'avis du con
sciller fiscal du  Hainaut, porta, Ie 3 1  aoüt de la  mème année, un 
décret ordonnant au  priem· de ne pas déférer à ces ordres, de n'en-
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voyer aucun religieux à Cambrai et de ne laisser transporter aucuns 
rueubles, ni effets, appartenant à la maison, mais de veiller à ce que 
rien ne oit innové ou détourné . 

C 'est alors que fut rédigó un factum imprimé de 36 pages petit 
in folio , sans date, ni l ieu cl' impression, i nt itulé : 

« Mémoire pour les Prieur et Ja plus grande et la plus saine 
» Partie des Religieux de l 'abbaïe de Cantimpré en Bellinghe, Terre 
» d 'EnghiPn, au Païs et Comté d 'Hainau de la domination de Sa 
» Majesté, - servant - A démontrer que le clroit de Patronage 
» de ladite Abbaîe appartient un iquement et incontestablement à 
» Saditte Majesté, et que les Provisions obtenues de S. M. T .  C .  par 
» ! ' abbé et quelques autres ont été absolument sub et obreptives. » 

I l  est signé de huit religieux : 
André Scockaert, priem', - I ldephonse de Glarges, maître cl'hótel , 

- Augustin Peers, - André Langenclries, - Jean Husruans, -
Antoine Cru lay, - Gé rare! De Reusme, - Pierre De W esemal. 

Un exemplaire de cette publication est classé clans la l iasse n° 349 

de la secrétairerie d'Etat et de Guerre aux archives du royaume. 
Après avoir exposé l 'histoire de l ' abbaye, le Mémoire rappelle 

qu'aux Pays-Bas, en Espagne et en France, le souverain seul a Ie  
droit de nommer aux dignités ecclésiastiques des  établissements régu
l iers et sécul iers. Le droit de Patrom1ge sur l 'abbaye de Cantimpré 
a clone appartenu au roi cl'Espagne, comme comte d' Artois et de 
I-Iainaut. 

Depuis le traité des Pyrenées qui a cédé l 'Artois à la France, Ie 
roi cl'Espagne, à titre de comtc de Hainaut, a fait les nominations 
d 'abbé de Cantimpré . 

La translation de l 'abbaye en Hainaut ne peut être mise en doute. 
Elle s'est elfectuée du consentement de ! ' abbé et des religieux, avec 
l 'ageéation et l 'approbat ion de l 'archevêque, et avec l 'adhésion du  
roi d 'Espagne, laqucllc est prouvée tant par l 'odroi de  Philippe IV, 
du 8 mars 1 625 (autorisant la vente des biens d'Artois) que par 
la lettre patente du 1 5  scptembre 1 657 (nommant l'abbé Danckart), 

Cettc translation n'a jamais été valablement révoquée, car la 
rérncation aur1tit dü avoir lieu à l ' intervention des autorites qui 
avaient prononcé ce changement : le seul établissement de l 'abbé 
Du Four a Cambrai est inopérant .  
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Comme le patronage de l 'abbaye continue à appartenir au comte 
de Hainaut , la nomination faite par Ie roi de France est nulle . 
Elle a du reste été obtenue à l ' insçu du ministre d'Espagne, et elle 
n'a été tolérée, par les religieux, que pour échapper à un grand mal , 
c'est-à-dire, à la confi.scation de leurs propriétés en Artois. Au 
surplus, les guerres se sont succédées et n'ont pas permis de réparer 
ces usurpations . Aussi, dès que les religieux de Bellinghe en eurent 
la faculté, ils protestèrent, le 22 octobre 1700, contre la nomination 
de l'abbé Cardon. Ils adressèrent en outre leurs réclamations au 
conseil souverain du Hainaut, au gouverneur général Ie prince Eugàne 
de Savoye, et au ministère à Bruxelles 

Cos nominations du  roi de France ont été obtenues par surprise , 
car on laissa ignorer au roi que l'abbaye située en Hainaut était 
en dehors de sa puissance . Si on avait fait connaitre la vérité �1 ce 
souverain, i l  aurait agi comme i l  l'a fait en 1683, lorsque la nomi
nation d'un abbé des Dunes fut déclarée nulle, attend11 que l 'abbaye 
avait été transférée à Bruges. 

Ce mémoire ne produisit aucun effet. Vingt ans plus tard, le 
droit de patronage fut transféré au roi de France . 

v. - No!i!INAT!ON D ES ABBès PAR LE ROI DE FRANCE. 

Le comte DE NENY, dans ses Memoires historiques et politiques 
sur les Pays-Bas autrichiens ( 1 •  éd ition, Neuchatel , 1784, 1 vol .  
in 8°, p .  226 , et 4e édition, Bruxelles, 1786 . 2 vol. in 12, t .  1 ° r ,  
p .  254 1 ,  en  expos:.int les contestations entre l'imperatrice-reine 
comme souveraine des Pays-Bas et la couronne de France, dans 
l 'artide des contestations territoriales , résume ainsi les faits relatifs 
à nott'c institution monastique : 

« Abbaye de Cantimpré en Bellingue. - « Il y a encore une 
contestation entre l' impératrice et la France par rapport à l'abbaye 
de Cantimpré, détruite pendant la guerre civile sous Philippe I I .  
Cette maison étoit située près de  Cambrai, sur l e  territoire d '  Arras; 
et l'on soutient de la part de sa Majesté qu'elle a été l égitime
ment transférée au prieuré de Bellingue , près de Hal en Hainaut. 
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Les souverains des Pays-Bas ,  successeurs de Philippe II,  ont nommé 
iL la dignité abbatiale de Cantimpré en Bellingue, près de Hal en 
Hainaut, j nsqu'á la paix de Nimèguc.  Le roi de France, posses
seur de Cambrai, ou plusieurs de ces religieux s'étoient retirés 
au Refuge de cette abbaye, fit les nominations . d'abbé. Les sou
verains d'Autriche s'abstinrent de nommer. Ces religieux sont 
séparés : les uns sont à Bellingue, et d'autres au Refuge de 
Cambrai .  » 

Le pré.>ident de Neny n'exprime aucun aYis sur la solution à 
donner à ce d i fférend . I l  écrivit ses Mémoires en 1 760 : la question 
ne fut tranchée que par la convention entre l'imperatrice, reine 
de Hongrie et de Bohême et le rai très-chrétien , conccrnant les 
limites des états respectifs aux Pays-Bas et les contestations y 
relatfoes, du lG mai 1 769. Ce traité fut signé à Versailles par 
le duc de Choiseul et le comte de Mercy Argenteau.  

L'article X X X V H  porte : « L' impératrice reine apostolique renonce 
à ses prétentions sur l ' abbaye de Cantimpré, de l 'ordre des cha
noines réguliers de S. Augustin, situé dans un des fauxbourgs de 
Cambrai ; et le prieuré de Bellinghen continuera à en dé11endre, 
comme il en a dépendu ci-devant, sauf néanmoins 

. 
aux religieux 

dudit Bellinghen et à tous autres, leurs droits et actions pour 
raison des fondations faites audit lieu et de l '  exécution de tous 
actes et conventions concernant ledit prieuré, lesquels ne préju
d ieront pas à sa dépendance de lacl ite abbaye de Cantimpré. » 

Le texte de cette convention a été imprimé dans la quatrième 
édition des Mémoires préci tés du comte de Neny. 

On sait que ces mémoires ne devaient pas étre imprimés. Marie
'fhérèse les fit composer pour son fils aîné, l'archiduc Joseph, qui  
devait lui succéder .  Le prince de Kaunitz-Rittberg, chancelier des 
Pays-Bas à Vienne, chargea Ie ministère de Bruxelles de les rédiger 
et il désigna le président de Neny pour traiter la partie politique. 
Le travail de eet homme d'état fut remis au gouvernement en 
1 760. I l  fut j ustement apprécié, obtint un grand succès et fit auto
rité pour les matières spéciales qu'i l  con tenait. On en prit succes
si vement diverses co pies. 

Le comte de Neny mourut à Bruxelles, le 1 er jan vier 1 784 ; 
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et quetques mois après sa mort, son l ivre fut imprimé à Neuchàte l ,  
uu volume in-8°. L a  mème année, u n e  autre édition en d e u x  
volumes in-8°, fot émise à Bruxelles ; e n  1 785, u n e  troisième 
fut éditée dans la méme v il le ; enfin Ie l ibraire Le Francq, e n  
1786, e n  publia une quatrième e n  deux vol umes in- 1 2 ,  e n  y 
ajoutant des documents diplomatiques et entre autres l a  convention 
du 16 mai 1 769. 

Cette convention par laquelle l ' i mpératrice Marie -Thérese renon
çait à ses droits de collation de l'abbaye de Ca ntimpré , ter1uinait 
tuutes les difficultés. L'abbé I ldephonse Du Four obtint gain de 
cause : l ' abbaye de Cantimpré reprit à Cambrai la position cano-
11ique qu' elle eut j usq u'au x v 1e siècle, e t  I e  prieuré de JJell inglw 
reutra dans sa modeste situation primitive.  

Ce prieuré ne fut �ans doute pi  us considéré que comme une 
propriété p rivée d ' une abbaye française, car on ne trouve aucune 
déclai·ation d e  ses biens dans la collection d es dédarations des biens 
du cl ergé régulier d u  H ai uaut de 1 787 . 

A u  contraii·e, pai•mi les états de biens du clergé séculier e x iste 
la déclaration faite à Cambrai ,  l e  30 mars 1 787, par !'abbé De 
Glarges ,  « des bien:s , rent es, actions , obligations et revenus que 
» possède son Eglise, 1-'aroisse de Bellinghe en Hainaut sous l a  
» dominatiou d e  l 'empereur Joseph second, etc . ,  ainsi des charges 
" quelconques . » - Cette éö li:se de Bel l i 11ghe est fi l iale et annexée 
" à mon abbaye par Roger, évèque de Cambrai l 'an 1 1 82 .  » 

L'abbé renseigne f]uat1·e bonniers, trois j ournaux,  treute verges 
de ter1·e labou1·ables et prés . « Le produit de ces bien:s,  dit Ie 
déclàrant, a été cédé à rnon abbaye pour l'entretien quelconq u e  
de eet te église de Bellingh e .  » 

L'abbaye de Cantimpré, Le vil lage de Bell inghe et un partic-ulier 
étaient redevables envers l ' égl ise paroissiale de Lli verses rentes pour 
des  services religie u x  fondés d e p u i s  1 688 j usqu' en 17:!4 . 

« Mon abbaye,  d i t  l'abbé De Glarges, n 'ust obligé d' entreten i r  
11u'un seul religieux à Bellinghe puur la clesservitude d e  l aditte 
paroisse , dont l'entretion est évalué à öî l f-lo1·i11s 9 den ie t·s , al'gcnt 
eourant _ de l:l rabant. » 

La dépense d ' entretien et rles réparations de J 'église et cel le de� 
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frais de culte , montaient ensemble à 1 29 florins. Les revenu's nets 
étaient de 1 24 florins; le déficit était clone de 5 florins . 

Le casuel pour les baptêmes, les mariages, les sépultures et 
les anniversaires fondés, était en moyenne de 37 florins 1 2  sols 
pour le desservant, et de 15 florins pour le marguillier. 

D'après le calendrier ecclésiastique du diocèse de Cambrai aux 
Pays-Bas autrichiens pour l 'an de N. S. J. C. 1 794, la paroisse 
de Notre-Dame à Bellinghen, d'une population de 450 àmes res
sortissait au décanat de Hal ; elle était desservie par Ie curé Gaspar 
Roosens, relgieux de Cantimpré. 

Le calendrier mentionne Ie prieuré de Rellinghe comme ayant 
été le siège de l'abbaye de Cantimpré ; en 1794, cette abbaye comp
tait un abbé et douze cbanoines. 

7 j uin 1 897 . Fü. 1 x  HAcm:z . 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 27 MARS 1 904. 

La séancc s 'ouvre à 2 heures, sous la présidence de M. Paul 
Cogcls, président .  Sont présents : M:\1.  Fernand Don net , secrétaire ; 
Tl ieunissens, trésorier; président Blom me, chanoine van Caster, 
Strooliant, chanoine van den Gheyn, Bergmans, L. BlommC' , Ma x Rooses, 
membres titulaires . 

M M .  \Villemscns, abbé Laencn, van der Ouderaa, Bilmeyer, mem
hres correspondants régnicoles ; M. Jk Vriendt membrc honoraire 
regnicole . 

S'excuscnt de ne pouvoir être présents à Ia réunion : MM. Soil, 
ûce-président, Ie R. P. van den Ghcyn , de Béhault de Dornon, 
vicomte de Ghcllinck Vaernewyck, Saintenoy, de \Vitte, Chauvin ,  
mem bres titulaires ; M M .  Kintschots et Comhaire, mem bres <·orres
pondants regnicoles. 

Le procès-verbal de la séance du 7 f'évrier dernier est Ju  et 
approuvé sans ohservations . 

MM. Pa11l Saintenoy et baron Bethunc ont ecrit à l ' Acarlemic 
pour la rcmerciC'r respectivement de leur nomination comme con
seiller et comme membre honoraire regnicolc . 

M .  Bergmans veut hien se charger de rédiger l ' article necro
logique de M . Felsenhart, membre correspondant regnicole deredé. 

M. Ie président fait part aux mem bres du résultat des élcctions. 
qui ont eu lieu à la séance des membres titulaires ; il félicite 
M. van dPr Oudcraa de sa promotion. Celui-ci remercie ses con
frères et les assure de son dévoûruent . 

M .  Donnet, secrétaire, dépose la l iste des l ivres par1'cnus à la 
bibliothèqur, et donne lecture du comptc-rendu analytique dPs prin
cipaux d"entre eux .  Ces pièces seront insérées au Bulletin .  
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;\L Bergmans donne connaiRsance de la Biographie de l'imprimenr 
brngeois Joscph- lgnace van Praet, et fait connaitre les principales 
publ icalions sorties d e  ses presses. Ce travai l  paraitra aux Annales . 

M .  le présitlent B lomme présente une étude relat.ive aux car
rca u x  é p igraphiques.  Il décrit de nombreux spécimens de ces mot i fs  
r le  pavement. L ' i n terprótation de certaines i nscriptions donne 1 ieu  
i t  q11elques o l iserrntion s .  présentées par MM. Cogels et cha noine 
van den Ghey 1 1 .  Cette etude sera i mprimée dans les Annales . 

I l  est clonné leeture cl' u 1 1e  notice rédigée par feu M .  Htwhez 
et se rapportant a u  prieuré de Cantimp ré ,  à Ilel l inghe , baill iage 
d ' Enghien.  Cette notice sera réservée pour Je Bulletin.  

Le R .  P .  rnn den Gheyn a envoyé u ne note relativc à une eon
tcst ation entre l e  chapitre de la cathédrale d'Anvers et l e  sculpteur 
Jenn Baptiste de V ró .  Cette note paraîtra dans l e  Bulleti n .  

L a  séance e s t  levée à 3 1 /2 heures. 
Le sccrétaire, 

FERNAND DoNNET.  
Le présidcnt, 
PAUL CocELS.  

Liste des envo is re�us par la  bibliothèqne en avril et rnai 1 0 04 . 

1 "  HOM MAG ES D'AUTEURS. 

J i nc1:-;TI IE  ('o:-; 1 NrK x .  La joyeuse entrée d es seigneurs de ?lfal ines.  
J u .  Notes d'art . 
In .  
ID .  

T i l .  

. \ tra,·crs Ie Y i e u x  ;\fal incs.  
Eenige bladzijdPn herinneringen van de 

franschc overheersching te Mechelen . 
Oproer te ?lfechclen i n  1 708. 

fo .  Mélanges . 
fo .  Gesch iedkundige aantcckeni ngen betreffende 

de Mechelsche gebruiken . 
E R N EST Dot ïlOL Nouvelles e x plorations dans l es cavernes d ' Engihoul .  
l f .  ] )uu:'\ 1 1 .  .Monogra phie d a  l ' église ::'\otre-Dame, cathédrale 

d 'Am icns. J l .  
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FÉ!.JX HACHEZ. La commune d 'Anderlues . 
ID .  Les méreaux des heures canoniales de l' église de 

Saint-Julien à Ath . 
DE BEl1AULT DE DoRNON . Félix Hachez. Notice biographique . 
P. J .  F .  Louw. De Java oorlog van 1 825-30. 

FERN.\ND DoNNE'I'. Notice sur Herenthout . 
. J .  B .  STOCIDYANS.  De riddertol en joktol te Antwerpen . 
Abbé L .�ENEN . Le chanoine Reusens . Notice biographique .  
A .  Br.OMME . Le couvent des  Augu3tins à Termonde .  

Io .  Alphonse De Decker . 
I o .  Fédération des Sociétés historiques e t  archéologiques 

de la Flandre . 
Io .  Séance de Ja Société royale de numismatique . 

FERNAND DoNNET. Compte-rendu analytique des publications .  Février 
1 904. 

I o .  Rapport sur  l'exereice 1 903 . 

Abbé LAENEN. Over totemvereering. 
Y .  YAN DER HAEG llEX. Le procès du chef-doyen Liévin Pyn .  
YAN BASTEJ.AER. Mémoires archéologiques. Tome V I I I .  
v tc D E  GHELLINCK v AERNEWYCK . Rapport s u r  Je congrès archéolo

gique de France. Poitiers. 
A J.FRED BEQUET . Habitations de métallurgistes belgo-romains. 

Io. Discours prouoncé à ! 'ouverture du cong1·ès de 
Dinant .  

JOSEPH DEsnU::E .  Renier de Huy, auteur des fonts baptis1naux de 
Saint-Barthélemy, à Liége . 

. J .  Y A N  DEN ( � HEYN.  Jran-Baptiste de Vré ,  sculpteur à Anvers. 
FÉ!. 1 x  H.\cm:z .  Le prieu1·é de Cantimpré, à Bcll i nghc . 
F1m:'>'AND DoN :'\ET. Compte-rendu analytic1ue des publ ica(,ions.  Mars 

1 904 . 

2° ECHANGES . 

B R UX E LLES . Re •1ue l iclge de numismatique .  
G0° année . 2°  livraison. 

I o .  Académie royale d e  m.Sdecine d e  J3elg i rpie . 
Bul\et,in. Tome X V I L I .  N° :!.  
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Mémoires couronnés, in-8°. Tomes XVI et X V I I .  
R1rnXELLES. Les missions belgcs d e  la compagnie de Jésus. 

Bulletin rnensuel . G• année. N°' 4 et 5. 
Io .  Académie royale de Belgique . Bulletin d e  la  classe 

des lettres et des sciences rnorales et pol itiques et 

de la classe des Beaux-Arts, 1901 . N°• 1 et 2. 

Mémoires couronnés et mémoires des savants étrangers .  

To m e  LXI f ,  5• , G •  e t  7 •  fase. in-4°. 
�1émoires . Tome LIV, 6• fase. in-1°. 
�1érnoires eomonnéR, in-8°. Tome LXCV et tome LXV, 

Jr  fase . 

I n .  Soeiété d'archéologie . 
Annuaire. Tome X V .  

I n .  Société royale beige de géographie . 

Bulleti n .  28• année.  N° 2 .  
GAND. Bulletin d e  l a  Société d ' histoire et d'arehéologie. 

1 2• année . N°8 3 et 4 .  
Inventaire archéologique.  Fase . XXX I I I .  

H A SSELT . L"aneien pays de Looz . 
7• et Se annéas.  N°• 1 et 2 .  

L 1 É o E .  Soeiété d'art et  d ' h istoire du  dioeèse de Liége. 
Leodium. 3° année. N°• 1 et 5. 

TERMONDE. Cercle arehéologique de la Yille et de !'ancien pays 
de Termonde. Annales. 2• série. Tomc X .  

A N  VERS . Bulleti n  d e  l a  soeiété royale d e  géographie d '  A n  vers. 
Tome XXVI I I ,  l'  fase. 

L 1 ÉGE. Wallonia.  XII0 année . N° 4 .  

NAMUR. Société arehéologique .  

Annales. Tome X X I V ,  4 e  l ivr.  

Rapport 1 902. 
MoNs.  Mémoires et publ ieations de la Société des scienees, des 

arts et des lettres du Hainaut . 55° vol . 
NIVELLES. Annales de la société archéologique de !'arrond issement 

de Nivelles . Tome V I I I ,  J r• l ivr .  
l\1AESTRICHT . Publications de la société h istorique et  archéologique 

dans Ie duché de Limbourg. Tome X X X C X .  



- 7 1  -

PAR J S .  Société nationale des Antiquaires de France. 
Bulletin .  1 903, 4° trim . 1 904 , l' trim .. 
Centenaire. Recueil de mémoires. 

J o .  Revue de la société de Saint-Jean. Notes d 'art et d'ar
chéologie . l û0 année. N° 3 .  

l u .  La  correspondancc historique e t  archéologique .  
1 1 ° année. N°• 1 2 1 - 122-1 23 .  

J o .  Musée Guimet. Revue de  l 'histoire des rel igions . 
211• année. N°s 2 et 3. 

Io .  Comité des travaux historiques et scicntifiques . 
Bulletin historique et philologique. 1 903 . N°s 1 et 2 .  
Bulletin arc:héologique. 1903 . 2° livr. 

lo .  Polybiblion. 
Partie littéraire. Tome C, 4° et 5• l ivr. 
Partie technique. Tomc CI I , 4° et 5• livr. 

L I LLE.  Bulletin de l 'univcrsité et de l 'académie, 3• sóric. 8° année. 
No 1 .  

D u r m ERQUE. Union Faulconnier. Bulletin.  Torne VI , fase. 4 .  
L E  HAVRE . Recueil des publications de la  société havraise d'études 

diverses. 1 901 . 4• trim. 1 902, 1 ,  2, 3 et 4• trim. 
Notice sur la société. 
Bio-bibliographie des écrivaios, 1 ,  2 et 3° fase . 
Bibliographie méthodique, 5• fase. 

BEZIERS.  Bulletin de la Soóété archéologique. 
Vol . XXXII I0,  1 °  livr . 

01u.ÉANS .  Société arcbt\ologiquc  et historique de l'Orléanais .  
Bulletin. To  me  XII I• .  !'1 °  1 7 7 .  

A M I E N S .  Bulletin de la Société des antiquaires de Picardic . 1 U03. 

2• et 3• trimestrcs. 
PoNTOISE. Mémoires de la Société 1 1 istorique et archéologiquc de 

!'arrondissement de Pontoise et du Vexin . Tome XXV. 

Tourrs .  Bulletin trimcstriel de la Société archéologique de Tourainc. 
Tome XI V0, 3c trim. 

ARRAS . Mémoires de J 'académie des sciences, lettres et art s .  
Tome XXXIV. 

SAINT-ÜM ER. Société des antiquaircs de la Morinie . 
Tome X I ,  3° et 4• fase . 
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BESAN�ON.  Mémoires de la Soeiété d ' émulation d u  Doubs. 7e série .  
7c volume.  

CH AMBER Y .  l\Jémoires et doeuments p uLliés pa r la Soeiété savoi
siennc d ' histoirc et d 'arebéologie . To me X V  I T .  

PoITJ ERS.  Bulletin d e  la Soeiété des antiquaires d e  l ' ouest . 2• série. 
Tome I X .  4.0 tri m .  

L1 LLE. Soeiété d ' études d e  la provinee de Cambrai . 
Bulletin . 5e année. N° 3. 

LYON. Revue de l a  Société de Saint-Jea n .  
1\otcs d'art et d'histoire. 1 G0 an née. N °  1 1 .  

S A I NTES.  Revue de Sai ntonge et d ' A unis. Bulletin d e  l a  Société 
des arehives h istoriques. X X I Vc ml.  1 °  l ivr .  

LoNDRES . The royal arehaeological institute of Great Britain and 
l reland . The· arehaeologieal j o u rnal . Vol . LX . N° 4.  

DussELDORF. Beiträge z u r  gesehichte des Niederheins Jahrhueh des 
dlisseldorfer geschiehtsvereins.  X V I ! f  Land . 

l-IANNOVRE. Zeitschrif't des historischen vereins fü r Niedersaehsen . 
Jahrg 1 901 . l• heft.  

JEN A .  Vere i n  fur th i:11•ingischc gesehiehtc. und altcrtumskunde . 
Zeitschrift .  B. XIX .  H .  1 .  
Tburingsche gesch iehtsquellen . I I  La n d .  

M1LAN . Reale instituto lamLn rdo di seienze e lettere .  
Rcndieonti. Vol . X XXVI ,  fase. 1 7  à 20 e t  vol . X X X VI I ,  
fase . l à 3 . 

.i\1Ess 1 r m .  Atti della R .  accademia peloritana. 
Vol . X V I I I .  

Ro�m. R .  Aceademia dei Lineoi .  
Notizic degli scavi d i  antiehita. Anno 1 903, fase. 1 2  et  indice.  

Y .\LL.\J >OLJ D . Boletin dela <:::ociedad castellana de exeursiones. 
Aiïo I I .  N u m .  1 5, 1 6  et 1 7 .  

BAHCELO N E .  Revista dela Asoeiacion artistieo arqueologica baree
lonesa. A n o  V I I I .  N° 39. 

::\l Aonrn. Revista do archivos ,  bibliotecas y museos. 
Ano V J I I .  Num . 2 y 3. 

l'ALMA . Boletin dcla Soeiedad arqueologiea l uliana. l\larzo y Abril 
de 190 1 .  SeptiemLre-Oetobre de 1 903. 
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L1sBONN E .  0 archcologo portugues . 
Vol . v m .  N°• 10 à 1 2 .  

ID .  Boletim del real associacao dos archilcctos ciYis e a rcheo-

logos portuguezrs. 4a ><cric . N° 1 1 .  

G oTHEMBOUHG . Bidrag till kännedom om Göteborg:s och bohul'lal1s 
fornm innen .  Vol .  V I L  l'\0' 1 et 2 .  

r l 'SAI ..\ . Skriftir utgifna af  kongl humanistiska velcuskap:i saml'u ndet . 
Band VrII .  

�loNTRE.\ L .  Numismatic and antiqua1·ian Society. 
The Canaclian antiquaria11 <1 nd muuismatic journal . 

Yol . l V .  î\"' 2, :3 et 4 .  
BosTON. Proceedings o f  the American Academy of arts and scienccs. 

Vol .  XXXI X. .  N°' 10 à 15.  
BxrAYJA.  Bataviaasch Genootschap van kunsten en wetenschappen . 

Tijdschrift voor Indi cl1e taal - ,  land- en volkenkunde . 
Deel XLVII,  afl.  1 en 2 .  

Dagl1 register gehouden int castecl BataYia. 1 617- lü48. 
ToK10 .  The Tokyo imperia[ university calendar. Hl03- l !J0 1 .  

3e CATALOGUES ET JOURNAUX. 

PARI S .  G .  Baranger fils.  Catalogue de livres d ' occasion" i'\0 36. 

CLEYELAND .  The Philippine islands. 
LEIPZIG . Earl . W .  Hierscmann . Katalog 300. 
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Corn ptc-rc11d u  des principalcs publications parvenues à 
l'A rndêrnic pcnda11t les mois d'avril et mai 1 9 0 - L  

L e  secrétaire du  Cercle archéologique d e  Mal ines, M .  Hyacinthe 
Coninckx, nous a envoyé une série de brochures, tit·és-à- part 
des bulletins de cette société . Toutes sont consacrées à l ' histoire 
de la v ille archiépiscopalc ,  et à cc point de vue, rendront réelle
ment service à ceux qui s'intéressent au passé de Malines, à ses 
usages, à ses monuments. La Joyeuse en trée des seigneurs de 
.Malines, coristitue une revue des cérémonies et festivités qui  furent 
célébrées chaque fois qu' un nouveau seignenr visitait, pour la pre
mière fois, la v ille de Malines et jurait d 'en respecter les privi
lèges. La première j oyeuse entrée fut celle de. Gu illaume I, comte 
de Hainaut, en 1 3 1 3 ; puis vinrent celles des <lues de Brabant, des 
comtes de Flandre et de nos divers souvcrains, j usqu'à la ré\'0-
lution française. A traver1> le vieux .Malines et n otes d'a l't, sont 
�onsacrées à la description des restes arché0logiques que Malines a 
la bonne fortune de posséder encorc assez numbreux, tets la mai
son Hemelryck , les sculpturcs du Vierschaar à l ' ancienne maison 
échevinale, et les demeures remarquables qui aut1·efois s'élevaient 
dans les principales ruc de la ville, d 'après les archives de Pitsem
bourg. L 'oproer te Mechelen est la relation des troubles qui 
agitèrent la ville en 1 7 18 et qui valurent aux mutins une sévère 
punition et au président du Grand Conseil, Christophe de Baille t" 
un titre comtal . Dans les Geschiedkundige aanteelteningen betref

fende Jvlechelsche gebruü1"en, ont été recueillis toutes les particu
larités curieuses, tous les us et coutumes, qui constituaient les mrnurs 
du bon peuple de Malines , et qui aujourd'hui tendent à disparaitre 
complètcment, au grand détriment de la couleur locale et du carac
tère particulier et si intéressant caractérisant autrefois spécialement 
chaquc localité. Toutes ces brochures gagneraient à ètre pourvues 
de tablcs. 

La Société des antiquaires de Picardie a bien voulu nous envoyer 
le second volume de la Monographie de l'eglise Notre-Dame cathd-
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drale d'A miens par M. Georges Durand . Lors de la réception du 
premier volume, nous avons apprécié comme cl le Ie méritait, cette 
splendirle publication . Le nouveau volume ne Ie cède pas au 
premier ; il est consacré au mobilier et accessoires, et de nom
breuses planches, supérieurement exécutées par Je procédé de 
l 'héliogravurc Dujardin, permettent de se rendre admirablement 
compte de tous les détails archi t ectoniques et artistiques d' un des 
plus splendides monuments que l'art ogival ait procluit clans Ja 
chrétienté . 

A simple titre d'inclication , Je périodique n 'offrant guère de ren-· 

seignements bien positifs, il me sera permis de signaler dans Ie 
numéro dn 15 aoüt, du Bulletin de la Sociedad castellana de excw·
siones, quelques indications relat ives à Ja collection d'reuvres d'art 
du président de l 'académie provinciale des beaux arts àe Valla
dolid . Parmi les peintures conservées dans crttc galerie se trou
veraient un Breughel ,  un Jordaens, et surtout une vaste composition 
attribuée à Rubens . et représenl ant l 'Assomption de Ja Vierge. 

On ne saurait trop s'applique1· à démasquer les fraude héral
diques qui entachent tant de généalogies ,  et qui eurent pour auteurs 
ou complices depuis plusieurs siècles tant cl'écrivains et mème 
tant de pcrsonnages officiels. �u t' ce chapitre, la crédulité souvent 
intèressée, malgré de si multi pies ex emples, persiste toujours. A ussi 
crayons-nous l Jien faire en signalant clans les mémoires de la 
société d'émulation du Doubs (7e série, 7• volume) l'article clü 
à Ja plume du secrétaire général ,  M .  Jules Gauthier, et qui porto 
pour titre : du deoré de confiance que méi'itent les [Jé?icatooies 
h istoriques .  L'auteur établit parfaitemcnt Ie but qu'i l poursuit 
quand i l  écrit, que « c'est notre róle ,  à nous autres chercheurs , 
de faire la chasse à ces papillons de nuit que Ja lumière fait fu ir 
et. disparaitre et, sans mettre Ja moindre causticité à dos enquêtes 
qui pr·endraient ainsi un aÎl' de partial i té ,  de faire passer au rang 
d 'aimables invent ions certains degrés g-énéalogiques imaginés na
guère, pour étager Je rang et Ic crédit de familles qui auraient 
tout gagné à se montrer simplement cc qu'elles étaient ; s�ms 
vouloir remonter à Sésostris .  » Cctte monomanie, au xve siècle, déjà  
commençait à sévir ; en France, sous Louis X I ; dans nos provinces, 
sous Charles-Quint et Philippe I I ,  et 1:ilus tard encore, elle fit rage . 
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L 'aute u 1· cite ensuite en détail Ic  cas d ' u n  simplc commis a u  grelfe 

du padement, J ean Lal le1na11d, d ' u 1 1e condit ion très hurnulc et sans 

Ja 11 1oind1·c prétention nobil i < 1 i 1·e , q u i v ivait en 1 507 à l >ólr,  e t  
d o 1 1 t  te fi l s ,  Charles Lal l emand, d a n s  un banquet célcbrc it Bn1xe l lcs,  

I e  j o u r  de la Saint-N icolas, de l 'an 11 éc 1 565, re�·ut en p l c i ne figure 

unc n ss iette q ue l u i la 1 1ça I c  comtc de Mansfeld , pour lc p u n ir  de 

l a  trop grande p1·i vauté qu' i l  prcnait avec de hauts perso1 1 nagc s :  

Cette pitoyable avent u rc 1 1 'empècha pas ses pctits-fi l s  d ' ct1·e gm
t i fiés de pom peux t il t·es nouil iaires rt de se faire en :cv el ii- dans 

Ja ehapelle seigneuriale de Souvans, qui renfermait les pierrcs tom

bales de leurs anct�tres, datée::; de 1 300 à 1 405 e t  étalant les 

qualifications les plus orge uillcuses d les charges les p l u. hau tes ! 
L ' imagination des auteurs de cetto mystification n'avait d ' éga l e  que 
l a  créd u l ité des naïfs qui J a  gohaient.  

C'est dans la collection des mémoit•es couronnés de l ' Académie 
royale de Belgique (série i n-8°, ml . LXV, l' fase. )  que M. G. ! Jes 

Marez a publié son i m portante étude sur l'organisation du tra-wit 
û Bruxelles au XP siècle. A p rès avoir, dans un premier c:hapit re , 
exposé la constitution officielle et obligatoire des métiers ,  q u i  n e  
commença qu'en l 3û5, pour aboutir a u  m o uvement corporatif d u  

x v •  siècle, ! 'auteur décrit la l utte q u i  s e  l ivra pour l ' é mancipation 

et pour la constitution corporative,  et qui se terru ina. en 14:!1 par 
le triompbe démocratique , à l a  suite duquel l'élément ouvrier et les 

corporations obtir.rent enfin leur part de la vie politique. Les cha

p itres suivants sont consacrés à l 'étudc des d iverses catégories d ' in

di vidus formant J a  h iérarchie corporiüiv e : l ' apprenti , Ie compagnon, 

le m:oiître , la femme et l 'étranger. La j uridiction corporative et la 

production ind ustrielle sont ensuite soigneuscment étudiées, e n  four

nissant d ' intéressants détails sur Ie mode de travail en usage au 

x vc siècle e t  sur les marques diverses qui  devaient ètre apposées 

sur les marchandises.  A près avoir exposé Ie mécanisme des ventes, 
et décrit les d roits qui frappaient lrs marcha ndises, I e  prix qu' elles 

olitenaicnt et les poids et mesures qui  servaient à les estimer , M. Des 

�Iarez s' occupe en détail de l 'état matériel de l ' o u vrier en examinant 

que l le était sa situation dans la vie civi le,  dans la vie mil itaire , dans 

l a  vie corporative,  et finalernent dans la vie religieuse. Un dernier 

chapitl'e expose les prineipales pl1ases de la lutte que les métiers, 
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imbus de protectionnisme, l ivrèrent nlors contre la l ibre pral ique 
de ! ' industrie et qui ne cessa que Jorsque l 'ouvrier s 'aperçut que la 
corporation officielle et ohligatoire n 'était pa� pour lu i  ce qu'avait 
été le syndicat voloutair·e. Dès lors il répuclia le régime corporatil' 
pour se tourncr vers la l iberté commercialc et ind ustriel l e ,  et entamcr 
la lutte pour obtenir la réalisation de ce nouvcl idéa l .  

Notre confrère , M .  ) 'abbé Laenen ,  vcut  bien nous cnvoyer Ie 
résumé d 'une conférenec, que récernment il a don1 1ée à l 'extcnsion 
uni�·crsitaire tlamande, so�1s lc t itre de Tote>nrerccring . Qu'appel lc
t-on totem ? C'est unc manifestation rnatériel Ie de la nature ; ani ma l ,  
plante o u  ohjet quelconquc, pour lequel les peuples p1·imitifä 01 1t 
une vénération spéciale, s'imaginant qu'cntre cux et eet. objet i l  
existe une relation particul iere, quelque fi l iation directe qui les oblige 
au respect et à la véné1·ation . Ordina irement les veuples qui v ivent 
encore sous le régime de semblables idée,:, prennent le nom de l 'objet 
que spécialement i ls  vénèren t ; sur eux ou sur leur habi l lement ils 
portent quelque signe sensible marquant leur ot·igine prétendue ; ils 
sont du  reste persuadés, qu'en l ignc di recte ils sont issus de leur 
totem ;  enfi n  dans certaines circon�tances, en  une cérémonie solcnnelle,  
i ls se nourrissent de l 'objet dont i ls  s ' imaginent deseendre,  voulant 
s 'un ir  intimement à lui en une comm union symbol ique . De nombreux 
exemples sont cités par M .  ! 'abbé Laencn et v iennent étayer unc des 
thèses de folklore les plus i ntéressantes de l ' existence souvent mys
tér ieuse des peuples primitifs. 

Pour comm0morer son centenaire, dont i l  sera rendu compte tantót 
plus en détail ,  la Societé nationale des A ntiqua ires de France, a 
fait  don à ses rnembres et ä ses correspondants cl' u n  important recueil 
de mémoires. Cc beau volume contient une cinquantaine d'études 
qu'il n 'est pas possible d 'ann.lyser ici en  détail .  Il en est toutefois 
plusieurs qu i  offrent un intérét plus direct pour l 'h istoire de notre 
pays.  Je citerai notamment : une relation de la batail le de Rocroy, 
redigée par ]e duc d 'Albuquel'lJUe, et destinée à justifier sa con
duite au cours de cette journée malheureusc, mais honorable pour 
les armes espagnoles. M .  de Barthélemy décrit dans nne no te quel
ques f ibules franques, fvrrnées au moyen de rnonnaies précieuscs. 
Parmi ces bijoux il en est de fort typiques , trouvés à Thuill ies 
et à Gougnies, en Hainaut, à Ramèche, pres de N amur.  M. Henri 
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Bouchout restitue à Douai quelques estampes primitives ou incunables 
qui j usqu'ici avaient été attribuées à la Flandre ou à la Nécrlandc. 
M. Ie comte Paul Durrieu s 'efforce d'attribuer au peintro Jean 
Fouquet les miniatures d 'un  précioux manuscrit de la bibliothèque 
royale de Bruxelles , contenant la traduction française des strata
gèmes de Frontin et cxécuté pour le roi René. Une remarquable sta
tuette en argent a été découverte en 1 902 à Saint-Honoré les 
Dains (;.\ïèvre) ; elle date de !'époque romainc. M.  Héron do Villc
fosse , qui la d�crit, nous apprend qu'elle fait aujourd 'hui partie dos 
collections de M. \Varocqué, à Mariemont .  Un manuscrit du Xl l l0 
siècle, conservé à la bibliothèque de l 'arsenal de Paris, conticnt cinq 
portrail s  fort remarq uables qui sou vent déjà oot été reproduits .  
ril . Henry Martin en discute les attributions e t  y reconnaît,entr'autres, 
les portrait de Jean 1 1  et de Marie de Brabant. Ces peintures ont 
été exécutées pour illust.rer Ie  Cleomadès du ménestrel Adenet Ie Roi . 

Je trouve dans Ie 8• volume des Skri�er utgiva af lwugl. hwna
nistiska vetenskap samfundet i Upsala un travail de M. K. Ahlenius, 
i ntitulé :  En kinésisk värlclskarta fran li de arhundradet. C'est la 
description d 'une carte du monde, de grandes proportions, dont ! 'auteur 
est un  de nos compatriotes, Ie père Ferdinand Verbiest, de la com
pagnie de Jésus, mort à Pékin en 1 688. Cette carte appartient à 
la bibliothèque de l 'un iversité d 'Upsala.  L'auteur esquisse la bio
graphie de ce savant, et raconte son séjour en Chine, puis i l  décrit 
en détail cette pièce géographique fort curieuse dont toutes les 
inscriptions sont rédigées en langue chinoise. 

Notre confrère M .  Alfr. Bequet, dont Ie zèle est réellement 
infatigable, nous envoic deux brochures clont je vous signalerai surtout 
celle qui est consacrée aux Habitations de métallurgistes bclgo
romains. Au village de Vodecié , près de Philippeville, sur une super
ficie fort étendue, se retrouvent des restes d'habitation et de four
neaux à fundre Ie fer . .M:. 13equet décrit ces anciens bàtiments et 
fournit d'in téressants détails sur cette industrie d u  fer, qui alors 
déjà était en honneur dans certaines parties de notre pays. Les 
bàtiments de Vodecié semblent devoir ètre attribués au ne, ou au 
plus tard, au rn• siècle. 

Dans une récente bro�hure qui porte puur titre Renicr de Huy, 
auteur des fonts baptismaux de Saint-Barthelémy à Liégc, notre 
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con frère M .  Joseph Destrée résume les communications foites anté
rieurement par l u i ,  et primitivcment par M. Kurth , et qui ont e u  
p o u r  résultat d'ótauli r  que! ótait  ifi véritable auteur de c e  chef
d'ceuvre de d i nanderi e .  Des documents d igncs de foi ont permis 
d 'attribuer à Renier de Huy l ' honpeur d'un travail qui autrefois 
avait foussemcnt été considéré comme l'ceuvre du Iégendaire Lambert 
Patras , fondeur de Dinan t .  M. Destrée i nsiste surtout sur l 'attri
bution qu' i l  croit pouv1>ir faire au mème artiste de l 'exécution d u  
splendide encensoir e n  laiton fondu e t  ciselé d u  musée d e  Lil le . 
Je l'ai déjà d i t ,  les dédudions de M .  Destrée me semblent j ud i 
cieuscs, ses conclusions pourraien t  être exactes, toutefois i l  serait 
nécessaire q u ' u n  document ce1·tain v ienne de façon induüitable con
fi rmer ses conj ectures. 

FERNAND DoN N ET .  

5 j u i n  1 904 . 
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engagé à Gand au sujet d u  chiffre de l a  

]lOpulation d'Anvcrs, en 1 6 5 1 .  

Parmi les minutes d u  notairc maitre Mathieu de P uydt,  con

crvécs aux archivcs de l ' Etat à Gand,  se trouve ! ' acte suivant 
passé Ie 28 aoüt 1051  ( ' ) . 

Le pre m ier comparant, mcssire Jean-Baptiste Meyne, déclare q u ' i l  

a parié que l a  vil le d ' A nvcrs comprend plu s de cen t  mil le  habi
tants ayant domicile fi xe,  en deçà des rempart�. non compris les 

m i l itaires de la garnison du  chàteau . 

Le second comparant,  monsieur Paul-Jacques van de Putte, de 

son cóté, a soutenu que Ie chi ffre de la population anversoise nc 

dópasse pas cen t m i l l e  habitant.s .  
L·enjeu est  de  cent l ivres de gros, soit  s i x  cents  f lo1• ins, somme 

considérable po1 1r  l 'époq ne. 

Nee pen itenliac locus erit. Les parties renonccnt au bénéfice 
de l ' article  7 ,  rubriquc 1 5, de la coutume homologuéc dP Üfl.nd , en 
vertu d uquel il était pe rm is de révoquer les contrats conclus dans 

les tavernes et de s'en rrpcntir, entre Je  moment du contrat et 
Je lcndemain à m i d i . 

Un délai de deux mois est donné au com parant dr p remière 

part pour fournir la p rcu\'C de cc qu' i l  a. rwa ncé . Les frais  seront 

supportés par Ic pcrdan t .  

l )  Nutariat, reg. ·HH, ful .  JO;). 
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Compareerdti rno1· my Mattheeus de Puydt, openbaer· notaris tot Ghendt 
re�iJerende, ende ter presentie van de naerbeschre,·en ghetu ughen, in prnpren 
persoone, jor Jan Baptista Meyne, woonende L innen de voornompde stede 
van Ghendt, ter eender zyde, ende d heer Pauwels Jaq11es van de Putte, oock 
i n  Ghendt, ter anderen, 

Welcken voornoemden eerst<?n comparant te kennen ghevende dat hy heeft 
ghewet jeghens den ,·oornoemden heere tweeden comparant, als datter binnen 
der stadt van Andwerpen syn meer dan hondert d u usent Ji;vende zielen alclaer 
haudende fixe domicil ie ende woonende b innen de vesten der zeher stede, 
zonder eenich garnisoen mi l itaire van den casteele daer i nne te begrypen,  
ende dat ornme de somme rnn hc111dert ponden grooten vlaemsch. 

Twelcke den YOOrnoemden tweeden comparant wet ter contrarien, te weten 
datter over de hondert duusent zielen àaerinne n iet on zyn.  

Ende zal den voornoemden heere eersten comparant tselve onthier ende 
twee maanden behoorlick doen verifieren op pai ne van in de zelve wed 
dyng he te vervallen. 

Ende zal deselve preuve ghedaen worden ten coste van onghelycke, zonder 
een ighe penitentia�. " (')  van desen te mQghen <loene, n iotieghenstaende tselve 
gheschiot is in eon herberghe, renunchierende ten d ien effecte beede de com
parant.en an alle reghels van rechte d i e  tselve sauden eenichsins moghen 
contrarieren. 

Ende hebben beede de comparanten i nt onderhauden van desen verbonden 
haerlieden persoonen ende A'oedynghen present ende toecommende, m i ts
gaders van haedieden hoirs ende naercommers, ende olck van hemlieden i u  
sol id um.  

Ende  gheven respectivelyk prncuratie an den  procureur de Noyelle ende" .  (2), 
elck \'an hemlieden in sol idum omme uuyt homlieden naeme te compa
reren voor alle jugen ende wetten dael't de comparnnten bel ieven sa!, ende 
aldaer uuyt hemlieden naeme d i t  contract te laeten wysen wettelyck ende 
exec11toi 1·c, al ler ondc!' tverbant als nae!' !'echte. 

Aldus ghedaen ende ghepas,;eert b innnn der Yoornoemde stede van GhPndt 
tel' 1m'sentie van jor Gui l laume de Vu ldel' ende Gillis Meuys, beede woonende 
bi nnen del' voornomdA stede van G hent, als ghet1 1 11ghen, etc" desen X V I I I "  
011µ-st XVIc PPnen vyf1 i ch . 

. J .  B. Meyno. P . . J .  ,·an de Putte. 
My present Gui l iame de Vu!der. 

Gi l l is  Meuys 
M. <le Puydt, nots pu l.il• l G:Jl . 

( 1 )  Cf. L.\UR.  V A:-<  nJlN H A'i ll ,  Costumen en de wetten dm· stadt Gendt . 
Table, \'o penitent ie.  

(2) Lo second nom mnnquo dans Ie texto . 
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Les diverscs stipnlations de eet acte sévère montrent combien 
étaient encore peu répandus, au m ilieu du  xvu0 siècle, les ren
scignements précis sur la population des grandes villes. Et ce qu ' i l  
i mporte surtout de remarquer ic i  c'est qne les parties en cause sont 
gens notables. L' un d'eux Paul-Jacques van de Putte était échevin 
des parchons en cette mème année 1 65 l ,  et parmi les témoins 
figure messire Gu illaume de Vulder, seigneur de Dudzeclc, qui 
avait été également mcmbre de la magistraturc municipale de Gand 
quelques années auparavant. 

VICTOR VAN DER IfAEll H E N .  



N ote additionnelle conccrnant les paris à An vers 

I>ans l ' intéressante communication que notre confrère, M. Victor 
van der Haeghen vient de faire à l 'Académie royale d 'Archéologie ( ' ) ,  
i l  est question d ' un  pari fait à Gand , en 1 65 1 ,  entre Jean-Baptiste 
Meyne et Paul-Jacques van cle Putte, au sujet de la population 
d'Anvers. Le premier soutenait que cette ville possédait alors à 
l ' intérieur de son enceinte plus de cent mi l le !1abitants; ce que 
l 'autre contestait. I l  n 'est pas difficile d 'établit• que van de Putte 
avait pleinement raison.  Il était même trop l ibéra l en ses estima
tions . 

En effet, sous Ie règne des archiducs Albert et Isabelle,  Anvers 
comptait environ 50.000 àme3. Un recensement fait en avri l  1G40, 

par les maitres des sections (wykmeesters) accuse un  total de 54.537 

habitants . Cinq ans p lus tard , une statistique prouve qu'on comp
tait à Anvers 1 0 .435 maisons et 3 4 .830 cheminées , et que 1 40 habi
tants seulement possédaient chevaux et voitures . 

En 1 659, la population ne s'était pas sensiblement modi fiée ; elle 
atteig11ait Ie <:hilfre de 53. 9 1 8  àmes . Pour le service de la garde 
bourgeoise, on trouva 3 1 62 cito.rens appelés à fai1·e le service des 
vei lles et lü58 celui des patrouilles, tandis que 2:350 autres étaient 
exemptés de tout service . Ces chiffres furent établis à ! ' époque des 
troubles survenus en ville, et la l iste des citoyens appelés à con
tribuer à la séeurité intérieure, était alors soigneusement tenue . 

En 1 676, Ie rnagistrat fit dresser la statistique des foyers en 
vue d'obtenir Ie payement du x xe denier. Cette enquête démontra 
l 'existence de 9809 foyers, et. si maintenant on calcule une moyenne 
de six personnes pour chaque foyer, on arrive à constituer une popu
lation de 58.85 4  àmes. Enfin,  à la fin du xvn° siilcle, en 1 698, la 

(1 )  Pai·i engagé à Gand au sujet de la population d'A nve>'s en 1631. 
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population d '.Anvers se composait de 1 4 . G85 hommes, 24 .784 fcmmes 
et 26. 242 enfants ( ') .  

Le résultat de la gageure conclue entre les deux Gantois ne  
laisse donc pas place au moindrc doute . J l  föl lut  que Meyne s'exécu
tàt et payàt les cent livres stipulées. 

M ais, puisqu'il s' agit encore une fois de pa.ris , qu'i l  nous soit 
permis à notre tour, d 'en dirc encore quelques mots . En octobre 
dernier, lors de la séance publique de l' Académie, nous avons pnrlé 
de la manie qui règnait à Anvers, s urtout au xv1° siècle, et qui 
poussait les habitants, sous lc  plus futile prétcxte, d'engnger des 
1-mris, <lont l 'enjeu était parfois consicléraLle (2). Nous avions alors 
déjà découvert des documents plus anciens , et si nous n'en avons 
pas fait usagc en cette occurrencc , c'est que la matière en était 
assez délic11te,  ou  dans tous les cas, trop spéciale pou1· ètre déve
loppée en séance puLlique. 

L' inconvénient n'étant plus le même pour les membres de notre 
Compagnie, réunis en séance ordinaire, nous avons cru uien faire 
en leur communiquant ces documents qui ,  par leur nature si par
ticulière, j ettent un j our nouveau sur les mceurs et la moralité 
de certains de nos ancètres du xy• siccle . 

Les deux actes que nous analysons ici portent la date de 1 4GO, 
et furent passés devant les échevins d '.A nvers, à la fin du muis 
de mai (3). 

Dans la  première pièce, l 'avocat Jean Gheylincx s' engage à payer 
à Corneil le Franchoys la somme ile 18 l ions d'or si celu i-ci par
vcnait, à partir du j our de la signature de la gagucre, à procréer 
un enfant, soit légitime, soit naturel,  avec une femme quelconque. En 
cas de naissance i l légitime il était stipulé que G heylinck pouvait 
exiger que la mère [fut contrainte d 'affirmcr, sous la foi d u  ser
ment,  que Franchoys était réellement Ie père de son enfant.  

La seconde pièce est encore plus explicite . Cette fois la gageure 
est engagée entre Constant van den Broccke , sellicr, t�t Thomas den 

(l)  Renseigoements puisés dans MERTE:'IS et ToRFS. Gesdiiedenis van Ant
wm·pen. 

(2) Voyez notre brochure :  Pai·is d'auti·efois .  
(3 )  Archives communales d'Anvers . Schepen b1·i.ivon . 1 460 . ! .  1 4  v0 

et 24 .  



- 85 

Cuyper, tailleur, et la valeur  du pari se monte à 38 florins d'or 
du Rhin . Van den Broeck devait gagner cette som me dès qu' i l  aurait 
réu si à devenir père d 'un enfant légitime ou autre. Toutefois, si 
sa femme, Catherine van Diepenbeke, car ce singulier parieur était 
régulièrement rnarié, devait devenir enceinte avant la Saiut-Bavon 
suivante , cette naissance ne devait pas entrer en l igne de compte . 
Si van den Broeck ou sa femme mouraient avant que celui-ci n'ait 
pu exécuter son pari, la moit,ié de la  somme devait ètre déposée 
j usqu'au décès rle l' époux survivant . Par contre, si le parieur restait 
seul en vie, et si quelqu'enfaot naturel ou légitime lu i  était at.tribué, 
i l  pouvait entrer eo possession de la seconde moitié de la sornmo 
engagée. 

Le but r le ces singuliers par is n' est pas fort clair. On se domanrle 
pourquoi des bourgeois notables, des pères de famille , devaient faire 
preuve de virilité en dehor·s des liens légitimes du mari11ge .  Quoiciu' i l  
en soit, ces singuliers contrats, passés devant échevins, prouvont 
qu"au xv• siède, les mceurs de oertains bourgeois d'Anvers étaient 
singulièrement relàchées, et que cette triste situation deYait être 
assez générale, puisque le magistrat de la v ille n'hésitait pa à 
en register des opérations ne pouvant contribuor qu 'à encourager 
des dérèglements de mceurs inexcusables. 

FERN.\ND Dol\l\ ET. 
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.Jannes G heyl incx taelsprekë debet Cornelise F'ranchoys aut lat XVllJ 
gouden penningen gelrneten leeuwen rler munten ons genad ichs hëën sher
togen van Bourg ën van Brabant &c vo� dat des liriefs gem unt en geslagen 
aut valorem toecomende van eenen peerde dand a lsoe schieÏ·e als den voers 
Cornelise na desen dach een kint  het zy wett.ich oft natuerlic van enÏgen 
vrouwen psone gegeven sal worden, al zyne, unde obli)!. se et s11a, cundich 
waert dat tvoers kint dat den voe1·s Cornelise alsoe voë zyne gegeven worde 
natuerlic en ongetroudt ware, dat dan de moeder daer af op àats de voers 
Jannes begeerde haen eed sonde moeten doen gelyc dat behooren soude dat 
de voers Cornelis daer of de vade1· waro. 

Costen van den Broecke zadelmaker debet Thomase den Cuyp.;- cl.Jermakë 

a ut lat xxxviij gouden overlantsche Rynsche gulden vo.;- dat des liriefs 

gemunt en geslagen aut valorem toecomende van eenen peerde dand alsoe 
schiere als den voers Costens na dese tyt etin kint het �y wettich oft natuerlic, 
gebol'en en gegeven sal woerden als zyne, salvo al  waert dat Katl ine ,·an 
DÏepebeke des voers Costens wettich wyf nu ter tyt van k inds bevrucht ware 
oft noch bevrucht warde tusschen dit en bamisse pr dat dat kint hier inne nyet 
gerekent en sal syn, en dat de voers schuit met dien kinde nyet verscl1ynen 
e n  sal . Item eest dat de voers Costen oft syn wyf voers afl ivich wordt vore en 
eer den selven Costene een kint als syn gegeven wordt inder namen boven 
verclaert, dat dan d ien helft vanden gelde voers verschenen sa! syn, end e 
soe wanneer de lancst levende van hem e

-
n synen wi ve ,·oers ooc atli  vich 

worden sa! syn, ofte eest dat hy lancstlevende blyft, en hem dan een kint  
het  zy wett ich of natuerlic geboren en gegeven wordt als zyne dat  dan de 
]e,to helft vander somen voers ooc verschenen sa! syn,  condich d at aende leste 
belf voers afcorten sal een gouden crone die de voors Costen nu betaelt heeft 
te lyfcoepe vander coepma

_
nscap voers. unde oblig. seipm et sua. 



SÉANCE DU O IMA N C H E  5 J U I N  1 904 

La séance s'ouvre à 2 heures, sous la présidcnce de M. Paul Cogels, 
president. 

Sont présents : MM. Fernand Donnet, secrétaire ; Thcunissens, 
trdsorier ; Hymans, vicomte de Jonghe ,  chanoine van Caster, président 
Blommc, van der Ouderaa, R. P. van den  Ghcyn ,  L. Blomme, vicomte 
de Ghcllinck Vaerncwyck, mcmbres titulaires ; Willemsens, membre 
correspondant regnicole ; De V riendt ,  membrn honoraire regnicole .  

S'excusent de  ne pouvoir ètre présents à la réunion : MM. Soi l ,  
'l;ice-presiclent, de \Vitte , chanoine van den Gheyn, Destrée, Bamps, 
mem bres titulaires ; Victor van der Haeghen, Dubois, Kintschots, 
Naveau et abbé Maere, membres corrcsponrlants regnicoles. 

Le procès-verbal de la séancc du 27 mars 1904 est lu et approuvé 
sans observations. 

MM. van der Ouderaa, Dubois et abbé Maere écrivent pour remer
cier l' Académie de leur nomination respectivement de membre titulaire 
et de membres correspondants regnicoles . 

Sur rapport favorablc d u  bibliothécaire, il est décidé d'accepter 
les otfres d 'échange de publications faites par la Société des archivcs 
historiques de la Saintonge et de l '  Au n is  et par la Société archéolo
gique et historique de Gothembourg et Bohuslaü. 

M. Ie vicomte de Ghellinck Vaernewyck est désigné pour repré
senter l 'Académie lors d u  prochain congrès de la Société française 
d 'Archéologie. M M .  Donnet et Je vicomte de Ghellinck sont nom
més délégué et délégué suppléant de l 'Académie au congrès de la 
Fédération archéologique et historique de Belgique. 

M. Donnet propose de provoquer lors de ce congrès une morli
fication au règlement organiquc de la Fédération en instituant un 
bureau pP,rmanent. Il est décidé que cette question sera débattue 
chlns la prochaine séance ; les mem bres sont invités à rédiger un 
projet dans ce sens. 
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Il est décidé que la prochaine réunion aura liou Ie 1 7  j uillet . 
M .  Don not clépose sur Ie bureau la liste des ouvrages parve nus 
à la bibl iothèque et clonne leoture de !'analyse des principaux ci' entre 
eux.  Ces pièces seront insérées dans Ie Bulleti n .  

M .  V ictor rnn der I-Iaeghen,  ayant été empèché de s e  rtrndre 
à Anvers, a envoyé sa note rolative à un pari engagé à Gancl en 
1 651  au sujet du chiffre de la population cl' A nvers. I l  est clonné 
lecture de cotte commu nioation qui paraîtra au  Bulletin.  A oe sujet 
M .  Donnrt fait connaître quels étaient à cette époque les  chiffres 
réels do la population et fournit encore quelques clétails au sujet 
de paris engagés à Anvers au xv0 siècle . Ces renseignements seront 
aussi insérés dans Ie  Bulletin .  

M .  l c  v icomte d e  Jonghc clécrit l e  Sceau inedit de Robert de Bavay 
abbe de Villers ; il résume J a  biographie de ce prélat et l 'histoire 
de  son monastère au xvme siècle .  Ce travail sera imprimé clans 
les A n nales . 

M .  le v icomte de Ghellinck Vaernewyck analyse Ie Livre de raison 
temt au xn• et au commencement du xvJ J "  :;:iècle par Henri van Halmale, 
bourgmestre cl'Anvers, et par son fi ls.  Il  fait connaitre la famill·� 
à l aquelle ils appartenaient et les principaux événements auquels 
ils prennent part. Cette étucle paraitra clans les Annales .  

Au sujet  de la famille van Halmal e ,  M .  Donnet clonne connais
sance cl 'un contrat conc\u au xvn• siècle entre N icolas v a n  Halmale 
et des négociants anversois, en vue de faire nommer à l 'évèché 
de Brugcs sou frère, Ie  chanoine van Halmale. 

La séance est levée à 3 1/2 heures. 

Le Secretaire, 
FERNAND DoNNET. 

Le Président, 
PAUL CoGELS . 



- 8\) -

Ustc des envois faits tt lu. bib liothèq uc e11 j uiu et j nillet 1 9  0 4 .  

1 °  HOM MAGES D'AUTEURS. 

Abbé JosEPH LAENEN . L 'ancienne biuliothèque des archevèques de 
Malines. 

Abbé R.  MAERE. La correspondance du  c.'lrdinal Raphaël Mazio. 
A. CA ucnrn et R. MAERE. Recueil des i nstructions géncrnles aux 

nonces de Flandre. 
ID. Les instructions générales aux nonces 

des Pays-Bas cspagnols. 

L. STROOBA N T .  J'\ ote sur q uelq ues sceaux matrices échevinaux de 
Hoogstraeten. 

V icomte DE GHELLn>CK VAERN EWYCK . Rapport sur le Congrèsarchéolo
gique de France , Poitiers. 
ln-8° . 

V icomte DE C A 1 x  DE SA1NT-An1ouR.  Le i\fausolée des Puget it Senlis . 
Abbé JosEPH LAENEN . Notes sur l 'organisation ecclésiastique d u  

Brabant à l'époque d e  l' érection des nou-
veaux évèchés . 

P .  VAN DER I- IAEGHEN .  Pari engagé ü Gand au sujet du chiffre de 
la population d 'Anvers en 1651 . 

FERNAND DoNNET. Compte rendu analytique des publications. Juin 
1 904. 

A .  BLOMME. L 'abbaye de Zwyveke lcz Termonde. 
V icomte B. DE JoNGHE. Le sceau de la haute cour du comté d'Agi

mont. 
G .  vV1 r.LEMSEN.  Etude sur la démographie d'une commune du plat 

pays de Flandre . 

2° ECHANGES. 

BRUXELLES .  Les m1ss10ns belges de la Compagnie de Jésus. Bulletin 

mensuel. 6° année. N°" 6 et 7 .  

In .  Bulletin des commissions royales d 'art e t  d'archéologie . 

42e année . 1\0' 5, G, ï et 8 .  

In .  Académie royale de médecine de Belgique. 

:\1émoires couronnés, in-8°. Tome XVIII ,  7° fase . 

Bulletin. Tome XVI II. N°8 3, 4 et 5. 
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BrwX EUES.  Académie royale de Belgique . Bulletin de la classe des 
lettres et des sciences morales et politiques et de la 
classe des beaux-arts, 1 904 . N°• 3 et 4 .  

In .  Société royale d e  numismatique. 
Revue belge de numismatique. 60e année. 3° livr. 

In.  Mémoircs couronnés et autres mémoires. 
Collection in·8°. Tome LXIII, 8• fase. Tome LXV, 2d 

fase. Tome LXV I .  

In.  Coutumes du pays et eomté de Flandre, quartier de 
Gand . Tome VII. 

G A N D .  Bulletin de la Société d 'histoire et d 'archéologie . 1 2e année. 
N° 5. 

Inventaire arehéologique. Fase. XXXIV. 
L1ÉGE. \Vallonia. X lI6 année . N° 5.  

I n .  Bulletin de l 'Institut archéologique liégeois . 
Tome XXXII I .  1 '  et 2e fase. 

Io. Société d 'art et d 'histoire du diocèse de Liégc . Leodium . 
3< année . N° 6 .  

S A 1 NT-N1coLAS. Annales du  Cercle archéologique du  Pays de Waes .  
Tome XXII,  2• livr. 

Al'VERS. Province d'Anvers . 
Exposé de la situation administrati ve . 
Rapports de MM. les eommissaires d'arrondissement . 

PARJS , Notes d'art et d'al'chéologie .  Revue de la Société Saint-Jean . 
l0° année. N°• 5 et 6.  

In .  La correspondanee historique et arehéologique . 1 1  e année. 
J\ OS 1 24- 1 25. 

Io .  Polybiblion . 
Partie littérai1·e. Tome C ,  66 livr. 
Partie technique. Tome C II, 6° livr. 

J o .  Musée Guimet. Revue d e  l'histoire des religions .  Tome XLl X .  

N" 1 .  

J o .  Comité des travaux historiques et seientifiques . Année 1 903. 

3e livr. 
Bulletin arehéologiq ue . 

LI LLE. Soeiété d 'études de la provinee de Cambrai. Bulletin.  
6° année. N°• 4 et 5.  
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BEAUN E .  Société d'histoire, d'archéologie et de littérature .  
Mémoires. 1901  et 1 902 . 

TouLousE . Mémoires de l'Académie des sciences . inscriptions et belles 
lettres. X0 série .  Tome JI I . 1 869. 

TouRs. Société archéologique de Touraine . 
Bulletin trimestriel . Tome XIVe. 4e trim. 

Mémoires . Tome X L I I I .  
ÜRLÉANS. Société archéolögique et historique de  l'Orléanais. 

Tome X l I I .  2c 3e et 4e trim . 
L tMOGES . Bul letin de la Société archéologique et historique du Limou

sin. Tomes LUI et LIV, 1 e livr. 
DuN KERQUE. Mémoires de la Société dunkerquoise pour l ' cncoura

gement des sciences, des lettres et des arts. 38° vol. 
RuuEN. Académie des science . belles-lettres et arts .  

Précis analytique des travaux . 1 902-Hl03 
Liste générale des membres de 1 744 à 1 90 1 . 

CAEN. Mémoires de l'Académie nationale des sciences, arts et belles
lettres. 1 903. 

A M IENS. Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie. 
Année 1 903. 4e trim . 

NANCY.  Mémoires de la Soeiété d'archéologie lorraine et du Musée 
b istorique lorrain. Tome L I I I .  

LI LLE.  Société d 'études de la  province de Cambrai. 
Bulletin . Tomes I ,  I I ,  I I I ,  I V, V et V I .  N°• 1 et 2.  

Mémoires. Tomes I ,  If ,  J I [ ,  I V ,  V, V I  et  Y I I I .  N°• 1 ,  2 ,  3 .  
Livrets des salons de Lille . 1 773- 1 788. 

I o .  Bulletin d e  l 'université e t  d e  l 'académie. 3° sér. se année. N° 2. 

Po1TJERS. Bulletins de la Société des antiquaires de l 'ouest . 2• série. 
Tome X .  lr trim.  

LuxEi\IBOURG . Verein fur Luxemburger geschichte , litteratur und 
kunst. 
Ons Hemecht .  1 0  jahrg. 4 ,  5 et 6 heft .  

RYSwYCK. Algemeen Nederlandsch familieblad . X VI• jaarg. N°• 1 1  
et 12 .  

LEIPZJG . I\öngl . Sächsischen gesellschaft der  Wissenschaften .  Behand
lungen . B. XXII , n°• IV et V I .  

Berichte. B .  55. l l l ,  I V ,  V e t  V I .  
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S·rn.\ SBouw. Société des scicnces, agriculture et arts de la Basse-Alsacc. 
Bulletin mensucl .  Tome XXXY I U, fase .  n°• 3 et 4 .  

At.:GSBOlJRG . Zeitschrift des  histo1·ischcn vereins fur Schwaben und 
Ncuburg. 30 jargh . 

IlEJDELflERG . Neue heidcluerger j ahrbUcher herausgcgebcn vom his
torisch philosophischen vereine . Jahrg. x ur ,  heft 1 .  

MuNlCl l .  Historischer vereine von Oberbayern. 
Oberbayerisclte archi v. B. 52. H. l .  

Altbayerischc monatschrift. Jahr. 4 ,  heft 4 et 5.  
Altbayerische forschungen. I l ,  I l l .  

H A N N onrn . Zeitsehrift des historischen vereins fue Niedersachsen .  
Jahrg. 1 901 , I I  heft. 

MADR ID . Revista de archivos, bibliotecas y museos . Anó V I I I .  Num. 
4 ,  5 et  6.  

PALMA . Boletin de la  Socicdad arqueologica Ju liana. Mayo et j unio 
de 1 904 . 

BARCELONE. Revista de la asociacion artistico-arqueologica barcelo
nesa. Ano V I I I .  N° 40.  

VALLADOLJD. Boletin de Ja uociedad castellana de excursiones . Ano I I .  

N °  1 8 .  
Ro�rn .  Atti d e  l a  R.  accademia dei Lincei .  rotizie degli scavi d i  

antichita. Serie quinta. Vol . I ,  fase. I .  
LISBO N N E .  0 archeologo portugues. Vol. I X .  N°• 1 et 2 .  

CoPENHAGUE. Aarboger for nordisk oldkyndighed og historie . 1 903 . 

I I ,  R.  1 8  B .  

V !ENNE. Kaiserlichen almdemie der wissenschaften. Sitzungsberichte , 
B .  14G et 1 4 3 .  

Archiv .  B .  92, H .  I I ,  B .  89, H.  I I ,  B .  90, I et I I ,  H .  B .  
9 1 ,  1 ,  H .  

Fontes rerum austriacarum, A .  I I ,  B .  56, B .  52, A .  I I .  
B .  53 , A .  I I , B.  54, A.  I I .  

Moscou. Bulletin d e  l a  ociété impériale des naturalistes. 
Année 1 903. os 2 et 3 .  

NEw-HAYEN. The New-Haven colony h istorica] Society . Reports 
1 903. 

vV ASHINGTON . Bureau of american etlmology. 20th annual report 
- id .  Report of the U . S .  national m useum . 1 902 . 
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BosTON . Proceedings of the american academy of arts and scicnce. 
Vol XXXIX.  N'" 1 6, 1 7 ,  1 8, 1 9  et 20. 

CAMBRJ DGE . 73th report of the Peabody m useum. 

lloNE. Academie d' Hippone .  
Bulletin .  N° 30. 
Comptes renclus des réunions Années 1 901 et 1 902. 

3° JOU RNAUX ET l' ATALOGUES.  

CHARLEROI. L'éducation populaire. 27• année . N° 53. 

LEIPZI G .  Karl W. Hiersemann . Catalogue ju  in .  

Anve rs ,  le 1 7  j uillet 1904. 

Le secretaire et bibliothécaire, 
FERNAND DoNNET. 
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Compte rendu analytique des principales publications parveirnes 

à la bibliothèque en juin et j uillet 1 9 0 4 .  

MESSIEURS, 

Le séminaire de Malines pour une grande part, la bibliothèque 
communale et les arcbives de l 'archevèché de la même ville, pour 
une part beaucoup moindre, conservent certains ouvrages dont les 
ex-libris et les étiquettes spéciales dénotent l 'origine. Ce sont les 
débris de l'ancienne bibliothèque des archevêques de Malines. Com
mencée par l'archevèque Boonen, consiclérablement augmentée par 
Thomas Philippe cl' Alsacc, eet te collection avait acquis une impor
tance consiclérable ,  et renfc1·mait des trésors bibliographiques. La 
révolution française de.vait disperser ces précieuses collections, et 
ce n'est qu'à grande peine, qu' une partie de ces volumes put, plus 
t ard , ètre recueillie et sauvée de la clestruction ou tout au mains 
de la dispersion . Ce sont les détails de ces péripéties d iverses 
qu'expose M .  ! 'abbé Laenen, dans une récente brochure dont notre 
bibliotbèque vient de recevoir u n  exemplaire. 

Les documents fournissant des renseignements positifs au sujet 
de l'art pictural pendant Je haut moyen àge sont des plus rares. 
Aussi prendra-t-on connaissance avec intérèt de la notice que M .  Kurth 
consaere dans Ie  bulletin de l'Institiit archéologique liégeois (tome 
X X X I I I ,  2• fase . )  au peintre Jean. En dégageant la vérité de la 
légende ,  on peut apprendre que eet artiste qui, sans cloute, avait 
embrassé la carrière ecclésiastit1ue, avait été appelé dans nos pro
v inces par l'empereur Otton I I I ,  et qu'il  orna de peintures murales 
les églises cl 'Aix-la-Chapelle et de Liége .  Ces événements se pas
saient à la fin du x• et au commencement du x1•  siècle. A Liége , 
il reçut l 'hospitalité de Notger et de Balderic II ; il mourut dans 
cette ville et fut enterré dans l ' église Saint-Jacques. De ses pein
tures, i l  ne reste malheureusemcnt plus trace. I l  parait qu'elles 
avaient déjà complètement disparu une cinquantaine d 'années après 
son décès . 

Depuis que les inestimables archives d u  Vatican ont été ouvertes 
aux chercheurs, les savants se sont empressés de toutes parts à 
les compulser �t à les dépouillec. Pour l 'histoire de notre patrie 
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c'est une source inépuisable de documents prec1eux et uniques. Sur  
ce  point, les résultats de  plusieurs recherches ont déjà été publiés . 
Voici une nouvel le contribution à cette reuvre si éminemment utile . 
Elle nous est fournie par deux professeurs de Louvain : MM. les 
abbés Cauchie et Maere. Dans leur livre : Recu,eil des instructions 
générales aux nonces de Flandre, ils analysent les instruct ions 
générales données aux nonces pendant le règne d'Albert et d'Isabelle, 
ou pour parler plus strictement, depuis la création de la noncia
ture dans les Pays-Bas espagnçils en 1 596, j usqu'à l'année 1 635. 
A partir de cette époque les nonces furent remplacés par de simples 
internonces. Dans une brochure complémeutaire, intitulée : Les insti·uc
tions générales aux nonces des Pays-Bas espagnols, les mèmes 
auteurs s'occupent surtout du róle des envoyés pontificaux, expliquant 
quels étaient leurs devoirs et clémontrant le róle actif qu'ils jouèrent 
clans nos provinces. 

Chacun a cncore présent à la mémoire le succès incontesté de  
l'exposition des primitifs flamands à Bruges . Les critiques, en  analy
sant l es  reuvres aclmiraules qui la constituaient, furent amenés à 
parler de certains artistes ayant travaillé au délà de nos fron
tières . Ces quelques inclications suffirent pour attirer l 'attention sur 
l 'école franç:aise, peu ou pas connue, j usqu'ici, et nos voisins vou
lurent, à leur tour, avoir leur exposition de primitifs. Rien de plus 
légitime. Mais, pris d'un beau zèle, ils firent de toutes parts des 
recherches, et n 'hésitèrent pas à attribuer à l 'école franç:aise les 
reuvres Jes plus d iverses, découvcrtes dans les musées de provinces 
ou dans les églises écartées . Aujourd'hui le mouvement est général ; 
toutes les reuvres d' art exhibées ont une origine franç:aise ; on en vient 
rnème à con tester le clroit à l '  existence de la « soi-disant école fla
rnande ». Aussi est-ce avec une réelle sat.isfaction que l'on peut l ire 
dans le Bulletin de la Société d' histoire et d'Archéologie de Gand 
(12e année, n° 5), un article publié par M .  Hulin sous le titre 
de : l'al°l franco-flamand au début du x ve siècle et la révolution 
artistique due aux frères van Eyck . L'auteur y revcndique haute
rnent les droits imprescripti i.Jles de l ' école flarnande et démontrc 
toute l ' influence qu'clle exerç:a au xv• siècle sur les artistes des 
pays voisins et notamment sur les Franç:ais, dont quelques noms 
seulement ont pu  être tirés de l 'oubli , tanclis que l 'existence pro-
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blématique de beaucoup d 'autres n 'est que le résultat de suppo
sitions ingénieuses ou d ' hypothèses harclies .  

Maintes fois  chez nos  antir1uaires on dans nos m usées nous ren
controns des poteries do  formes très archaïques, rle composition 
tout à fait spéciale. Nous n 'hésitons pas à les ranger dans la 
familie des poteries amérioai nes . .Mais en général, il  ne nous est 
guère possible d e  les identifier d'une manière plus préoise et cl' en 
indiquer l 'origine géographique avec u n  pen plus de nettet é .  Le 
Bureaii of american ethnology, dans son vingtième rapport annuel,  
rend dans eet ordre d ' idées un grand service en publiant le travail de 
M. W. H. Holmes, intitulé : A boriginal pottery of the eastern '/,(,n ited 

states. Dans eet te étude il lustrée de fort nombreuses gravures, o n  
trouvera des renseignements  détaillés s u r  l e s  m ultiples espèces d e  
poteries fabriquées p a r  les peuplades q u i  occupaient les provinces 
orientales des Etats-Unis . Leurs formes, les matériaux de fabrica
tion, leur ornementation , leurs usages, sont étudiés avec soin et 
décrits avec précisio n .  

Tous les centres anciens d e  fabrication dti tapisseries o n t  trouvé 
l e u rs historiens .  Leur origine est connue, leurs produits ont été 
irlentifiés et .:lécrits. L'atelier de Tours, par contre, n'av ait pas j usqu' ici 
été étudié avec assez de précision . Cette lacu ne vient d'ètre comblée 
dans les bulletins et mémoires de la Société archéologique de 

Touraine (tome X LI I I) ,  M. l ' abhé Bossebreuf fait l ' histoire de eet 
atelier, fournissant de nombreuses inclications sur les principaux 
ouvriers qui y furent attachés et décri vant les tentures qui y furent 
confcctionnées. C'est à la fin du xv0 s iècle qu' apparaissent pour l a  
première fo i s  l e s  maltres tapissiers tourangeaux.  Quelques familles 
semblent avoir conservé la spécialité de eet art, m algré ! 'aide tem
po1·aire apportée à leurs ceuvres par les ouvriers flamands. Après 
avoir eté très florissante pendant les x v 1 1° et xvrn• siècle� . l 'essor 
de cetle industrie fut arrèté par la révolution française et Ie souvenir 
d e  cette fabrication ne se retrouve plus que dans les riches ten
t ures qui pruvie nnent indubitablement de eet atelier.  

Notre confrère, M. Ie  v icomte de Caix de Sain t-Aymour, dans 
une étude dont i l  veut bicn nous faire part, decrit le mausolée 

des Puget à Senlis. Place à l 'entrée de l ' ancien evèché d e  Senlis, 
ce monument funet•aire , dont l 'exécution artisti que est romarquable , 
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est J 'muvre du sculpteur L .  Malouvre. I l  est destiné à comm é
morer Je souvenir de Pierre de Puget et de sa femme Anne Godefroy. 
Celle-ci décéda en 1 673 à la suite cl' une opération chirurgicale mala
droitement ou i noportunément pratiquée. Les titres pornpeux, les 
b\asons nobil iaires sculpt.és dans le marbre ne laissent guère soup-

9onner la personnalité exacte des défunts. M .  Ie vicomte de Caix 
nous les fait m ieux connaitre ; il nous dévoile leur origine plus 
que modeste, nous expose les aventures de tous genres auxquelles 
ils furent mèlés, nous raconte les péripéties diverses de leur existence, 
qui plus d ' une fois les menèrent d u  foîte des honneurs à la plus 
cxtrème misère, pour nous montrcr finalement leurs háritiers en 
possession incontestée d ' un beau nom et d ' une fortune süre. C'est 
en vérité un  roman vècu dont l ' h i stoi r·e des familles aux xvn° et 
x v m0 sièclcs a fourni de nombreux exemples similaires. 

La Société d'études de la province de Cambrai, avec laquelle 
nous avons récemmcnt noué des relations d'échanges , a bien vonlu 
nous envoyer la série complète de ses publications . ;-;érieuse acquisition 
pour notre bibl iothèque que ces travaux h istoriques d'un haut intérèt 
et dans lesqnels la critique la plus sévère est rigoureusement observée 
et ou la documentation règne avec une abondance peu ordinaire . 
Presque tous les volumes jusqu ' ici parus des mémoires ont été con
sacrés au passé de la collégiale de Saint-Pierre à Lille. Nous y 
trouvons les travaux de Mgr Hautcmur sur Ie cartulaire de cette 
église ; du même, une importante collection de documcnts l itur
giques et nécrologiques, se rapportant à la mème paroisse et, enfin, 
l 'histoire détaillée de l 'église et de son chapitre . Dans Je  dernier 
Yolume M. J'abbó Leuridan a commencé la publication de l 'épigraph ie 
du Nord en débutant par l 'arrondissement de Lille . 

Les bulletins de la mème Société renferment un grand nombre 
de renseignements de moindrc importance rpioique souvent fort 
ut iles et toute une série de dernandes auxquelles les mernbres s'ern
pressent de répondre. Je puis signaler, pour la facilité de nos 
chercheurs, la table des noms de l ieux des provinces cl'Anvers, do 
Brabant et de Flandre mentionnés clans l ' inventaire sommaire des 
archives rlépartementales du Nord . A voir ces longues l istes on 
se rend facilernent compte de l ' importance de ce dépót d'archives 
au point de vue spécial de l ' histoire de nos provinces actuelles . 

/ 
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En terminant cette rapide revue il faut que j e  vous signale 
encore Ie dernier volume récemment paru des Coutumes du pays 
et comté de Flandre. L'auteur, M .  D. Berten, reproduit la cou
tume du vieux bourg de Gand et fait imprimer dans Ie présent 
volume l ' introduction et les annexes de son travail . Cette introduction 
constitue un véritable traité historique claus lequel sont d 'abord 
exposées les bornes exactes de la chiltellenie du vieu x bourg, puis 
sont décrites les diverses seigneuries domaniales et les multiples fonc
tions des nombreux  fonctionnaires qui remplissaient dans la chà
tellenie des charges civiles ou militaires. Les chapitres suivants 
renferment nombre de détails sur la mauière de procéder et sur les 
coutumes et règlements en vigueur dans le vieux bourg. 

Vous me pardonnerez, Messieur:>, les limites restreintes de ce compte 
rendu forcément ticourté, en considérant que la périorle séparant nos 
dernières séances ne comporte en réalité qu'un mois et demi et 
que par suite Ie nombre d'envois de publications a été moindre . 
Les quelques notes que j e  viens d'a voir l 'honneur de vous com
muniquer vous édifieront néanmoins sur l ' importance de heaucoup 
d"envois et vous engageront peut- être à les consulter. 

An  vers, 7 j uillet 1 90 1 . 

FERNA:"ID DoNNET.  



Le catéchisme de 1 5 8 5  de François de Buisseret 

encore en usage de nos jours 

Pendant trois siècles, les enfants des paroisses du dioeèse de 
Cambrai apprircnt Ie.> principes de la religion ehrétienne à l 'aide 
du catéchisme eomposé , en 1 585, par Ie chanoine François de 
Buisseret, archidiacre de l 'église de Cambrai , natif de Mons (1) . 

Aucun livre classique n'eut une existence aussi longue et aucuu 
manuel scolaire ne fut réimprimé à autant d'éditions. Aussi i l  
nous a semblé qu'une notice h istorique et typographique, à ce sujet, 
serait intéressante à divers titres.  

Eu égard à la durée du christianisme,  les catéchismes sont d' une 
int1·oduction récente pour l' enseignement de la religion . La doc
trine chrétienne, en exécution du Concilc de Tt·ossé, de ! 'an 909, 

fut longtemps enseignée de vive voix, dans les églises, lors des 
offices divins. Par suite, pendant la période du moycn àge, on 
ne composa aucun ouvrage analogue à nos catéchismes, rédigés par 
demandes et par réponses . 

Mais à compter du  xvr• siècle, le p rotestantisme fit naître u n e  

vaste polémique religieuse, et les réformés exposèrent leurs doc
trines dans des manuels coneis et populaircs. 

De leur coté, les catholiques luttèrent par les mèmes armes (t) .  
Le concile de Trente , 24• session , composa son catéehisme pour 
donner au èlergé un plan un iforme d ' instruct ion chrétienne, et i l  

( 1 )  Voir:  Particula1·itis dive1·ses sw· François de Bttissei·et, ai·chevêque de 
Cambmi, par ARMAl'W llK BKHAULT OK Doa:-;oN, dans les A 111t. du Cei·cle 
ai·ch. de Mons, t. XX. ( 1886) . 

(2) L• s é\'êques, Jes Jés uites et d'autres prêtres composèrent non plus do 
vol umineux traités de théoloirie, mais bien des catéchisrnes à J'usage tanc 
<ltis a<lultes que des enfants qui se pi·ép:1raient à la premiè i·e communion . 
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ordonna aux prètres d'enseigner aux enfants les éléments de la foi ,  
au moins les dimanches et jours d e  fètes . 

Au xn1•  siec\P., l' Eglisc cut à comb::ittrc Ic Janséni me, et dans 
un certain nombre cle diocèses, on édita, dans ce but, des caté
cl t ismes tant élérncntaire;; qu 'approf'ondi.s .  

Enfin, au siècle suivant, lorsque l'enseignement primaire s'étai t 
propagé et que les enfants de l 'un et de l'autre sexe savaient 
l ire , l' usage des petits catéch ismes devint général dans les écoles . 

Jusqu'á la fin du  moyen àge, l ' enscignement de la religion était 
resté très primitif. Dans les églises romn.nes et ogivales , les . pein
tures murales et les vitraux hi toriés rappelaient la plupart des 
scènes du Nouveau Testament. C'était, en outre, un  ::meien usage 
dans les paroisses rurales d'y tenir un tn.bleau ou étaient écri t s ,  
en gros caractères, l'Oraison dominicale (d'après l'Evangil.e de saint 
Math ieu, chapitre VI ,  versets 9 �t 1 3) ; la salutation angélique ,  Ie 
symbole des apótres et les commandements de Dieu (suivant Ie text e 
de l 'Exode, chapitre XX, et du Deutéronome, chapitre V). Pour 
faire percevoir par les fidèles Ie contenu de ces paroles s::iintes , 
u n  assistant Jes lisait à haute voix et Ie Auré y ajoutait quelques 
explieations . Ceux qui apprenaient et retenaient Ie eontenu de cc 
tableau , étaient ccnsés savoir leur croyance . 

Les commandements de Dieu sont Ie texte de décalogue trans
crit clans l 'Exode et Ie Dentéronome de Moïsc. Dans les pays 
protestants, ce texte est tracluit en langue vulgaire de la contrée. 
En France, on l'a transformé en vers français, parce que les enfants

' ' 

retiennent plus facilement la cadence et la rime que la pro e .  
Nous  en  donnerons quelques exemples : 
1• commandement : 
Texte latin traduit du texte hebreu de l 'Exode : « Honora patrem 

tuum et matrem tuam, ut benè tibi sit et ut longmvus sis 
'
supe1· 

terrain bonam quam Don1inus Deus tnus, dat tibi » .  . 
Traclution française d 'après « La Saincte Bible en francoys, traiis

latée selon la pure et entière ti·aduction de Sainct Hierome, con
feree et entièrement révisitee selon les plus anciens et les plus 
correctz exemplaires. Imprimée à Anvers par Martin Lempereur. 
A n .  MD et XXX : « Honoi·e ton père et ta mè1·e, ajin que tu 
soye de longue vie sur la terre que ton Seigneur Dieu te donnera » .  
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Transformation rimée d'après « Les ceuvres de CLÉMENT MAROT, 
DE CAHORS, vallet de chambre du Roy . A Paris, chez Guillaume 
'l'hibout, demeurant rue Alexandre l '  Angloys, à l '  enseigne du Paon .  
1548 (in-16°) : 

Honneur à père et mère porte 
Afin de tes Jours allonger 

Sur la terre qui tout apporte 
Là oû Dieu t'a voulu lager. 

Clément Marot de Cahors, valet de chambrc de F1·ançois 1er, roi 
de France, était calviniste ; ses écrits ne pouvaient être admis par 
les catholique�, aussi les solitaires de Port Royal adoptèrent-ils 
une rédaction du xv•  siècle ,  qui fut généralement accueillie et sub
siste encore. 

Tes père et mère honoreras 
Afin de vivre longucment ( ') .  

, 7° commandement : 
Ex ode : Non furaberis . 

Bible : Tu ne feras poin t de larcin. 

Marot : Ne sois larron : donne t'en gw·de (sic) . 
Port Royal (?) : Le bien d'autrui tu ne prendras . 

Ni retiendras inJustement. 
Se cornmandernent : 
Exode : Non falso testaberis contrà proximum tuum testimo

uium fatsum. 

( 1 )  Ce qui infirme la tradition d'a près laquelle Ie Décalogue en vers français 
aurai t  été composé à Port Royal d'après Ie décalogue en vers de Glément 
Marot, c'est la transcription des vers en écriture du xv• siècle, que !'on 
t rou>e vers Ie milieu rlu manuscrit n° 707 du fonds Goethals, à la Bibliotheque 
royale de Belgique, manuscrit qui, d'après Ie catalogue de Pinchart " a 
éviJtimment appartenu à quelqne personne du Hainaut • .  Voici ces vers : 

Ung seult Dieu tu adore•·as 
Et admerns parfettement 

Dieu· en vain ne Jurei·as 
Ne autrecois parrièllement (sic) 

Le� diemmes mes oras 
Et les /fot de commencement (sicl. 
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Bible : Tu ne pai·leras point contre ton prochain (aulx tesmon
gnage. 
Marot : Ne sois menteur, ne faux tesmoin . 

Port Royal (?) : Faux témoignage ne dims. 

Ni mentiras aucunernent. 

Les comm!"lndements de Dieu contenaient les principes de la morale, 
mais en  présence des dissidences de Luther et de Calvin , i l  fallait 
des livres sur la doctrine chrétienne cat holique. 

E n  Bclgique, après avoir créé douze nouveaux évèchés en 1 559, 

on renforça les étucles du clergé et on s'appliqua à clévelopper l' instruc 
t ion rcligieuse des fidèles . Pour attcindre ce lrnt , on créa les écoles 
dominicales .  C'étaient des classes tenues les dimanches et les jours 
de fète, dans lesq uelles des prètres et des jeu nes gcns pieux ensei 
gnaient Ja doctrine religieuse aux enfants de Ja paroisse. 

E n  1 585, durant Ic transfert à Mons du siège diorésain de 
di.mbrai, François de Buisseret, chanoine de l'église métropolitaine , 
y avait suivi son archcvéque, Louis de Berlaymont. 1 1  y institua 
une école domin icale et rédigea un catéchisme pour l'instruction 
des élcves ( ') 

Cet ounage porta Je titre de Déclaration de la doctrine chn!
tienne, en trois par ties , con tenan t :  les p1·einiers fondements de 

la foi catholique, les devoirs d'un bon chretien , l'explication plus 

ample des choses nécessai1·es au chretien . IJ fut imprimé en 1 587 

à Mons che� Charles Michel, irnprimeur jure en la rue des 
clercs. 

A cctte époque, !As protestants se livraient à toutes les violences 
contre les dogmes irnciens et n 'épai·gnaient rien pour pro pager leurs 
hérésies couclamnées par le Concile de Trente. De Buisseret, dans 
son ceuvre, eut toujours en vue d'opposer la doctrine des catho
liques à cel Ie des protestants : aussi , à l 'effet d 'interpréter eet abrégé 
de la doctrine chrétienne, il est nécessaire de connaître exacte
ment tant les dCcrets du Concile de '!'rente que les hérésies luthé
rienne et cal riniste . C'est là une étude qui ne peut trouver sa 

place ici. 

�l)  Voir F. R ACtfR.Z . L"é.cote dominicale à- Mons. 1 855. (Feuilleton de Echo 
de Mons). 
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En 1 60 1  et 1 613 ,  ce catéchisme fut de nouveau publié par ! 'au
teur avec q uelques addi t ions. 

Après la mort de l 'archevèque Frilnçois de Buisseret ( 1 6 15), 
l 'archevèque François van der Burch en fit imprimer un abrégé 

Les enfants qui fréquentaient l'école dominicale, étaient divisés 
en deux catégories, elites les grandes et les petites barres . On 
enseignait Ie petit catéchisme aux commençants, et Ie grand aux 
plus ägés ou plus avancés dans l' instruction . 

On trouve dans la Bibliogr·aphie montoise, par H1rror.YTE Rous
SELLE (Mons, 1 858,  p. 60 , n° 1075), la mention du « Grànd caté

chisme pour faire suite au petit catéchisme, qui est en usage daris 
les diocèses de Cambrai, de L iége et de Namui·, ou extrait dn 
développement de ce petit catéchism'! pour les personnes plus m:an
cées et  plus inst1·uites . A Mons, chez MonJot, etc. ( 1788) in- 1 2° 
de 276 pp.  et 8 pp . non chitf. » 

A cóté de ce manuel , pour l ' enscignemcnt moyen , on se servit, 
d ' un autre ouvrage qui comprenait !'ancien et Ie nouveáu testament . 
C'était : « Le catéchisme h istorique, con tenant en ahrége l'histoire 

sainte et la doctr·ine chrétienne à l'usage des colLèges des Pays
Bas » ( ' ) , par CLAUDE Fr.EURY, prieur d'Argcuteuil et confcsseur 
de Louis XV. 

Quant au catéchisme de l'archevèque de Buisseret, édité d'abord 
à la dernande et aux frais du magistrat de Mons, il fut sournnt réim
primé, soit sous Ie titre de « Déclanttion de la doctrine chrétierme » ,  

soit sous celui d e  « Catéchisme o u  sommaire de la doctrine chré
t ienne en trois parties . » 

Les premières éditions furent probablement publiées it Cambrai .  
L e  synode tenu dans cctte ville sous l'archevèque Guillaume de 
Berghes ,  eu 1 604 . prescrivit aux curés d'aroir Ie petit catéchisme 
en langue vulgaire (parvum catechismum i:erna culum) .  C'est sans 
doute celui dont i l  existe une édition accompagnée d'un mandement  
de l 'archevèque van der  Burch , en date du l'' janvier 1615 .  En 1 652 
dans une autre édition , on trouve le mème mandement" mais au nom 
de Vl\n der Burch, on a subsitué celui de Gaspar emius, et suc
cessivement sous les archevêques Jonart ( 167 1 - 1674) , de Brya 

( 1 )  B ruxelles, de Jïmprimerie acadé:nique, 1 778, in-8°, 461 pages. 



- 1 0-1 -

(1675- 1 694), de Fénelon ( 1695- 1 7 1 5) ,  de la Trémouille ( 1 7 19- 1 7?0) 
et Dubois ( 1 7'20- 172:1) ledit manrlement fut reproduit en tête d u  
catéchisme sous Ie nom de  ces prélats . 

L'archevèque Ch· 1 rles de Saint-Aluin ( 1 723-1 764) examina ce caté
cbisme et l'approuva pour Ie fond, mais i l  y introduisit les cbange
ments nécessaires « p<>ur la netteté du langage et pour l ' exactitude · 
des expressions » ;  ensuite , il en fit impri.mcr une nouvelle édition 
in- 1 2° à Cambrai, chez Douillet. Par mandement du 20 février 1 726, 
il ordonna de l'employer à l ' exclusion de tout autre pour l'enseigne
ment daris tout son dio0.esc . Cette dernière edition fut réimprimée 
à Mons, à Tournai , à Valenciennes et en d 'autres l ieux. 

Une .. t raduction fiamande du  catéchisme qui avait eté edite en 1 626,' 

fut retourhee en 1 726 pour la mettre en harmonie avec b révision 
récente. 

Plus tard , le mème archevèque con tata que des imprimeurs avaient 
ajouté à ce catechisrne « des formules d 'actes informes et erronees » 
et à l 'effet de « prévenir Jes suites funestes qu'aurait cette l iberté 
d 'ajouter ou de retrancher » par un autre mandement du 1 8  février 
1 753 , il enjoignit de ne se servir que des exemplaires qui seraient 
conformes à l'édition quïl faisait alors publier par son imprimeu1· 
Samuel Berthoud . 

L 'archevèque Leopold-Charles de Choiseul , ayant pris po�session 
du siège de Cambrai, Ie ti octobre 1 76 1 ,  se fit remettre par Ie doyen 
du ehapitre , Denis Mutte, deux memoires, l 'un  sur les l ivres l itur
giques· et l'autre sur le catéchisme de ce diocèse. Ces memoires 
sont conserves à la bibl iotheque de Cambrai (section des manuscrits, 
portefeuille de Mutte, n° 1 56 . )  

L'archevèque de Choiseul mourut en 1774 avant q11e Ie travai l 
de revision qu'il avait entrepris nc füt acheve� 

1 1  eut pour successeur d'abord Henri-Marie-Bernardin de Rosset 
de Fleury ( 1 774- 1 78 1 )  et ensuite Ferd inand- Maximil iën Mereadec 
de Rohan Guemenée ( l78 1 - 1 79 1 ) . Ceux-ci ne s'occupèrent plus du  
catechisme de l'archevèque de Buisseret: La ·Révolution française 
suspendit alors l 'exercice du culte et amena la suppression de ! 'ancien 
d iocese de Carnbrai 

Mais le catechisme de François de Buisseret survécut à la sus
pension de l 'exei'cice du  culte et après le retablissément de eet exer-
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cice et la réorganisation de l '  Eglise en France par Napoléon Jr,  

i l  fut repris pour l ' instructio11 de la religion dans le diocèse de 
Tournai .  En dernier l ieu, en 1 813,  Mgr Labis fit revis.er l'édition 
de l'archevêque de Saint-Aluin, de 1 758, la'luelle fut réiQ'lprimée 
et présentée aux prètres et aux instit11 teurs pour l 'enseigneruent 
rel igieux. Ce catéchismc est encore en usage de nos jours dans Ie 
diocèse de Tournai .  

Pour terminer nous donnerons d' :.iprès l a  Bibliog1·aphie inontoise 

pal' H1PPOLYTE RoussELLE et les suppléments à eet ouvrage par 
A .  MARSIGNY et L. DEn LLER , les diverses érlitions de cc manuel 
puuliées à Mons par les imprimeur;; qui sui vent : 

En 1 587, par Charles Michel ; 
En 1 665, par la veuve Jean Havart ; 
1 675 et l û8�, par la veuve Siméon Delaroche ; 
1 697 , par Jacques Grégoircs ; 
1 70 1 , par Ernest Delaroche ; 
1 7 1 7  à 1 7 1 8, par Jacques 1-Javart ; 
1 726, 1 7:?9, 1 735 et 1 745, par Gaspard Migeot, fils ; 
1 75?, par Mathieu Wilrnet ; 
1 751 ,  par Jean-Baptiste-Joseph Varret, l ' aîné ; 
1 751 ,  par Henri i.:lottin (réirnpression de Charles Michel de 1 587) ; 
l î74 , par Henri-Joseph Hoyois ; 
l i8:?, par Marie-Joseph Wilmet ; 
1 79 1 ,  par Nicolas-Joseph Bocquet ; 
1 788 à 1 825, par Antoine-Melchior Monjot ; 
1 8 1 2  à 1 8 1G, par la veuve Tahon ; 
1 8,17 et sqr par Manceaux-Hoyois.  
Ainsi qu'on Ie voit ,  eet opuscule a été tiré, à Mons, à un nombre 

considéraule d'exemplaires pendant deux � iècles et demi, mais comme 
ce n ' était p:.is un l ivre de biuliothè,:iue et que les éditeur.> n'y 
attachaient aucun prix et que les enfants ont,  d 'une génération à 
l 'autre , m is leurs manuels hors d 'usage . il se fait que de nos 
joul's les exemplaires de toutcs ces anciennes éditions du catéchisme 
de François de Buisseret sont devenues de vraies raretés, s'il en 
existe encorc pour les éclitions antérieures au  xv 1 1 1e siècle. 

l 9  octobre H )Q ! .  t F1h.1x HACHEZ. 

·1 
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S É A N C E  P U B L I Q U E  
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D I M A N C H E 2 O C T O B R E  1 90 4  

La séance s 'ouvre  il 1 1  h e u res d u  matin , à ! ' hotel d e  vi l le  d ' A n ver8, \ 
sal le Leys, sous la pl'ésidence rlc l\1 . Paul Cogels, président annuel . 

Sont présent.s : M .Yl .  Soi l ,  vicc-président ;  Fernand Don net, secré
taire ; Thcu nissens , trésorier ; E .  Geefs, Stroobant, Saintenoy, pré

siclent f3lomme, van Jer Oudcraa , L. Hlomme,  Bergmans, chanoine 

van den Gheyn ,  van Neuss, R. P. van den Gheyn S .  J . ,  vicomte 
de Jonghe et v icomte de Ghel l irH;k Vaernewyck, membres titulai1·es ; 
aliLé L:ienen,  J( i n t:-:sr-l1ots, van \Vint,  \Villemsen, Dubois et Bil meyet', 

mem Lres corresponclants rcg11 icoles ; comte Lair, membre honoraire 
étranger et de Serra y Larea, membre correspondant étranger. 

Se sont excusés de n e  pouvoir ètre présents à la réunio n :  
M :\'1. Hymans,  de  Bé haul t  d e  Dornon , Max Rooses, d e  Witte , mem
bres tifolaires ; Comhai re , Maeterl i nck, m embres conespondants 
reg11icoles ; F rédégancl Cogeb . membre honol'aire regnicole ; m ar
quis de Na Jai l lac ,  membre honoraire ét ranger ; de S warte , bai·on 

d'  A vout" Vallentin du  Cheyla1·d et  CaltJre, mem bres corresponda nts 

étrangcrs. 
U11 public nombreux se p resse dans la  g1·ande salie de l 'h àtel 

de v i l le .  
A près avoir souhaité la  bienvenue aux assistants, M .  I e  présidt>nt 

Cogels donne l eet ure de son d iscou rs qui porte pour t i tre : Les 
fèles données á Bru.xelles et á Malines, en 1517, à l'occasion de 
la présence de l'empereur Maximilien. Ce discours est reprod u i t  

ei-après. 

MM. ! ' abbé Laenen,  Saintcnoy et Willemsen prennen t  succes -
sivement la parole .  Leurs commun ications sont insérées plus lo in .  

Après que I e  président c ü t  remercié les  orateurs, qui  avaient 

pt·is la paro l e ,  ainsi que les autori tés e t  le  p ublic qu i  avaient répondu 

a l ' invi tation de l ' Académie,  la séance a été levée à 1 2.45 heures. 

Le secrélaire, 
FERNAND DoNNET. 

Le président, 
PAUL CoaELS. 



L ES F ÊTES 
données à Bruxelles et à Malines en 1 5 1  7 

A L00CCAS!ON DE LA PRÉSE:'ICE DE 

L ' E M PER E UR M AX I M I L I EN 

On possède peu de détails sm· les fètes données en 1 5 1 7 ,  à B ruxelles 
et à Malines, à l 'occasion de la présence de l 'empereur Maximilien .  
Dans ces conditions , une publication contemporaine, contenant des 
renseignements précis, m'a semblé mériter plus qu' un  compte rendu 
sommaire. Je !'ai donc choisie pour sujet de la communication dont, 
suivant un  usage adopté par l 'Académie d'archéologie, Ie Pré
sident annuel donne lecture au début de la séance publiquc du  
mois  d'octobre. 

L 'opuscule, de format petit in-4°, comptnnt une page de titre et 
onze feuillets de texte, est intitulé : K aiscrlichcr Maiestat Einrei
tung vnnd ander geschichten so zu Brussel vn andersz wo in 
Bmbandt ergangen sind klärlichen vff gezeichnet und begriffen 
wie h iernach volget. 

En tète du texte on l it :  ewe geschicht wie vii warumb die 
H ispanier gen Brussel in Brabant komen vnd Kaiserlich Maiestat 
daselbst eingerittë mitsampt andern geschichten in den jaren Tausent 
fünffhundert sechzehë vii siebenzehen geschehë wie hiernach volgt 
vii geschribë stat. 

Il est dépourvu de nom d'auteur, de toute indication de lieu d'im
pression , ainsi que de date. Sur Ie titre se voit une très curieuse 
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figure, gravée sur bois, d 'un élan , qui se trounit dans Je Thier
garten rle Bl'uxelles et dont il sera question plus loin .  

Un exemplaire de ce rarissime opuscule figurait dans la bibllo
thèque du chevalier de Theux de Montjardin, vendue à Gand au  
mois de novembre 1 903. I l  passait pour unique, mais i l  en e:i::iste égale
ment un exemplaire à la Bihliothèque royale de Brnxelles. La 
langue employéc est un patois allemand , dont j 'ai conservé certains 
mots, foute d'en trouver u ne traduction exacte . 

Le narratenr rappel le que les espagnols étaient arrivés à Bruxelles, 
a u  nomLre de plusieurs mil l iers, dans l ' intention de conduire en 
Espagne leur seigneur et roi, Je duc Charles, Je futur Charles-Quint , 
et de l ' inaugurer comme souverain de tous les royaumes qui l u i  
appartennien t .  lis auraient voulu qu'à Bruxelles même, dans l 'église 
de Notre-Dame, dit-i l ,  on suspendit quatorze bannières peintes et 
brodées aux armes des p;:iys qui voulaien t le  reconnaître pour leur 
naturel et légitime seigneur, nommément les royaumes d ' Esp�1gne. 
de Naples , de Castille et <le Grenade ( 1 ) .  Ce projet ayant été aban
clonné d "après Ie conseil de l 'empereur Maximil ien , l 'ambassacleur 
d ' Espagne et beaucoup d 'autres gentilshommes se cléciclèrent à 
attendre son arrivée. L'empereur s'était mis en marche pour les 
l 'ays- Has, se dirigeant vers Malines et Anvers . Malines, ville libre, 
aynnt toujours été du  parti de l 'empereur et peu portée pour la  
nation welche, d it notre auteur, semble surtout avoir jou i  des 
préférences impériales . 

C'était là aussi que Margucrite d'Autriche « Dame Marguerite » 
tenait sa cour .  Charles ne manqua pas de consul ter sa tante, par lettre 
éc1·ite de llruxelles, au sujet de l ' entrée triomphale qn ' i l  voulait ména 
gcr à l 'empereur dans cet te  ville. Contrairement à Malines, Bruxelles , 

( 1 )  " Le 23 jan vier 1 516, Ferdinand Ie Catholique memt à Madrigalejo dans 
\'Estra marl ure" . Anx termes dPs i nstitntions espagnoles Charles n'était que 
prince de Casti lle et d'Aragon : il  se décide ( 1 4  mars 1 516), malgré l'a<Îs 
contraire d u  conseil de Castille, à prendre !tl titre de roi, que, sur les 
i nstanccs de l 'empereur, Ie papa ot Ie sacr.3 collège venaient de lui  attribuer. • 
Biog . Nat. Art. p a r  Gachard. 
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suivant la remarque de ! ' auteur, était plus portée pour la nation fran
çaise et ses manières que pour la nation allemande.  Cette tendance 
n'empéchait pas le roi Charles d 'y tenir sa cour et d 'y résider 
avec sa sreur ainée Léonore et ses conseillers. A ce moment l'au tre 
sreur avait déj à  été fiancée deux fois ,  l ' une fois au roi de Pologne 
et de Hongrie, l ' autre fois au roi de Dancmarc. La plus àgéc 
était encore l ibre . Quant à l'archiduc Ferdinand il se trouvait alors 
près de sa mère en Espagne, mais il ét ait déjà question, en ce 
moment, de son retour en Brabant « suivant ce qui se dit » .  

Notre relation n e  contient aucun détail sur l 'arrivée d e  Maxi -
milien à Malines. Elle montre l'empereur soucieux du decorum, 
faisant distribuer aux nobles, aux chevaliers, aux barons et aux 
seigneurs de sa suite, du velours pour leurs vètements, des harnachc
ments pour leurs chevaux, puis, agissant de mème envers une catégoric 
de serviteurs nobles désignés sous la qualilication de einspenniger, 
leur faisant remettre deux à trois pièces enl ières d 'une étoffe nommée 
« schamelot » noire, pour se faire confectionner des vètements . 
Chacun de ces derniers reçut en outre de la soie ponr un pour
poi nt « attendu que plusieurs en avaient besoin ». Le choix de la 
couleur restait libre. 

Quand ces préparatifs furent achevés l 'empereur, accompagné de 
tout son monde, à pied et à cheva l ,  p rit la route de Bruxelles. 
Arrivé à un demi-mille de cette ville i l  descendit de voiture pour 
monter à cheval et bientót après il rencontra son petit-fils, « Ie 
roi Charles d' Espagne » qui venait au devant de lui avec les mem
bres de  ses conseils cl'  Espagne et de Bourgogne. Les conseillers, 
les habitants et le menu peuple de Bruxelles, qui, est·il d it, est 
une grande et longue ville, mais dont les rues sont un pen étroites, 
s'étaient entendus pour orner au mieux les rues, depuis la JJOrte 
par ou l'empereur de vait faire son entrée , j usqu'au palais ou il 
devait descendre « ce qui véritablement est un long chemin » .  

S u r  tout ce parcours , à la dist�nce l 'un d e  l ' a utre d e  l a  lon
gueu r  de  trois piqnes , se trouvaient d ressés des chevalets de la 
hauteur de deux hommes, surmontés de tonneaux à barengs, rem
plis de poix et de morceaux de bois, qu'on laissa bruler j usqu'à 
extinction. 11 y en avait environ mille. De plus un millier d 'hom
mes, rangés des deux cótés de la rue, tenaient encore des torches 
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allumées . On était alors en plein hiver, le jeudi avant la Saint 

Valentin de l 'an 1 5 1 7 ,  c' est-à-dire le 12 février, ce qui explique le 

luxe d 'éclairage déployé pour la solennité .  

Le cortège parut vers cinq heures. 

Les hérauts de l'empereur et ceux du  roi avec leurs armomes 

brodées en or, en argent et en soie ouvraient la marche. Plus 

de cent trabans de l'empereur, que l'on avait récemment fait venir 

de Haguenau, habillés en rouge, portant de belles cuirasses, armés de 

lances, s'avançaient ensuite dans un ordre magnifique. Ils étaient 

suivis des cavaliers ordinaires de l 'empereur, également au 

nombre d 'une centaine, après lesquels venaient les pages nobles, 

portant des habillements en velours noir, armoriés. lis montaient des 

chevaux de prix, non ferréE , cou verts d'or, d'argent, de velours, 

de soie de toutes couleurs , qui étaient un don de l 'empereur. ll y 

en avait seize d' un  brun quali fié  de cuivré, les autres étaient blanc 

de n eige et parmi ces derniers il s'en trouvait quelques uns de 

ceux q u' on appelle schimel. 

Après eux, les cavaliers nobles, désignés sous le nom d'einspenniger, 

marchaient en bel ordre� richement habillés en schamlot et en 

soie « car vraiment ce jour, fait observer notre narrateur, il n'y 

avait manque ou disette de soie , de velours et d'or, ni  chez les 

allemands, n i  chez les espagnols ou  les autres nations . » Les 

bourguignons et les serviteurs du roi Charles , habillés suivant la 

mode de lenr pays, au nombre cl'  environ une centaine, formaient 

le groupe suivant ,  auquel succédait celui des nobles d'Espagne , habillés 

également suivant la mode de leur pays et de celle des Welches, 

en velours , en satin et . au tres étoffes de soic qui les recouvraient 

de la tète aux pieds, eux et leur cheval ou leur mulet. Cette 

richesse et cette abondance d'étoffes font faire à notre narrateur 

la remarque que « le velours était également bien tombé pour eux 

dans leur pays » .  I l  n'avait pu les compter, mais il évalue leur 

nombre au moins à trois cents. 

Puis venaient les comtes vassaux de ! 'empire, les libres che-

valiers et autres nobles , revètus de cuirasses et suivis de servi

teurs, portant la l ivrée et les couleurs de leur maître, le tout d'une 

telle richesse qu'on ne vit pas beaucoup d 'entrées pareilles dans 

ce pays. Co groupe qui comptait au-delà de quatre. cents personnes 
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peut être considéré comme terminant la première partie du cortège. 
Les trompettes de l 'ernpereur, habillés en rouge, et les trom

pettes du roi Charles précéclaient immédiatement les hauts person
nages qui se trouvaient le plus rapprochés de Maximilien, c'est
à· dire les en voyés des princes étrangers et un certain nombre de 
princes et seigneurs allemands de la plupart desquels le narrateur 
déclare n'avoir pu se procurer les noms . Le premier qn'il cite 
est le tres révérend Père et Seigneur en Dien, le Seigneur Mathieu , 
cardinal de la Sainte Eglise Romaine, sutfragant de Gurtz et coad
j uteur de Salzbourg, du caractere duquel il fait un brillant éloge 
et qui avait le pas sur les autres cardinaux et les princes . Ce 
haut personnage, qui devint, en 15 19 ,  évêqne de Saltzbourg figure dans 
la liste des évêques de la villc sous le nom de Mathieu Lan
gius (1).  

Après lu i  venait un cardinal, évèque de Sirten (2) ou  Wallis, en 
latin episcopus Sedonensis, c'est.-à-dire de Sion ,  que le vulgaire nom
mait le cardinal suisse. Envoyé par l'empereur en ambassade aupres 
du roi d 'Angleterre, il était venu le rejoindre à Bruxelles. Parmi 
les éloges qui lui sont adressés, il se troove qu'il parlait tres lJien 
le 10elche. Ce prélat était le fameux Scbinner, ennemi cléclaré de 
la France, qui joua un róle très important dans la politique du 
commencement du x v1• siècle. Il est eonnu dans l 'b istoire sous Ie 
nom de cardinal de Sion . 

Les envoyés d 'Espagne, r' e France, d '  Anglct.erre et de Portugal 
se suivaient dans l'ordre qui vient d'ètre indiqué .  Le groupe des 
espagnols était particulièrement magnifique. 

Notre auteur cite ensuite : 
le duc Eric de Brunswick, accompagnê de quelques trabans babillés 

en rouge ; 
le duc Frédéric, palat in du Rhin « de la cour de sa majesté 

impériale d'Espagne » ;  
l e  duc de Mecklembourg ; 
le margrave Jean Ie Jeune: 
L, equipement de ces trois derniers seigneurs devait offrir UD 

contraste frappant avcc celui de leurs pairs Notre auteur déclare 

(1) Moreri . (2) • Sitten urbs Vasire • Sion Yille pu Valais. 
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en laisser les couleurs dans la plume parce qu' ils étaient habillés 
économiquement. 

Sont, encore mentionnés deux comtes de Nassau , l'un qualifié 
de riche, l'autre désigné sous Ie titre de seigneur de Wisbaden, 
et Ie comte Félix de 'Vurtemberg. Venaient enfin une quantité 
de personnages, tant nobles que n 'appartenant pas à la noblesse, 
ecclésiastiques et séculiers, avec Ie chef du conseil de l'empereur, 
qui se trournit à la t ète de toute cette foule. 

· 

Le maréchal de ! 'empire, revètu d 'une cuirasse et tenant en 
main un glaive qu'il brandissait, précédait l ' empereur qu'entouraient 
les plus puissants envoyés. 

Maximilien, habillé de velours noir, la tète couverte d'un béret 
de même étoffe ,  doublé de zibeline, montait un cheval de prix, vif, 
cle taille moyenne et portait au cóté une rapière ornée d'or. I l  
témoignait s a  satisfaction par des gestes e t  un sourire « comme 
on n'a pas vu beaucoup de sa majesté impériale » d it notre obser
vateur. A cóté de l'empereur marchaient deux serviteurs habillés 
de velours noir et d'étoffe rouge et portant chacun une longue 
hampe en bois . 

Au passage de l 'empereur les néerlandais l 'acclarnaient en criant: 
Sa Majesté est grande ! Sa Majesté est grande ! La populace au 
contraire criait voilà l 'empereur !  voilà l 'cmpereur. 

Charles occupait la gauche de son grand-père. Portant un vète
ment d' or sur un pourpoint d'un rouge vif, il montait un mulet 
qui se montrait rétif. 

Les plus considérés de ses conseillers et cinquante trabans bourgui
gnons en cottes d'armes j aunes, portant des armes néerlandaises qu'on 
nomme en welche « Kungan »,  Ie suivaient. Dêins son voisinage apparais
saient souvent ! ' intendant supérieur de la cour et un seigneur de 
Ravenstein « qui sont plus port.és (qu'il ne Ie faudrait) (sic) pour la 
nation welche que pour l' Allemagne. » 

Les intendants de la cour des deux majestés , leurs conseillers 
et autres seigneurs et finalement leurs servitcurs constituaient les 
derniers groupes. 

Une double rangée de vieux trabans de l 'empereur, habillés de 
vert et armés de hallebardes, encadrait Ie cortège et ne lui laissait 
pas beaucoup de place pour circuler dans les rues de Bruxelles, 
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rcncl ues plus étroites encore par les rangées de chevalets qui por
taient les tonneaux de poix. Ceux· ci furent allumés un peu après 
que la tète du cortège fut entrée clans la vil!e . 

Le cléfilé clnrait clepuis une heure quand la nuit tomba et néan
moins la clarté , procluite par l ' illumination des rucs, était si forte 
qn 'on voyait aussi dist.inctement qu'en plein j our. 

Le jour de la Saint Valentin ( 14 février), Ie matin ,  l 'empereur 
ayant Ie roi Charles à sa droite et l'envoyé du roi de France à 
sa gauche, accompagoo d' une suite nombreuse et brillante, se ren
clit à l ' église paroissiale ,  récemment construite sur une hauteur, et 
alla prendre place clans Ie chmur, qui est surmonté d'une belle et 
grande voüte.  Ll'ls chantres néerlandais commencèrent alors à chanter 
11n office à quatre voix pendant lequel l'empereur et l 'envoyé du 
roi de France jurèrent ensemble, sur l 'autel et sur le Saint Evangile, 
une paix et une alliance réciproques, auxquelles devaient participer 
les pays représentés à la cérémonie par des ambassadeurs. Au moment 
ou ils prononçaient les paroles du serment, les chantres enton
nèrent par trois fois le Te Deum, auquel les trompettes et les hérauts 
de Sa Majesté répondaient chaque fois « louange à Dieu », suivant un 
accord fait avec les envoyés étrangers qui n 'étaient, non plus que les 
vVelcltes eux-mèmes, organisés pour cela. 

L'empereur se trouvait au cöté droit du chmur, entre Je  roi Charles 
et ! 'ambassadeur de la couronne de France. Il avait en face de 
lui Ie carclinal de Gurck . Les principaux personnages des ambassades 
et les plus irnportants seigneurs occupaient toute la place disponible 
dans Je  cbmur .  Dans l 'église mème , la foule était tel le que, malgré la 
dimension et la largeur de l 'édifice, on pouvait à peine se retourner. 

Après Ie 'l'e Deum, Maximilien, Ie jeune roi et les ambassadeurs 
rentrèrent à cheval au palais, ou les princes et les seigneurs se 
rendirent également pour honorer l 'empereur. Celui-ei, en retour, 
fit annoncer aussitót qu'il .Y aurait une fète dansante Ie soir et donna 
l 'ordre de garnir de tapisseries et d"étoffes précieuses les murs de 
la salle servant spécialement de salie de danse. Geile- ei se trouvait 
dans l 'une des ai les du chateau . Elle égalait en hauteur Ie  milieu du  
bàtiment oü résidait l 'rrnpereur et  donnait dans la  rue  par laquelle on 
se rendait au palais ou Ie roi Charles tenait sa cour .  Ce dernier, 
sa smur Léonore et Dame Marguerite, ains.i que les dames de leur 
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cour, prirent part à la danse, qui se passa avec toutes les forma
lités de l'étiquette la plu� rigoureuse en présence de l 'empereur. 

Le dimanche.  dans le mème palais, les espagnols organisèrent un 
tournoi. I l  e ut ceci de particulier qu ' il se donna dans une salie 
située à l 'étage du bàtiment, ce qui nécessita la prise de dispositions 
spéciales. On commen9a par construire, tout à l 'entour, un couloir pour 
les. sp-ectateurs avec une estrade surélevée de trois à quatre marches 
que l 'on recouv'rit de velours , de soie et d'autres étoifes à l'in
tention de Sa Majesté impériale. Quant à l ' escal ier de pierre, qui donnait 
accès à la salle et qui comptait près de vingt marches, on Ie recou
vrit de fumier pour en permettre la montée aux chevaux.  Les 
pieds de ceux-ci furent en outre enveloppés de feutre parce que le 
dallage de la  salle était en marbre. 

Les espagnols, magnifiquement équipés, se divisèrent en deux 
camps Le Palatin Frédéric était à la tète du premier, Ie Mar
grave Jean à la tète d u  second. De part et d'autre on rom pit 
des lances, puis on  combattit avec les épées et autres armes de 
manière à acquérir grand honneur sous les yeux de l'cmpereur. Ce 
fut le parti du Palatin Frédéric qui remporta le pi'ix, parce que du cóté 
adverse un j eune garçon fut écrasé et qu'un espagnol eut Ie bras 
si abîmé qu'il  fut emporté mourant .  

A c e  moment d e  s a  narration notre chroniqueur revient en arrière 
pour <lire que l 'cmpereur, à son arrivée à Bruxelles, avait fait renou
Ycler toutes les serrures du palais du roi Charles et qu'il  av:iit 
fait changer toutes les clefs, travail pour lequel les conseil lers de 
Bruxelles du rent donner au serrurier neuf florins d'or. 

Il comble aussi une lacune, et non des moindres, de sa relation de 
la j ournée du samedi , quant à l 'emploi du temps entre la cérémonie 
à l 'église et la fète du soir. Dans eet intervalle l 'empereur et la 
mission de France tinrent en eifet un conseil dans lequel furent 
arrètées les bases d'une entrevue entre les souverains d 'Allemagne 
et de France. On y nomrua des commissaires et ! 'on décida qu'après 
l'examen des propositions par le roi de France, les deux princes 
se rencontreraient à Cambrai pour t1·aiter ensemble suil;ant leur 
bon vou1 oi?'. 

Dans le cours de cette mème j o u rnée du samedi, les conseil
lers de Bruxelles avaient remis à l' empereur deux seaux remplis 
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d 'argent, qu'un homme avait pcine à porter, et i l  paraît qu'ils 
avaient l'intention de lui en remettre encore deux sernblables Je 
rlimanche ,  mais on ne put savoir d'une manière certaine si cela fut 
fait. 

On admettra facilement que la présence de l'empereur à Bruxelles 
au milieu d'.un pareil déploiement de luxe, ait attiré une foule 
considérable. L'encombrement, produit par les ambassades et sur
tout par les espagnols était tel qu'il rappelait cfllui qu'on voit 
à Rome dans Ie palais du Pape, s'il ne lui était supérieur. 

Le dimanche du carnaval les espagnols prirent de nouveau l ' initia
tive d\m tournoi , cette fois à la mode de leur pays.  pour faire 
honn6ur à l'empereur et mériter les éloges du roi Charles, de Dame 
Marguerite, ainsi que des dames de Ja Cour. On dècida qu'il aurait 
Iieu dans le Thiergarten, situè derrière le Burg ou chateau . C'est , 
pour n otre auteur, !'occasion de donner quelques sommaires details 
sur le vaste ensemble de bàtiments qui servait de rèsidence à la 
Cour. Le Burg, dit-il, est situè sur une hauteur, de telle sorte 
que, lorsqu'on veut se rendre de la ville dans le Thiergart

.
en on 

doit traverser Ie chateau et descendre une montagne d'ou l'on 
jouit d'une vue de toute beauté. En descendant on remarque tout 
d'abord un bel enclos ( ' ) <>il l 'on joue au jeu de paume suivant 
la coutume néerlandaise, puis une vaste ètendue de terrain sablon
neux, p1·èsentant une surface unie, destinèe aux j outes, à ganche 
de laquelle, du cótè du chateau, se trouve un jol i  vivier, à moitiè 
entourè d'un bon mur, tandis que de l 'autre cöté un beau vignoble 
cccupe une hauteur ou montagne ègalement cntourée d 'un mur. 
Du cötè du levant une montagne plus èlevèe et à pente plus raide 
offrait aux curieux un emplacement des plus favorables pour assis
ter au spectacle. La foule qui s'y ètait entnssée depuis midi dut 
nttendre j usqu'à trois heures, Ie moment ou le soleil, disparaissant 
derrière le . cbtlteau ,  ne - pouvait plus gêner ceux qui auraient dû 
prendre part au tournoi avec la Iumière en face. Les collines qui 
rlorninaient le terrain permettltient d'ailleurs à chacun, si innom
t.rables que fussent les c11rieux, attirès dans la ville par les fètes, 
de voir facilement la j oute. 

( 1 )  • Vmbfang • .  
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L'empcreur, son petit-fils, Jes princes, Jes envoyés et leur suite 
assistaient du chftteau même à Ja fète . Les dames de la cour occupaient, 
hors du chateau , l 'étage du bàliment consacré au jeu de paume. 

La j oute eommença u n  peu avant trois heures . On vit alors 
entrer dans l'arene, venant du Tl 1 iergarten , deux groupes d 'espagnols, 
de sept cavaliers chaeun , qui , au signa! des trompettes se mirent 
à manceuvrer tous ensemble , et à se pourchasser sui vant Ja cou
tume espagnole, présentant à ]'aspect de l 'homme et d u  cheval 
tout couverts de soie, un spectacle des plus agréable à contempler. 
A pres avoir rompu quelques lancrs, les combattants prirent Jeurs 
épées et leurs rapieres, se chassant d ' un bout de l 'arene à l 'autre , 
j usqu'à ee que le moment Àc la retraite ayant sonn�, i ls se reti
rerent par les portes par lesquelles ils éta'.ent arrivés. 

Par ces mèmes portes entrè.rent, à trois heures, les j uges du  
tournoi , pu is  quarante combattants d ivisés en daux groupes . Vingt 
d'entre eux , parmi lesquels se trouvait Ie margrave Jean, étaient 
revèt 1 1 s ,  eux, leurs chevaux et leurs boucliers, de soie rouge et 
j aune . Leurs adversaires avaient pour couleurs Ie bleu et Ie j aune .  
l i s  arnicnt à Jeurs Jances de petits drapeaux rouge et bleu et  
portaient à leurs casques de grandes et longues plumes d'au truches. 
Parmi eux se ti·ouvait le Palatin Frédéric . Tous les autres étaient 
des seigneurs de la meilleure noblesse d 'Espagne . Notre narrateur 
doit avoir été charmé du spectacle du  tournoi , car il dit qu'au 
signa! des tambours et des trompettes Jes adversaires, se préci
pitant Jes uns sur les autres, formaient un tas qui était vraiment 
amusant à vair. Dans rnn récit des péripéties du combat, i l  montre 
Jes adversaires, se groupant à peu de d istance Jes uns des autres, 
chacun choisissant �on homrne, puis, au signa! des trompettes, au 
son des tambours, des fifres et des cornets à bouquins, lançant 
leurs chevaux ventre à terre et se précipitant les uns sur les 
autres avec une rapidité qui défiait toute observation.  

A près le choc on voyait l 'un privé de sa lance, l'autre de son 
bouclier ou même Ie cavalier gisant à terre avec son cheval . En 
une fois i l  y eut cinq cavaliers renversés . Trois renoncerent aussitöt 
au combat tandis que deux perdaient connaissance et que l ' un  d'eux 
semblait même privé de vie.  Le roste des combattants entama alors 
la J utte à l'épée, se poursuivant les uns les autres j usqu'au báti-
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ment oû étaient les dames de la cour, avec une telle furie que les 
gens qui se trouvaient sur les murs durent s'eloigner Ils con
tinuèrent ainsi la Jutte j usqu'à ce qu'on les séparàt et quittèrent 
alors l'arène avec leurs chevaux comme ils y étaient arrivés. Tout 
le temps du tournoi et de la joute le roi Charles flt tirer des 
coups de grosses arquebuses et de grosses pièces d 'artillerie, si 
nombreux qu'on ne l'avait jamais encore entcndu ,  principalement 
au moment de la sortie de l'arène . Le prix fut décerné à ceux 
qui étaient habillés en  soie rouge, jaune et bleue, parmi lesquels 
se trouvait le Palatin Frédéric. La nuit, après Ie repas du soir, 
les princes et les seigneurs se réunirent pour la danse, en  une fètc 
somptueuse, dans la salie <lont il a d�jà été parlé .  

Le lund i  du  carnaval Maximilien retourna à Mal ines . I l  voulait 
y passer Ie rnardi gras et, à son tour, y faire donner une joute 
par les allemands. Aussitót après lui se mirent en route le roi 
Charles, UJonore, la reine sa sarnr ,  Dame Marguerite, les dames 
de la cour, les ambassadeurs, les espagnols et toute la suite de 
la cour, chacun voulant immédiatement voir ce que les allemands 
saur&ient faire . 

Une pareille invasion devait rendre difficile de se procurer un  
logement. On dut payer j usqu'à un  sou  de Brabant pour u n  mau
vais l it et en outre paycr le bois à part « car leur coutume, 
d it  notre auteur, n 'est pas d'avoir des poëles, attendu qu'ils se 
<'hauffent avec toute sorte de combustibles suivant l 'habitude de 
la nation welche. » Par suite de ce manque de poëles et de l ' igno
rnnce de leur emploi les cavaliers allernands souffrirent beaucoup 
du grand froid . 

A ! 'occasion de l 'entrée de l 'empereur les gens de Malines « qui  
est  une ville grande, belle et distinguée » firent élever des b:irrières, 
lever le pavé, j eter du sable dans les rues et peindre un bel arbre 
vert, <lont il sera encore question plus loin . 

lei se place une nouvelle digression ayant pour objet la des
cription d 'un élan qu'on gardait au Th iergarten de Bruxelles Tout 
d'abord quand on se trouve à l ' intéricur du chàteau on voit la 
por te fermée qui a servi de passage aux chevaliers habillés en rouge 
et en jaune lors du tournoi, puis, après avoir franchi cette porte 
on aperçoit, à une portée d'arbalète, un bel euclos planté d 'arbres 
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précicux, à feuilles aromn.tiqucs. ou l ' un a construit un logis dan5 
une écurie duquel est enfermé Ie fameux élan . Ce n'est pas a·ail
leurs sans avoir passé pat· beaucoup de portes et fait ouvrir de 
nornbreuses serrures qu'on peut approcher de ! 'anima!,  car il est 
extrèrnement craintif. Je ne  m'arrèterai pas à Ja description qu'en 
donne notre auteue, qui, pour plus <le détails, renvoie à Pl ine 
et au fameux ouvrage de l 'hortulus sanitatis. Je dirai seulement 
qu' il eonstate fort sagement que , contrairement à ! 'opinion,  qui veut 
que l 'élan ne saehe pas se coucher, celui de Bruxelles est fort enclin 
à Ie faire et à se reposer. 

Aux détails, précéclemruent donnés sur Ie Thiergarten, notre auteur 
ajoute qu'en sortant par la porte de l ' enclos ou se trouve l 'élan 
on entre clans Ie vrai Thiergarten, qu i  est d'une merveilleuse éten 
due, planté de bcaux arbres , entouré de murs, contenant plusiet1rs 
maisons, un étang et enfin une montagne du cöté du pare de chasse, 
endroit oü sont enfermés plus de 1 50 lapins, qui ont entièrement 
creusé la montagne . 

I l  renferme de plus une colline, adossée au mur de la ville, 
ou l 'on rencontre de nombreux lapins qui, lorsqu'on tire sur eux, 
se réfugient dans leurs terriers. 

Le Thiergarten contenait plus de 1 50 chevreuils, biches et claims. 
Ces animaux habitaient une belle cabanc, ouverte, bien jonchée de 
paille, au milieu de laquelle i l  y avait des rateliers que l 'on gar
nissait de foin choisi avec soin. Tout près était une fontaine dans 
Ie voisinage de laquelle on voyait d 'ordir.aire vingt ou trente daims, 
grands ou petits, qui font dire à notre auteur que c'était !à vrai
ment un j oli agrément . 

Revenant à son suj et ,  notre auteur expose que toute la j ournée 
du mercredi des Cendres fut consacrée aux préparatifs du tournoi. 
On éleva d 'abord deux barrières l 'une en face de l'autre ,  puis, 
au milieu de l 'arène , ainsi délimitée, on construisit une cloison en 
bois pour que deux combattants , placés cha"un d'un cöté de celle-ci , 
pussent courir l 'un sur l 'autre. De plus, suivant la coutume 
néerlandaise, on plaça , sm· un pilier en bois, une sorte de petit.e 
maisonnette qu'on pouvait faire tourner et sm· laquelle était planté 
un joli arbre, artistiquement fnçonné, avec des feuilles vertes, au 
sommet duquel était suspendu un aigle sur champ d'or. Un peu 

• 
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plus bas se voyaient les armomes de l'empereur. A gauche étaient 
celles du roi Charles, richement peintes sur une tablette dor.ile. 

En dessous pendaient le bouclier et le casque, avec les noms. 
écrits et richement ornés, des nobles qui devaient prendre part. à 
la j oute. Tout à cóté, un échaffaudage, recouvert de précieuses 
étolfes, était destiné il. ceux qui devaient tenir compte des péri
péties de la joute, en vue des prix à obtenir. Les seigneurs de 
Malines ( ' ) voulaient, en elfet, que celui qui aurait brisé le plus de 
lances reçut en prix un anneau d'or et des couronnes. Dès son 
arrivée dans l'arène Ie jouteur devait, en conséquence, se présenter 
<levant les seigneui·s de la ville. 

C'est eux aussi qui lui remettaient une nouvelle lance chaque 
fois qu'il en avait brisé une et qui lui en tenaient compte. 

Parmi les nobles de la suite de sa májesté impériale il y en 
eut trois qui se d istinguèrent particulièrement ,  Ie j eune von Emers
hoffen et deux autres, non moins dignes d'ètre cités, mais dor:t notre 
a uteur n'avait pu retenir les noms. Tous ceux d 'ai l leurs qui parurent 
ce j our la sur l 'arène, soit allemands ou welches, soit français ou 
espagnols se conduisirent chevaleresquement et tl.rent le plus grand 
honneur à l 'empereur et aux allemands. 

A midi  commençàrent il. arriver les envoyés, les princes et les 
seigneurs et chacun se rendit à ! 'appartement ou à la fenètre qu'il 
avait retenue. Une petite fonètre, pour peu qu'elle fut uien située, 
se payait un florin d'or. Au mème moment arrivèrent à Malines 
le duc Guillaume de Bavière et Ie rnargrave Casimir de Haute Alle
magne avec une belle suite. Ces personnages eurent encore Ie 
temps d 'assister à la joute. 

Peu après, arriva joyeus·ement l 'empereur, à cheval, accompagné 
du roi Charles, du duc de I3runswik, h abillé en étoffe d 'or, du 
duc de .Meklembourg, et de tous les autres princes, seigneurs, nobles 
et envoyés qui avaient pris part à l ' entrée triomphale à Bruxelles. 

La jeune reine Léonore vint aussi avec les dames de la cour·. 
Dame Marguerite arriva au contraire dans · une voiture suspendue, 
recouverte de velours. Elle était également accompagnée des dames 
de sa cour. Pour tout ce monde on avait préparé, en face de 

( 1 )  Le mag isfrat. 
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l ' arène, des appartements <lont les fenêtres étaient garnies cl' etolfes 
tissées d'or,  et de velours noir .  

Non loin de 13,  au Cygne, s'étaicnt réunis ! 'ambassadeur d'Angle
terre avec sa suite, Ie seigneur Jean Vilbel , envoyé de Mayence, 
et les membres d'autres ambassades qui · durent payer près de dix 
couronnes pour une demi-journée de location. Que durent alors 
avoir reçu, se demande notre narrateur,  les propriétaires des maisons 
qui étaient plus grandes , attendu qu'il y avait des spectateurs assis 
j usq ue sur les toits ? 

Les trois champions impé1·iaux portaient de longues plumes 
d'autruches sur leur casque .  Ils étaient habillés en satin rouge, de 
mème que les piqueurs qui conduisaient leurs chevaux par la bride. 
Ils vinrent <>hevaucher sur l'arène, d 'un cóté j usqu'au point ou les 
écussons étaient suspendus, de l'autre j usqn'à celui ou se trou
vaient l '  empereur et le roi Charles .  Ils donnèrent leur nom aux 
seigneurs et attendirent ensuite qu'on vint relever leur défi . 

Deux nobles « einspenniger », habillés en soie brune et blanche, 
arrivèrent d'abord avec un trompette et des fi fres. lis s'annon · 
cèrent aux j ugcs et rompirent beaucoup de lances, mais le che
val de l ' un d'eux refusa de s'approcher des tablettes à armoiries . 
Un espagnol en soie bleue, avec une helle aigrette, leur succéda 
et rornpit également nombre de lances. Puis v int un bourguignori, 
en soie j aune, qui fit u ne si bonne entrée que chacun croyait qu'il 
aurnit remporté Ie prix .  Il rompit successivement trois lances, puis 
i l  quitta subitement l ' arène, sans qu'on sut ce qui lui manquait .  
Un espagnol ,  bien équipé, revètu de soie brune et portant un 
grand plumet,  apparut ensnite, mais Ie jeune von Emersholfen et 
ses compagnons obtinre 1 1 t  son éloignement de l'arène. Plusieurs 
cavaliers s'annoncèrent encore et comme les champions impériaux 
les combattirent on arriva au soir. Les selles empluyées dans ee 
tournoi étaient ces hautes selles bourguignonnes qui empèchaient 
Ie cavalier d ' étre désarçonné et ne Ie laissaienL se dégager que 
lorsque cheval et homme étaient tombés ensemble .  Finalement, 
chacun ayant pu j uger que, de part et d'autre, les combattant; 
avaient assez retiré d'honneur de la Jutte, on fit en sorte qu'ils 
se séparassent, car ils avaient des deux cótés brisé plus de deux 
cents lances. Les champions impériaux, accompagnés des trompettes 
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de l'empereur, quittèrent aJors l 'arène plus joyeusoment qu'ils 
n'y étaient arrivés . 

Les prix furent donnés Ie lendemain matin. 
Le prix principal fut décerné aux champions imperiaux et par

ticuJièrement au fils de l'écuyer de Sa Majesté, le seigneur Georges 
van Emershofen, qui avait rompu le plus grand nombre de lances . 

On fit aussi grand honneur à l' einspennig en brun et blanc, ainsi 
qu'à l 'espagnol en Lleu .  

Le jeudi l 'empereur quitta Malines et alla à Lierre, d'ou, le jour 
suivant, i l  se rendit à Anve1·s. Ce fut en ce mèmo temps qu'on 
s'empara d'un fameux voleur de grands chemins qui, à la tête 
d 'une troupe de cavaliers, détroussait Jes marchands hrabançons. 
On l 'avait enfermé,  avec son lieutenant, dans un  chàteau , à 
Wavre (1) ,  à deux milles de Malines . Rappelé à Bruxelles, Maxi
milien partit d' An vers Je dimanche de l' lni:ocavit, avec l ' intention 
de revenir au bout de trois jours, ce qui eut lien en clfet .  Quatre des 
brigands, amenés en chariots à Bruxelles, furent mis à mort hors 
de Ja ville et des mesures furent aussitót prises, pour assurer la 
sécurité des routes et permettre aux marchands de se rendre aux 
foires et de faire leur trafic sans <langer. 

Marchand peut-être l ui-mème, notre narr&teur fait des vreux pour 
qu'il en  soit ainsi et i l  termine de cette façon sa narration d'une 
manière aussi brusque qu'il l 'avait commencée. 

'fout en abrégeant beaucoup son exposé, j 'ai suivi le texte d'aussi 
près que les difficultés l inguistiques me l 'ont permis, sans vou loir 
saisir les occasions de dissertations qui se présentaient à tout moment, 
afin de conserver autant que possible à l a  reJation analysée son 
caractère de document original. 

PAUL CoGELS. 

(1) • Fewern. • 



USURIERS ET LOMBARDS DANS LE BRABANT 

AU XVe S I ÈC L E  

Dar.s tous les temps, i l  y a eu  des families malheureuses Iesquelles , 
victimes de revers et incapables de se soutenir par Ie dur labeur 
du lcurs membres, se virent dans Ia pénibie nécessité de recourir 
à l'argent des autres .  

'l'ant que les  populations vivaient du  travail de Ia terre et  tant 
que lus inst.itutions monastiques conservèrent , dans toute leur pureté, 
les traditions charitables de  leur fondation ,  les abbayes deme 1 1rè
rcnt la pruvidence des cultivateurs de leurs environs, justifiant pleine
n1cnt Ie vieil adage qui proclamait qu'il faisait bon de vivre sous 
la c1·osse ( ') . 

Hientöt toutefuis, avec Ie reièvemer,t de la classe marchande, 
a vee l 'apparition au sein de  vil les nouvelles d '  une classe réccnte 
d'artisans l ibres, les conditions économiques subirent de profondes 
moclifications. Gràce aussi aux ressources nécessitées pour les croi
sades, l'argent acquit une irnportance bien autrcment grande que 

( J )  LPs monastères exerçaient sur la plns large écbelle Ie prêt cbaritable. 
Voyez à ce propos lus mesures pl'Ïses par l 'évêque de L iége, Wazon, ne prae 
Ol.t!JUStia boves vende1·e a11t de caetei·o t1wi·am inaratam relfroquei·e cogeren
tw· i·ustici. - A i\Slll .MUS. Gesta rpiscop.;rum Leodiensium, Man .  Germ . 
h i.'t.  Sc1·ipt. ,  t. V i l ,  p. 21 . Voyez aussi Prn&NN&. Geschiedenis van België. 
A rl\'ers-Ganrl, 1902, t .  1, 133; - GÉ:NESTAL.  Róle des monastères comme établis
semcnts de c1·édit étudié en Nu1·manclie du x 1e à la /in du x 1 1 1e siècle-. Par·is, 
1901 - Il se troU\·a pourtant des monastères qui se déshonorèrent par des 
procédés <l' u ne cupirl i té scandaleuse, exigeant en garantie des sommes prêtées, 
Ie; terres <les emprunteurs pou 1· les culti ve r à leur pro pre profit. 
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celle qu' i l  arnit possédée jusque-là, et Ie nombre de ceux qui en 
éprouvaient le besoin augmenta rapidement .  

Dès lors la pratique du  prèt, du prèt onóreux surtout, s'élend . 

Le prèt onéreux pouvait se produire de deux façons différentes 
ou sous forrne de rente ou sous forme de prèt à usure . 

Le  prèt sous forme de rente était moins un prèt qu'un acte de 
vonte. Vente est d'ailleurs le terme usité dans les actes : c'est ainsi, 
il· ex" que par acte du 2 aout 1 339, les échevins de Malines 
font savoir que Lambert Wiinsegghel'e a reconnu avoir vendu i1. 
Henri, dit Bolleken , six l ivres de rente héréditaire sur un héritage 
situé dans la Cuperstrate ( ') . 

Celui qui payait la rente, Ie débiteur, avait, quand il s'agissai t 
d 'une rente achetée à prix d'argent et non inhérente à la terre , 
Je droit de racheter la rente en payant au créancier la somme 
fixée d'avance , mais dans aucun cas le créancier ne pouvait exiger 
lui-mème la restitution du capita! (2) . 

C' est là le caractère essentie! qui distiugue la rente du prêt à usure. 
Dans  ce dernier, le créancier pouvait redemander son capita.! . 
Par prèt à usure, l 'on entendait jadis tout prèt, sur gage ou 

non , récupérable dans un  terme quelconque fixé ou non, par le 
eréancier, et pour lequel l ' emprunteur payait un intérèt, quelquc 
modique que fü.t celui-ci. Ce n'était clone pas le taux exagéré de 
l ' intérèt qui constituait l ' usm·e et rendait le prèt criminel ,  mais 
P intérèt lui-mème. « Quidquid acceditur sorti dicitur usura »,  
d isuit Saint-Thomas (3) . 

( 1 )  Ai·ch. de l'Ai·chevèché de .1l1atines. FoND:l DES COMMU 'AUTÉS REL!· 
GIKUSKS. Bli:jdenbei:q, Carton I L  01·iginal . 
. (2) L;i clause de pouvoi r répéter Ic ca p ita! ou que Je capita! devra être 
rcndu dans un certain temps vicie Ie contrat, selon Je sentiment de 
plusieurs, ou du rnoins elle est vicieuse et réputée comme non ajoutée, 
selon Ie sentiment d'autres. 

Cfr. SOHET. Instituts de di·oit, Bouillon, 1772, livrc I I I ,  titre XVII•, art 5. 

(3) SAINT-THOMAS, Summa theologica, 2a 2ae , q. 78, art. 1 ,  ad. 5. - Le 
concile de Vienne, en 13 1 1 ,  avait décrété que quiconque affirmerait que 
prêtor de l'argent à usure ne consti1uait pas un péché, dcvait êt1·e traité 
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Cclu i-ci, du fü;;te, atleignait un pourcent tcllement exorhit.ant 
qu 'on a peine à y croire de nos j ours . Wenceslas Cobergher, le 
pmmoteur des t\1onts de Piété en Belgique , assure que Ie  taux légul 
de l' intérèt perçu par les usuriers du Brabant était d'abord de 
ûG 0/0 , pour clescendre successivement à 55 °fo, puis à 14. °/o ( 1 ) . 

Cette évaluation est corroborée par une charte du  duc de Brabant 
Jean I I ,  du û décembre 1 306. Ce prince défendit aux usuriers 
d 'Anvers de prèter aux bourgeois de la ville à un taux supérieur 
à deux deniers par semaine pour chaque livre, et aux étranger.:; à 
plus du trois deniers : ca qui équivaut pour les Anversois à 44 et 
pou r les étrange1·s à 66 °lo par an \ 2) .  

Et notons que l e  d u c  voulait restreindre l 'usurc ! 

L'usure était considérée par l'Eglise comme l 'un des crimes les plus 
clétestaLles : les coupables étaient retranchés de la communion des 
fidèles, bannis du lieu saint et privés de la sépulture ecclésiastique (3) . 

d'hérót.ique et puni  comme tel . Cfr. E .  VA'.11 RoEY. De iusto auctario ex 
contractu crediti. Louvain, 1 903, p .  2. - Le créditeur pouvait toutofois, 
tfa ris certains cas, ex igor un intérêt non, il est vrai, à titre du prêt en soi, 
m�1�s en dédomrnagement des torts qu' i l  éprnuvait lui-même par suite de 
\'abandon temporaire qu'il faisait de son capita!. - Cette tbéorie si sévèril 
d u  prêt au mnyen·àge se basait snr Ie caractère de stérilité que !'on se 

· plaisait à attribuer à l 'argent . L'argent, disait-on, n'a d'antre usage que 
la consommation même do sa substance, si donc l'on exigo pour soa usu
fr1 1 i t  da1·antage que la som me prêtéo, on exige Ie prix d'une chose qui n'ex iste 
pas. - Cfr. V. BR.\NTS. Le i thém·ies économiques des XJTI• et XI V• siècles . 
Lonvain, 1 805, i n-12  • ;  et F. X .  Fu NCK. Zinsgesetzgebung in ltfittelalter 
dans les Tlrnbingci· Universitaets Sclwiften, 1 876. 

( 1) D.lduction du pi·ésent estat et disposition des aff aii·es des Monts de 
Pii'U de pai·-deça en l'an 1649,  p . 2 .  

(2) VIERTENS E '.11 ToR�';S. Geschiedenis van Ant werpen, t .  1 1 , A n  vers, 18 16, 
p. \J9. FER:-> A N n  DoNi'iKT. Les L?m'Jards dans les l'ays-Bas, extrait d.:Js 
Annales du Cercle ai·chéologique de la vitte et dtJ Cancien pays de Te"moncle, 
2< série, t. V I I !, 1900, p. 24 . 

(3) • Item usurarii, - disent les Stututa antiquissima du diociJse do Cam
" brni, qni paraissent datel' des p1·e111io�·1Js aunóes du x 1 v• siècle, - nisi de 
" usnris". s::itisfecerint nobis vel  pa1'ti adverso saltcm per cautionem compe-
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« l3ien q ue ,  déclarent les stat uts synodaux de Cambrai de 1 :323, 

» Ie  crime d'usure soit condam né tant par ! 'ancien que par le 
» nouveau testam ent, que Ie Concile de Latran ait, a bon clro i t ,  
» éloig-né de la participation du  Saint Sacrillce les usuriers mani
» fcstcs , leur ait refusé l ' absol ution et la sépulture ecclésiaslique, 
» et que difförents canons et stat uts aient été publiés en !mine de 
» ces pécheurs p ublics, i l  nous est reve n u ,  cepenclant, de bonne 
» source, que quclques-uns des habitants de la ville et du  diocèse 
» de Cambrai sont à cc point aveuglés par l 'avarice, qu'ils pousse11t 
» la témérité j usqu'à se glorifier de leurs crimes . lis s'affichent 
» puuliquement comme usuriers, ont des enseignes, les exposent 
» devant leurs maisons ou à l e u rs fenètres , et  en faisant connaître 
» ainsi qu'ils sont usuriers, se font  de la réclame, ainsi que Ie 
» font les cabaretiers (qui suspendent u n  cereeau devant leur tavel'!1e 
» comme signe d ' u n  débit de boissons) . 

» D'autres encore tiennent puhliquement lalJle de prèt. Dans Ie  
» désit' d ' extirper de notre v i l le  et d iocèse de Cambrai ,  par des 
» peines plus séveres, telles et semblables audaces et insolcnces, 
>' et a fin de détourner les usuriers eux-mèmes de leur péché, nous 
>� clécernons et nous déclarons que tous et  leis usnriers qui ont 
» enseigne ou  t ie nnent table p uulique de prèt, doivent être tenus 
» puur usuriers manifestcs e t  q u 'ils doivent ètre traités comme 
» tels.  

» Nous les excommunions clone, eux et tous les usurie1·s manifestes 
» du d iocèse de Cambrai, et nous ordonnons qu'ils soient dénoncés 
» comme tels » ( ' ) . 

• tcntem Yel ab eis vel ah cornm hered ibus receptam per presbiterum loci, 
• si sohendi  non focl'int per receptu m de stando mandatis ecclesie i n ra· 
• ment u m ,  nul latenns absolvantnr, nee tradantur ecclesiastico sepulture . •  
Analcctes pour serni1· à l' histofrc ecclésiastique de la Belgique, 1 Je section, 
6° fascicule. Louvain,  1 903, i n-So, p .  35. 

( 1 )  • L icet u s n ral'll m crimen u triusq•ie testamunti pagina d�testetur ,  ac i n  
• conc i l io Laterancnsi futirit con tra m a n i fästos nsurarios sal u b riter const i tu-
• t u rn , ut h u iusmod i usurarii manifesti nee ad communionem admittantur 
• altaris, nee christianam, si i n  ho� pravitate decesserint accipiant s�pul
" turam, nee absolutiones eorum quisquam accipiat, sintque contra usurarios 
• manifostos in corum odi u m  cunstit u t iones et canoncs m u lt i pl ices promul-
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Ces peines furent renouvelées à d iverses reprises et reçurent 
l 'approbation de l 'autorité civile (1) . 

Celle ei , en effet, partageait pleinement au xm0 et au x1v• siècle, 
l 'aversion de l 'Eglise pour l'usure et les usuriers . 

Au  xme siècle nous voyons Baudouin de Constantinople décla
rer solennellement avoir décidé « d 'extirper et de déraciner dans 
» toute l 'étendue des terres que Dieu lu i  avait confiées, ce crime 
» odieux aux yeux du Seigneur et de tous ses saints » (2) . 

Le duc de Brabant, Henri l II,  ordonne de rnême, en 1 260, 

« dat men de Joden ende Cawersynen in Brabant geheel en al  
» soude te niet doen ende uytroeyen, sonder dat er eenen enkelen 
» soude inblyven » (3) , à rnoins qu ' ils ne renoncent à l'usure. 

" gate, nonnulli tarnen nostrorum civitatis et diocesis Cameracensis, prout 
" ad nostrum füle digna r.:>latio pe1·d 11xit auditum, tantis sunt insolenie et 
" avaritie reatitibus excecati, qnod non solum usurarum crimen exercere, 
" ymmo in suis mal iciis et insolenciis gJoriante', pro manifestis usnrariis 
• cupientEJs h aberi, signa tenant et habent ante domos seu eorn m fenestras. 
" per que, quod sunt usurari i, d ivulguntur et etiam cognoscuntur, a d  

" instar tabern n ri i  ( q n i  ante tabernam pro signum taberne circnlum dolii 
" tenere solot appensnm), aliqui menrnm f"nebrem publice exercent. Nos 
" igitur cupientes per aggravalionem penarum talrs aut si miles i nsolencins 
" et persumptiones perniciosas exemplo de civi tate et d ioresi Cameracensi 
" peni t lls extirpare et usurarios ipsos ab u surarum voragine cohibere, pre
" sen t i  synodali statuto decernimus et declaramns omnes tales usurarios 
" bu iusmodi signa tcncntes aut mcnsam fenebrnm exercentes, manifestos 
" usurn1·ios i udicandos, et fore contrn i psos tamquam contra mani festos 
" usurarios procedcndum, ipso>que et omm's usura rios alios manifestos i n  
" e i  vitate et diocesi Cameracensi manentes excommn nicamus d excommuni
" catos publice precipim us n unciari . 

" Item, quia sunt quidam ali i  usurarii ,  qui ,  licet non sint omnino mani 
" festi, nsu1·as tarnen heet oc'culte et usurarios contractus i ndifferenter 
" excrcent, quos publica fama usurarios esse demonstrnt, eos ad ecclrsifüti
" cam sepnlturam preci pimus non admitti . • Analectes, loc. cit . ,  p. 83-84. 

( 1 )  Cfr. P. DE I lECKE R .  Etudes liistoriques et c1·itiques sw· les Monts de 
Piété en Belgique. Bruxelles, 1 84.J, p. XX !-XX Il T .  

(2) • Peccatum istnd Domino et omnibus sanctis eius odibile a finibus 
" tEJn·e et potestatis mee mihi a Deo commisse, penitus eradicare et extirpare 

" d < 'crevi " · - Cfr. DE DECKER, p. V I .  
(3) Luystei· van Brabant, I ,  46-47. Cfr. D01iN1n, p. 9 .  
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Au siècle suivant , en 1 34 2, Je1m III oLtient à son tour du  
Saint-Siège, une bulle cassant et annulant  toutes les  conventions 
conclues par ce prince avec les usuriers, « dans sa jeunesse, alors 
» q u'il était circon venu par de perfides conseillers » ( 1 ) . 

Quant aux populations, el les exécraient les usuriers, d ' une h:1ine 
qui débordait souvent en de sanglantes représailles et <lont les poctes 
du x1v• siècle se font volontiers l 'écho. 

disait-on, 
Vervult wert na haer begheren, 

Die helle met ghier�qe, ende met persemeren (2) 
Ende met roveren die met haren daet 
Vertoernen Gade, die hen haet (3). 

ou bien encore : 
Van woekeren of persemeren 
Hoedt u in aldei· manieren, 
Want dese II, sonder waen, 

Doen en stat te niete gaen . 

Een stat, dat oec wel wet, 
Daer persem es ende voercoep met, 
Die en mach, sonder waen, 
In 'GOerspoede niet lange staen e). 

Le prêt usuraire était plus spécialement exercé par les J uifs 
et par des marchands originaires de l 'ltalie ou du sud de l a  France 
et que l ' on àésignait généralement sous le nom de Lombards ou 
de Cahorsins. 

(1) ARCHIVES GÉN�:RALES ou JWYAUME . Chambre des Comptes, rt>g. ! ,  fol. 
1087°. Copie. Cfr. Documents, n° 1 .  

(2) PersemC'ren = préteurs sur gages. 
(3) Dit syn die X plaghm ende die X ghcbode, vers 2020-2024, éd.  F. A .  

SNELLAERT. Nede1·landsche gedichten uit de veertiende eeuw van Jan Boen
dale, Bein van Aken en auderen. B ruxelles, 1 869, in-8°. 

(4) J A N  BOENDALE, Bocc van dei· w,-ahen, !Il, Yel'S 528-531 ,  533-537. éd . 
F .  A. SNELLAEHT, Nede1·la11dsche gedichten. 
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Quant aux Juifs, il faut chercher dans leHrs usures effrontées 
l ' une des causcs principales de la haine féroce que le moyen-àge 

• avait vouée aux individus de cette nation .  S'il faut s'en rapportcr 
à certains i ndices, elles déchaînèrent notamment contre ce peuple 
malheureux , les violentes persécutions du règne de Jean U I .  

Die hertoghe Jan,  sonder waen, 
l it ·  on dans Jan de Clerck, 

Dede die Joden allen vaen . 
Selc wert verbra'1,t, selc verslaghen 
Ende selc int water ghedraghen 
Dus verloren si allen dleven (') . 

En 1 370, une sentenee générale de bannissement fut prononcéc 
contre eux. Malgré cela, de noruhreux Israélite� continuèrent pour
tant à vivre au Brabant et à y exercer clandestinement l'usure . 

En 1 609, une nouvelle senten<'e de bannissement fut lan�ée, 
dans certaines villes du moins, mais sans plus de succès que la 
première fois, car dès Ie commencement du xvme siècle l 'on voit 
des J uifs arriver au droit de bourgeoisie , - à Bruxelles et à Anvers , 
p .  ex . ,  - j usqu'à ce que, enfin , Ie décret de Joseph I I  leur 

<'Onféra l'égalité politique avec les Catholiques CJ .  
Jamais toutefois les Juifs n e  furent autorisés par les pouvoirs à 

exercer · l ' usure pub l ique. I l  n'en fut pas de mème des Lombards 
ou des Cahorsins (a). 

( 1 )  J A :>  DE CLERCK. Bmbantsche reesten , éd . WILLEMS. Bruxelles, 1839, 
1, 592. 

. 

(2) Voyez sur la situat ion des Ju ifa en Belgique : DE ÜECK1m, Otivi·. cité; 
Po LLET. HisTOIRE POLITIQUE i\ATIO:'> \ Lll .  Louvaiu,  1882, t .  1, p. 459 ; -
KOEN EN. Geschiedenis dei· Joden in Nedel'lancl. Utrecht" 1 8�3; - DK REw
FENBERG. De l'état politique des Juif:; aux Pays-Bas, principalement au 
moyen-áge, dans les Now:elles A1·ch ivcs h isto1·iqnes, 1830; - E. Ou vKit
LEA U X .  Notes fl documents sw· les Juif:; de Bdgique sous l'ancien ''égime 
(se rapporte aux temps mod1wnes). Paris, 1883 extrait de la Revue des étwles 
juives. 

(3) L'orig ine de ce nom n'esl pas tout ä fait certaine. L'on ponso générale
ment qu' i l  a été donné :rnx usuriers à causo des marcliands do Cahors qui 



130 -

Il semble q· ie les p rem iers marchands lornbards ( ' ) ,  qui s'adon
nèrent au commerce de l 'argent, v inrent se fixer dans nos con
trées pendant le premier quart du xme siècle, et dès lors malgré 
les anathèmes de l ' Eglise, les malédictions des populations pres- • 
surées et le bon vouloir des princes, ils ne firent que consolider 
leur situation, qui apparaît au xv• siècle comme une institution 
publique officiellement reconnue, protégée p ar le pri nce, enricliie 
des privilèges les plus exorbitants et q ui était pa rvenue mème à 
désarmer la sévérité de l 'autorité ecclésiast ique. 

C'est cette situation qui n ' a  P.as toujo urs été nettement sa.isie 
par les historiens qui ont traité des Lomb:irds (2). Ces auteur., 
n'ont pas suffisamment fait ressortir combien la situation des Lom
bards au xv• siècle différait de celle des é poques précédentes, et 

exerçaient Ie même commerce. Le testament du duc Henri I I !  de Brnbant 
les appelle Ccive1·sini. Ailleurs l'on trouve : Cau"sini, Cahoursini, Caliw
cini, Cat0a1·sini, C'Jrsini. Cette dernière forme a fait supposer par M u ratMi 
et d'autres que Ie terme Cahorsins avait des accointanccs avec les gros linn

quiers et usu riers de Florenco, les Corsini. - Cfr . DE DtteKmt, p. X I ,  note. 
- A Malines les usuriers s'appelaient à la fin du xm• siècle, Tuscans. 
ARCH!VES DE LA VILLE DE M ALINES, Cartons des chw·tes, n° 19 de lïn
ventaire. - Très souvent aussi l'on dósig:iait les usuriers sous Ie nom de 
Pussemiers, d'oû à Gand Ie Puseemestraetje, p'lr corrnption Bessemstraatje. -
Cfr. J .  H. DARI:-<GS. Ove1· de Lombaerden en Be1·gen va>i Be1·mhe1·tiglit'id 
in Bel,qië, Belgisch Museum, VI ,  1843, p. 343. - Dans les privi lègc-s 
accordés à la villa de Louvain en 1327, les usuriers sont appelés égalem nt 
Pu1·semen, - .IAN DE CLERCK. Brabantsche Yeesten, éd" J .  F. WtLLlrns, 
Brux .  1 839, 1, Codex diplomaticus, 128. - L'l même tenne se rencontre 
dans Ja'I 's Testeye et dans nombre d'autres écrits d u  x1ve et Ju xv• siècle. 

( 1 )  Le genre de leurs opérations même exigeait d·as;ez forts capitaux, au:;si 
les Lombards se réu nissaient-ils généralement en sociétés pour exploiter uno 
tabla de prêt, fré'juemment aussi la même compagnie était cLargée de l'i>x
ploitation de la tabla de prêt dans différentes localités. - Cfr. ARCHIVES Dil 

1,'ARCHEVRCHÉ DE M ALI:-<RS. Camei·acensia. M iscellaneae, t. V I ! ,  fol . 10.  et 
alibi . - Voyez une nomenclature des princi pales firmes lombardes étalilics 
dans nos provi ncPs, clans F. Do:-<:-<ET . Les Lombm·ds dan$ les Pays-Bus. 
Voyez aussi : GACH ARD.  Inventafrp, des archives des Chambres des Comptes, 
t .  1 V. Brnxclles, 1 865, p. 1 60 et suivantes. 

(2)  Cfr. DE DECKER, ouvrage cité ; - DARIXGS, ouvrage cité ; - En. PouLLET. 

Histoire politigue nationale, Louvain, 1828, t .  l. p. 416-462 . 

1 
. 1  
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mêrne de celle du siècle suivant, et surtout� i ls ont confondu deux 
catégories bien distinctes d ' usuriers : ceux que j 'appellerais les usuriers 
clandestins, soumis à toutes les rigueurs du droit canonique et à 
la vindicte des juges synodaux ( ' ) et d u  pouvoir civil , et les usuriers 
puulics, commissionnés en quelque sorte par le prince et par l 'évèque,  
<lont i ls  recevaient des octrois. Les premiers étaient pourehassés, les 
seconds vivaient heureux, respertés et protégés par les autorités,  
occupant des fonctions officielles et s'affichant publiquement comme 
banqu'ers des princes et mème des souverains pontifcs. 

Par les patentes que le prince accordait à un marchan<l Lom
bard pour l ' autoriser à exercer l ' usure, Ie duc de Brabant prena it 
l 'usurier « en sa espéciale garde, protection et saulf-conduit » avec 
« ses compaignons et ses maisnies telz que avoir les voudra et 
» les biens de ses compaignons et maisnies, présens et futurs" .  
» allant, venant et demourant par toute nostre terre et povoir. » 

La sauvegarde du prince couvrait même l 'usurier contre les 
mandements pontificaux et impériaux, contre lesquels Ie duc promet
tait de le défendre « loyaument et de bonne foy » (2) . 

Cette protection souveraine se faisait plus spécialement senlir 
en ce qui concernait les méfaits que les Lombards auraient pu 

(1) L'usnre était un  crime primiti"emcnt du for ecclésiastique pnis, plus 
tard, de for mixte, c. -à . -d . qu'il poul'ait être ind i fféremrnent poursuivi par 
Ie pouvoi r �éculier et par Ie j n ge ecclésiast ique. Cfr. V.\1' HovK . Etude sw· 
les conflits de fw·idiction dans le (i,iocèse de Liége à l'époq1<e d'Erard 
de la Mai·ck ( 1506-1 538) .  Louvain 1900 ; et J .  LAll:'iE:'I. Notes sui· l'oi·ga
nisati'.n ecclésiastique du Bi·abant à l'époque de l'érrction des nouveaux 
évéchés ( 1 :'>59). Extrait des Annales d� l'Académie i·oyale d'Ai·chéologie de 
Belpique, 1 904, p. 154.  Snr  les jnges synodaux, ibidem, p. 1 15 et E .  PnoosT . 
LPS tn

.
bunaux ecclésiastiques en Belgique, dan� les Annales de l'Acad.  

royale d'Arch. de Belg " t. X X V J l l ,  1872,  p .  11  et  suivantes. 
(2) Dans les citations du texte <les lettres d'octroi aux Lombards n011s 

suivons, san f  i ndication contrai re, Ie texte du privi lège accordé par Je d 1 1c  
Antoine de  Bourgogne à Lou is Coste et  à scs comp31rnons, Lombanls à 
Bruxelles, Ie 4 mni 14 15 .  GACH.\JW. Inventaii'e des A1·ch ivi;s des Clwmb1·es 
des Comptes, t. IV, Bruxel les, 18G5, p. 1 6 1 .  Ces octrnis jusqn'en 1510 �e 
ressemblent d'ailleur3 tons. Voyez différents octrois aux AncH1n: GÉNÉRAl.ES 
o u  ROYAUm�.  Chambres des Comptes, reg. 1 3, fol . 29 ( 1438) ; - n·g. 1 36, 
fol .  62 ( 1 454) ; reg. 3 16, fvl .  1 40 ( 1 510) . 
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commettre et en ce CfUi regardait la réclamation de leurs créancc�. 
Pour régulariser les prèts qu'il consentait, l ' usurier pouvait requél'ir 

les écltevins ou les notaires publics de lui délivrer flcte officie! 
des transactions conclues avec son client. Cette précaution,  toute
fois , n 'était pas obligatoire. Tout autre écrit, voire mème, comme 
s'exprime le privilège du  Lombard Louis Coste, tout enseigne
ment convenable quelconque pouvait servir de preuve en j ustice 
pour faire rendre par Ie malheureux client la somme emprun
tée, tandis que ce dernier ne pouvait se considérer comme entièrement 
libéré de sa dette que pour autant qu'il pouvait produire des lettres 
de quittance, délivrées sous le sceau des échevins. 

« Et pour mieulx faire paier le dit Loys et ses compaignons,  
» leurs debtes, continue l e  privilège, nous leur avons enconvent 
» de prester et de délivrer, à la requeste de l ' un d'eulx, un varlet 
» qui aura par nos lettres ouvertes tel povoir que nostre sene
» schal à arrester et constraindre leurs debteurs, j usqu'à la satis- · 
» faction,  si avant qu' ilz seront obligiés . » 

Le prince s'engageait aussi à n'accorder aucune prolongation du  
terme d'échéance, et assurait aux créances de l ' usurier le pas sur 
toutes les autres dettes chaque fois que le débiteur aurait été arrèt é  
a ux  instances du  Lombard. 

Quant aux objets volés, Je duc déclarait : « si aucun bicn emblé 
» ou mal acquiz estait mis ens es mains dudit Loys ou de ses 
» compaignons ou que on leur euist vendu les diz biens ou obli
» giez, nous ne leur en poons riens demander et si ne serront point 
» tenus de rendre , s'ilz ne soyent premièrement païez de leur 
» debte. » 

Quant aux gages qui  n'auraient pas été réclamés endéans d ' une  
année, les nsuriers pouvaient les vendre à leur profit C ) .  

E n  ce qui concerne les privilèges judiciaires des Lomb:.i.rds, Ie 
prince leur garantissait tout d 'abord dµ, ne pas vengflr sur la co1n
pagnie les méfaits de l ' un ou l 'autre de ses membres. « Et s ' i l  

( 1 )  Ce  n'est q1 1e sous c·ial'les-Q1 1 int q u e  Ie gouvernomllnt OJ'Jonna a n x  L o m ·  

b:.i.rds de vend1·0 publiqu·)ment les  gages et  de 1·es t ituer aux emprunteurs l 'ex
códant d u  produit de la vente sui· la somma emprnntée après déduction des 
i ntérèts et d�s frais d 'ad ministration.  Cfr. DE ÜECKER, p. XXI l l .  
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» advenoit que le d i t  Loys ou ses compaingnons ou de leura maisnies 
» feissent aucun forfait dedens nostre dicte terre et pornir nous 
» ne poons ne devons riens demander ne ocquoisonner les autres 
» compaingnons et maisnies, ne a leurs biens f1.,rs que tout seule
» ment la personne et scs biens qui Ie fourfait orait fait et 
» perpétré » .  

Ensuite, i l  fixait nn maximum d 'amende au  delà de  laquelle, sauf 
Je cas du crime d 'homicide, le coupable ne pouvait ètre puni. Dans 
l 'octroi cité de Louis Coste cette amende était fixée à vingt-ci nq 
livres, et « se Ie fuurfait estoit  plus peti t, tant en devons nous 
» avoir moins, selon 1'.cnseignement des eschevins du lieu ou Ie 
» fonrfait aura esté fait » ( ' ) . 

Le prince leur promettait a ussi de ne pas les inquiéter des 
crimes qu'ils auraient pu avoir commis en  dehors de ses terres. 

Les maîtres ne pouvaient non plus ètre rendus responsables des 
méfaits de leurs employés et e n  cas c le  contestation avec ces der
niers ou d'appel au x cours de j ustice, Je patron devait être cru 
sur simple parole sans produire aucune autre preuve. 

Le princo allait plus loin cncoro . Dans I e  ca� ou Ie Lombard 
serait arrèté dans un pays voisin . Ie duc promctta it d' interposer 
ses bons offices afin d'obtenir sa mise en liberté. « Et se ceuh : 
» qui les auront détenus et arrestoz ne les voulraient delivrer, nous 
» ferons tant prendre et saisir de leurs biens ou de leurs hommes 
» que Ie dit Loys ou ses compaignons seront miz à delivre , sans 
» dommage. » 

( 1 )  Cetta clause montre que, contrairemont à ce ']Ue De Oeckcr i nsinu", 
les Lombards n'étaient pas complètement exempts de la juridiction ordi
naire. lei encore i l  fa ut distinguer entre les actions intentées aux usurie1·s 
ou par cenx-ci à propos de leurs opérations usu rnires et tout autre procès. 
La premièrti catégorie de procès seule fut soustrai te à la connaissance drs 
�chevins. Plusienrs octrois portent d 'ai l leurs qu'en cas de cont.ostation entre 
les associés, ieur d i lfél'end sera déféré an jugement d'autres Lombards : 
• preterea si a liqua d iscord ia vel questio i nter ipsos fuerit, '·olumns bnius
" modi discordiam per Lombardos alios declarari " .  - Octroi des Lombards 
do Louvain en 1 434, A RCHJVES a1::l'iÉHALE::> DU RoY.\UME. Chambres des Compies 
reir. 1 3, fol .  32 ; - tie ceux d'Ann'rs e n  1 454, - IRIDKM, reg. 1 36, ful. 
62 ; - et de ceux de Til'IEmont en 1510, - IBIDEM, rep-. 31G fol. 1 40. 
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Les Lombards joui saient aussi de l 'exemption complete d ' im
póts . tant des aides et sub ides que des accises. « Aprez nous 
» voulons que Ie dit Loys et son compaingnon, leur biens et 
» leur famille soient entièrement deportez et quittes de cost, de 

» chevauchie, de expedicions, de dépens, de concessions, de tailles, 
» de prières, d 'accises, de subvencions, de mortemain, de vigielles, 
» d'cxaccions , d ' usages, de t outes coustumes du pays que nous 
» et  autres de par nous porrions demander tout le terme durant .  » 

Quant aux biens délaissés par le Lombard , sa succession devá i t  
revenir aux personnes désignées dans son testament,  füt-il lui
mème bàtard ou serf, ou bien à ses pro.ches, sans aucun prélc
vemont au profit du princc, bien que, c.l 'après les constitutions 
apostoliques, les biens des usuriers publics et laïcs appartinsent 
de droit au fisc du souverain . 

Pour jouir de tous ces privilèges les Lombards devaient toutefois 
-se soumettre à certaines ordonnances et au sujet du  taux de l ' in
térêt et au sujet des gages qu ' ils exigeaient de leurs clients ( 1) .  
lis étaient tenus e n  outre d 'accepter l ' inspection d ' un fonction
naire du duc qui portait le titre de mayeur des Lombards et qui 
avait « pouvoir et commission de reformer et corriger tous con
» tratz il licites et usuraires qui seront commis et perpetrez par 
» les Lombarz tenant table ouverte en nostre dit pays ou leurs 
» serviteurs, facteurs en entremetteur3 » (2) . 

Il est vrai , Ie c.l uo n 'entendait pas que cette surveillance fut 
trop rigoureuse, car nous voyons, au mais d ' nout 1 469, Ie ]Jrince 
c iter <levant le Grand Conseil de .Malines le mayeur Gilles den Rode (:i) , 
qui « subs umbre de sa dicte commission et en excédant les termes 

( 1 )  C'est ainsi, p.-ex. , que par ordonnance du 16 décembre 1453, Ie duc 
défendit aux usuriers d'accepter en gage des objets destinés a u  culte, et que 
Ie  27 septembre suivant i l  leur ordonna de consllner les gages pendant 1 1 n  
nn  et u n  jour avant de pouvoir les réaliser. - Cfr. F.  DoNNET, Les Lom
bards dans les Pays-Bas, p.  10. 

'! (2) ARCll ll'ES I JK L.l v1 1 . 1 .E n'A:'i v1ms. G i·oot pampiei·en pi·ivilegicboch. ful .  
207,  4·'. ûrdonnance du 22 août 1�60. 

(3 )  Voyez !'acte de nomination du mayeur Gi l les den Rodf-, Ie 17 nov;,m
v re 1 468, IBIDEM, p. 191 . 
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» d' icel le se avance journellement de fai re inquisition entre mar
» chans ou au tres particulières personnes et  icenlx à cause de telz 
» et semblables contrats » ( ') . 

L ' autorité épiscopale,  elle aussi, avait tempéré ses rigueurs. 
Si ellc sévissait encore avec sévérité contre les usuriers clan

destins, elle se montrait pleine d ' i ndulgencc à l 'égard de ceux qui 
« de par l' autorité du souverain du pays » tenaient table ouverte 
de prêt, et s'adressaient en  même temps à l 'évèque pour obtenir 
une dispense. 

Nous possédons rliverses lettres épiscopalcs, du xv• et  du  xv1• 

siecle,  par lesquelles les évèques de Cambrai ,  - auxquels une partic 
d 1 1  Brabant ótait soumisc à cette époqu e ,  - sans poser aucunc 
condition , relèvent des usuriers pour un terme de d ix ans de toute 
sentence d'excommunication portée par l es synodes, enjoigna11t 
a u x  curés de leurs paroisses et à t o u s  les a utres prêtres « de les 
» absoudre de toute e:xcomm 1 1 11ica 1 io n  que les d i t s  usuriers auraient 
» µu ou qu'ils peuvent préscntemeut encourir en vertu des statuts 
» des synodes d iocésains ou mème provinciaux, à ! 'occasion de leur 
» commerce prohibé, de change, de v entes, d' achat, et toute sorte 
» de n égociations qu' ils aura ient pratiqués dans toute l 'etenclue d u  
» d iocèsc par eux-mèmes o u  par d 'autres,  comme en vertu des 
» présentes lettres ils doive: 1t  être tenus pour absous ; - de les 
» aclmettre eux et chacun d'entre e u x  aux offices di  vins, soit dans 
» l 'église, r oi t  clans leurs maisons particulières, ou dans d'autres 
» l ieux,  d'après les circonstances ; - de leur administrer el  de 
» leur faire aclministrer les s:icrements ,  sur Ie mème pied qu 'à leurs 
» a utres paroissiens ; - de leur permettre à eux, à leu r·s com
» pagnons vivant sous le mème toit et  à toutes les pcrsonnes qui 
» haLitent avec c u x , des deux sexes, cl 'entrer, de demeurer, de 
» circuler et de se tenir dans leurs églises o u  chapelles, pour y 
» enlendre la messe ou y prier Dien et ses saints ; - de les accepter 
» comme parra ins au baptème de n ' importe quel enfant ; - s' i ls 
» venaient à mourir, d' accorcler la sépulture ecclésiastiquc à leurs 
» corps dans n' importe quel l ieu  sacré qu'i ls  auraient choisi, et <l'as-

( l )  IBIDEM, p. 207, vo. 
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» sister à leurs obsèques et funérail les tout comme ils assistent 
» aux funérail!es des autrcs c!trétiens . .  . .  Non obstant, cont.inue 
» l ' évèque , tous statuts puLliés ou à publier, et toutcs autres choses 
» contraires <lont , pour un terme de dix ans, it da ter de cc jour, 
» nous les exemptons, qne nous relàchons en leur faveur, et aux
» quels, de science certaine, nous dérogeons expressément » (1) .  

C'est que,  en effet, les usuriers étaient devenus en quelque sorte 
inrlispensables. 

Pour se rendre compte de la situation des LomLards, dit De 

Dceker, il importe de nf' pas perdre de vue que ceux-ci tenaient lieu 
de banquiers. Ils ont créé le premier crér!it ; ils ont fa.cilité, ou 
pour mieux <lire . rendu possiLle les échanges internationaux et 
favorisé le développcrnent de l '  industrie .  

Cela est s i  vrai que, un  certain comte de Hui ayant chassé les 
usuriers de son domaine, un historien remarque que Ie commerce 
fut anéanti par leur exil (2) . 

I l  est vrai, au début, nos souverains essayèrent de rérluire le 
commerce des Lombards aux opérations honnètes du change. Henri I I T ,  

duc d e  Brabant ,  e n  1 260, avait essayé d e  c e  moyen (!) e t  Gui 
de Dampierre, en 1 298, permit à une soeiété de Lombards de 
tenir « trois hostuels » à Bruges et d'y tr:ifiqner pendant six ans, 
mais i l  stipula une pénalité de cent l ivres d 'amende pour le cas 
ou ils exerceraient l ' usure (4). 

( 1 )  • Statutis in  contral'iu m  e<l itis vel edendis, ali isque contrariis quibus-
• cumque non obstantibus, q 1 1e  quoad indultum huiusmodi dccem anno-
• !'urn a data eorumdem computandorum et non ultra relaxamus et 
• arniltamus, ac eisdem, ex certa scientia expresse derogamus • .  Lettre de 
l'érêqne Jacques de Crnij en  faveur tie Jran de Falletis, Dimanche et 
Antoine de Massetis, usu riers à Anvers, Malines et Bl'uxelles, de J'année 
1 506. ARCH IVES DE L'.1 1tCHRVÊCHI� !JE 1A1 .1:-;Es, Came"acensia, t. V i l ,  fol . 
1 10 v0, minute. Voyez en appendice d "autres lettres de l'érêque Henri de 
Berghes, de 1 497. 

(2) Délices du pays de Liége, I l ,  2 1 .  
( 3 )  Luyster i;a n  B1·abant, 47. 
(4) 0. !JEr.EPIERRF. RT F.  PHIEM. Précis analytiqiie des documents que 

ren(ei ·me le clépól des archives de la Flanrlre Occidentale. Bruges 1 8'10-
18:i8. 1 2  vol , in -80 ; 1 .  [, 87. 
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Ces tentatives é(·houèrent et ét.aient fatalemcnt destinées à échouer .  
Dans toute société qui v it du  commerce et  de ! ' industrie, en effet, 
des établissements de créd it s'imposent . 

Le commerce appelait les Lombards. 
Les souverains , eux aussi, ne pouvaient bientót s'en passer. 
Les croisades, les l uttes contre les communes insurgées, les 

guerres i ncessantes, Ie luxe des cours entra înaient les princes à 
des dépenses que le produit du domaine, morcelé en une infinité 
de fiefs, ne pouvait plus couvrir. I ls eurent recours aux usuriers . 
En retour, non seulement i ls tolérèrent les Lombards, mais ils les 
protégèrent bientót. Les vi lles firent de mème. 

C'est ainsi que, dès 1 22 1 ,  la  corntesse Jeanne dut avoir recou r� 
principalerncnt à des Italiens pour payer la rançon de son époux 
Ferrand de Portugal ( 1) ,  et que la  v ille de Malines, condamnée 
it une grosse amende lors de son i nsurrection en 1 30 1 , s'aclressa , 
olie aussi, aux usuriers ('!) .  

Ceux-ci se montraient coustarnment pleins de générosité à l 'égard 
dos princes , qu itte à se dédomm!lger largement aux dépens des 
pauvres emprunteurs. 

Lors de l 'avènement de Philippe-Ie-Bon au tróne du Brnbant , 
p .  ex . ,  les usuricrs d u  d uclié offrirent au nouveau duc un don 
gratuit de quatre cents couronnes d'or (3) .  

Tout aussi généreu;> se montrèrent les usuriers d e  Malines5 Gofiln 

(1) DE REWl'E:>IBERG. De Cétat politique des Jui(s aux Pays-Bas, pi·in 
cipalement au m 1yen-à.qP,, dan> les Nouvelles archives historiques. 1830, 
p. 29. - F .  Do:'i:>1KT. LP.s Lomba1·ds dans les Pays-Bas, extrait des Anna
les du Ce1·cle ai·chéologique de la ville et de l°ancien pays de Tdrmonde, 
2• série, t. V I I I ,  ! 900 ;  p. 7. 

(2) Cela sr·mblfl ressorti r  rlu moins de d i \"ers actes consen-és anx arcb i 1·rs 
de la v i l le, q 1 1 i  constatent qu'on 1305 la ville devait d'importantes sommes 
a 1 1 x  Lon1bards. - Cfr. lnventafre, l, 35 ; I l ,  5 ;  J. L.\Ei'iEN. Les Lombards 
d Jlfalines, extrait du Bulletin du Cercle w·chéologique, littéraire et artisti
que de J:talincs, année 1 90-l (sous p1·esse) . 

(3) • Les diz Lombars donnèrent à Monseigneur à son joyeux a'·ènement 
• au pais de Brabant [ ( [ [c  cour·onnes d'or. n Ai·chives généralP.s du i·oyaume. 
Cbambres des comptes, reg. 2�GG9, fol .  4, vo. 
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èl' A ncigna, d it Anselrnin,  Gandulphin cl' Ancigna, Guillaume et Opechin 
cl'  Arachie, frères, et Baudouin d'Arachie, de Rocca, qui déclarèrent , 
Ie 10  avril 1305, ta.nt en leur propre nom qu'en celu i  de lcurs 
llssociés, l ibérer Ja ville de t.outes les sommes dont elle leur était 
rcdevable (' ) . 

En dehors de ces présents extraordinaires , les usuricrs payaient 
un droit fixe au souverain .  Ce droit variait suivant les époques, sui
vant la valeur de la table de prèt que le duc leur octroyait, et 
sui vant de nombreuses circonstances qn'i l  est plus aisé de se figurer 
que de décrire. 

Les usuriers Rasse et Guillaume Asseniers et leurs compagnons, 
qui tinrent la table de prèt à Anvers de 1406 à 1 432, payaient 
annuellement cent francs ; leurs successeurs, de 1 432 à 1 440, cent. 
couronnes d'or « forgiez à Tournay » ,  et les u�uriers de la mème 
vi l le en 1 454, cent cinquante couronnes. Vers la mème époque, 
de 1 1 1 5  à 1413,  les usuriers de Bruxelles payaicnt deux cents francs; 
ceux de Herenthals seizc fiorins du Rhin ; ceux de Lierre vingt florins 
du Rhin ; ccux de Louvain huit l ivres de v ieux gros, ehaque livre 
évaluée à vingt couronnes de France ; ccux de Maestricht sept 
l i  vres de vieux gros de Flandrc ; ceux de Nivelles trois l i  vres quatre 
sous de vieux gros ; ceux de Tirlemont cinquante couronnes d'or de 
France ; ceux  de Vilvorde vingt florins du Rhin (2) 

Quant aux u.::uriers de Malines, de tout temps, la ville s' était 
arrogé le droit d 'accorder des octrois pour tenir table de prèt (3). 

( 1 )  ARCHIVES 'DE LA VILLE DE MALll'ms. Cartons des chartes, n° 37. L'acte 
est transcrit dans Ie Rood-boeck, f, 7 1 .  

A d iverses reprises aussi nous voyons Jes Lombards prêler des  sommes 
à la ville • gratis, cnm amore, n ulla i nterveniente malicia, conditione vel 
1i.-11ra. • Acte de J'annéo 1 3-13 . Isw1rn ; Chi·onolo_qische aanwijzer. A nnée 
1 3-13, page 6. Cfr. J. LAKl\IDI. Les Lombards à Malines. 

(.21 Cfr. GACH.\RD Inventaire des archives des c.'1ambi·es des comptes, t .  1 V, 
p. 157 169, ainsi que les registres de la Cbambre des Comptes renseignés 
c i -d. ·ssus p . 131 .  

(3)  Ce privilège fut confirmé à la vi l le Je 20 mai 1316, - par Guil la ume I ,  
comto do H:1inaut, auquel Florent Berthout avait vendu scs d l'Oits sci
gne11f·ia11x sur Mal i nes en 13 16, moyennant u ne reJe�ance au �eign"ur do 
dix l Î \'l'OS par table de prêt. - ARCH IVES DE L A  VlLLE DE MALINES, Cai·ton 
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Nous possédons plusieurs de ces octrois , remai·y_uaLles par l 'éten
cl ue de.;; avantages qu' ils accordaienL aux usu l'ier.;; , y compl'is Ie 
d l'Uit de bourgeoisie et celui de se servir devant les tribunaux 
de la langue qui leur était la p l us familière ( ') . 

La ville conserva son privilège j usque ver.;; le milieu d u  xv0 siècle. 
Eu 14o1, le magütrait avait, comme d'ordinaire, accorJé octro i 

pour tenir table publique de prèt à Barthélemy et à Ja�quas  
Trabukier et leur.> associés. Cette fois, l es officiers du  duc en prirent 
ombrage et le procureur dénonça le magistrat au Gr and Conseil 
pour avoir agi sans le consentement cl u prince. 

Sans attendre !' issue du proces, sur lequel, malgré son bon droit, 
la ville ne se faisait pas d' illusion ,  le magistrat députa aup1·ès du 
d u c  son secrétaire Jean de Leu , Gauthier Storm et Ie Lombard 
Guillaume Tcabukier pour entrer en composition avec Ie prince. 

Les conditions imposées à la vi l le t'urent d 'une grande rigueur: 
l ' oc:troi concédé fut révoquó, Ia v ille perdit Ie d t•oit d'en accorder 
dans la suite et dut payer une amende de dix m ille J i vres de 
quarante gros, rnonnaie de Flandre (2) . 

La querellc avec la ville de Maline.;; avait pour le prince avant 
tout un intérèt fiscal. 

Ce fut dans un intérèt fiscal aussi , que Ie l O j uillet 117 1 ,  Chir les-

des ch a1·tes, no 55, copie dans Ie Pi·ivilegieboek, A, 86 v0 et dans Ie 
Roodboeh, [, 59 ; édité par SOLLERJUS, Acta Sancti Rum'Jldi, An vers 
17 18  et WILLEMS. Brabantsche Yeesten, I, 75 4 .  - Q u elques an nétJs plus 
tan l ,  en 1 336, dans Ie traité conclu entre le duc de Brabant et Ie comte 
c.le fi'landre fut i ntroJuit u ne cl ause toute platonique qui réservait aux 
J1 • 1 1x p1·inces Ie drnit d 'accortler des octrnis aux Lombards et l'avantage 
c.l'en pcccevoir chacun la moitié des bónéfices. F .  Do:>NET, p. 23 . 

( l )  A1wH1vEs m: LA VILLE DE i\1.\LlliES, Ch1·onologische Aemoyser, annéa 
1 3-12, p. 25. Copie de l'octroi acconlé Ie mal'di après la fête de la Concup
tion de la Vierge, à Obel'tin de Monte Magno, François et Jacqt1es de 
Pumario, frères, ses neveux, André de Munte Magno, etc. - Voyez des 
pri,·ilè,.!eS accordés aux u suriers de Mali nes : J. LAENB:i'\. Les Lombai·ds 
ä Jllalines, documents, I, I I ,  I I I .  

(2) ARCH!Vl•:s D E  L A  VILLE DE :\hu:>Es.  Roodboek, I l ,  fol .  198, Appointe· 
ment nopens de Lombae1·den, copie authentiquée. 
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le-Téméraire révoqua tous les oct1·oi ;;  accordés aux Lombards du 
l 'rabaut . 

Voici en quels termes l '  incident est  rapporté dans les comptes : 
Ie 10 j uillet « les tables de tous les marchans de la dicte nacion 
>) furent closes et la mai n de Mon:>eigneur mise sur icelles, comme 
» i l  appert par certaines let tres closes de mon dit seigneur, :iprès 
» laquelle mainmise et empeschement fait à tous les dis marchans, 
» ils ont appoinctié et traité de nouvel avec 111011 dit seigneur. 
» tellement qu'ils ont obtenn ses lcttres patentes en date d ·1 X I I L0 
» j our de novembre en eest an mil I l l l" LXXI I I  par lesquelles, 
» en ratifiant entre autres choses leurs anchiens p révi lèges, i l  les 
» promet de tenir q uictes des autres sommes de deniers q11e par 
» chascun de scs prévilègas ilz l ui sant tenuz de payer, particu
» l ièrement pou1· raison des dictes tables et ce moyennant la somme 
» de buit mille escus de XL V I I L  gros, monnoye de Flandre, pièce, 
» que les marc-hans et consuls de ladicte nacion lui ont d 'ores en 
» avant promis et se sont obligiez payer pour toutes les tables qu'i ls 
» t iennent en ses pays,  le terme de dix ans durans, pourveu tous
» tesvoics que à iceulx marchans seroit desdLIÎt et rabatu ce que 
» mon avantdit Seigneur povuit devoir à aucun d'eulx,  à cause de 
» prest qu'ilz l ui ont fait par cy-devant pour lui  subvenir en ses 
» affaires. » 

· Nous manquons malheureusement d'aut1·es données sur eet inci
dent. Tout ce que nous savons c'est que, en 1 1 73, Ie duc emprunta 
aux Lombards la  somme d e  quatorze mille écu s .  

Cet emprunt e s t  i l  en corrélation avec la mesure prise lc 10 j uillet 
147 1 et avec l e  nouvel octroi d u  13  novembre 1 47J ? 

Nous l ' ignorons . 

Toujours est-i l  que le passage que nous venons de transcrire 
fo i t  ent reYoi r  un esp1·it d 'entente parföite entre les différenls ban

quiers Lombards et rnème une vaste association de tous les usu
rieurs ]JUblics, coq)Oration qui  avait ses consuls et agissait au 
nom et au profit de chacun de ses membres. 

Cette association , d ' ailleurs, était déjà ancienne.  
Les A rcltives de la \' Ï lle do Mali nes posscdeut à ce sujet  une 
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pièce intéressante . C'est une lettre de Truffin de Spina, marchand 
de Florence , qui avait été déienu en prison à Malincs pendant 
plus d 'une année ,  à l ' instance d 'un autre Florentin nommé Nosse, 
lequel réclamait de  Truffin de Spina une somme de 1 5 . 000 livres. 
Par cette lettre Tru ffin déclare pardonner à ceux du magistrat le tort 
qu'ils lui avaient fait. La pièce est scellée par les abbés Je Saint
Michel et de Saint-Bernard et par le doyen et le chapitre do 
Saint-Rombaut, et aussi par l a  corporation des marchands transalpins 
du  Brabant ( ') . 

Cette pièce témoigne, certes, de la puissance de la nation italienne 
à cette époqµe et aussi de l ' estime d�nt elle jouissait. 

Bien que se livrant en grande rnaj orité au commerce de l'argent, 
il pouvait y avoir, en e ffet, parmi les marchands ultramontains 
de fort honnètcs gens et nous ne doutons pas que l 'estime de 
leurs concitoyens ne leur fut légitimernent acquise . 

D'aillenrs ,  au milieu du xv0 siècle ,  la profession d 'usurier public 
ellc-mème n 'était plus marquée de la mème flétrissure qu'aupara
vant, ni aussi mal vue qu'elle le sera au xv1° siècle. 

Nous voyons, notamment, des Lombards occuper des postes de 
confiance et des situations très b onorables. 

J 'our ne citer que l ' exemple de la fomille des Trabukier à Malines, 
Je même Obert Trabukier, que nous trouvons cité comme usurier 
public dans le compte de la ville de l 'année 1 436, était en H:fü 
trésorier de la ville (2) et nous J e  retrouvons, en 1456,  comme 
proviseur de l ' église Saint-Rombaut, c hargé par le pape de veiller 
à ! 'exacte perception de l 'argent du jubilé accordé aux églises de 
la ville (a). 

Barthélemy Trabukier, qui obtint l ui ,  en 1 456, un octroi d ' usurier 

( l )  Le scea u porte en exergue : S. Univei·sitatis mercaton1m ultl'amonta
nontm in Brabantia commoi·antium. ARCHI VES DE LA VlLI.J<: OE MALI:'\ES, 

cal'tons des chal'tes, n° 661 .  - Cfr. Inventafre, 1 1 , p .  6. 

(2) DE Mu)';CK.  Gedenck-Schi·iften. Mechelen, 1 777, p. l xxx. 
(3) H. DuBRULLE. Documents pow· sen;ir à Chistoire des indulgences 

accordees à la 1Jilte de Jl:lalines au milieu du X V• siècle. Pal' is, 1 904 . 
Document no 7, 
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public ( ' ) nous revicnt en 1478, comme seigneur de 13autersem 
et receveur du due de Bourgogne (2). 

D'autres membres de cette famille furent l 'un ,  Guillaume, chargé 
de la recette pour les travaux à faire à la chàsse de Saint- Rom
baut (3) ; l 'autrc, Jacques , cbanoine de la mème église en 1448 ( 1) . 

Le xv0 siècle fut, du reste, l 'àge d'or pour les Lombards . 
Dès 1 5 1 1  ( 1510 anc. style), l 'empereur Maximilien, comme 

tuteur du jeune archiduc Charles , « à l 'honneur de Dieu , au repoz 
» de nostre conscience, pour Ie bien de la chose publique, au 
» soulagement et reliefvement de nos diets suhj ectz , » révoqua tous 
les octrois obtenus précédemment par les Lombards, « par impor
» tunes poursuites, inadvertancc ou autre111ent . » 

« Ordonnant que doresenavant, nul quy qu'il soit, a peine èe 
» confiscation de tous ses biens, ne s'advauche de tenir lesdictes 
» tab les de prest, ny user d'usure publiqu e ,  directemcnt ou indirec
» tement , ny aultrement en manière que ce soit » (5) . 

I l  est vrai , les réclamations du commerce forcèrent bientót l 'em
pereur d'admettre le prèt entre commerçants à ] 2 °/0 et mème 
à autoriser çà et !à une table de prêt, mais ce ne fut plus dès 
lors qu'une simple tolérance et non pas , comme au xv0 siècle, 
une protection efficace accordée aux usuriers. En mème temps, 
Charles-Quint renonça à toute prestation payée j usriue-là par les 
Lombards au fisc du souverain « pour la garde de nostre cons
» cience , dit-il , et aultres justes causes » (6) . 

( 1 )  Archives de la ville de !Jlalines. Cartons des chartes n° 1039. Cfr . 
Inventaire, II, p .  62. 

(2) VA!'i HE1.�10N T .  Capitulum Jl{echlin iense, ms. aux ArchiYes de l'arche-
vêché, fol. 29 1 . 

(3) DE MuNCK, ouv1·. cité, p. lxxx. 
(4) V,u,· HEI.MONT, ow:r. cité, fol. 255. 
(5) Placcaeten -i:an Vlaenderen, 1 .  529. 
(6) DE DECKElt. p .  xxvi i i .  - J m,qu'au xv1• siècle les souverains, sans 

aucun scrupule de conscience, avaient perçu de l'argent des Lornbards, bien 
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De son cöté, l'autorité ecclésiastique en revient à son ancienne 
sévérité, et de nouveau elle exclue l ' usurier du tcmple et Ie tient 
éloigné de la communion des fidèles . Si elle ferme encore les yeux 
sur leur délit en faveur des usuriers officiels, ce n 'est plus qu'une 
simple tolérance civile : elle renonce à les poursuivre devant ses 
j uges synodaux ( ') , mais el le proclame bien haut l 'énormité de leurs 
crimes, et, en cas de conversion ,  leur pose de sévères conditions 
avant de les absoudre (2). 

que ceux-ci avouassent augmente1· leurs intérêts à raison précisément de 
l a  taxe imposée par Ie pri nce. 

En 1596, la  question fut soumise à la première autorité scientifique du  
pays, à la  faculté de tbéologie de  ! 'Uni  \'ersité de  Louvain.  Deux qnestions 
furent posées aux docteurs :  lo • Utrum liceat principi sive m inistris eius, 
" i psius nomine, recipere annuam prestationem ab usurario publico, eo 
" quod illi permittatur mensa fenebris1 

20 • Si  non licere dicatnr, au princeps et prncipue cause efficaces sen 
" cooperatores teneantur ad restitutioncm, eoque magis, qu ia  usurarius 
" dicit se propter gravem banc prestationem augere usu1·as et levaturum 
" si princeps prestationem remittat 1 " 

Le réponse fut négat i ve à la première et affirmative à la seconde question. 
Archives de l'Ai·chevêché de llfalines. DtvERS, carton llfonts de piété. 
Consultation du 18 décembre 1599. Original. La faculté de t héologie de 
l 'Un iversité de Douai rendit, la même an née, une sentence sernblable. lBllJEM. 

(1)  Voici u n  extrait des comptes de l 'évêque de Cambrai, de 1 569, à ce 
sujet : 

• Ext raordinarie obventiones sub cert i s  pactis facte. 
• I tem receptor a mercatore mense fenebris oppidi B rn xellensis eo quod 

" contra eum ad executionem st:ttutorum tam synodalium quam provin
" cialium non est processu m, in  festo loannis xvc sexagesimo nono, xv q], ;  
" sed quia causante d ivisione accescit Rmo. dno. Archepiscopo Mecbliniensi, 
" si bic . nichil .  

• Item simil iter a mtlrcatore mense fonebris oppidi Antverpiensis, in 
" festo Sancti Iobannis xvc sexagesimo nono . xx fi, 

• Item ab eisdem mercatoribus mense fenebris op;iidi Antverpiensis i n  
" festo nativ! tatis Sancti Toannis Baptiste, anno xrc septnagesimo . xx 1iL 

A RCH. DF. L'ARcmiv1ktt1t DE MALl:\ES. CA�IERACENCIA .  Comptes, reg . I I .  
(2) Voyez, par exemple, les délibérations des vi,.,ai res-gén é raux d e  l'ar

chevêque de Malines pour les parties du nouvel arcbid iocèse qui faisaient 
autrefois part ie  du  d iocèsê de Liége, assemblés à Louvain, Ie 6 juin 1585, 
et les condi1 ions posé�s au prêt1·e Jacques Du Bois qui s·était rendu co11-
pable d'usure comme membre d'une société de Lombardö. On exige de lui  
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Enfin ,  la création des Monts de Piété au commencement du siècle 
suivant m i t  défini tiYement fin à l 'usure offieielle ( ' ) . Dès lors 
tout wmrier redevient ce qu' i l  ava i t  été jadis, u n  criminel , un 
ètre abject, un suppót de l 'enfer (2) . 

Een woekereer 
Een meulencer 
Een wisseleer 
Een tolleneer 

Zyn de vier evangelisten van Lucifer. 

Abbé JOSEPH LAEN E N .  

restitution de  toutes ses usuros, u ne aumóne considérable aux  pauvres et 
la promesse formelle de ne plus s·occuper de ce tralie. Arch . de l'arche
vêché de j}falines. Mi!CHLINll!NSIA. Act.is des évêques, reg. B, fol. 10. 

(l) A Lou,·ain seu l, Ie Lombard fut maintenu tant par Ie pouvoir civil  que 
par l'autorité ecclésiastique, mais i l  dut baisser Ie taux de son intérêt à 
1 2  o/o, ce qui  pouvait passer pou r  u n  hon nête salaire et une j uste compen
sation des bénétices auxquels il renonçait en abandonnant tout autre com
marce. 

(2) J. H.  DARINGS. Ove1· de Lombaei·den en Bergen van Bermhei·tigheid 
i n  België. Belgisch Museum, V J ,  1843, p. 343. 



DOCU M E N TS 

I .  

BuLLR DU PAPE CLÉ M R N T  V I  
HÉVOQUAi'\T u:S PIUV JLf:GUS DES USUlllRRS D U  J3 H A BAi'\T.  

1 juin 1 3-13 .  

Clemens, episcopus, sen·us servorum Dei, d i lecto fil io nobili viro Johanni 
Lothal'ing-ie, Braba:1 t ie et L imburgie Duci, salutem et apostolicam bened ic
t i onem. Magne devotionis atf"ctum quem erga Romanam gel'is ecclesiam 
bonignus attendentes, votis tuis i n  hiis libenter  annuimus que t ue salutis aug
mentum respicere d inoscantur. Exposita siquidem nobis tua petitio contine -
bat, quod tu olim in etate juvenili  existens et maloru111 virorum concilio 
circumventus, quasdam cum mercatoribus lombardis in tuis terris commo
rantibus, conventiones et pactiones illicitas i nivist i videlicet quod dicti mer
catores in eisdem terris de tua licencia et voluntate publice exercel'ent usuras, 
confectis exinde eisdem publicis i nstrumentis seu l itteris tuo sigillo munitis 
et prestito a te j uramento datisque super h i is certis fHejussoribus quod 
contra conventiones, pactiones et I-itteras seu i nstrumenta predicta perpetuo 
non venires, sed ipse contra mandatum H.omane ecclesie seu cujuscumque 
inferiol'is prefati eis defondere promisisti :·enuncians in predictis tuis litteris 
seu instrumentis omni absolutione predicto ecclesia et quibuscumquo pri,·i
lt>giis et i ndulgenciis tibi concessis ac litteris apostolicis impetratis et i mpe
t randis per que hujusmodi com·entiones et pactiones possent quomodolibet 
infiriTial'i. Quare nobis humil iter supplicasti ut cnm hujusmodi conventiones 
et pactiones mortifore vergant in anime tue interitum et dispendium salntis 
etorne, pro,·idE:re tibi super hoc de apostol ice sed is clementia dignarcmur.  
l'ios itaque tuis supplicationibus inclinati, ac circa statum tuum benignn s  
pl'ovidere volentes. conventiones, pactiones e t  l i  tteras, seu instr umenta pro
d icta, necaon obligationes factas et penas quascumque adjecta.� in eis cassa
mus, i rritamus, annulamus et juribns vacuamus, ac cassa, irrita, vacua et 
nulla et iam nunciamus, et te a juramento et obligatione predictis necnon et 
d ictos fidejussores a fidej ussione hujusmodi et qnibusl ibet juramentis prop
tel'ea prest itis absol vimus de apostolice plenitudine potestatis, et ad obs�rva-
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t ionem omnium predic'.orum decernimus non teno:·i. lta quod nichil tibi ab 
eis proptor h0c po3sit obici vel opponi .  Null i  ergo omnino hominum liceat 
har.c paginam nostre cassationis, i rritationis, vacnationis, annulationis, abso
lutionis et constitutionis infringere vel ei ausu temerario contraire, si quis 
autem hoc attemptare presu mpserit i n1lignationem omnipotentis Dei ac bea
torum Ptltri et Pauli apost.olorum ej us se noverit i ncursu ru m.  Dat u m  Pic
tavis kalendis juni i  pontificatus nostri anno secundo. 

ARClllVES Gl� :'\ÉRAl.ES DU ROYAUME 
A Baux�:LLRS, Cham�1·es des Compies. 
Reg. n° 1, fol. 108 ro. 



I I .  

D ISP!l:\'Sil ÉPISCOP.\Lll P O U R  EXifäCER L't:SURE 

1 496. 

Henricus. ctc , <l ilcctis nostris curatis ecclesiarum collegialis et parocbial i u m  
sancti Rumol d i ,  .\Iechlin iensis, e t  Nosb'e Domine de Capella prope et extra 
m u ros antiquos oppid i  Br11!1.ellensis et de l- l allis, nostre d iocesis, seu rn1·um 
locotenent ihus aut al i is  q u ibuscumque presbiteris, secularibus et regularibus 

no bis subd i tis ad q 1 1os prese nte.; nostre l ittere pervenerint salutem in Domino . 

l{egi min i eccksitl l ic ·t i m meriti  prnsidentes s u b  l i torum nostrorum a n imas 
Do!nino nostro .lesu Chris to l u crifacere sum1nopere atfectamus, vobis igiw1· 

et rnst rum c u i l i bet respec1 i ve liarum se1·ie committ.imus et mandamus nos
t ra�qu<l " i ces et auctoritatem ad i n frascripta rlamus el concedi 1 n u ;  q uaten ns 
si et d 11  m ac q uotiens N _ N. N .  et N. mercatores lom ba1·d i seu mensam 
fe11e bre111 aucturitate pri n c i p u rn  patrie in oppidis  Mec h l i niensis, Brnxellensis 
ot l-Iallen,is p1·tl<licte, tenen-es et i b i <lem com morantes atque i psorum e t  
c 1 1 i usli bet eoru m famil iares e t  conti n u i  commensales, u ti·iusquö sex us, tam 
in infi nni1 atti q 11am extrn i l lam constiLuti, peccata sua deplorare et vobis seu 
alttlri vestrum confiteri volueri nt ac ecclesiastica sacramenta s i b i  h u m i l i ter 
et devote cum contritone et signis pe n i tentie in eis apparentibus. administra1·i 
petie1·int, co11ftlssiones ipsorum e t  cui us! i btlt eornm a u d iatis ipsosqu� et eorum 
q 1 1 e m l i bet a peccatis suis h u i usmod i ac q u ibuscumque excommu nicatio n u m  
sententi i �, quos per statu ta tam no.;tra synodalia q uam eciam provincial ia 
occasionil s• iaru m mercantiar u m, camb i i ,  vend it ionum, e mptionu m et nego
ciatio11 u 1 1 1  q u CLs et q uae i psi  per se rel ali u m  >eu al ios i n  d icta nostra d iocesi 
feceru n t  et h a b utlru ut, i nc u1Teru nt ,  in for m a  i u ris, p1·edicta nostra auctoritato 
absolvatis i psisq u J  et eoru m c u i l i bJt sacrn ecclesia;ticCL tam in ecclesi i s  q u a m  
i n  eorn m  domi bus seu al iis lucis prout necessitas exigeb't, quemadmod u m  
aliis ,·estris pJ1'ochi anis exhi bere tenem i n i ,  admi nistretis e t  administrat'tJ 
curetis, ac eo&dem et suos rncios familiares et continuos commensal"s 
11t nusqutJ rnxus predictos, i n  ecclesiis et capellis v�stris pro missis et al i i s  

· < l i v i n i s  lioris aud i o u <l i s  a c  oratwni bus Dom i no Doo e t  s ancti� eius oiftlren<lis, 
acce<lere, i re, stare et permanere pel'lni t tatis et cum aliis ch ristifiJeli bus 
a<l lera nd u m  quoscumque pueros <le sacro fonte et ad quecumque d i v i n a  
adn1 it tatis e t  si  s i c  ut prem i tut u r  coi.tri t i ,  con fessi e t  i n  forma i u r i s  absoluti ,  
ah bac Juce dl:lc"sserir.t corpora i psoru m in q u i buscumque locis sacris u b i  
petieri u t  cccl1·siastice sepu l t u re tradatis, i psorumque funeralibus e t  exequ i is 
q nema<lrnod u m  a l i i s  c l iristilidel i b us est titJri constrntu m, int"rsitis, juribus 
vestris semper salvis, <l u m  tarnen aliud canonicum i.mpcd i mentu m non obsistat, 

• 
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Stat utis in coutrarium ediLis seu edtJnJis aliisqrie contrnriis quibuscumquo 
non ob;tantibus. Preseutibus ad terminum dect-m annoru m a data eorumdPm 
computandorum P.t non u ltra valituris. I n  cuius rei testimonium sigil lum 
nostrum presentibus nost1·is littoris duximus appendend um. 

Datum et actum Bruxellae, d icta nostre d iocesis. Anno Domini m i llesimo 
quadrinll'entisimo nonagesimo : mensis : die : 

In margine. Gracia sive i nd ultum pro lombardis sou fenerntorilms. 

• 

ARCHIVES DE L' ARCHEv1tcm�� DE MA
!.INl•:S. Cameracensia, Miscellaneae, 1 V, 

f i l .  85,  r0• Minute . 



N o t e s  a r ché o l og i q  u e s  

RECUEI LLIES A UX 

ÉTATS U N I S D 'A M É R I QU E  

M ESSI El.iRS ,  

I l  peut paraltre, au  premier abord , parado xal de  prendre vos 
instants si préci�ux pour vous l ire des notes sui· l 'archéolo3·ie en  
Amérique e t  i l  peut vous semblcr que  je  veuill e tenir une gageure 
un peu hasardée en Je faisant. Comment en effet penser que dans 
ce pays neuf, prodigieusement affairé, tout·  à l a  conquète des jouïs 
sances matérielles et de Ja fortune,  dans ce.> villcs qui progressent 
merveilleusement dans les prairies du  Far West o u  dans Jes plaines 
d u  Mississipi , on puisse trouver quelques notes à glaner, quelque 
intérèt pour l ' historien ou l'archéologu e  européens. 

Cependant ceux-ci , dès maintenant, ont maintes choses curieuses 
à noter et des remarques intéressantes à faire .  Ce peuple neuf a 

souci du  passé des v ieux pays et c'est un l uxe habituel pour Ju i 
de créer des collections publiques très importantes et qui Le devien
dront bien davantage dans l ' avenir. 

Mon musée sera Ie plus riche du monde dans 25 ans, me d isait 
u n  conservateur en chef, j 'ai deux mi l l ions et demi de dollars 
( 1 2  et 1/2 millions de francs) à dépenser tous les ans . 

Et de fait, dès eet aurore de siècle, ces m usées sont e·xtra-
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ordinai1·ement curieux et pourvus d ' objets précieux et de colleclion s 
rares. l i s  ont Lien des défauts, c'est vrai , mais à cóté que de 
merveilles, que d'admirablcs reu vres ! 

Parlons, si vous Ie voulez bien , tout cl abord des défauts des 
collections publiques de la grande ré publique américaine. Le prin
eipal , et il est irrémédiaUle , tient à la constitution rnèmc des 
musées .  Au lieu d '  ètre, comme généralement, en Europe, la propriété 
de l ' Etat, les m usées sont la propriété et l 'reuvre d ' u n  college de 
trustees, de tutors qui donnent les fonds des achats et cela avec 
une générosité extraordinaire . 

Le musée etltnographique et géologique de Chicago, Ie Field's 
museum ayant à reconstruire ses façades , son fondatcur vient de lu i  
remettre, dans ce buf, la modique somme de 5 millions de dol lars, soit 
2j mill ions de francs. Ce n ' est pas e xtraordinaire. M. Field est 
de la füme Marshall , Field and C0, qui possède le plus gram! 
bazar du monde à Chicago . 

Réunir 25 m ille dollars, me d isait M . Augustus Healy, Ie d istingué 
président du Brooklyn ai·t and science Institute, n ' est pas difficile. 
J'ai fait cela en  quelques rninutes naguè1·e dans vVall street, la 
rue des banque;; d e  New-York . Un de mes amis, M. Peabody, 
passant, je l u i  ai crié : i l  me faut cinq mille dollars pour l 'Institut.  
All right ! a répondu l ' autre et  i l  est passé, la souscription était 
complétée ! 

Voilà le beau cóté de cette organisation,  voyons main tenant les 
mécomptes que cela amène . 

Défiez vous, disnit un de nos confrères les plus a imés, M .  Al fred 
Béquet, au Congres archéologique d ' Anvers en 1 886, des legs et 
des dons. l i s  encombrent souvent les musées d ' obj ets sans valeur 
o u  étrangers au pays ; autant que possible, i l  faut leur donner uil 
local particulier ( ' ) . C' est Uil collseil qui ne peut ètre suivi là 
bas. Tout objet  est entré dans Ie m usée sous forme de don ou 
de leg. Comme Ic donateur n 'est pas toujours un connaisseur et 
que l ' appat de la  rareté lui est particulièrement sensiLle, i l  devient 
une proie facile pour le marchand peu scru puleux qui  l 'exploite. 

( l )  Ann. de la Fdd. a "chJol. el histo1'. cld Bdgique, tome l, p. 15 ,  An\'e1·:;, 
Plasky, 1 886 . 
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Le Louvre a e u  u ne mésaventure regrettable avec la prétenduc 
tiare de Saïtaphamès. Le Metropolitan Museum de New-York en 
cxpose , lui, toute une vitrine de tiares, grandes et petites, de 
masques d'or, racontant au visiteur ahuri que Kikeratos , fils d 'Eurese
Lios recommandc sa femme Kekataia , la fille rl 'Heroson à la mim.J 
des Dieux, à Olbia, Ie 8" j our d u  mois Panemos ! M .  J .  Pierpont 
Morgan qui a donné au -m usée ce trésor d ' or3 gravés et ciselés, 
a subi Ie contrecoup de la méprise parisienne et dans son désir 
de bien faire , i l  a doté Ie m usée d ' u n  trust du tru!]_uage « le plus 
important du monde » mais qui n'attend qu' u n  Clermont-Ganneau ! 

C'est la formule de l' A mérique ! 
Un autre défout  des m usées de la grande République est la con

servation des reliques de ses grands hommes dans les vitrines de 
galeries publiques . 

Dans un pays qui  est arrivé à payer des pensions s' élevant au chiffre 
véritablement colossal de deux millards ann uel lement aux vétérans de 
ses guerres et qui  a peuplé de statues d'homrues i l l ustres, les 
gazons de Washington-city à raison de cinq par Etat, rien d ' éton
nant de trouver dans les musées Ja tabatière, le v ieux gilet ou 
la canne du  célèbre général ou du non moins célèbre savant ou 
philosoph e .  

l is  n e  se méficnt pas d e s  legs et  d e s  dons, l e s  conservatcurs 
américains et ils ont tort, car v raiment à cóté de ces puérils 
oLj ets, leurs m usées contiennent bien des choses précieuses, bien 
des raretés venue::: de toutes parts, de nos vieux pays , amenées par 
l 'émigrant,  touchants souvenirs de Ja patrie absente, ou obj ets 
chèrement d ispu tés dans les ventes p ubliques, chcz nos marchands 
d'Europe, o u  dans Jes temples et les  palais d 'A.sie. C'est de lá 
que viennent les collections d'armures ( ' )  et les cxtraordinaires 
danseurs démoniaqucs japonais qui ont pour auteur Ie sculpteur 
Matsumoto Kisaburo et appartiennent au  Metropolitan Museum de 
New-York. C'est d ' ici,  d e  Belgique que v iennent les belles tapis
series d u  legs James Garland , Ja suite de tapisseries représent ant 

(1) Catalogue of the loan collection of Jap'Jnese Ai·mo1·, by Basbford 
Dean Ph. D . ,  Now-York, 1 903. 
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l'histoire de Cléovàtre marquées BDB, marque qui dénotcrait une 
origine bruxclloise mème si les signatures, J [ean] V[an] Leefdael ( ' ) 
et Gérard V[an] d [er] Streeken n'y ajoutaient un renseignement 
form el .  

Mais la véritahle richesse du Musée de New - York est la remar
quable séric des ant iquités cypriotes fom1ant la collection de M .  

I e  géuéral d i  Cesnola, rccueillies en 1805, e n  Chypre . Il faut avoir 
vu ces magnifiques rnonuments de l'art hellénique qui s 'est èpanoui 
dans la colon ie mécliterranéenne pou!' comprendre les sources cl ' in -
fl.uences orientales qui ont agi sur les précurseurs des Phidias et 
de Prax itèle, des Scopas et des Lyssippe . 

Les stèles des nécl'Opoles cypriotes et le sarcophélge de Golgoi 
sont à ce titre d 'un intérèt considérable. 

Une autre collection bien intéressantc, c'est celle formée par M.  

Willard e t  comprenant les maquettes à échelle récluite des prin
cipaux monumcnts de l '  Europe . C' est Ie Parthénon cl' A thènes, la 
�alle hypostyle d3 Karnak, Ie Panthéon et l'Arc de Constantin 
de Rome, Notre-Dame de Paris et la « Butcher house » d'Hil
desheim re�taurées avec toute la. richcsse de leur décor prirr.it if 
et à l' échelle de 10 °/0• Cela a permis à [ 'auteur de ce scientifi
ques travaux, le rcgretté et savant architecte parisien Chal'les Chi
piez , de faire rouvre tout à fait instructive pour le visiteur. 

Ces maquettes représentent un tra.va.il extrèmement coûteux et 
qu'aucun musée d 'Europe, sauf peut-ètre lc South Kensington, ne 
peut songer à faire exécuter. 

Le problème de l '  éclairélge hypètre de la salie ou pronaos du  
temple hellénique y est expérimentalement résolu e t  bien qu'aucune 

(l) Cette suite paralt a1·oir été inconnue à Wauters. 1 1 est à remarqucr 
cependant qu'à Madrid est conservée u ne tenture probablement. u ne répl iC]uo 
de celle do New-York représentant Antoine et Cléopätre et si�née G [ uillaume J 
\'an Loefdael. Gel ui-ei  était Ie fils de Juan, privilé11ié Je 24 décembre 1644, 
c·n remplacement de Jean Raet C]Ui avait étó <léclaré en  fail lite. Jean fut 
tapissier du palHis do Brnxelles. WAIJTlrnS. Bull. comm. rnyales d'Art 
X V I, pp. 576-577. 

(2) Géra:·d Van <ler Streaken mourut à Brnxolle ', Ie 1 1  j u illet 1 677 et fu t 
enterré à Saint-Géry prils de sa fomme Marie Van Gyssol, morte Ie 2 avri l 
1663. I l  avait été pri" ilégié Ie 30 aoilt 1647. '-'' AUTBRS, idem, p. 579. 
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certitude ne puisse ètre apportée au système de l 'éclairage par les 
métopes de l'ordre supérieur interne, l 'expérience montre que le 
jour était suffisant pour éclairer la  sublime statue chryséléphantine 
d' A thena de Phidias. Tout au contraire, ces rayons lumineux raréfiés 
frappant le haut de la figure d iv ine devaient produire u n  effet 
sublime si la réalité concordait avec cette hypothè>e. 

Un mème intérèt s'attache à la restitution du Panthéon de Rcme. 
Dépouillée de ses ornemcnts par Constantin , par les Barbares, par 
Urbain VII T ,  la coupole roma ina n 'est plus que l'ombre d'elle mème. 
On la  retrouve à New-York restituée au 1 0• de sa grandeur et l 'on  
pénètre sous s a  voute sacrée qu i  par une heureuse disposition est 
placée à hauteur humaine.  La sensation de la réalité est ainsi obtenue 
et la restitution du décor antique des ahsidioles produit un effet 
prodigieux. 

Parmi les autres pièces capitales du  Musée New-Yorkais sont les 
antiqûités égyptiennes au milieu desquelles j 'ai eu le plaisir de ren
contrer M .  Dudley W .  Walton, ég-yptologuc distingué , la collection 
de barillets chaldéens qui ne le cède en iruportance qu'à celle du  
B1·itish Museum, Ie char en  bronze greco-romain dont certaines parties 
m'ont suggéré des doutes, mais dout le riche décor est admirable 
et les peintures de Boscoreale q 1 1e  le Musée t:e New-York a en  
majeure partie acquis, le 8 j uin 1 903,  à Paris, dans les galeries Durand 
Ruel. 

On sait que le Louvre, notre Musée du Cinquantenaire et le Muséc 
'Varocqué de Morlanwelz ont également 

'
acquis des spéciruens de 

ces rares vestiges de l 'art pictural antique ( ' ) . 
Parler-a.i-je des admirables galeries des peintures? Je ne J e  crois 

pas. Ce sont là choses connues de t ous (2) . 
L'A rt Jnstitute de Chicago s'enorgueillit à j uste titre lui aussi 

de ses collections. Je passe sur l 'Elbridge G. Halt collection, admi
rable ensemble en moulages de . tous les chefs-d'reuvre de la 
sculpture, du monde antique jusqu'à nos jours, sur les antiquités 

( l )  Les fre�ques de Boscorealo décrites par Arthu r  Sambon, doet. ès lettres 
de l 'Univ. do Naples. Paris, c. 1>t s. Canessa, 1903 . 

(2) Cataln,qrie of the pai11tings in the melropolitan museum of art, New· 
York, may 1 903. 
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égyptiennes de M ..V L  Henry H .  Getty, Norman W. Harris et 
Charles L .  Hutchinson pour arriver aux tapisseries. 

J'y trouve une tenture de Jacques Geubels. l'ainé, haute lissier 
bruxellois dont Je ncm est justcment célèbre dans la capitale ,  pro 
venant de la, collection Charles 1\1 .  Ffoulke ;  une autre, jeune 
fillc offrant des dons, signéc Jean Van Lcefdael , dont il a été 
déjà parlé dans ces notes et donnée par M. Chal'les J. Sinf!er, 
quelques dentellcs de Bruxelles donnéeR par M .  C. B. Farwel l .  

Puis dans les galeries de peinturc, des ccuvres importantes de 
Teniers Ie jeune, Rubens , Ie portrait du marquis de 8pinola de 
l 'ancienne collcction de San Donato par Van Dyck, Ie portrait de la 
princesse Hélène Léonore de Sievere de . l a  mème collection et 
d'admirables reuvres de l'écolc des Pays- Bas . 

Et chose bien curieuse pour l 'Europécn ,  le visiteur américain 
de ces musécs a un zèlc intense pour l'étude, il songe à s'instruire, 
i l  regarde et. i l  apprécie. Cet homme li vré tout Ie jour aux travaux 
arcJus d 'une vie effrénée , aux inquiétucles et aux tracas des affaires 
se plongc avec délices dans la contemplation de ces chef's- d'ccuvre. 

Le donateur a toujours en vue l ' instruction , l ' !•ducation popula ire , 
mèlée au souci de possécler l'objet rare et si possible unique .  Sa 
mentalité ne va pas à la  jouïssance intrinsèque que procure l 'ceuvre 
puissante . Il se borne à la présenter ous un jour éclucatif et instructif. 

Nulle part cela ne transparaît comme à Boston , fière à justc 
tit re de son Museum of fine arts ( ' J .  lei nous sommcs clans 
la ville Ja plus intellectuelle de l 'Union, clans l' Athènes - dit-on 
- du nouveau· monde. 

Le Musée contient une bonne série égyptienne et silrtout une 
remarquable collection de figurines grecques . Tout le monde savant 
connaît la cratère athénienne de l 'an 470 avant Je Cbrist et la 
séric des 28 figures d' Eros, délicieuse collection qui se complète 
par cl 'autres adorables terres cuites de Tauagra justement réputécs. Les 
marbres grecs sont égalcment célèbres. Les tout puissants dollars 
ont réussi à amener là bas Je torse de déesse, une adorable tète 
de clivinité, un torso d'Hermès , la tête d'Alexandre de Macédoine, etc . 

J'ai noté parmi les tapisseries, une haute lisse signée L .  Van 

( l )  Voi r .iliuseum of fine arts bulletin, Boston, 1 903 et suivants. 
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Schoor[ee] 1 .  nom qne je ne retrouve pas dans les li . tes de Wauters 
et une autre marquée C ! + et parmi les peintures, un Van Dyck 
célebre, Ie porlrait d'Anne-Marie de Seho,1 t ,  un Philippe de Cham
pagne , Ie portrait d 'Arnauld d 'A ndilly, etc. 

Une remarque ,  en passa'n t ,  qui n 'est pas une critique : les pan
neaux en chène de l 'hótel d 'r\  nne de Monlmorency, Ie conné
tal.Jle , dus à Jean Goujon sont attribués par l' étiquette qu'elles por
tent au x vJ 1 1 ° siècle, avec rette ajoute bien jolie : Louis X \' I .  

L'anachronisme est uil peu lourd à digérer ( ' ) . Mais c'est la une 
vétille , un simplc détail (2) dans Ie bel enseml.Jle que montre ce Musée . 

Ajoutons qnc ces institutions sont généralemcnt payantes . On n'y 
est pas reçu tous les jours gratuitement comme dans nos collcctions 
et je suis bien près de trouver cela tres louable .  M .  Emile Michel , 
dans Uil article récent de la Revue des Deux Mondes C) , a dénoncé 
clernièrement les graves inconvénients que donnent les d"·sreuvrés 
miséreux, les tristes persolinages qui  avec eux fréquentent très 
noml.Jreux, Ie Louvre et encombrcnt Ic galeries de cc muséc au 
<létriment des gc1 1s d' étudc et des visiteurs honorables. Dans nos 
pay:-:, nous nvons l'envahissemcnt de no musées que leur donne 
un jour de plu ic ou de froid .  

Nos collections ne sont pas faitcs pour cela et leurs conscrva- · 
tcurs trouvcraient certaincmcnt des ressources par le fait d'y 
crécr trois ou qu::itrc jours payants . On compte a Boston 400.000 
visiteurs annuellement , soit mille j ournellement ou plus de cent 
cinquantc visiteurs par heurc. Qu'en disent nos collègues , les savants 
conservatcnrs des Musées de B:'uxellcs (4) , d 'Anvers ,  de Tournai et 

(1) César De Cock, le peintre de Deu rle est attribué à l'école frança ise ! 
(2) Dans Ie mnsée de New-York, j'ai  obsernl des lecturcs erronécs q 1 1e 

j9 signalfl an conservatm1 1'. 
Monument of Connt  Bourgi val  
au  l icu de 
Monu ment de Johann i  Borgnival 
Willem Van Gaellen 
au  l ieu do 
Guilhelmi de Gaellt.)n. 
(3) l" juin 1904, p .  636. 
(-1) Le conservateur d'un des plus i m portants de ceux-ci m'a dit n'avoi1· 

que 80.000 visiteurs annuellement. 
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cle Namur bien isolés dans leurs musées si peu visités relativement .  
E t  ce sont e n  grande partie des visi teur;; payant l fr. 25 leur entrée . 
On voit Je profit qu'en tirent les trustees pour Ic développement de 
leurs collections. 

Deux Musécs, qui m·ont fort intéressé, sont Ie Peabody Museum 
et Ie Semitic .Mit.seum d'Harvarrl University à Cambridge, dans 
Ic MassachuseL Cclui-ci contient des collections extrémement inté
ressantes pour l'é· ude des antiqu ités orientales, chaldéennes, ar11bes 
et j udaïqnes. Celui-la contient Ie plus beau,  certes, des Musées d'an
thropologie préhistorique qui existe avec Ie F'ield llfuseum de Chicago. 
I l  me semble uien difilcile, sans avoir vu ces gigantesques musées, 
d 'étudier les industries primitives, alors que ces collections scienti
fiques montrent les fouilles et excavations pratiquées sur Ie sol <les 
deux eontinents par des chercheurs d 'autant plus avertis que sous 
Jeurs yeux ( 1), les derniers représentants nes races aborigènes 
montrent encore - dirai-je - cette industrie primitive, vivante et 
en action . 

Il est impossiL!e de passer ici sous silence Je Lennox Mitseum, 
de New-York ,  Ie Corcorean .Museum de Washington, le Musée de 
Saint-Louis, Missouri , Ie New- York State Museum d 'Albany, dont 
M. Henry H .  Hindshaw est lé distingué conservateur, et  le German 
Museum qui réunit à Cambridge toutes les antiquités germaniques 
en moulages, reproductions et photographies, gräce à l'irnpériale et  
i ntelligente initiative de Guillaume I I .  

Comment aussi ne pas parler du  Smithsonian lnstitute d e  Was
hington et de toutes les bibliothèques si riches et si bien aménagées : 
As tor library, Carnegie library, dont les constructions s'élèvent 
à New-York ; Congress librar'IJ , qui est l ' orgueil de Washington 
et de toute l' Amérique, les Public libmry de Chicago et de Bos
ton (2) également remarquables et admirablement aménagées . 

( 1 ) Un d'eux Warren R. Moorehoad, A. M., Curator of the departement o f  
A mP-rican Archaeology, Phillips Academy, Anàover, Massachuset publie en 
ce moment une volumineusP. ceuvre sur Ie Stone age; c'01J une sorte d'en
cyclopédie archéolog iqne sut· Ie mobilier, les ornements des temps préhisto
rique de l'Amérique. Robt Clarke, publisher Cincinnati, Ohio. 

(2) Consultez Ie Monthty Bulletin of boohs added to the librnry of the 
citv of Boston, vol. [ à IX et sui vants, Boston. 
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Et les Musées d'a rchéologie locale, communale,  si vous Ie voulez, 
env isageant l ' h isto i re de Ja ville ou de la province naissent aussi 
dr toutes parts . 

Boston a son Otd State House a vee ses curieu es collections de 

souvenirs, New-York, son Astor library, Montreal, son Ramezay 
castle museum, sorte <le mámorial français ou t ous les souve
nirs de la v ieille colonie normande v iennent se grouper et former 

un très sympath ique ensemble (1). On y retrouve un coin de France . 
La cheminée Louis XV,  le pannelage en chène des murs, les l ivres , 
Ie bibl iothécaire, le Museum keeper, tout vous parle le vieux lan

gage de Ja patrie absente et hélas, perdue ! On y retrouve les por
traits des Claude de Ramezay, des Denis de la Ron<le , des Vaudreuil, 
des d 'Ailleboust et de tant d'autres pionniers de l a  eivilisation 
canadienne. Au-dessus de l ' entrée d u  m usée, on a écrit le mot de 
Skakespeare : « Je vous prie de satisfaire vos yeux par ces souve
» ni rs et les preuves de gloire qui font le renom de eette cité . » 

Dans u n � autrc musée, j 'ai l u .  

I l  est nou Ie d 'ètre pur.  

I l  est droit d ' ètre honnète . 
I l  est nécessaire d ' èt re tempéré 

Il est sage d'ètre industrieux (2) . 

Sur la table d'un eonservateur, j 'ai noté cette ma xime de Henry 

Stauley : « Lutter avec tout son cmur et avee toute son àme rontre 
» l'obstacle ,  marcher vers l u i ,  tète haute ,  le 1·egarder en face. Ie 
» pra ndre à la tète , l'attaquer avec toute sa vigueur, ne pas plier 
» sous l 'effort et recommencer l e  lendemai n  et toujours tant que 

» votrc entreprisc sera couronnée de succès . » 

( 1 )  Catalogue of the chateau de RamP.zay mu�eum and portmit gallery, 
by Thomas O'Leary Montreal C. A. Marcband, éditeur, 1903. 

(2) It is noble to be pure 
It is i·ight to be honest 
It is necessai·,11 to be temperate 
It is wise to be industrious. 
Public-librai·y, Cambridgi>. 



Ce qui  rnarque toujours cette seule tendance du musée ameri
cain ,  d 'ètre un instrument de civil isat ion , d' instruction et d'éducation . 

Et cette tendance se retrouve dans les institutions qui  leur sont 
annexées. 

Parrni celles-ci je  note avec grand intérèt ! '  University tmvel 
de Boston que rn'a fait visiter son « Manager » M.  Charles W .  
Williams . Cette institution a. pour bnt l 'ét urle d e  the art of travel ( ' ) , 
prend les jeunes universitaires , leur rend faciles les difficultés d 'un 
voyage d 'étude sur l ' :rncirn continent, en Orient ou en Egypte (2) 
et  d ispose tout pour qu'i l� en tirent Ie plus grand profit .  Elle joint 
à toute l 'organisa.t ion d ' une agenr.e de voyage, l 'Université itiné
rante qui s'en va. devant Ie monument,  dans Ie Musée ou la Bibliothèquo 
évoquer le monde dispnru et rendrc ta.ngible, les efforts civilisateurs 
des temps abolis .  

La trai;el unive1·sity div ise les jeunes gens par groupe8 de vingt, 
dirigés par un savant qui les accompagno partout ,  discourant, 
conférenci:rn t ,  guidant Ic j eune péripatéticien de la science autour 
duquel les jcunes yankees recueillent le bien sacré de la vérité 
et de la discussion scientifiq ue. 

Sur Ie bàtea.u , sur terre . à l 'hótel ou dans le monument, la 
conférence érnque l a  civilirntion ancienne, y fait v ivre Ie jeune 
étudümt et rend tangible . ce qui n'était que matière aride dans 
la lettre morte du  l ivrc (3J . 

J'ai vu  à Fogg Museum, à Camhridge, une jeune fllle préparer 
son doctorat de maître ès arts par une thèse sur l 'antériorité à 

(I)  The Art of travet, by H. H. Powers Pb.  D . , Boston, 201 ,  Clarcndon 
street . 

(2) The p1"0blem of the East, idem. 
(3) Exemple d'un des 74 ,·oyages q1 1e fora J'Uni\'crsity en 1 904, <lont coüt 

depuis 1 750 fr. j 11�q 11 'à 3850 ! 
Voyage Lnndres, Oxford , St ratford -on-Avon, P>1ris, Brn xelles, Anvers, 

Cologne, Ie Rbin, la S11 isse, les h1cs d ' l talie, Mi lan,  Venisf1, Florence, H.ome, 
Corfou, E lr.nsin, Athènf's, Delpbc>s, Olympe, Naples, Capri, Gibraltar et 
New-York. 

D'autres tours plus courts, 52 jours, ne coûtent que 1750 francs. 
De Paris à Rome, le groupe sern condu i t  par Ie Or Babcock, membre de 

l 'unirnrsité de Cornel l i: our J'Arcbéologie latine et romaine. 
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! 'an mil , de l'égl ise Saint-Ambroisc de :\1 ilan. Certcs, son dip lóme 
acquis, elle sera partie pour no.> rivages, voir ce monument qu'ellc 
étudiait avec tant de pass ion ,  dans les nombreux documents graphi
ques réunis à son intention par Ie  conservateur a sistant de ce 
Musée, Miss L H .  Dudlcy, que je rcmercie, en passant des facil ité
<l'étude qu'ellc m'a données. Voilà à quoi sert la Tmvel Unive1·sity . 

Et si vous le voulez, voyons en  quoi consiste une des confé 
rences faites pendant Ie voyage : Sur l 'océan, on leur parlc de  
! 'empire des  mers. de la  t utte présente pour le controle des ruers, 
de sa signification et de son résultat probal.Jle - ce qui sonne, hélas ! 
un probable Finis Latinice l - A Paris, on leur parle du Paris 
des Romains, du Paris d u  moycn-àge et du Pa.ris de la Renais
sance pour finir au Pa1·is de Danton et d<J Marat. A Athènes , 
c'est de l 'histoire, de Thésée j usqu'à Themistocle, des raisons d<J 
la grandeur athénienne que leur parle le conférencier. En !talie. 
i l  se spécialise devant les tableaux et à titre d 'exemple . voici cc 
que le professeur impt·ime dans Ie tract, les Outlines (or Stndy 
of Art, du à Miss Louise M .  Powc et M . H .  H .  Powers Ph. D. ( ' ) . 

Nous sommes devant une ceuvre due à l ' un  des peintres de 
l'école d'Urbino, Piero della Francesca ou "ignorelli, Perugino 
ou Pinturicchio. Le professeur détaille d'abord les influences qui 
ont agi sur l 'école <le l ' Oml.Jrie .  les ccntres de !'art ombrien ,  
Urbino et Perouse, les  primitifs de l 'école. puis i l  aborde l'rauvrc 
de Piero delle Francesca ( 11 '?0- 1 492) et les Florentins, l ' indination 
de Piero vers les cotés scientifiqucs de l' Art, ses écrits sur les 
rnathématiques et la pe1·spective, son originalité, sa recherche du 
nouveau , de l ' i néd it ; Ie.> lien' qui Ie rel ient au grand Léonard , etc . 

Le professeur passant alors d u  général au particulier, s'arrète 
<levant un tableau ou une fresque, par exernple la madone ado
rant, de Baldovinetti, jad is attril.Juée à Piero della Francesea. 
Il compare cette ceuvre a vec celles de celui-ci . 1 1  se demande si 

( ! )  Cette passion d u  peuple américain pour Ie> ch05'35 anciennes so tra<lu i t  
parfois d\rne façun cu rieuse. A Toronto, dans Ie  Canada , King Edwar<l hut.el , 
superbe aubergc model'IJe admi 1·ablement constl'Uite en 1903 est 1111 véritable 
rnusée <l'objets anciens <lont Ie catalogue est donné dans lïiötel et qui  sont 
placés <lans les h:.tlls et salons de cette albei·go modèle .  
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elle est aussi simple comme ordonnance et comme affcctation dans 
le sentiment. Il examine les suivant.s de la Reine dans un autre 
talileau ,  se demande si la Mndone est du mème type , si la tête 
est posée de mème façon , etc. Puis il pèse la question de savoir 
s i  Lippi, Rotticell i ,  Mantegna auraient peint une semblalile madone 
et pourquoi on ne peut la leur attribuer à aucun d 'eux .  Le paysage 
est- i l  de mème facture que Ja figure. Un autre pei ntre n 'a-t-i l  pas 
e u  par·t dans l 'oouvre, etc . ,  etc . 

Vous serez d'accord avec moi , cu trouvant semlilalile éJucatiou 
merveilleuse et digne d' envie pour les étudiants de nos pay anciens . 
Il y a quelque chose de touchant à voir ainsi partir pour l 'Eu
rope, Ie ]Jrofesseur entouré de ses é leves . Quel immense pro fi t doit 
en rejaill ir pour l '  Amériq ue in tellectuelle et q uelle moisson réserve 
pour l'avenir, cette lerée d'une jeun!!ssc éduquée par les chefs-d'ceuvre 
d u  monde ! 

Dès maintenant cette expausion se produit dans une série de 
périodiques ( ' ) qui t irent comme l 'Essex antiquarian à 1 500 exem
plaires ou  comme le Maga::ine of American history à 3600. 

On en trouve à Chicago , à Portla.nd , dans le Maine, à Boston 
qui en compte trois, à Salcm , dans l 'Essex ou i l  y en a de ux,  à 
Monroe, dans le Miehigan , à New-Yod{ , à Nashvi , Je,  dans Ie Tcn

nessee , et enfin à Montreal dout Ie Canadian antiquarian and 
Numismatic Journal et Lien connu . 

Nous voici arrivé au terme de ces notes. Vous aurez ainsi, 
j ' espère ,  une idée assez complète des e fforts de l 'Amérique pout• 

( 1 )  Citons : !'American antiquarian. Bi-mensuel. C b i cago. 500 exomplaires . .  
Le iliaine histo1·icut and geneatogicat 1·cco1·d1w. Pon land. 5 1 0  exemplaires. 
L'America11 histm ·icat 1 ·e9ister. Boston . 5::iü exemplaires. 
Le New·England histm·icat and genealogicat. Boston. S:iO exem plair�s. 
Le Jow·nat of Ame1·ican fulk-lo1·e. Boston, 800 exemplaires. 
L'Essex a11tiqiia1·ian. Sale m .  1 500 exemplaires. 
Le Genealogicat quaterly. Sale m .  510 exemplai res. 
Le Numismatist. Monroe. M ichiga n .  500 exemplai res. 
Le Aiaga:Jine of A merican histo1·y. New-York . 3GOO exem plairos. 
L 'A me1·ic .m liisto1·ical 1tiaga:;i11e. Nashvillo, Tennessce. 
Le Canadian ai1tiquariw1 and 1wmismaticjou1·nat. Mont1·cal. 490 oxem

plaires. 
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ég<ller l 'Europr, efforts qui l ' amèncnt en c.�rtains domaincs archéo
logiques à la surpasser. 

Laissez -moi en finissant évoquer les noms des pionniers qni ont 
semé là-bas cette semence föconde alors que des trappeurs et des 
settlers se parlagea.ient seuls la prairie avec les Peaux-rouges. Laissez
moi vous dire avec quelle indicible fierté, j 'ai noté, en visitant la 
vieille université de Saint-Louis, parmi les fondateurs qui, au 31 mai 
1 823, en ont jcté les bases, sept noms de Belges C'est ie Père 
de Smet auquel Termonde, sa ville n atale ,  a érigé une statue, ce 
sont ses compagnons les Pères Van Aasche (F. J.)  Verhaegen (P. J ) , 
et Van Quickenborne · (C .) ,  Timmermans (P. J .) ,  Smedts (J. B . )  et 
Reisselman (H .) .  

Et  je  suis sür que vous aussi, vous serez fiers de  trouver ces 
noms dans les annales de la science de la grande République amé · 
ricaine ; que vous aussi vous y applaurlirez ; ils servent de trait
d' union entre nous et ceux qui !à-bas ont notre passion pour l ' étudc 
du passé de l 'humanité (1), de ceux qui ont fait se lever en Amérique, 
cette moisson touffue de la science archéologique et de la recherche 
de la vérité b istorique. 

PAUL SAr nrn•o Y .  ) 
B?·uxelles, 30 septembre 1904. 

i l )  Boston, i<ltJm .  1903. 



TROIS SIÈCLES DE LUTTE 

COJS TRE 

L ' I V R O G N E R I E 

L'on pourrait s' imaginer que la l utte contre l ' i vrognerie -
on l'appelle maintenant la Jutte cont t·e l 'alcoolisme - 11'a réel
lement commencé que depuis une é poqu e relativement réccnte . 
C' cst une erreur. La Jutte contre l ' infl uence néfastc du caLaret 
d ure depuis toujours .  

Nous nous proposons d ' e xaminer c e  q u i  fut fait s u r  c e  t erra i n  

depuis l e  commencement d u  x v i e  siècle j usqu'à la fin d u  xv11 1° .  

Mais avant tout,  i l  importe de <lire un mot des caL::irets d'alors, 

considé1·és e n  eux- mèmes. Pour s'en faire une idt�e à peu près 
exacte, il sulfü de parcourir les galeries et les musées, et de 
s'arréter un instant devant Ie.> taLlea u x  de quelques petits mnitres 
du xv11° siècl e . 

Ainsi,  par exemple , au M u$ée de Pei nture d'Anvers nous rcn

controns u :l intérieur de cab:J.rct de J .  van Craesbeeck ( ' ) . Le 
local est sombre, Ie moLilier est grossier et les buveu1·s ne sem

blent pas appartenir à ltt meilleure compagnie . La scene repré
sentée indique que l ' o n  n'y était pM fort skiet au point  de vue 

de la ten u e .  

Un autre taLleau de v a n  Craesbeeck (2) exposé dans Ie mème 

( l )  l'\0 377.  
(2) l\O 822, 
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dépót nous htisse une impression identique . Un troisième tableau 
du mème n1aitre \ ' ) représente un cabaret souterrain. le i  aussi Ie 
moLilicr est fruste et fort sommaire : une table Lasse, de bancs 
de bois et des tabourets à trois p ieds . Ce qui rend ce tableau 
particulicrement intéressant pour le sujet qui nous occupe, c'est 
!'attitude des personnnges . lls sont dépenaillés et se battent avec 
ardeur et conviction. C"est la vic de bouge prise sur Ie vif. 

Adrien Brouwer ("i), dans un  tableau également exposé au Musje 
d'Anvers , nous fait connaître à quoi se réduisait Ie comfortable 
des cabarets de son temps : une table basse, entourée de buveurs 
assis sur des chaises en bois, se trouve à l'a vant plan ; au fond, 
un iv1·ogne étendu sur un  banc de bois , d'autres buveurs sont 
réunis autour d'un foyer. Tous ont des mines plutót patibulaires . 

Un tableau de P. de Bloot, du  Musée ancien de Bruxelles ( ' ) , 

nous fait connaître eneore de plus près et avec plus de détails 
les agrémt nts des c:abarets d 'alors .  A droite on remarque une 
taLle grossière entourée de cinq Luveurs assis sur des escabeaux 
et jouant aux cartes. Des pots à bière sont à leur proximité . A 
gauche est couché un  porc et à l 'arrière plan on voit une bauge. 
La mangeoire, dans laquelle est plongé Ie groin d'un autre porc , 
se trou ve dans le cabaret mème . 

Il serait fastidieux de continuer l 'énumération et la description 
des taLleaux figurant des scène de cabaret. Tous out pour carac
téristique une saleté repoussante dans Ic local représenté, Ic 
personnages appartiennent à la lie du peuple .  

Si nous nous en rapportons au texte des diverses mesures 
législatives qui furent prises dans la matière, ce:> t<tbleaux repré
sentent fidèlement les eabai·ets d u  xv1c et d u  x n 1° siècle. 

* 
* * 

Une ordonnance de Philippe Ic Beau ,  datée de :\lalines, du  
2 2  septembre l 50G ("') , nous fait connaitre dans son préambule 

( 1 )  No 73 1 .  
(2J No 642 . 
(3) No 180. 

\4) Ptaccaei·ten van Vtaen lei·en., Vol. l, p.  2. 
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que « . . . si se trouvent lesdits truans chascun soir ensemble avrc 
» leurs gouges et ribauldes es hospitaux et aucuns petits cabarets 
» servans à ce , tant es villes que au plat pays, eux enyvrant 
» et faisant grosse chere, Ie tout par la faulte et négligeuce des 
» officiers des lieux : car nulz d' eulx ne font ieur debvoir de les 
» chercher, appréhender et pugnir comme il a esté ordonné. » 

Comme on Ie voit, Philippe · Ie-Beau ne ménageait pas les officiers 
de justice de son temps . Nous verrons bientót que les motifs ne 
lu i  manquaient pas pour parler aussi durement de leur zele abso . 
lument négatif. 

Cette ordonnance qui n 'était en réalité que Ie renouvellement 
d'autres plus anciennes, défendit aux « taverniers, cabaretiers et 
» hospitaliers quels qu'ils soient » de recevoir encore dorénava11 t 
« truans, truandes, blitres , blitresses ou autres vivans de Ll iterie . . . » ,  

e t  d e  leur donner à boire et à manger, sou> peine d e  1 0  'il: parisis 
pour chaque contravention . 

Cette ordonnance ne semble pas avoir produit l 'effct qu'on en 
attendait, car elle fut confirmée par une autre du 22 décembre 1 515 ,  

datée de Bruxelles ( ') . Cette fois !'amende était de 5 florins Phi
lippus. De nouvelles confirmations eurent l ieu les 28 février l b30 (2) ,  
21  avril 1532 (l), 3 février 1 54".� (4), 1 5  juin 1556 C'), 2 7  novembre 
1 595 (6), 3 1  oetobre 1613 (7) . 

Le fait de voir Ie mème édit confirrné si souvent et à des dates 
si rapprochées, nous prouve à toute évidence que ces ordonnances 
successives n'atteignirent pas Ie but proposé, par le simple motif 
qu'elles ne furent pas observées. 

* 
* * 

Nous venons de voir que Philippe-Ie-Beau ne ménageait pas les 
otficiers publics et de j ustice, et qu'il parlait durement de l e ur  

( 1 )  Placcaerten van Vlaend-.i·en:  Vol . ! ,  p .  5 .  
(2) Ibid" I ,  8. 
(3) Ibid. ,  I, l l . 
(4) Ibid., I ,  25. 
(5)  Ibid. ,  I ,  28. 
(6J Ibid.,  I I ,  1 3 1 .  
(î) Ibid., I I ,  1 38 .  
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« faulte et négligence » .  Charles-Quint tenait Ie mème langnge à 
leur égard . Eh clfet,  le préambule d'trn  placard donné à Bruges Ie 
1 5  octobre l 54 1 ( ' ) , nous dit,  entre autres, que journcllement i l  
se commet de nombreux abus et de m u ltiples délits dans les tavernes 
et les cabarets. Ce; abus et ces àélits restent ignorés et impunis, 
parce que Jes hótes des tavernes et des cabarets, étant officiers 
publics, ferment les yeux pour pouvoir débiter d' autant plus, mettcnt 
ainsi leurs fonctions à l ' arrière-plan ,  ne font plus ni recherche , n i  
instructions, pas mème en c e  q u i  concerne l a  sincérité des poids et 

des mesures. le tout au grand dommage des j u sticiables .  Aussi est-il 
défendu à tous Bail l is,  Ecoutètes, Sergents et a utres officiers p ublics 

ou  j udiciaires de brasser de la bière , rl 'en  fournir aux cabaretier><, 
et de tenir eux-mèmes cabaret ou taverne pendant la durée de 
leurs foncaions , à peine de destitution et de correction arbitrai re. 
Cet édit dut  ètre renouvelé Ie 22 j u  in 1 589 (2) C::t le 6 mai 1775 (1). 

* 
* * 

Une ordonnance du 7 octobre 1 58 1  ( 1) ,  réglant des objets multiples 
et d'ordre divers, contient des dispo i t. ions qui méritent d' ètre remi-es 
en Jumière. L'art. 9 traite de Ja bienfaisance publique. I l  défeud 
à tous ceux qui sont soutenus par la charité, ou  <lont les enfants 
participent aux aumónes, de fréri.uenter dorénavant les cabarets, 
les tavernes et autres l ie u x  similaires, de j ouer aux quilles, aux 

houles, aux dés et autres jeux défcndus, sous pcine de corrcction 
arbitraire . 11 est cependant toléré que de temps en temps ils prcn
nent un pot de bière avec leur femme pour se di:>trairc ( voo1· 
recreatie), mais cette tolérance n' implique pas la permission de 
s'enivrrr (zonder hem nochtans droncken te drynckcn. )  

L'art. 1 5  s'occupe d e  l a  nomination des administrateurs munici
paux .  I l  ordonne expressément aux commissaires cha·gés d u  renouvel· 
lement des magistrats communaux de  ne pas nommer ou promouvoit• 

( 1 )  Placcaei·ten can Vlaenderen, Vol. !, 217.  
(2) Ibid. ,  I l" 1 7 1 .  
(3) Ibid. ,  X I I ,  1 182. 

(� )  lbitl., !, 752 s;;. 
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aux fonctions éehevinale ceux qui ont la réputation d 'étre ivrognes 
et de boire outre mesure . Si par hasard ces commissaires a�aient 
nommé un ivrogne qui s' eni vrerait dans l'exercice de ses fonctions, 
pouvoir leur est donné de Ie dest ituer de l '  échevinat. 

* 
* * 

Un placard du 3 1  aout 1 560, dat é  de B1·uxelles ( ' ) , défendait 
de fréquenter les cabarets les dimanches et jours de fète pendant 
la grand'messe et Ie sermon . Défense était faite aussi de e promener 
derrière l 'église ou dans les r11cs pendant ces offices, iL peine d 'une 
amende de :3 florins carolus. 

Il fut nécessaire de réitérer ces di positions Ie 22 j uin 1 589 et Ie 
2 mars l 6R2. 

Ces ordonnances furent encore accentuées par Ie placard inter
prétatif du () mars 1 687 (2) . Les Archiprètres de la province de 
Brabant et du district d 'Alost. avaient r�montré que malgré les édits 
précédents relatifä à l 'observance des dimanches et des j ours de fète , 
et malgré qu'il eut été ordonné à tous les orliciers, à la suite de la 
lettre pastorale de l'Archevèque de Malines, en date du 25 novembre 
1 675, d'empècher les scandales qu i  se passent dans les cabarets 
lors des assemblées <les jeunes gens et des j eunes filles, et surtout 
lors de la reconduite de celles-ci par ceux-là Ie soir ; certain seigneurs 
de village, leurs Baillis, Maires et 1l'autres officiers ont refusé au 
clergé, d 'aider celui-ci à empèchcr les jeunes filles de fréquenter 
les cabarets, afin de leur éviter ! 'occasion de pécher, ainsi que cela 
n'arrive que trop sou vent après boire ; cette aide avait été refusée 
sous Ie prétexte que ces assemblées n 'étaient défendues que pendant 
Ie service divin. Aussi est-il déclaré que Ie but des ordonnances 
antérieures était bien de défendre aux j eunes fille, de se rendre 
pendant les offices aux assemblées des jeunes gens ; et en vue d 'éviter 
les abus et les indécences , Ie placard déclare que Ie but de l ' édit 
du  2 mars 1 682 était de déf'endre aux jeunes filles de se rendre 
aux réunions Jes j eunes gens dans les cabarets ou aux alentours 

( 1 )  Ibid., I, 8 17. 

(2) ibid., V I ,  1320. 
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pour .Y boire et danser, tant les dimanches que les jours de fète , 
à quelque heure de la journée que ce pu isse ètre, à peine de ix  
tlorins d'amencle pom' les caba rctiez·s et de trois ftorins pour les 
jeunes gens et les jeunes filles. Cette clernière amende était récu
pérable sur les parents et tuteurs des délinquants . La peine pécuniaire 
n'était applicable qu'à la première infraction , en cas de récicl ive la 
correction arbitraire é tait prescrite . 

Les fälillis, Drossarcls, Maiz·es et autre officiers sont chargés de 
veiller à l 'exécution du placard , i ls doivent aussi prèter main-forte 
aux j uges ecclésiastiq ues et à lenrs officiers pour la répression des 
contraventions 

* 
* * 

Enfin un édit du 2 1  juillet l77ü ( ' ) introcl uit une clisposition 
nouvelle clans la législation sur la matière : la fermeture des cabarets 
à 8 heures du soir pendant les six mois d'hiver commençant Ic 
1 r odobre, et à 9 heures pendant les mois d 'été, sous peine de 
6 l ivres parisis pour les contrevenants et du double pour les caba
retiers. Ce placard fut très mal reçu par les habitants , entre autre. 
par ceux de: Saint-Nicolas qui, lorsqu'on en fit la première fois 
l'application en faisant évacuer les cabarets par la patrouille , à l 'heure 
prescrite « onder veel geprente! der herbergiers en syn gasten » ,  

allèrent s'in tailor au milieu du vaste marché et s 'y  fi rent servir des 
pots de bière. Bien certainement, Ie législateur n 'avait pas prévu 
cette manière originale de tourncr la loi . 

* 
* * 

Mais il était d'autres causes qui provoquaient les beuvcries chez 
les populations. C'étaient les kermessPs et la grande quantité de 
cabarets. 

Occupons nous d'aborcl des premières . 
L'éclit du 7 octobre 1 53 1 ,  dont nous nous sommes déjà occupé, dit 

dans son article 10 que pour obvier aux inconccvables goinfreries, 

( 1 )  Ibid" X I . ,  517.  



- 1 68 -

beuveries et rixes, qui ont lieu à !'occasion des kermesses, celles
ci seront fètées Ie mème jour dans tout Ie pays de par de9a et 
ne pourront durcr qu'une journée. 

Ces dispositions sont renouvelées par l 'édit du  22 ju in 1 589 ( ' ) 
et par celui du  l '  ju illet 1 6 1 6  (1) . Cette législation tomha bicntót 
en désuétude et ne fut remise en vigueur que par les édits du 
2 1  juillet 1 779 (3) et du 1 1  fóvrier l 7fö (4) . 

* 
* * 

Les mèmes motifs qui avaient provoquè la fixation des kermesses 
à un seul et mème jour par tout Ic pays et limitè leur durèe 
à une journèe, amenèrent aussi la limitation du nombre des cabarets. 
L'ordonn::mce du 7 octobre 1 531  stipule qu'il ne pourra plus en 
èlre établi ailleurs que clans l 'intéricur des villes, vil lages et hameaux 
ou Ie long des grand'routes. L'Edit du 22 juin 1 589 (5) renou
velle cette défensc en l 'accentuant . Les cabarets ne seront plus 
to�èrés que sur les marchés ou places des vi l lages et hameaux, 
ou Ie long des grand'routes, et encore seulement en telle quantitè 
qu ' il sera jugé utile , eu égard au chilfre de la population. 

Ces ordonnances ne furent pas plus observèes que toutes celles 
dont nous avons déjà parlè, elles tombèrent en dèsuétude. Leurs 
dispositions furent renouvelées par l 'édit du 18 mars 1683 (6) et 
celui du 2 1  juillet 1 779 (7) . 

* 
* * 

Les noces et les repas de funèrailles ètaient aussi des occasions 
d'ivrognerie, de querelles et de batailles . Aussi ne tarde-t-on pas 
à les réglernenter.  

( l )  Ibid.,  I l , 1 69 .  

(2) Ibid. ,  H ,  180 ss. 
(3) ibid" X. l ,  517. 

(4) Ibid., X I II, 1759. 

(5) Ibid" I l ,  1 30.  
(6) Ibid" XII, 1 180. 
(7) Ibid. ,  X I ,  517. 
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L'ordonnance d u  7 octobre 1 53 1 ,  à laquelle nous avons déjà fait 
tant d'emprunts, nous apprend dans son art. 1 1 ,  que pour les 
mèmes motifs qui avaient fait réglementer la tenue des kermesslls 
et foit diminuer le nombre des cabarets, on ne pourrait désor
mais inviter aux noces plus de 20 parents ou amis de chaque cóté. 
La fète ne pouvait durer que pendant le jour principal et Ie lende
main j usqu'après midi .  

L'ordonnance du  22 j uin 1 589 ( ' )  dit à !'art. 7 que les magistrats 
enverront aux noces qui seront célébrées au plat pays, un scrgent ou 
un autre officier j ur!iciaire, pour y assister afin d'apaiser les querelles. 
Outre sa nourriture, ce fonctionnaire avait droit à un salaire de 6 sous 
par jour. 

Ces mesures restèrent sans appl ication, doit on croire, car les 
archiducs jugèrent utile de faire publier à nouveau le lO septembre 
1 6 1 1  (2) le placard du 7 octobre 1 531 , et deux ans après (30 septembre 
1 6 1 3) (3) ils promulguent un nouvel Edit modifiant les précédents. 

Le préambule nous apprend qu 'on  a vu jusque 500 et 600 con
vives assister à des noces.  Pour ne pas voir se renouveler semblables 
abus, il ne sera permis d ' inviter que 32 couples. 

La mème disposition est applicable aux repas de funé1·ailles (uyt
vaerdcn), <lont la mode commençait à s'établir alors. 

En cas de contravention aux prescriptions sur les noces, une peine 
de 20 florins d 'amende at.tendait les nouveaux époux. Comme entrée 
en ménage, c 'était une perspective peu réjouissante. 

En ce qui concerne les repas de funérailles, la peine est laisséc 
à la discrétion du magistrat. 

* 
* * 

Tous avons vu j usqu'à présent que plusieurs de ces ordonnances 
:waient été rendues pour prévenir les rixes et les homicides . Aussi 
le législateur s'occupe-t-il de la responsabilité pénale des i vrognes . 

Les accusés avaient , faut-il croire , l 'habitude d '  invoq uer leur 

(1) Ibid" I l ,  1 7 1 .  
12) Ibid" 1 1 , 737. 
(3) Ibid" i l, 738. 
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ivresse comme excuse, et obtenaient ainsi assez facilement rémis
sion de peine. Le gouvernement tle Chades-Quint mit un terme à 

cette pratique en prescrivant dans l 'art. 1 4 , de l 'ordonnance du 7 octo
ure 1 53 1 .  à Marie de Hongrie, Gouvernante des Pays-Bas et au Con
seil Pdvé de ne pas accor<ler facilement rémission de peine pour 
homicides ou autrcs crimes et délits commis sous ! ' empire de l'ivresse , 
mais, au contraire , de faire saisir et emprisonner le coupable , et de 
Ie faire punir d'abord du chef de sou ivresse et ensuite pour l'homi
cide ou  I e  délit commis .  

Cet éd i t  était pavé r le bonnes intentions , mais malheureusement i l  
eut Ie  sort que nous avons déj à  vu écheoir à beaucoup d'autres édits . 
I l  ne fut pas observé . En effct ,  un nouveau placard du 30 janvier 
1 545 (1) nous Ie fait connaitre en termes exprès . L'art 1 de ce statut 
confirme ! 'art . 1 4  de l 'ordonnance du 7 octoure 1 53 1 ,  en aJoutaut 
que les officiers municipaux défendront a11x taverniers et aux caba
retiers dans la maison desquels un homiciclc aura été commis, de 
tenir taverne ou cabaret pendant tel temps qu' ils j ugeront conve
nable, en tenant compte des circonstance.�, et sans préj ud ice des 
peines qu'ils croiront devoir appliquer. 

Cette dernière disposition n'était pas banale , elle rendait Ie taver
niei: et le cabaretier pour ainsi <lire complices du meurtrier. C'est 
peut-ètre pour cela qu'elle ne fut pas plus observée que toute la 
législation qui avait précédé . 

Dès Ie 22 j uin 1589 ( ') ,  Philippe I I  détermina bien expressément 
clans l'art. 1 3  d'un édit de cette date, que d'aucune manière l 'ivresse 
ne pouvait ètre considérée comme excuse ou atténuation de l 'homi
cide, et que la rémission de semblaule crime ne sera entérinée que 
si le coupable a tenu prison pendant quarante jours au pain et à 
rean e). 

( l )  Ibid., J, 782. 
(2) Ibid . ,  I I ,  1 69. 

* 
* * 

(3l Com p :  De l'iv •·esse dans l'ancien droit pénal de la Belgique.- Belgique 
Judiciai"e, lome I ( 1843), p. 1 707. 
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On ne buva:t pas seulement dans les  tavernes et Jes cabarets .  
Ai nsi un placard du  20 mars 1 60 1  défend de vondre de  l 'eau-cle
vie clans des maisons privées, des caves ou des endroits cachés. Ceux 
qui  veulent e n  vendre , doivent le faire sur les mar<.:hés et dans les 
rues, sur de petites tables,  par petites quantités et mesnres, comme 
pour les médicaments (als by forme van med icyne) , ainsi qu'on l ' a  
toujourR fait antérieurement e t  e n  présence de tout le monde ( in 
presentie van alle de werelt) l i s  n e  peuvent vendre du vin o u  d' a utres 
boissons et réciproquernent les débitants de vin et de bièrc ne peuvent 
vendre de l 'eau-de-vie. 

1 1  fut nécessaire de renouvelcr cette orclonnance des Ie 20 octobre 
1 622 l 1 ) ,  en y ajoutarit cette m o dalité que Ie consommateur qui  
scrait surpris dans les endroits défendus,  encourrait la mèrne pei ne 
que le débitant. 

Un siècle après, une ordonnance du 5- 1 4  septcmbre 1 722 (2) nous 
fait connaître que « Sa Maj esté étant inforrnée que Ie débit des 
» caux- de-vie,  dites brandevins, eaux distillées, Rossol is et autres 
» pareil les liqueurs qui se fait par pctitcs mesures dans les maisons 
» particul ières en sa province de Flandres, causc beaucoup de désor
• dres, donnant lieu à la débauche de la jeunesse et, aux dépences que 
» font ceux, qui devroient s'en abstenir, pour les employer à nourir 
• leurs pauvres familles et  fait une notable diminution dans les 
• revenus de la Province, d es Chatelenies et des V illes, et  voulant 
• y remédier. • Sa Majesté défend « de débiter des eaux-de-vie 
» par petites mesures dans les maisons particulières qui ne  sont 
» connues pour cabarets ordinaires et p ubl ics, " sous peine de cin
quante florins d 'amende pour chaqu c  contravention . 

Comme on Ie voit, le gouvernement d 'alors savait fort bien allier 
Ie prétexte humanitaire au motif fiscal de sa législation sur la 
matière. 

Deux ans auparavant Ie gouvernement y était allé plus franche
ment dans l e  placard du 30 aoüt 1720 (3). Nous y lisons en effet : 
« Sur les représentations qui  nous ont été faites par les fermiers 

(1) Ibid. ,  II, 609. 
l2) Ibid" VI,  1 322. 
(3) Ibid., VI, 1321 . 
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» de nos Droits Domaniaux, dans le département d ' I pres, Furnes 
» et 1enin,  que nos sujets se rendent tous les jours sur les terres 
» limitropbes de la France pour y aller boire vin, bière et brandev in, 
» au grancl préj udice tant des Fe1·mes , que desdites Villes et Chàte
» renies . nous, voulant y remédier" . .  faisons défense . . . . .  » sous 
peine de six florins d'amende pour chaque contravention . 

Cette fois le but fücal n 'est pas dissimulé. I l  était clone permis 
de s'enivrer sur te territoire national, mais défense absolue d'aller 
en faire autant en Ft'<lnce, pour ne pas d iminuer les recettes de 
la Ferme ! 

Nous disions, il y a un instant, que l 'on ne buvait pas seulement 
clans les cabarets et les tavernes .  Nous venons de voir qne l ' i vrognerie 
clandestine, si on peut s'exprimer ainsi, sévissait partout. Les 
magistrats communa.ux et régionaux ne se faisaient non plus foute 
de mettre à profit toutes circonstances et toutes occasions pour 
pouvoir se 1 afraîchir le gosier. " . gra.tuitement , et l'autorité supé
rieure fut ol.iligée d ' intervenir pour mettre fin aux abus. 

Ainsi ,  par excmple, un règlemeut du  10 j uin 1666 ( ') nous apprend 
que le Chef-Collège du Pays r'e vVaes faisait abus de présents de 
vins et de défrais so. is le moindre prétexte . Des régalades ont l ieu 
à !'occasion de la nomination des Hauts-Bai l l is ,  des Haut.s-Echevins, 
et aussi à ! 'occasion de leur mort. Ces benveries ne pa.sseront 
vlus en compte à charge de la généralité . Les présents de vins 
ne peuvent pas ètre supprimés à cause d'un trop long usage, mais 
on y entretiendra une j uste mes ure, en tenant compte de la condition 
et de la qualité de ceux à qui l 'on olfre. 

Les invitations d'étrangers conti nueront à ètre tolérées, ainsi que 
l ' usage du vin du Rhin et d'A:)' , mais une fois qu'on se sera levé 
de table, ceux qui voudront continuer à boire le feront à leurs 
frais. 

Le croirait-on, cinq ans ne s 'étaient pas écoulés que déjà les 
Hauts-Echevins avaient trouvé ruoyen d ' enfreindre ce règlement et 
de s'en faire imposer dès le 24 décembre 167 1  (2) un autre, conçu 
dans les mèmes termes. 

( 1 )  Ibid" ! I I ,  338. 
(2) Ibid" III, 341 .  
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L'année suivante, soit Ic 30 j ui llet 1 672 ( 1 ) ,  le Conseil Privé 
fit un règlement g<'néral relatif il l 'administration des vi lles ouvertes 
et du plat pays de Flandre .  

On y voit, entre autres dispositions, que  les  municipalités - ne 
pourront plus faire de régals il l 'occasion de leur renouvellement, 
et pour éviter tous débats et toutes contestations lors de l 'examen 
des comptes communaux, toutes régalades sont défendues à ! 'occa
sion de la reddition de ces comptes , ainsi que celles que les Baillis, 
Ecoutètes, Maires, Echevins, Gildes et Suppóts s'octroyaient à ! 'oc
casion des fètes ou des kermesses . Tous les défrais qu'on était 
accoutumé de faire jusqu'alors à certains personnages de passage, 
soit par reconnaissance, soit par récompense , sont supprimés. 

* 
* * 

On fut obl igé aussi de prendre des mesures pour maintenir l 'ordre 
et la discipline parmi les gardes bourgeoises qui gardaient l ' Escaut 
en l f47 et la Lys en 1 648. 

Aux termes de !'art. XLV de l 'ordonnance du Con�eil de Flandre 
du  23 aout 1 647 ( 2) relativc à la garde de l 'Escaut de Pont-à
Rosne j usqu'à Ganrl , tout individu qui se présentera en état d ' ivresse 
à la garde, ou qui s 'enivrem pendant qu ' il est sous les arrnes. 
reste1·a de fact ion pendant 24 heures consécutives �ous peine de 
3 florins d 'amende. 

L 'ordonnance du 17 septembre 1 648 (-!), relativc à la garde de 
la Lys, défend aux hom mes de garde cl' aller boire dans les tavernes 
et les cabarets après le coucher du Solei l .  

L a  mème ordonnance est ren<l ue Ie  2 3  septembre 1 648 (4) dans 
des termes identiques, en ce qui concerne Ie Vieuxbourg de Gand. 

On buvait jusque dans les burcaux de  perception des impóts. Jou 
voyons en effet dans le cahier des charges <le l 'adjudication de la 

( 1 )  Ibid . ,  I I I ,  353. 
(2) Ibid.,  IV,  1227. 
(3J Ibid. ,  I V, 1230. 
(4) Ibidi, I V, 1234. 



- 1 74 -

Ferme des Flandres d u  1 8  février 1702 ( 1 )  (art. XLlll) qu'il est 
detend u de débiter dans les prrceptions du vin, do la bière, de l 'ea· 1-
cle-vie,  ou cl'aulres liqueurs sous peinc de 1 00 florins d 'amende. 

Mème ponr la prison du Conseil de Flandre, l'on est obligé de 
prendre des mesures par un règlement organique du  21 janvier 
1637 ( 2) afin de l imiter l ' usage des boissons dam eet établisse
ment. En voici les dispositions particulières à la matière qui nous 
occupe .  

Le geólicr ne  peut tolérer dans la p rison ni excès, ni beuve
ries . L'eau- de-vie et Ic tabac sont défendus, mais on peut e n  pcr
mettre l ' usage comme médicaments (art. 1 5) .  

Le geólier nc  peut encaver plus de  45 « Stoop » (3) de vin par 
mois et plus de deux tonneaux de « groot bier » par semaine (art. 
lû ) ,  et il ne peut absolument pas se fournir de ces bières fortes et 
généreuses appelées bières clc Mars . 

Comme cir1 le voit, la réglementation était générale et atteignait 
toutcs les classes de la Soeiété. 

Malheurcusement elle rest11it sans application, clone sans elfet . 

* 
i< * 

Comme bien !'on pense, l ' ivrognerie , ayant été gratifiée d'une 
législation aussi copieuse, dut nécessairement avoir aussi une l i t té
rature. Celle-ci fut surtout populaire et satyriq ue . Gràc ! à l ' inépui
sable et coutumièrll obl igeancc de notre savant confrère M. Paul 
Bergmans, bibliothécaire de l ' Université de Gancl, auquel nous n ous 
faisons un devoir de réiterer ici nos plus vifs remercîments , nous 
pouvons en clonner quelques spécimens. 

Un feuillet i n-folio (4), imprimé au recto, porte en tète, sous une 
vignctte représentant deux co uples attablés et en train de faire bom
bance : 

( 1 )  Ibid. ,  VI, 98! ss. 
(2) Ibid" I l l , 213.  
(3) 1 stoop = 2.0464 litres. 
(4) Tot Brussel, by Guilliam Scheybels, in de Ververs-straat, tegben over 

bet klooster der rijcke Clarissen, 1637. 
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Alen i-indt besclweven in 't lalyn 
Daller XX VJJJ man ieren van d?·onclwei·ts ;;yn . 

Den ee1 sten is wys met allen seere, 
Den tweeden is m ildt, al waer 't eenen heere. 
Den derden die moet altijdt slapen 

Den viei·den wilt altoos gieten en gapen 

Den vy (den die wilt altoos eten 
Den sesden en zwyghl gheen see1·eten 

et ainsi de suite pour finir par ces vers (?) : 
Den seven-en- twintighsten is seer beleeft van aert, 
Den acht-en-twintighsten is eenen grooten bottaert. 

La Lililiothèque de Gand possède de cette pièce une autre édition , 
« revue et augmentée » qui porte le n

_
orubre d'espèces d ' ivrognes 

à 40. Elle se termine par une invitation au lecteur à en dénicher 
cacore d'autres : « Can der een ander meer vinden, soo moght ghy 
» se dacr by setten, en op de saeek wel letten » .  Celte édition 
ne porte ni date, ni nom d ' imprimeur. 

Dans la  séric de chansons popula.ires imprimées à Gand par van 
Paemel au début du xrxe siècle , se trouve (n° 2 1 ) un « Geestig 
liedeken van acht-en veertig verscheyde dronk<wrtls » sur l'air ; 
« van 't Meysken van Breda > .  

En voici Ie premier et Ie dernier couplet : 
rl l die lûugten minnen voegd u aen rnyn zey 
11 oort met rype zinnen een liedjen van m.y ,  
l l "aer in  gy lwnt leei·en den toon en de maet, 

Zoo wel boer als heer, en wat e1· ommegaet 

Door lwagt van geneve1· of wel door het bier 
t' lVelk men van een weve1· hoort ::;ingen alhier. 

G 'hebt nu zien vei·schynen op 't dronlwerds tooneel 

Precis 1iier doz ynen, en elk heeft zyn d<Jel, 
P1·ent deze historie :::oo wel Jong als oud, 
In uwe memorie e11, dat u:el onthoud, 

'k laet nog agter blyven, tot dat ik weerkeer, 
Van de zatte wyven dae1· ::;iJn er nog meer. 
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La mèrne collcction de van Pnemel conLie11t (n° 4 2) une reim
prcssion encorc augmcntéc du « Placcaet van twee en veertig 
» verschcyde dronkaerts » se tcrmiuant par ces mots : 

Eynde van het Dronkaerts Placcaet, 
.A1ae1· n irt van laetsten ;;atlap op straet. 

I l  en résulte que l e  p t·emier p lacard c\ont nous avons parlé i l  
y a u n  instant, et

. 
dont \ 'origi.nal remonte . sans . doute au xv1e 

siècle , a été réimprimé j usqu ' au x 1 x0 • 

M .  Hergmans n · a  pas trouvé clans Ja coll ection van Paemel h 
chanson annoncée s 1 1 r les i vrognesses, mais il y a e ncore relevé 
(n° 1 8) u n  « Zedelyk Jiec\eken of d isputen van een l3ranc\ewyn
» stok ersl.Jaes, die zeyde dat den geuever groote meclecyne was , 
» hetwelk hier zal  contrarie gemaekt worden.  » 

Il faut reconnaitre que ces chan'onniers populaires étaient d e  
profonds observateurs et  d e  subtils psychologues. 

Dans un autre orclre dïdées, M .  Bergmans nous signa\e encore, 
à titre de Cu1·iosa l es o uvrages suivants se trouvant à la Biblio
thèque de Ganc\ : 

« Het Gheestclick cleyn spongiken : waer-mede men alle smetten 
» ende onreyne vlecken des Dronckenschaps ende overdaets wt alle 
» tafelen gronden en herten sa! leeren afwasschen e n  wtwisschen.  
» Ghemacckt ende in het l icht ghebrucht door Petrurn Bacherium , 
» Doctor i nder Godhcyt,  vande Predicheeren Oorden van Gheut > ( ' ) . 

« L' Infamie des ivrognes ou recueil des plus beaux traits des SS. 
Pères et  des A nciens Auteurs grecs et latins contre l'I vrognerie » (2) .  

Enfin,  une petite facé Lie de quelques pages, imprimée à Gand a u  

( 1 )  Tot Bruessel, by  rny Jan  Mornmaert, woonende achter het Stadthnys 
teg-hê ove1· de blauw Fonteyne inde Dl'llckerye, Anno 1589. Met G ratie ende 
Privilegie - Pet. i n-So, sans chiffres, sign. LA] Aij - F• WbJ (Bibi .  
Gand , G 7391 . )  

(2) Gan 1 .  H .  v a n  d8r Schelden, 1901.  ln- 16°. (Réirnpression textuelle de 
l'édition originf!-le, publiée à Liége, en 1 684.) 
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début du x 1 xe siècle .  et int itulée : « Vesperisatie ornr de soberhcyd » .  

Comme on Ie rnit , i l  y e n  ava it  pour tous les gouts. 

* 
* * 

Qu'il  nous soit permis de donner quelques indieations sur ee qui 
se passait chez nos voisins du Tord . 

L'éeoutète , les bourgmest.res et les échevins de Rotterchrn appren
nent un beau jour que beaucoup de leurs concitoyens, tant homrnes 
q 1 ie femmes, se réunissent de temps en temps dans des cabarets 
et des tavernes de la v ille, y chantent et y dansent non . eulc
ment pendant une partie, mais pendant toute la nuit. Les magis
trats trouvent qu'il doit en résulter toutes sortes de dóbauehes qui  
doivent inévitablement conduire les jeunes gens et les j eunes fillrs 
à mener une vie dissolue .  D'autre part de semblables réunions empè
chent Ie paisible sommeil des voisins .  Aussi défense est-elle faite 
aux cabaretiers de tolérer encore que de la musique soit faite chcL: 
eux, soit pendant Ie jour, soit pen :lant la nuit ( 1 ) . Une ordon
nance du  mème jour (2) défend à qu iconque de tenir cabaret ou 
de débit cr du v in ,  de la bière , de l 'eau-de-\· ie ,  de l'absinthe (alsem
wyn) ou  de ! ' hydromel sans en a\·oir préalaLlement obtenu l 'auto
risation des bourgmestres . 

Aux termes d 'une ordonnance du  7 février 1 753 (3) relative aux 
dérèglements des pensionnaires des orphelinats et des hospices de 
Rotterdam, i l  est défendu à ceux qui  sont recueillis dans ces insti
tions eharitables, de se trouver dans des cabarets, tavernes o u  
débits de boissons . S'ils ont néanmoins l 'a udace de s'y rcndre , l'au
bergiste sera obligé de s\·mparer de  leur chapeau ou de leur man
teau ,  qu' il remettra au régent des établisscments de bienfaisancc , 
afin que cel ui-ei puisse faire fustiger ( castyden) les délinquants . 

A Rotterdam aussi, les enterrements donnaient lieu à régals . 

( 1 )  Generale hew·e ende ordonnantie der Stad Rotterdam. Tot Rotterdam 
gedrukt by Gerrit en Pieter van Waesbe1·ghe. S1etdsboekdruhhe1·s (s . d .  ) . 
Or<lonnance d u  29 avril 1 720 ( 4• Deel f0 50). 

(2) Ibid . ,  4• Deel, fiis 6 1  ro ss. 
(3) Ibid. ,  l• Deel, fiis 3-17 ss. 
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Le 6 novembt·e 1 7 1 7  (1) les 1mgistrats défendent de servir duré
navant du vin ou d 'autres boissons aux f unérailles, soit à l' inté
rieur, soit à l'extérieur des maisons, à peine de 1 00 tlorins d'amend e .  

Dans l'0t·donnance sur la Garde-Ci vique (burger-wagt) , du  9 maril 
1 737 (2) , nous trouvon.;; des d ispositions scmulables à celles que nou;; 
avons rencontrt\es sm· la mème matière dans les Pays- Bas espa
gnols ou autrich iens. 

Il est défendu de se rendre à la garde en état d 'ivresse . Les 
hommes ne pourront faire chercher des boissons et l'officier com
mandant la garde ne pou rra en accorder l'autorisation. 

Cet édit commu nal comprend u n  titre entier relatif aux « bien
venues » .  

Les officiers nouvellement nommés ne peuvent donner aucun réga l 
dans leur maison, ni devant celle-c i .  Néanmoins les capitaines nou 
vellement norumés pourront, à titre de bien- venue,  donner une colla 
tion aux officiers et aux enseignes , mais seulement au corps de
ga:·de .  

Les nouveaux lieutenants peu vent o ffri r  un verre d e  v i n  aux 
capitaines et aux enseignes, mais sans collation.  

Enfin, les nouveaux o tficiers peuvent aussi  régaler leur compagnie , 
Je prévót et les deux tambours , mais d'après un tarif strictemfrnt 
fixé selon leur grade.  Ainsi là ou le capitaine donnc 5 florins pour 
boire à sa compagnie, le l ieutenant ou le porte- drapeau n'en donne 
que trois , et ainsi de suite . 

A Leyden, il est défondu de faire l'au màne aux ivrognes (3) et 
t.oute action j udiciaire est refusée pour Li recouvrement des dettes 
de cabaret.  Le cabaretier qui s'avisera d' intenter semblable action 
sera lui-mème condamné à trois florins d'amen<le (4) . 

* 
* * 

Il reste un mot à dira d u  régime auquel était sournise la fabrica-

( 1 J ]bid" Deel 1, fiis 481 ss. 
(2) ]bid" Deel 1, fiis 32 ss. 
(:3) Kew·�n der Stadt Leyden. Tot Leyden by Frnnçois Hacke; en Pieter 

Li ffün in coinpany. A0 U J l :..> CLV ! I I , p. 1�3 .  

(-1) Ibid . ,  p·. 22:2. 

• 
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tion de l' eau-de-vie . Celle-ci s'était toujours fäite avec du vin, de 
la lie de vin et de la levure de b iere . Mais insensiblement l'on avait 
commencé à distillcr Ie seigle, l 'avoine, l 'orge, Ie sarrasin, d ivers 
végétaux: et des fruits tant frais que gàtés , tant et si bien que Ie 
20 mars l GO l ( ' ) les Archiducs publierent un placard iuterdisant 
de distiller du seigle, du froment ou d 'autres substances , de quel
que nature que ce soit, telles que pommes et poires pourries . On 
ne peut d istillcr que de la ! ie de vin et de la lcvure de biere, 
ainsi qu'on l 'avait pratiqué j usqu'alors (zoo men voormals plach te 
doene) . Les liqucurs non fäbriquées conformément à ! 'Edit seront 
confisquées et vcrsées à la voirie, comme étant nuisibles à la santé de 
l 'homme (als wesende schadelick ende hynderlick aende ghcsontheyt 
vande menschcn) .  De plus les contrevenants encourent une amende 
do 30 fiorins à la première poursuite, une de 60 florins à la seconde, 
et à la troisième ils seront poursuivis criminellement et passibles 
de peine arbitraire . 

Cc placard avait été publié à la suite rles plaintes de nombreux 
mngistrat� communaux qu i  signalaient les abus provoqués par la 
consommation immodé1·0c (onmatig) d'eau-de-vie. 

· Cct édit , nt:ilgré sa sé vérité, ne semble pas avoir été observé, 
ou tout au moins pa» pendant longtemps . 

En l OCi l  (2) les Ecltevins de la keure de Gand, tant en leur nom, 
qu'en celui des députós du clergé et des quat t·e membres de Flanrlre, 
font leurs do léances au Con3eil de Flandre et se plaignent de la 
chcrté du  1 lé provoquée par la distillerie d'eaux-rle -vie de seigle , 
malgré la défense des édits antérieurs . En attcndant que Sa Mrtjesté 
statue sur la demande ,  Ie Conscil de Flandre prit une mesure radi
cale. Il ordonna la démolition et la mise sous sé:inestre, endéans 
les trois jours, tant à Gand qu'au plat pays, des chaudières et instru
ments servant à la d istillation rle l'eau-de-vie de grains. 

Cette ordonnance rlut être publiée à nouveau dès Ie 14 avril 1 GG3 . 
Le 28 aotlt de la mèma année C3) p:.l.l'ut un p\ac:J.rd do:lt Ie préam

bule commence par rappeler tous les Edits antérieurs et notamment 

( 1 )  Placcael'ten van Vla�nde1·e11 , l l , 607. 
(2) Ibid" 1 V, 916 .  

(3) Ibid . . I V ,  917 .  
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celui  de 1 60 1 ,  défendant de fabriquer des eaux-de-vie avec des matiè -
rei: autres que du vin , de la lie de vin et de la levurc de Lière , notam 
ment cles céréales ou d'autres matières, afin de prévenir les maladies 
<levant provenir de l ' usage de ces Loissons . Ce pl'éambule d it auss i 
que malgré la sévérité des peines on ne laisse pas de Jistiller jour
nellement des eaux-de-vie au moyen de matièrcs prohibécs et mème 
de construire de nouvelles distilleries dans ce but. Aussi l 'ordon
nance interdit-elle itérativement toutc dist.ilh1tion de céréales et 
de fruits . Aucune dist.illeric ne pourra plus ètre ouverte sans décla 
ration préalable en tra les mains de ceux qui seront commissionnés 
à eet effet, et un octroi d'établissement sera délivré par Ie Conseil 
des finances dans les six semaines de la déclaration . Celle -ci doit 
ètre renouvelée annuellement et sera accompagnéc du versement de 
la somme de 6 fiorins . 

Ici perce le but fiscal d u  placard . 
L 'entrée des enux-de -vie de graines étrangères est interdite, mais 

par mesure transitoire les liqueurs de cctte espèce qui sont déjà 
en cours de route pourront ètre admises pendant un mois à dater 
de la publication . 

L'Edit nomme en mème temps Ie préposé général . Ce fut Martin 
Rubens, bourgeois de Bruxelles. Sa mission comportait aussi d'exa
miner et de déguster toutes les eaux-de-vie importées . 

C'était condamner un fonctionnaire à l ' ivresse forcée . 
Mais tous ces Edits continuaient à ètre enfreints comme s'ils 

n 'eusscnt pas existé. C'est ce que constate une nouvelle ordonnance 
du 9 mai 167 1 ,  qui autorise la fabrication d'eaux·de -vic de grains 
et défend toute importation de liqueurs fortes . Ce placard se basait 
sur Ie bas prix des céréales en ce moment, prix qui était si avili 
qu'il ne suffisait pas à couvrir les frais de culture, au grand dom
mage des fermiers et surtout des propriétaires qui ne parvenaient 
plus à se faire payer leurs fermages ( 1 ) .  

La défense de distiller fut renouvelée par Edit  d u  4 févricr lîi73 C> 
et le commerce des eaux-de-vie étrangères fut itérativement inter-

( 1 )  Ibid. ,  I V ,  920. 
(2) Ibid., I V, !122. 
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dit par un placard du 20 février suivant ( ') .  Néanmoins ceux qui 
scraient en  possession de brandevins étrangers pourront les vendre 
dans la province de Flandre moyennant d'acquitter un droit de 
30 florins par pipe, dans la huitaine de la publication ,  ou de les 
exporter dans le mois. 

La prohibition de distiller des céréales est renouvtllée par Edit 
du 26 janvier 1 675 (2) ,  sous prétexte de la grande cherté et de 
la rareté des grains . 

Nouvelles défenses le 20 novembre 1692, le 2 1  décembre 1697 

et le 1 8  avril 1 701 (3) . Malgré ces placards la fraude était intense, 
on distillait partout, dans les bois, chez les particuliers .  Aussi Ie 
Conseil de Flandre ordonna-t-il le 14 février 1 699 ( 1 ) , sous menace 
de peines corporelles, de transportcr tous vaisseaux, alambics et 
chapiteaux dam• les couvents pour y être séquestrés. 

I l  faut croire que ce fut encore peine perdue, car l 'ordonnance 
fut publiée à nouveau le 28 avril 1 701 . 

De nouvelles défenses furent faites le 3 1  j uillet 1702 (5) et renou
vclées le 7 janvier 1 705 (6). Le préambule de ce dernier placard dit 
en termes formels que si tous les Edits antérieurs sont restés lettre 
morte, la faute en est essentiellement aux officiers royaux et aux 
officiers des vassalités , chargés de faire resriecter la loi et qui n 'ont 
pas apporté dans l 'exercice de leurs fonctions la diligence et le 7.èle 
requis. Aussi des dispositions spéciales, et surtout originales, sont
elles prises : Les officiers dans le ressort desq uels une infraction 
sera constatée, seront punis des peines suivantes : la première fois 
une amende de 1 00 florins, la seconde fois, 200 florins et suspen
sion d'un an, la troisième fois, 300 flurins et révocat.ion.  

Et comme la distillerie d'eaux-de-vie de vin ,  de l ic de vin et 
de levure de bière était permise , les fermiers des droits sur les 
brandevins sont autorisés à faire des visites domiciliaires et à exer
cer les poursuites, étant directement intéressé�. 

( 1 )  Ibid., J V, 924. 
(2) Ibid. ,  I V, 925. 
(3) Ibid.,  V I ,  777 . 
(4) Ibid., VI, 780. 
(5) Ibid. , VI ,  783. 
(6) lbid., VI, 786. 
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Une fois de plus on voit surgir ici le but plutót fiscal de toute 
cettc législation prohibitive. 

L'on pourrait croire qu'après ce dernier décret, si draconien, t out 
etait tcrrniné et qu' i l  n 'aurait plus été question de rien . Pas du 
tout.  Six mois à peine s'etaient écoulés, que fut publié, le 6 j uillet 
de la méme année, un  placard du 25 j ui n  précédent ( 1 ), permettant 
la d istillation des céréales mélangées à des graines rl'anis . Le préam
hule de eet Erlit mérite rl'ètre analysé : les Etats provinciaux et 
les µrincl pales villes ont remontré à sa Maj esté que la défense édictée 
par les ordonnances a ntérieures a fait baisser Je prix des céréales 
dans des proportions telles, que les habitants du plat pays,  qui 
en gónérnl ne font pas d 'autre culture,  sont hors rl' état de con
tinuer à payer les aides, subsides et autres impositions extraordinaires 
qu'i ls ont si généreusement consenties j usqu'à présent pour pourvoir 
aux frais de la  guerre, qu'ainsi beaucoup de ferrniers abandonneront 
leurs terres et les laisseront en j arhère . 

Malgré les prohibitions on n 'en a pas moins continué à importer · 
en fraude des caux-de-vie étrangères, à cause du grand bénéfice 
laissé par leur débit, et par là mème les droits et les accises avaient 
fini par ne plus rien rapporter. 

D'a utre part, Ie  motif principal des défenses antérieures : la noci
vité de  cette boisson pour la santé humaine, ne concorde pas avec 
Ie sentiment des médecins, et vient clone à d isparaitre . Il ressort 
des attcstations de nombreux médecins que l 'effet nuisible n'existe 
plus si  les eaux-de-vie sont distillées de pur grain mélangé à des 
graines d ' anis.  

C' est p ourquoi, tout  bi en considéré, et dans le dési t· d'aider le 
peuple à payer plus aisément les aides, subsides et au tres impóts, 
Jes dispositions suivantes sont prises : 

L'importation des eaux·de-vie et genièvres (genyvel) étranger.;; 
continue iL être interdite . Un nombre l imité de d istilleries sera 
autorisé dans chaque ville,  chàtellenie, quartier, polder et terres libres 
(vrye landen), mais moyennant le payement annuel d ' une certaine 
somme. 

(1) Ibid., VJ, 789. 
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Ces l icences seront ac:cordées par les officiers a commettre par 
Ie roi d' Espagne . 

I l  ne puurra être distil lé que d u  grain pur mélangé à des graines 
d 'anis, mais il est défendu d'y mèler des pommes, des fruits ou 
d'autres végétaux, sous peine de perdre sa licence . 

Les fermiers des Droits d'cntrée et de sortie sont autorisés à 
faire les perquisitions nécessaires pour découvrir les fraudes . 

Malgt·é le préambule , tout dans cctte . ordonnance nous démontre 
qu'elle était purement fiscale. 

U n an et demi à peine s' était écoulé et déjà les fraudes étaient 
devenues si nombreuses, qu'un placard du 1 2  janvie r 1 707, dut  
défendre toute d istillation sans nouvelle licence ( ' ) .  

Deux ans après Ie vent avait complètement tourné.  Un Edit du  
] 3 avr il 1709 décrète qu'il con vient au service du Roi e t  au  bi en  
de l '  Etat de  défcnrlre à nouveau et  complèternent la  distil lation des 
eaux-de-vie de grains . Dans la h uitaine de la publ ieation tous les 
distill ateurs doivent faire sous serment la cléclaration de tous leurs 
vaisseaux aux officiers et magistrats et leur remettre les P-hapi
teaux de leurs appareils . L'ordonnance réserve une amenrle de 300 
flot'Ïns aux magistrats qui n'auraient pas rempli leur devoir. 

L'année i.mivante, un autre Edit tlu 26 aout 1 7 1 0 (2) révoque 
par provision le placard précédent , ordonne aux officiers et magi trats 
de restituer les appareils séquestrés et de permettre à quiconque 
de distiller des caux-de -vie de grains . Cet édit était fondé sur 
!'abondante moisson de cette année . Mais dès le 19 septembre sui
vant e) i l  était révoq ué, aussi par provision, et toutes les ordon
nances antérieures remises en v igueur, sous Ie prétexte que les 
céréales avaient subi une hausse con8idérable, qui semblait devoir 
encore s' accentuer . 

Ce prov isoire succédant à un autre provisoire tomba bientót en 
désuétude, et  la  distillerie de grains devint la ri•glc . 

( l )  Ibid" VJ,  793. 

(2) Ibid" VJ ,  796. 
(3) Ibid. , VI ,  797. 

* 
* * 
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Cette législation de trois siècles, que nous avons essayé d'esquisser 
à traits rapides, et en ce qui concerne la Flandre seulement, fut 
empiriq ue et par conséquent instable. 

Si dans cette législation touffue nous rencontrons quelques dis
positions heureuses, par excmple ,  la limitation du nombre des cabarets 
et des distilleries d 'eau-de-vie, nous devons aussi reconnaître que 
la répression de l'ivrognerie · et de ses maux ne fut j amais que Ie 
prétexte et l ' impót le L>ut. 

Ces Edits fiscaux se succédant, se reproduisant ou se contredi
sant ne furent famais observés, surtout par ceux qui avaient dour 
rnission d'y tenir la main.  

l l  n'est donc pas étonnant que dans cette Jutte de trois siècles 
l '  Etat dut baisser pavillon devant l ' ivrogne et le cabaretier. 

Il semble qu'alors déjà ceux ei formaient une puissance dans l ' Etat 
- occulte, si l 'on veut - mais une puissance avec laquelle il 
fallait décompter. 

G. W l l.LEMSEX . 
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